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A N N É E 1891 . 

É C O L E S P É C I A L E D E R É F O R M E D E G A N D . — S U P P R E S S I O N (1). 

5» Dir. gén., 1 " Sect., N° 40654</. — Laeken, le 1 " janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I . U T . 

Vu Notre arrêté, en date du 10 décembre 1881, créant une école 
spéciale de réforme à Gand ; 

Vu Notre arrêté, en date du 7 juillet 1890, transférant, de la 1 " section 
de la 2 e direction générale du département de la justice à la 1 " section 
de la 5 e direction générale de ce département, l'organisation des institutions 
destinées à l'éducation des enfants mis à la disposition du gouvernement, 
en vertu de l'article 72 du Code pénal, et les mesures relatives à l'inter
nement de ces enfants ; 

Vu l'arrêté ministériel du 51 décembre 1890, fixant au 1 " janvier 1891 
la date de la mise à exécution de Notre prédit arrêté du 7 juillet 1890 ; 

(t) Moniteur, 189), n» 19-20. 

o* SK.P.IE, 



2 1 " janvier 1891. 

Considérant que le but poursuivi dans l'organisation nouvelle des écoles 
de bienfaisance de l'Etat ne se concilie pas avec le maintien de l'une de 
ces institutions dans un établissement ayant un caractère pénitentiaire ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'école spéciale de réforme de Gand est supprimée. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté-

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S P É C I A L E D E R É F O R M E D E G A N D . — S U P P R E S S I O N . — R É P A R T I T I O N 

D E S J E U N E S D É T E N U S E N T R E L E S É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T D E 

N A M U R E T D E S A I N T - H U B E R T (1). 

S« Dir. gén., 1" Sect., N° 40654d. — Bruxelles, le 1 » janvier 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours $ appel. 

Un arrêté royal, en date de cejour, supprime l'école spéciale de réforme 
de Gand. 

Je vous prie, en conséquence, M . le procureur général, de vouloir bien 
porter à la connaissance des officiers du ministère public près les tribu
naux de votre ressort qu'à l'avenir, les jeunes détenus qui, d'après le 
tableau indicatif des règles sur le classement des jeunes détenus acquittés 
faute de discernement et mis à la disposition du gouvernement en vertu 
de l'article 72 du Code pénal, daté du 21 décembre 1881, devaient être 
dirigés sur l'école spéciale de réforme de Gand, seront répartis comme 
suit : 

1° Les jeunes détenus, âgés de plus de 11 ans, jugés dans la province 
de la Flandre occidentale ou dans les arrondissements de Nivelles ou de 
Tournai, seront envoyés à l'école de bienfaisance de l'Etat de Namur; 

2° Les jeunes détenus, âgés de plus de 11 ans, jugés dans la province 
de la Flandre orientale, seront envoyés à l'école de bienfaisance de l'Etat 
de Saint-Hubert. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n" 19-20. 



y janvier 1891. 

A L I É N É S I N D I G E N T S . — P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N P O U R 189f (1). 

Dir. gén., I™ Sect., N° 41238A. — Laeken, le 7 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 28 décembre 1875-25 janvier 1874, sur le régime des 
aliénés, et l'article 85 du règlement général et organique, approuvé par 
arrêté royal du 1 è r juin 1874; 

Vu les projets de tarifs soumis par les dépulations permanentes des 
conseils provinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entretien des 
aliénés indigents et des aliénés placés par l'autorité publique dans les 
établissements et dans les asiles provisoires ou de passage du royaume, 
pendant l'année 1891 ; 

Sur la proposition de Notre Minisire de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les projets de tarifs mentionnés ci-dessus, annexés au 
présent arrêté et visés par Notre Ministre de la justice, sont approuvés. 

A R T . 2. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie de chaque aliéné indigent. Cette journée sera 
celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 18. 



A S I L E S D ' A L I É N É S . — P r i x de la J o u r n é e d'entretien en 1 8 9 1 . 

Province d'Anvers. 

Anvers 

Gheel. . 

Hospice civil. . . . 

r.„i„„-„( Ordinaires . 
lté Semi-gâteux 
" D r e ' ( Gâteux . . 

1 37 1 34 > i > î 1 > > 1 34 1 34 1 34 

> 84 > 85 > 09 » 01 > 58 i 10 » 02 i 01 > 04 > 85 i 85 • 8 » 
» 94 > 95 » 09 »' 01 » 58 > 10 » 12 > 01 > 04 > 95 i 95 > 95 
1 20 1 21 > 09 » 01 > 66 i 10 • 30 » 01 > 04 1 21 1 21 1 21 

Province de Brabant . 

Bruxelles. . Dépôt provisoire pour 
les aliénés des deux 
sexes (hôp. S'-Jean). 2 51 2 50 > > » > » > > 2 80 2 50 2 50 

Louvain. . . Asile pour femmes. . 1 10 1 10 > 04 • 01 > 84 > 10 > 05 > 05 i 01 1 10 1 10 1 10 

Tirlemont. . Asile pour hommes . 1 40 1 40 > 02 • i 02 87 > 30 » 12 > 05 i 02 1 40 1 20 1 40 

Erps-Querbs. Asile pour femmes. . 1 10 1 10 i 04 » 01 i 65 i 14 i 09 14 i 03 1 10 1 10 1 10 

Evere . . . Asile pour les aliénés 
des deux sexes. . . 1 40 1 40 l 10 » 02 i 74 i 08 • 07 i 15 i 24 1 40 l 40 1 40 

VILLES 
NATURE 

de 

L ' É T A B L I S S E M E N T . 

PRIX D E L A JOURNÉE 

D'ENTRETIEN 
BASES DU PRIX PROPOSÉ. PROPOSITION 
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Province de Flandre occidentale. 

•Asile S'-Dominique 
pour aliénés des deux 

03 1 15 1 15 i 03 i 01 > 59 • 13 > 12 i 17 i 10 1 15 1 03 
Asile Saint-Julien 

pour aliénés des deux 
1 10 1 10 » 03 » 01 » 70 i l t » 05 i U i 03 . 1 10 1 05 

Asile Sainte - Anne 
pour aliénés des deux 

10 05 1 10 1 10 » 03 > 01 » 70 » 14 i 05 i 14 i 03 1 10 1 05 
Maison de santé pour 

aliénés des deux 
1 15 1 15 i 04 > 08 t 64 » 13 > 04 i 17 i 03 1 15 1 O J 

Bruges. . 

Courtrai . 

Ypres . . 

Hospice G u i s la in , 
Gand. . . . pour hommes. . . 

Hospice pour femmes. 
Alost . . . Asile provisoire et de 

passage. . . . 
Kocloo. . . Asile provisoire et de 

passage. . . . 
Asile pour jeunes filles 

lokeren . . Asile provisoire et de 
passage. . . . 

Hospice d'aliénés de 
S'-Jérôine.servanten 
même temps d'asile 

Saint-Nicolas \ provisoire et de pas 
sage 

Hospice des femmes, 
dit : Ziekhuis . 

Selzaete . . I Hospice pour hommes 

Province de Flandre orientale. 

• 96 » 96 i > > > > i i i 96 • 96 > 90 
1 12 1 12 » » t i • 1 12 1 12 1 12 
1 i 1 04 » t > » > > 1 04 i 1 04 

1 25 1 40 i » 1 » > i 20 t 20 i 1 40 1 25 1 25 

1 10 1 23 > 10 t 10 70 20 15 » i 1 25 > 1 2o 
1 « i i i 04 » 02 60 » 08 > 05 > 07 i 14 1 > 1 i 1 t 

1 2b 1 25 i Oo i 10 i 70 > 10 > 15 > 10 > 05 1 25 1 25 1 23 

1 25 1 27 i 04 > 01 u 8o t 12 i 07 i 13 > 05 1 27 > 1 27 

1 07 1 07 i 04 i 01 i 72 > 13 t 09 » 04 i 04 1 07 • 1 07 
1 14 1 16 i 04 i 02 i 72 > 10 i 06 > 18 i 04 1 16 • 1 14 
1 25 1 25 > > l i i i » 1 25 1 25 1 25 
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Herzele. . . 

Lede. . . . 

Asile provisoire et de 

Etablissement pour ; ; 1 50 i 

i 03 
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i 01 

1 » 

» 56 
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t 10 

i 50 

> 10 > 
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08 
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i 12 

1 50 

1 > 

i 1 25 

1 i 

Velsique-Rud-
dershove . 

Synghem. . Asile provisoire et de 

1 i • 
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» 60 

t 45 
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» 10 

i 10 • 
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05 
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t 05 

1 • 

1 i ! , 

\ i 

t t 

Beveren . . Id i » 1 » i 10 i 10 > 60 » 10 » 10 > t 1 • 1 » 1 i 

Tamise. . . Id 1 > 1 . i 10 > 10 i 50 » » 10 i 10 i 10 1 i « • 1 » 

Vracene. . . Id 1 • 1 50 > 12 » 16 1 • i 06 » 06 i Q5 > 05 1 50 1 25 

Overmeire . 1 10 1 10 » 02 i 03 » 78 » 09 > 05 > » 13 1 10 1 10 1 10 

Waesmunster Asile provisoire. . . 1 . 1 > » 40 > • 40 > 10 t 10 » > 1 • 1
 ' 1 • 

Wetteren. . Id 1 1 1 i i > > t » > > 1 i 1 » 1 » 

Zele. . . . Id t 10 1 50 i 15 • 15 1 » • 10 • 05 i 05 t 1 50 1 10 t 23 

e 



Province de l la inaat . 

Mans . . . 1 Asile pour femmes. . 1 28 1 28 > 01 > 02 » 74 i 08 • 05 > 06 i 29 1 28 1 28 1 28 
1 
/Asile pour hommes . 1 30 1 30 » 04 i 02 » 70 »-H t 03 i 12 > 28 1 30 1 30 1 3» 

Tournai. . . jAsile pour femmes et 1 18 1 18 D 04 » 96 » 18 1 18 1 18 I 18 
( asile de passage. 

Froidmont . | Asile pour hommes . 1 2b l 2b » 04 » 02 » 74 » Il • 03 i 12 • 19 1 2b 1 25 1 25 

Province de L i è g e . 

Hospice des insensés. 1 29 1 41 » 02 > 02 » 70 D 08 i 01 > 14 i 44 1 44 1 44 1 3b 
Liège. . . . 

Hosp. des insensées. 1 1 1 1 12 i 01 • 01 » 54 D 04 t 02 » 10 • 40 1 12 1 12 1 12 

Verviers . . Dépôt provisoire . . 2 85 3 85 2 » • i 8b > > 1 > i 3 85 3 85 3 83 

1 30 1 30 i > > i i 1 30 1 30 1 30 
Lierneux . . Colonie provinciale . 1 40 1 40 » » » > i 1 40 1 40 1 40 Colonie provinciale . 

( 1 50 1 50 i i » i 50 1 50 1 50 

Province de U m b o u r g . 

Hosp. pour hommes. 1 12 1 16 > 04 i 02 » 76 » 10 > 06 t 10 > 08 1 16 1 i 1 14 
Saint-Trond. 

Hospice pour femmes. 1 12 1 12 > 04 > 02 » 73 » 07 i 05 » 07 i 14 1 12 1 > 1 12 

Hasselt. . . Asile provisoire et de 
1 25 1 25 > i i i > > > 1 25 1 25 t 25 

Saint-Trond. Id 1 25 1 25 » » » » » 1 25 1 25 1 23 

Tongres . . 1 2b 1 80 » » » » » 1 80 1 25 1 25 

Maescyck. . 1 25 2 i • » • • 2 i 1 25 1 25 

Looz-la-Ville. 1 25 1 19 1 19 1 2b 1 25 
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PROPOSITION 

Province de Hamar. 

Namur. . . Maison de passage. . 3 64 3 64 > 45 i 1 54 i • 15 1 50 i 3 64 3 64 

Dinant. . . Hôpital civil . . . . 2 50 2 50 • 50 i t » i i 50 • 50 • 2 50 2 50 

Pbilippeville. Maison de passage. . 4 » 4 i » i 2 » » 1 > 1 > i 4 » 4 i 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 7 janvier 1 8 0 1 . 

Le Ministre de la justice, 

JULES LE JEUNE. 



7 janvier 1891. 9 

I N D I G E N T S N O N A L I É N É S . — P R I X D E L A J O U R N É E D E N T R E T I E N 

D A N S L E S H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X P E N D A N T L ' A N N É E 1891 (1). 

S« Dir. gén., 2' Sect., N» 27582*. — Laeken, le 7 janvier 1891. 

LÉOPOLD 11, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les tarifs arrêtés par les députations permanentes des conseils pro
vinciaux du royaume pour la fixation du prix de la journée d'entretien des 
indigents non aliénés qui seront recueillis dans 'les hospices et hôpitaux 
pendant l'année -1891 ; 

Vu l'article 40 de la loi du U'mars 1876 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les. tarifs mentionnés ci-dessus, visés par Notre 
Ministre de la justice et annexés au présent arrêté, sont approuvés. 

Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie de chaque indigent, ainsi que pour chaque accouchée et 
son nouveau-né. 

La journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(I) Moniteur, 1891, n° 17. 



10 * janvier 1891, 

Province d'Anvers. 
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HÔPITAUX OU HOSPICES. HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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a. 

Hôpital Sainte-Elisabeth 
Fr. c. Fr. e. 

Hôpital Sainte-Elisabeth 2 27 2 29 
Hôpital Sainte-Isabelle. . 1 50 1 50 
Hospice pour vieillards . 1 » 1 » 
Orphelinat i 38 i 38 
Hôpital Sainte-Marie . . 1 80 1 80 
Hospice id > 75 » 75 
Hôpital St-Jean-Baptiste. 1 44 1 44 

» 70 » 70 
Hôpital Saint-Erasme. . 2 15 2 15 
Hôpital-hosp. Ste-Marie. » 97 • 97 
Hôpital-hospice . . . . 1 25 1 25 

Id » 93 » 93 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 59 1 59 
Hôp. S,e-Marie-Madeleine. 1 25 

> 80 
1 25 
i 80 

' Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 65 1 65 
Hôpital-hospice . . . . 1 70 1 70 
Hôpital Notre-Dame-aux-

Sept-Douleurs. . 1 80 1 80 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 2 05 2 04 
Hôpital-hospice . . . . 1 23 1 25 
Hôpital Notre-Dame . . 1 73 1 75 
Salle des accouchements. 2 43 2 53 

1 28 1 28 
Id 1 80 1 80 
Id i 83 i 83 

Hôpital-hospice, pour les 
personnes âgées de plus 

Hôpital-hospice, pour les 
personnes âgées de plus 

Id. pour les enfants âgés 
1 25 1 25 

de moins de 12 ans . i 75 » 75 
1 25 
1 » 

1 25 
1 > 

Hôpital-hospice . . . . 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 

1 25 1 25 Hôpital-hospice . . . . 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 62 1 68 
Hôpital-hospice . . . . 1 25 1 25 

Vu et approuvé par la députation permanente. 

Anvers, le 31 octobre 1890. 

Le greffier de la province, 
F R E D . D E L A E T . 

Le gouverneur-président, 
Baron O S Y . 



7 janvier 1891. i l 

Province de i t rabanl . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

Bruxelles 

Ixelles 

Laeken 

Molenbeek-Saint-Jean . 

Saint-Gilles 

Saint-Josse-ten-Noode. 

Schaerbeek 
Anderlecht 
Etterbeek 

• 
Overyssche 
Merchtem 
Leeuw-Saint-Pierre . . 
Opwyck 
Vilvorde 
Assche 
Hal 

Enfants trouvés. 

A. t»Enfants non sevrés. 
2° Id. de 1 à 18 ans . . 
B. 1° Enfants non sevrés 

de 1 jour à 1 an. . . 
2° Id. au-dessus d'un an. 
(Non compris les frais d'in

struction.) 
Hôpitaux Saint-Pierre et 

Saint-Jean. . . . 
Hospice de l'infirmerie . 
Maternité 

I Hôpital 
I W 
I Maternité 

Hôpital 
! Maternité 
( Hospice civil 
| Hôpital provisoire . . . 

Hôpital civil 
Maternité 
Hôpital-lazaret 
Maternité 
Hôpital 

Id 
Hospices 
Hôpital civil 
Hospice civil 
Orphelinat 
Hospices 
Hospice civil 
Hôpital et hospice . . . 
Hôp.,hosp. et maternité. 
Hospice civil 
Hôpital 

Fr. c. 

2 61 
1 32 

65 
60 

2 51 
5 48 
2 49 
2 40 
5 54 
2 49 
5 34 
1 » 
2 49 
2 49 

» 
2 49 
5 34 

» 
2 49 
1 40 
1 50 
1 20 
> 80 
i 50 
1 i 
1 50 
1 79 
1 30 
1 40 

Fr. e. 

2 61 
1 35 

66 
61 

2 50 
5 07 
2 49 
2 49 
5 07 

49 
07 

» 
50 
50 
45 
50 

S 07 
2 50 

49 
40 
50 
20 
80 
50 

50 
45 
50 
40 
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12 y janvier 1801. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX QU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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Fr. c. Fr. c, 

Hôpital 

Hôpital de la charité . . 

Id 

Hospice du P é r y . . . . 
Hospice T h u m a s . . . . 

1 72 
2 • 
I 61 
1 44 
1 69 
1 46 
1 30 
1 30 
1 25 
1 50 
1 41 
5 16 

1 72 
1 85 
1 71 
1 41 
1 69 
1 51 
1 30 
1 30 
1 25 
1 50 
1 42 
5 41 

Arrêté par la députation permanente, en séance du 5 décembre 1890. 

Par ordonnance : 

Le greffier provincial, 

B A R B I A U X . 

Le président, 

A U G U S T E V E R G O T E . 
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Fr.' c. Fr. c. 

1° Hôpital Saint-Jean . . 1 90 1 85 
2» Hospice de la Maternité 2 73 2 72 
5° Salles pour femmes sy

philitiques 2 84 2 84 
Hôpital Notre-Dame. . . 1 91 1 90 
Hôpital Saint-Jean . . . 1 95 1 95 
Id. Saint-Jean 1 60 1 60 
Salle de la maternité. . . 2 75 2 75 
Hôp. desSceurs de Charité 1 25 1 25 
Hospice des vieillards . . 1 25 1 25 
Hôpital Saint-Georges. . 1 72 1 72 
Id. Saint-Jean i 80 1 80 
Hospice de la maternité. 2 80 2 80 
Hôpital Saint-Jean . . . 2 05 1 98 

1 53 1 55 
1 75 1 75 

Hospice de vieillards . . 1 40 1 40 
j Id 

Hôpital Saint-Augustin . 
t 50 
2 > 

1 50 
2 » 

1 40 1 40 
Id. Notre-Dame . . . . 1 84 1 83 

Damme Id. Saint-Jean : . . . . 1 41 1 36 
Avelghem Id. civil 1 > 1 i 

Hospice Saint - Vincent 
1 50 1 50 1 50 

Fait et dressé parla députation permanente du conseil provincial. 

Bruges, le 18 novembre 1890. 

Le greffier, 

J . S R E R I D A N . 

Le. président, 

Chevalier R U Z E T T B . 
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OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Gand . . . . 1° Hôpital de 
la Biloque. 

1 78 1 78 

2° Hôpital, des 
incurables. 

» 92 i 92 Prix forfait payé au directeur 
. de rétablissement par le bu

reau de bienfaisance de Gand. 

3° Hospice de 
la maternité. 

i 73 1 7B Pour les femmes admises à 
faire leurs couebes â l'éta
blissement et dont les frais 
d'entretien doivent être res
titués parles communes domi
ciles de secours. 

4» Hospice des 
entants trou
vés et aban
donnés. 

t > 

1 > 

1 i 

1 > 

1 i 

1 i 

Prix forfait, non com- ' 
prislesvêtementspour 
nourrissons des deux 
sexes, admis tempo
rairement à l'établis
sement de Gand. 

Id. pour les enfants ma- > (1) 
lades des deux sexes, 
au-dessus d'un an, id. 

Id. pour les enfants non 
malades des deux 
sexes, au-dessus d'un 
an, id. , 

(i) Indépendamment des prix ci-contre, les frais généraux d'administration 
seront portés en compte et répartis au marc le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Gand (suite) . 4° Hospice des 
enfants trou
vés et aban
donnés. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

(1) Indépendamment des prix 
seront portés en compte et réparti 

Fr. c. 

• 50 

• 30 

> 11 

i 10 

> 07 

Fr. c. 

i 50 

i 30 

» 11 

» 10 

« 07 

Prix par année. 

18 i 

H i 

14 i 

17 » 

22 i 

18 • 

53 > 

25 • 

42 i 

29 » 

42 i 

18 i 

11 > 

14 t 

17 i 

22' » 

18 i 

53 > 

25 i 

42 > 

29 > 

42 > 

: 
Prix forfait non compris ! 

les vêtements, pour 
les enfants des deux , 
sexes de la 1 " année, 
placés à la campagne, [ 
id. 

Id., id. de la 2 e année, 
id. 

Id., id. des 3", 4% 5 e et | 
6e années, id. 

Id., id. des 7", 8e, 9" et ' 
10e années, id. 

Id., id. des 11e, 12«, 13e 

* et 14" années, id. 
N. B. En cas de maladie, le 

chiffre de l'entretien et du 
traitement des enfants des 
deux sexes placés à la cam
pagne est fixé, au maximum, 
à 75 centimes par jour, non 
compris les vêtements. 

Pour la layette des enfants des 
deux sexes. 

Pour les vêtements des enfants 
des deux sexes de la 1" an
née, placés à l'établissement 
de Gand et à la campagne. 

Id., id. de la 2e année, id. 

Id., id. de la 3 e année, id. 

Id. des enfants du sexe masculin 
des 4", 5 e et 6e années, id. 

Id. du sexe féminin, id., id. 

Id. du sexe masculin des 7", 8« 
et 9 e années,id. 

Id. du sexe féminin, id. 

Id. du sexe masculin des 10", 
H " , 12», 13"et 14 eannéeset 
au-dessus, id. 

Id.du sexe féminin des 10«, 11" 
et 12" années, id. 

Id., id. des 15« et 14" années et 
au-dessus, id. 

ci-contre, les frais généraux d'administration 
ris au marc le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1 8 0 0 . 1 8 8 1 . OBSERVATIONS. 

Alost . . . 

Audenurde. 

Lokeren . . 

Grammont. 

Eecloo. . . 

Saint-Nicolas. 

Ninove. . 

Renaix . 

Termonde 

Goefferdingen. 

Lede . . 

Sottegem 

Velsique-Rud-
dershove. 

Deftinge. . 

Etichove. . 

Eyne . . . 

Nukeike . . 

Opbrakel. . 

' Leupegem . 

Hôpital civil . 

Id 

Id 

Id 

Hôpital-hospice 

Hôpital civil . 

Hôpital-hospice 

Hôpital civil . 

Hospice des or
phelins. 

Hôpital Saint-
Biaise. 

Hospice . . . 

Hôpital-hospice 

Id 

Id 

Hospice et ate
lier de charité 

Hospice-hôpital. 

Maison des pair 
vres. 

Hospice . .• . 

Hospice-hôpital 

Mais, des vieil
lards. 

Fr. c. 

1 57 

1 U 

1 25 

1 27 

i 2b 

1 50 

1 20 

1 20 

» 70 

1 60 

1 > 

l > 

1 20 

1 > 

i > 

1 10 

> 50 

1 > 

1 i 

{ » 80 

> 60 

i 75 

1 • 

i 80 

Fr. c. 

1 37 

1 U 

i 25 

1 27 

1 25 

1 50 

1 20 

1 20 

» 70 

1 60 

1 > 

1 i 

1 20 

1 i 

1 > 

i 10 

i 50 

1 » 

1 > 

> 80 

• 60 

» 73 

1 i 

» 80 

» 60 

Pour les vieillards. 

Pour les orphelins. 

Pour les hommes. 

Pour les femmes. 

Pour les enfants. 

Pour les hommes. 

Pour les femmes. 

Pour les enfants. 
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UEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Synghem. . . 

Adegem . . . 

Maisondes pau
vres. 

Hospice-hôpital. 

1 • 

1 20 

1 » 

1 20 
• 

1 > 1 » Pour les malades et infirmes. 

Ertvelde. . . Maison despau
vres. i 80 i 80 Pour les vieillards. 

Saint-Laurent. Hospice . . . 

i 60 

1 25 

> 60 

1 25 

Pour les enfants. 
(Non compris les opérations chi 

rurgicales.) 

Maldegem . . Hôpital-hospice 1 02 1 02 

1 • 1 i Pour les malades et infirmes. 

Asper . . . . Hospice civil . < • 80 > 80 Pour les vieillards. 

i 60 i 60 Pour les enfants. 

Deynze . . . Hospice-hôpital. 
1 i 

> 80 

1 > 

> 80 

Invalides. 

Valides. 

Evergem. . . Hospice-hôpital. 1 30 1 30 

Gendbrugge, . Hospice-hôpital. 1 25 

i 80 

1 23 

i 80 

Ledeberg . . Hospice-hôpital 

1 30 

1 t 

1 30 

Hoerbeke . . Hospice pour 
vieillards et 
orphelins. 

1 30 1 30 

Mont - Saint -
Amand. 

Hospice Saint-
Amand. 

1 30 1 30 

Nazareth. . . Hôpital-hospice. 1 23 1 25 

Nevele . . . Hospice Louise 1 > t > 

Sleydinge . . Atelier de cha
rité-hospice. 

» 95 > 93 

Somergem. . Hôpital-hospice > 86 • 80 

.V S È M E , 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Wachtebeke . Hôpital-hospice 

Fr. c. 

i 90 

Fr. c. 

> 90 

Waerschoot . Hôp. desSœurs 
hospitalières 
de S'Vincent 
de Paul. 

> 80 i 80 

Base). . . . Maison des pau
vres. 

i 70 

1 10 

1 20 

» 70 

1 10 

1 20 

Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. de plus de 50 ans. 

1 30 1 30 Id. malades. 

Belcele . . . Hospice-hôpital 1 10 1 10 

Beveren . . . 
Hospice . . . 

Hôpital . . . 

» 73 

1 30 

» 75. 

1 30 

Exaerde. . . Hôpital-hospice 1 10 1 10 

S'-Gillcs-Waes Hospice . . . 1 > 1 > 

Haesdonck. . Id. . . . . 

» 50 

» 75 

i 50 

i 75 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. au-dessus de 12 ans. 

( 1 > 1 i Id. malades. 

Meerdonck. . Hospice-hôpital j 

» 60 

» 80 

1 > 

i 60 

> 80 

1 > 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

i 
1 30 1 30 Id. malades. 

Nleukerken. . 

1 

Hospice-hôpital j 

j 

1 03 

1 30 

1 03 

1 30 

Pour les non malades. 

Pour les malades. 

Rupelmonde . 

1 
i 65 

i 80 

» 90 

> 65 

> 80 

> 90 

Pour les indigents au-dessous d* 
12 ans. 

Id.de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

( i 30 1 30 | Id. malades. 

http://Id.de
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

S i n a y . . . . Hôpital-hospice 1 25 1 25 

Stekene . . Maison des pau- j 
vres. j 

> 80 

1 > 

> 80 

1 i 

Pourles indigents au-dessous dt 
12 ans. 

Id. de 12 ans et au-dessus. 
! 

> 60 i 60 Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Tamise.. . • Hospice-hôpital t » 75 » 75 Id. de 12 ans et au-dessus. 

1 1 30 1 30 Pour les malades de tout âge. 

Vracene . . . 

1 

Hospice . . . 
> 51 

1 10 

s 51 

1 10 

Pour les indigents valides. 

Pour les malades. 

Calloo. . . . Hospice Boêyé-
Van Lande-
ghem. 

1 25 1 25 

Cruybeke . . Hospice-hôpital 

i 80 

1 » 

1 p 

• 80 

1 > 

1 i 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

1 30 1 30 Id. malades. 

Berlaere. . . 

Buggenhout. 

Hospice des or
phelins. 

Hospice-hôpital 

1 10 

1 10 

1 10 

1 10 

Calcken . . 1" i 1 i 

Hospice dit : 
M o n des vieil-

i lards, pour le 
sexe masculin. 

i 65 i 65 

Hamrae . . . / Hosp. dit : M o n 

j des orphelins. 
> 52 t 52 

' Hôp. pour ma
lades des deux 

j sexes. 

1 25 1 25 
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LIEUX. DESIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Laerne . . . Hospice . . . 
Fr. c. 

1 10 

Fr 
1 

. c. 
10 

Lebbeke. . . Hospices civils 1 25 1 25 

Overmeire . . Hospice . . . 1 10 1 10 

Scboonaerde . Hospice . . . I 25 1 25 

S'-Giiles lez-
Termonde. 

Hospice-hôpital 1 25 1 25 

Wichelen . . Hospice-hôpital 1 25 1 23 

Waesmunster. 
Hospice . . . 

Hôpital . . . 

i 

1 

> 

20 

i 

1 

i 

20 

Wetteren . . Hospice-hôpital 1 i 1 > 

1 30 1 30 Pour les malades. 

Zele . . . . Hospice-hôpital 1 i 1 » Pour les vieillards. 

I i i > ' Pour les orphelins. 

Arrêté le présent projet de tarif pour être appliqué aux frais d'entretien 
pendant l'année 1891. 

Gand, le 15 novembre 1890. 

La députation permanente du conseil provincial, 

Par la députation : R . D E K E R C H O V E . 

Le greffier de la province, 

D E G R A V E . 
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Province de Halnaat . 
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Fr. c. Fr. c. 

Acren (les Deux-) . . . . Hôpital Saint-Pierre. . . 1 33 1 32 
» 85 i 85 

Hôpital de la Madeleine. 2 20 2 18 Hôpital de la Madeleine. 
1 50 1 50 

Hôpital Saint-Pierre. . . 1 29 1 35 
1 05 1 05 

Braine-le-Comte . . . . Hôpital 1 25 1 25 
> 75 » 75 

Hôpital 1 85 1 85 
Hôtel-Dieu 1 85 1 85 
Hospice Saint-Nicolas. . 1 28 1 28 

Chimay 1 25 1 25 
Ecaussinnes-d'Enghien. . 1 75 1 75 

Hôpital Saint-Nicolas. . 1 69 1 69 
1 25 1 2b 

Hôpital i 25 1 25 
Houdeng-Aimeries. . . . 

Hôpital 
1 35 1 35 
1 30 1 30 

HôpitaldeN.-D.àla Rose. 1 49 1 49 
Hospice-hôpital 1 > 1 50 

Marchienne-au-Pont. . . 1 70 1 70 

2 70 2 70 

Hospice-hôpital . . . . 1 19 1 10 Hospice-hôpital . . . . 
1 16 1 16 
2 » 2 » 
1 20 1 20 
1 20 1 20 
1 34 1 35 
> 93 > 93 
1 97 
3 02 

1 97 
3 02 

Fait et arrêté par la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut. 

En séance, à Mons, le 6 novembre 1890. 

Par la députation : Le président, 

Le greffier provincial, Comte P ' U R S E L . 

A D G . F R A N Ç O I S . 
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Fr. c . Fr. c. 

Hôpital de Bavière . . . 2 01 2 > 
Hôpital des Anglais . . . 2 23 2 29 
Hospice de la maternité . 2 63 2 61 
Id. hommes incurables . i 81 » 79 
Id. des femmes incurables » 73 » 70 

1 Id. des o r p h e l i n s . . . . 1 19 1 48 
Id. des orphelines . . . 1 41 1 40 
Hospice des incurables . 1 » 1 01 
Hôpital 1 49 1 53 
Orphelins et orphelines . 1 03 1 04 
Hospice Saint-Laurent . 1 45 1 43 
Hospice Saint-Charles . 1 14 1 15 
Hospice Saint-Henri . . 1 82 1 82 
Hospice des vieilles gens. 1 40 1 44 
Hôpital des malades, et 

1 84 1 88 
Hosp. Ferdinand Nicolaï. i 73 » 72 
Id. Saint-Nicolas. . . . 1 64 1 71 

1 20 1 17 
1 83 1 87 
> 43 > 45 

[ Hôpital de Bavière. . . 1 78 1 80 
1 Hôpital des syphilitiques 
J et des galeux . . . . 3 51 3 79 
] Hospice des vieilles gens. i 85 > 85 
1 Id. des orphelins . . . 1 22 1 25 
\ Id. des orphelines . . . 
1 

1 07 1 09 

Arrêté par la députation permanente du conseil provincial. 

A Liège, en séance, le 8 octobre 1890. 

Le greffier provincial, Le gouverneur-président, 

F . A N G E H O T . P E T Y D E T H O Z É B . 
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Province de Limbonrg . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

• des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

Hasselt . . . 
Maeseyck . 
Saint-Trond 

Tongres . . 

Looz-la-Ville. 
Bilsen-la-Ville 

Hôpital civil. . . . . 
Id. id 
ld. id 

Hospice 
Hôpital 
Hospice de Graethem 
Hospice 

Hasselt, le 14 novembre 1890. 

Le greffier provincial, 
F R . R O E L A N T . 

Fr. c. Fr. c. 

1 73 1 75 
1 50 1 50 
1 50 1 50 
1 20 1 18 
1 78 1 80 
1 19 1 19 
1 35 1 3b 

La députation permanente, 
V T E G O U P Y D E B E A U V O L E R S . 

Province de Luxembourg. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

-O eu 

— S 0 0 fcoo 

Arlon. 

Bastogne 

Bouillon. 
Laroche. 
Virton . 

Hôpital. 
Hospice 
Hôpital. 
Hospice. 

Id. 
Id. 
Id. 

Arlon, le H décembre 1890. 

Par la députation : 
Le greffier, 

M î C B A Ë U S . 

Fr. c. 

» 
50 

1 50 
40 
50 
50 

Le président, 
D E G B R L A C H E . 

Fr. c. 
> 

50 

1 50 
1 40 
1 50 
1 50 
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Fr. c. Fr. c. 

Service des enfants 
trouvésetdesenfants < 
a b a n d o n n é s . . . . 

' > 80 

1 73 

1 93 

1 83 

Pour le 1" âge 
(moins d'un 
an). 

Pour le 2 e âge 
(1 à 6 ans). 

Hôpital St-Jacques. . 

» 71 

1 64 

1 81 

1 68 

Pour le 3 e âge 
( 6 à l 2 a n s ) . 

Hospice Marie - Hen-
1 > 

2 » 

i 86 

1 » 

2 » 

1 86 

Pour les indi
gents habitant 
la province. 

Pour les autres 
Indigents. 

Rédigé à Namur, le 10 octobre 1890. 

La députation du conseil provincial : 

Le greffier, Le président, 

A . R A Y M O N D . C H . D E M O N T P E L L I E R . 
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T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O C A T S - A V O U É S . — 

P L A I D O I R I E S (i). 

10 janvier 1891. — Loi qui règle les plaidoiries ainsi que la position 
des avocats-avoués dans les tribunaux de première instance. 

DÉPÔT DE MENDICITÉ DE BRUGES.— COMITÉ DE DAMES.— NOMINATIONS (2). 

b c Dir. gén., 1" Sect., N° 40778c. 

14 janvier 1891. — Arrêté ministériel portant que M M " e s Verhulst (Elisa) 
et May (Florence) sont nommées, pour un nouveau terme de trois années, 
qui expirera le 31 décembre 1893, membres du comité adjoint à la com
mission d'inspection et de surveillance du dépôt de mendicité de Bruges. 

P R I S O N S . — C O N F É R E N C E S D U P E R S O N N E L . — P R O C È S - V E R B A D X . — 

E N V O I A U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

2e Dir. gén., 1" Sect., 1 « Bur., N° 6/187, B. — Bruxelles, le 20 janvier 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
(1) à Louvain, 
(2) à Gand. 

(i) (2) Je vous prie de vouloir bien recommander au directeur de la 
•prison centrale de votre ville, de me transmettre, à l'avenir, par votre 
intermédiaire, le lendemain de la réunion suivante, au plus tard, les 
procès-verbaux des conférences du personnel, tenues conformément aux. 
articles 40 et 41 du règlement du 16 décembre 1859, (2) rendus appli
cables à cet établissement par l'arrêté royal du 27 février 1873. 

(1) (2) Il y aura lieu, en outre, de prescrire à ce fonctionnaire d'indiquer, 
pour les détenus qui font l'objet de remarques spéciales, leur âge, la 
nature et le motif de leur condamnation, ainsi que la durée de leur déten
tion déjà subie. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n» lo. 
<2) Moniteur, 1891, u° 19-20. 



26 2G janvier X891. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — R È G L E M E N T O R G A N I Q U E . — P E R S O N N E L . — 

C A D R E . — M O D I F I C A T I O N S (1). 

Lackcn, le 26 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 25 janvier 1890, organique de l'administration 
centrale du département de la justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le cadre des 2 e , 3 e et 5 e directions générales de l'administration cen
trale est modifié comme suit : 

1° 2° direction générale (prisons et sûreté publique). — L'emploi de 
contrôleur de la comptabilité est substitué à celui d'inspecteur. Le con
trôleur aura rang de chef de bureau ; 

2° 5° direction générale (législation et grâces). — Le service des recours 
en grâce et en commutation de peine est transféré dé la 3 e à la 4° section 
(casier judiciaire) de cette direction générale. 

Les deux places de commis de 2 e classe de la 3 e section de la même 
direction générale sont supprimées. 

Le cadre de la 4 e section (casier judiciaire) de la 3 e direction générale 
est fixé comme suit : 

1 chef de division; 
1 chef de bureau ; 
1 commis de l r e classe; 
2 commis de 2 e classe; 
2 commis de 3 e classé ; 

3° 5° direction générale. — Le cadre de la l r c section (établissements 
de bienfaisance) de cette direction générale est augmenté d'un commis de 
l i e classe et d'un commis de 2 e classe. 

La place de commis de l r e classe de la 2 e section (contentieux) de la 
même direction générale est supprimée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n '31. 
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C O L R D E C A S S A T I O N , C O U R S D ' A P P E L E T C O U R M I L I T A I R E . — P A R Q U E T . — 

D E U I L D E S . A . R . L E P R I N C E B A U D O U I N . 

Sec. gén., 1 " Bur., N° 888. — Bruxelles, le'26 janvier 1801. 

A M. le procureur général près la cour de cassation. 
A MM. les procureurs généraux près les cours d appel. 
A M. l'auditeur général près la cour militaire. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le temps du deuil officiel 
de S. A . R. le prince .Baudouin sera de trois mois. 

La durée du grand deuil est fixée à six semaines, pendant lesquelles i l 
conviendra que les correspondances et autres actes de votre parquet soient 
écrits sur du papier encadré de noir. 

Pour MM. les procureurs généraux seulement. — Pendant la même 
période, les magistrats qui assisteront en robe à des audiences solennelles 
ou autres cérémonies seront gantés de noir. Les galons d'or de la toque 
seront voilés de crêpe. 

En uniforme civil , les magistrats porteront, outre les gants noirs, le 
crêpe au bras et h la poignée de l'épée, ainsi qu'à la ganse du chapeau. 

Pour M. l'auditeur général. — En uniforme l'on portera les gants noirs, 
le crêpe au bras et à la poignée de l'épée, ainsi qu'à la ganse du chapeau. 

L'usage de la cire noire pour cacheter les correspondances est obliga
toire pendant toute la durée du deuil. 

, M . le procureur général, . . . . . 
Vous voudrez b i e n , , , „ , , , donner les mêmes înstruc-

M . (auditeur général, 
tions aux magistrats placés sous vos ordres. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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C O U R D E C A S S A T I O N E T C O U R S D ' A P P F . L . — D E U I L D E s. A . I I . L E P R I N C E 

B A U D O U I N . 

Soc. gén., I" Bur., N° 888. — Bruxelles, le 27 janvier 1891. 

A MM. les premiers présidents de la cour de cassation et des cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie de la dépêche que 
je viens d'adresser à M . le procureur général près la cour que vous pré
sidez, concernant les dispositions à prendre pour le deuil de S. A . R. le 
prince Baudouin. 

Agréez, M . le premier président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E É G L I S E A N N E X E (1). 

1" Dir. gén., 1" Sect., N° 18184. 

28 janvier 1891. — Arrêté royal qui érige l'oratoire de Furfooz (pro
vince de Namur) en annexe ressortissant à l'église succursale de Dréhance. 

F O N D A T I O N V E R H A E R . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

1" Dir. gén., 3 e Sect., N ° O U . 

28 janvier 1891. — Arrêté royal qui porte qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Verhaer (François), alias Haroeus, dont le siège est 
dans la province d'Anvers, six bourses au taux de 100 francs chacune. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — ' 

C H E F D E D I V I S I O N . — N O M I N A T I O N (2). 

29 janvier 1891. — Arrêté royal porlant que M . de Colnet (L.-I.), doc
teur en droit, chef de bureau à l'administration centrale, est promu au 
grade de chef de division. 

Il est chargé du service de la 4° section (casier judiciaire, recours en 
grâce et en commutation de peine) de la 3 e direction générale. 

(1) Moniteur, 1891, n° 37. 
(2) Moniteur, 1891, n° 31, 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. —ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — 
CONTROLEUR DE LA COMPTABILITÉ DES PRISONS. — NOMINATION (i). 

29 janvier 1891. — Arrêté royal portant que M . Spilliaert (E . -A.-F . ) , 
sous-chef de bureau à l'administration centrale, est nommé contrôleur de 
la comptabilité à la 2 e direction générale, avec rang de chef de bureau. 

ASILE D'ALIÉNÉS. — PROCIREURS DU ROI. — VISITE OBLIGATOIRE. 

i i c Dir. gén., 1™ Sect., N° 43829. — Bruxelles, le 30 janvier 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai pu constater que la circulaire de mon département, du 1 e r octo
bre 1875, relative à la visite trimestrielle des asiles d'aliénés par les 
.procureurs du Roi, est imparfaitement observée. 

Aux termes de l'article 21 de la loi du 28 décembre 1875-25 jan
vier 1874, les procureurs du Roi sont tenus de visiter, tous les trois mois, 
les asiles d'aliénés de leur arrondissement, ainsi que les personnes qu'ils 
renferment. 

Cette visite a spécialement pour but d'assurer la liberté individuelle. 
Aussi, la circulaire précitée invite-t-elle les chefs de parquet à faire 
comparaître, à chacune de leurs visites, tous les aliénés qui ont été admis 
dans les asiles pendant le trimestre précédent et à se faire produire les 
pièces concernant leur collocation, afin de constater la légalité de celle-ci. 

Qui dit comparution dit nécessairement interrogatoire en particulier. 
Or, i l paraît que certains procureurs du Roi ne se conforment pas à ces 

instructions. Non seulement ils n'interrogent pas les nouveaux-venus, 
mais ils ne les font pas même comparaître individuellement devant eux. 
Ils se bornent, dans certains asiles, à demander quels sont les aliénés 
qui ont des réclamations à présenter contre leur séquestration. 

Semblable pratique ne peut avoir aucun résultat sérieux. 
Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien transmettre les 

observations qui précèdent à MM. les procureurs du Roi près les tribunaux 
de première instance de votre ressort et veiller à l'exécution scrupuleuse 
des instructions qui constituent la meilleure garantie inscrite dans la loi 
contre les séquestrations arbitraires. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

\\) Moniteur, 1801, n» 31, 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — O U V R I E R . — B L E S S U R E R E Ç U E D A N S U N E R I X E . — 

F R A I S D E T R A I T E M E N T A C H A R G E D U D O M I C I L E D E S E C O U R S . 

5 e Dir. gén., 2 e Sect., N» 90472. — Laeken, le 51 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et du Luxembourg sur la contestation qui s'est élevée entre les 
communes d'O... et d 'E . . . au sujet du remboursement des frais de traite
ment et d'entretien du nommé J . - B . L . . . , du 9 septembre au 27 octo
bre 1889; 

Attendu que cet indigent, vacher au service des frères M . . . , fermiers à 
L . . . , a été battu et blessé par ceux-ci parce qu'il leur réclamait le paye
ment de ses gages; 

Attendu que, sans décliner la charge du domicile de secours, la com
mune d 'E . . . refuse le remboursement des frais précités en alléguant que 
les blessures qui ont nécessité le traitement du nommé L . . . ont été reçues 
pendant le travail et à l'occasion de celui-ci ; 

Attendu que le travail effectué par le sieur L . . . n'est pas la cause directe 
et immédiate de ses blessures, que celles-ci proviennent d'un fait complè
tement étranger au travail de cet indigent; 

Vu les articles 21 et 36 de la loi du U mars 1876; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune d 'E . . . est tenue au remboursement des 
irais de traitement et d'entretien du nommé J . - B . L . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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G R E F F E S . — T E N U E D E S R E G I S T R E S . — I N D E M N I T É S D E V O Y A G E . — É T A T 

D É T A I L L É D E S D É B O U R S É S E T D E S D R O I T S . — E X E M P T I O N D U T I M B R E . 

— C O P I E S D E P I È C E S P R I S E S G R A T U I T E M E N T P A R L E S D É F E N S E U R S D E S 

P R É V E N U S E T L E S A G E N T S D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

• 

5 e Dir. gén., 1" Sect., Litt. L, N« 166. — Bruxelles, le 4 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par circulaire du 21 novembre 1890, cotée comme la présente (1), j 'ai 
attiré votre attention sur plusieurs questions d'application de l'arrêté royal 
du 30 novembre 1889, soulevées à l'occasion du contrôle exceptionnel des 
greffes fait par les fonctionnaires supérieurs de l'enregistrement. 

(1) 3 e Dir. gén., 1™Sect., Litt. L, N° 166. — Bruxelles, le 21 novembre 1890. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

i l . le Ministre des finances, agissant en exécution des articles 18 et 20 de l'ar
rêté royal du 50 novembre 1889, a prescrit aux fonctionnaires de l'enregistrement 
de faire, dans le cours de la présente année, un contrôle exceptionnel et sommaire 
des greffes, au point de vue de la perception des droits de greffe et de l'exécution 
des arrêtés pris en suite de la loi du 25 novembre 1889. Les résultats de ce contrôle 
m'ont été communiqués. 

Il a été constaté que la plupart des greffiers, interprétant strictement les termes 
de l'article 11 de l'arrêté royal du 30 novembre 1889, ne mentionnent le détail des 
déboursés et des droits perçus et le numéro d'ordre du registre de perception qu'au 
pied des actes en brevet et des expéditions. 

Il importe que ces mentions soient faites également au pied des actes en minute. 
Plusieurs greffiers portent au registre tenu en exécution de l'article 6 de l'arrêté 

royal précité les droits de vacation dus pour l'examen des projets d'actes de par
tage, de liquidation, de cahiers des charges d'adjudication et autres devoirs prévus 
sous les lettres J , K, L de l'article 10 de la loi du 25 novembre 1889. Ces droits 
sont perçus sur la minute de l'acte ou sur le procès-verbal des opérations et sont 
versés directement par le notaire à la caisse du receveur de l'enregistrement, sans 
passer par les mains du greffier. Dès lors ils ne doivent pas être portés au registre 
de perception du greffe, établi par l'article C de l'arrêté royal, uniquement en vue 
des droits perçus par le greffier ou par l'intermédiaire de celui-ci. 

Dans plusieurs greffes la tenue du livre général des recettes, établi par l'ar
ticle 13 de l'arrêté royal, laisse à désirer. Toutes les sommes reçues à un titre 
quelconque doivent être portées dans ce livre et chaque versement doit y être 
inscrit sous un numéro distinct. Mais, d'autre part, ce livre n'est pas destiné 
a faire double emploi avec les autres registres dont la tenue est prescrite, notam
ment avec les registres de perception, le registre des consignations pour frais de 
iustire en mntiiTP répressive, le livre des dépenses pour frais de greffe, etc. 11 
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A la suite de ce contrôle, M . le Ministre des finances a été amené à exa
miner si le papier timbré est exigé pour la formation de l'état détaillé 
des déboursés et des droits prévus à l'article 14 de l'arrêté royal du 
30 novembre 1889. La remise de cette pièce est imposée aux greffiers, 
d'une manière absolue, chaque fois qu'ils ne délivrent pas d'acte, d'expé
dition, de copie ou d'extrait, sur lequel le détail 'des sommes perçues 
puisse être mentionné ; c'est une mesure d'ordre, destinée exclusivement 
à permettre le contrôle des perceptions effectuées par les greffiers. Tenant 
compte de ces considérations, M . le Ministre des finances a reconnu qu'il 
peut être fait usage de papier libre. Dans ces conditions, i l n'existe plus 
aucun obstacle à la délivrance des états. MM. les greffiers devront à l'ave
nir se conformer strictement au prescrit du dit article 11. 

La circulaire n° 1189 de l'administration de l'enregistrement, dont vous 
avez reçu communication par ma dépêche du 23 juin 1890, cotée comme 

n'est donc pas nécessaire d'y inscrire en détail l'emploi de la somme versée; il 
suffit d'indiquer que la somme versée a pour objet soit le payement de droits, sans 
déterminer la nature de ceux-ci, ni les actes auxquels les droits se rapportent, soit 
une consignation pour frais de justice en matière répressive, soit le payement des 
frais de greffe, etc. 

L'article 9 de la loi du 25 novembre 1889 fixe l'indemnité de voyage et de séjour 
des magistrats et des greffiers agissant en matière civile, sur les bases établies par 
l'article 75 du tarif du 18 juin 1853 pour les transports en matière répressive. 
L'indemnité de 12 francs par jour est due en cas de transport à plus de 5 kilo
mètres du chef-lieu du ressort. Les distances se calculent de commune à commune, 
en prenant pour point de départ et d'arrivée dans les villes la grand'-place (hôtel 
de ville) et dans les communes rurales le clocher ; il importe peu que la section de 
la commune où se rendent le magistrat et le greffier, soit plus ou moins éloignée 
que la grand'-place ou le clocher de celle«ci. 

Tout transport effectué sans sortir de la commune du chef-lieu, quelle que soit 
la distance parcourue, ne peut donc jamais donner lieu à une indemnité. 11 en est 
de même de tout transport fait dans une commune autre que celle du chef-lieu, 
lorsque la distance entre ces communes, calculée de la manière indiquée ci-dessus, 
n'est pas de 5 kilomètres au moins. 

Je vous prie, M. le procureur général, de bien vouloir porter les observations 
qui précèdent à la connaissance de MM. les greffiers du ressort de la cour d'appel 
et tenir la main à ce qu'ils s'y conforment. 

Vous voudrez bien également communiquer à chacun des greniers intéressés 
celles des observations ci-annexées qui le concernent, en l'invitant à réparer, dans 

, la mesure du possible, les omissions ou les erreurs constatées et à restituer aux 
justiciables les sommes indûment perçues à titre de frais de transport. Ces restitu
tions seront annotées en marge du registre des indemnités de voyage. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE, 
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la présente, rappelle qu'il est permis aux défenseurs des prévenus et des 
accusés de prendre des extraits ou copies des pièces, sans payement 
d'aucun droit; mais cette faculté, admise dans l'intérêt de la défense, doit 
être strictement limitée aux affaires répressives. 

En matière civile, le greffier seul peut faire des copies ou extraits : i l 
les remet aux intéressés contre payement des droits établis. Il n'est fait 
exception à cette règle que dans les limites tracées par les circulaires 
des 20 mars 1843 et 22 février 1890, 5 e direction, 2 e section, n° 2017 : 
les avocats chargés des intérêts de l'Etat sont autorisés à prendre eux-
mêmes et sans frais, dans l'intérêt de l'administration, copie des juge
ments et arrêts rendus sur leurs plaidoiries ; i l en est de même des agents 
des départements ministériels qui se présentent au greffe munis d'une 
réquisition des dits avocats. 

L'intérêt du trésor exige que les greffiers veillent soigneusement à la 
stricte observation de ces règles. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner à M M . les 
• greffiers du ressort de la cour d'appel des instructions dans le sens des 

recommandations qui précèdent. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — C O M M I S S I O N D ' E X A M E N D E S C A N D I D A T S . — 

N O M I N A T I O N (1). 

2e Dir. gén,, 1™ Sect., N° 363D. 

6 février 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice portant que 
M . Spilliaert (E.-A.-F.) , contrôleur de la comptabilité des prisons au 
ministère de la justice, est nommé, en remplacement de M . Van Damme, 
décédé, membre de la commission centrale chargée de procéder à l'examen 
des candidats pour les emplois de tous grades dans l'administration des 
prisons. 

(1) Moniteur, 1891, n° 38. 
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GRACES. — RAPPORTS. — TABLEAUX INDIVIDUELS. 

3e Dir. gén., 4 e Sect., Litt. G, N° 14. — Bruxelles, le 7 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Afin de mettre le service des grâces en rapport avec celui du casier 
judiciaire, je vous prie de bien vouloir inviter les parquets à employer 
désormais, pour les rapports sur requêtes en grâce faites par des condamnés 
à des peines criminelles ou correctionnelles, des tableaux individuels dont 
vous trouverez ci-joint un exemplaire. 

Il ne sera plus fait usage des tableaux collectifs tels qu'ils ont existé 
jusqu'à ce jour que pour les rapports sur requêtes tendant à obtenir 
remise de peines de police. 

II conviendra également que les parquets se servent dorénavant pour la 
correspondance destinée à ce double service de papier du même format 
que celui de l'imprimé ci-annexé. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

REQUÊTE EN GRACE. 

Rapport et propositions. 

Nom et prénoms ! 
né à , 
le 

état civil (nombre d'enfants et leur âge) 

profession 

condamné le 
par 
à 

du chef de. 

Date du commencement de la peine. 

Prison dans laquelle elle est subie 
Arrêtés intervenus sur requêtes anté- ) 

Heures en cas de nouveau rapport \ 
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C O N D A M N A T I O N S A N T É R I E U R E S . 

RAPPORT DU MINISTÈRE PUBLIC. 
PROPOSITION 

du 
procureur général. 

PROPOSITION 
du 

Ministre. 

n°. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal 

du 

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, 

F O N D A T I O N B U E N E K I N . — » R É O R G A N I S A T I O N . (1) 

l™ Dir. gén., 3e Sect., N° 1395. — Laeken, le 7 février 1891. 

L É O P O L D II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte passé, le 26 février 1582, devant les échevins de la ville.de 
Bruges, duquel i l résulte que les héritiers de Jean Buenekin ont attribué à 
l'école Bogaerde, à Bruges, diverses rentes s'élevant ensemble à 32 livres 
de gros, en exécution du testament par lequel le dit Jean Buenekin a légué 
à cette école le tiers de ses biens pour être affecté à la nourriture, à 
l'habillement et à l'entretien, dans l'école Bogaerde, de quatre pauvres 
enfants de Bruges, la présentation de ces quatre enfants appartenant 
alternativement aux plus proches parents du défunt et aux administrateurs 
de l'école Bogaerde ; 

Vu les pièces de l'instruction desquelles i l résulte que la dotation de la 
fondation Jean Buenekin, consistant, pour l'exercice 1889-1890, en un 

(1) Moniteur, 1891, n° 42. 

http://ville.de


36 r février 1801. 

capital de 3,755 fr. 67 c , a été confondue dans la dotation de la fondation 
Vander Weerde, remise par la commission des hospices civils de Bruges 
à la commission des bourses d'étude de la Flandre occidentale, en exécu
tion des arrêtés royaux des 9 novembre 1865 et 25 février 1869, qui ont 
attribué à cette dernière commission la gestion de la dite fondation ; 

Vu Notre arrêté du 16 mai 1881, remettant à l'administration commu
nale de la ville de Bruges la gestion de la fondation dite : « Ecole 
Bogaerde » ; 

Vu les délibérations, en date des 8 juin 1886 et 30 août 1890, par les
quelles la commission administrative des fondations débourses d'étude de 
la Flandre occidentale réclame la gestion de la fondation Buenekin ; 

Vu les avis du conseil communal de Bruges et de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale, en date des 
6 avril 1889, 7 janvier et 30 septembre 1890; 

Vu les articles 18; 38 et 49 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La gestion de la fondation Buenekin est remise, sans 
préjudice du droit des tiers, à la commission provinciale des bourses 
d'étude de la Flandre occidentale. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T D E H U Y S S E L E D E - B E E R N E M . — C O M I T É 

D E D A M E S . — N O M I N A T I O N S (1). 

5« Dir. gén., 1"> Sect., N» 40301. 

7 février 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice qui nomme 
membres du comité de dames adjoint au comité d'inspection et de sur
veillance des écoles de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede-Beernem : 
M m e s Raymond de Kerchove d'Exaerde, la baronne Peers, membres sor
tants, et Dusillon, en remplacement de M n i e Kervyn, décédée. 

(1) Moniteur, 1891, n° 44. 
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F O N D A T I O N B U E N E K I N . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

t r e Dir. gén., 3e Sec, N° 159b. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Buenekin, gérée par la commission provinciale 
de la Flandre occidentale, trois bourses de 50 francs chacune, pour les r 

études primaires, pour les études moyennes ou pour l'apprentissage d'un 
métier. 

F O N D A T I O N F L A N N E E L . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

I" Dir. gén., 3 e Sect., N°. 1486. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Flanneel (Jean), gérée par la commission provin
ciale de la Flandre occidentale, deux bourses de 500 francs chacune, au 
profit de jeunes gens habitant Bruges, pour la philosophie, le droit, la 
médecine y compris les études préparatoires à la médecine et la théologie. 

F O N D A T I O N L 0 0 T E N S . — T A U X D E L A B O U R S E D ' É T U D E ( 4 ) . 

l r c Dir. gén., 5e Sect., N« 1487. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Lootens, gérée par la commission provinciale de la Flandre 
occidentale, une bourse de 18 francs, au profit d'un jeune homme demeu
rant à Bruges, pour les études primaires ou moyennes ou pour l'appren
tissage d'un métier. 

F O N D A T I O N S I M O E N S . — T A U X D E L A B O U R S E D ' É T U D E (1). 

1" Dir. gén., 3e Sect., N° 1489. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Simoens, gérée par la commission provinciale de la Flan
dre occidentale, une bourse de 155 francs, pour les études supérieures, 
au profit de jeunes gens habitant Bruges. 

(1) Moniteur, 1891, n" 44. 
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FONDATION VAN DE II WEEROE. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES 
D'ÉTUDE (1). 

l " D i r . gén., 5 e Sect., N» 1488. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Vander Weerde, gérée par la commission provinciale de 
la Flandre occidentale, six bourses de 145 francs chacune, dont quatre 
au profit de jeunes gens habitant Bruges et deux au profit de jeunes gens 
habitant Alost (province de la Flandre orientale). 

Des quatre bourses en faveur des jeunes gens habitant Bruges, trois 
seront conférées pour l'étude des humanités et "une pour la théologie, la 
philosophie, le droit, les sciences naturelles préparatoires à la médecine. 

Les deux bourses destinées à des jeunes gens habitant Alost seront 
conférées pour l'étude des humanités. 

Les pourvus pourront conserver ces bourses pour les études supérieures 
prémentionnées, à la condition que les dites bourses ne soient pas affec
tées en même temps à ces dernières études. 

FONDATION VAN THEIMSICKE. — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1™ Dir. gén., 3e Sect., NM490. 
\ 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Van Theimsicke, gérée par la commission provinciale de 
la Flandre occidentale, une bourse de 20 francs, alternativement pour la 
théologie, le droit et la médecine, au profit de jeunes gens habitant Bruges. 

DOMICILE DE SECOURS. — MINEUR. — MÈRE VEUVE. — SECOND MARIAGE. 
— HABITATION DES PARENTS DURANT LA MINORITÉ DE L'iNDIGENT 
SECOURU. — SUPPUTATION. 

5« Dir. gén., 2e Sect., N» 83080. — Laeken, le 10 février 1891. 

LÉOPOLD H , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu le recours formé par la commune de M . . . , contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant en date du 

(1) Moniteur, 1891, n° 44. 



ÎO février 1801. 39 

15 décembre 4886 portant que cette commune était à la date du 
5 avril 1886 le domicile de secours de l'indigent H . . . L . . . , admis à 
cette même date à l'hôpital civil de' M . . . ; 

Attendu que l'indigent dont i l s'agit est né à B . . . , le 25 mars 1860, 
et que son père a habité M . . . de 1860 au 17 octobre 1870 et depuis lors la 
commune de K . . . jusqu'au 51 mai 1872, date de son décès; 

Attendu qu'après la mort du père L . . . sa veuve est restée en cette 
dernière localité et s'y est remariée le 16 février 1874 avec C . . . V . . . , qui 
a continué à y habiter avec elle jusqu'au 5 novembre 1877 ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 12 de la loi du 14 mars 1876, le 
domicile de secours du mineur émancipé ou devenu majeur est déterminé 
conformément aux articles 1 et 2, à moins que ses parents n'aient, pen
dant sa minorité, habité durant cinq années consécutives dans une com
mune, dans les conditions requises pour y acquérir domicile de secours ; 

Attendu qu'il résulte des discussions qui ont précédé à la Chambre des 
représentants le vote de la loi du 14 mars 1876 que le mineur devenu 
majeur peut supputer l'habitation de ses parents en y comprenant le temps 
pendant lequel ceux-ci ont habité ensemble une commune, puis le temps 
pendant lequel la mère veuve a continué à y habiter seule d'abord- et avec 
son second mari ensuite ; 

Attendu qu'il en résulte que les parents de H . . . L . . . ont habité durant 
cinq années consécutives la commune de K . . . , pendant la minorité de 
leur fils; 

Vu les articles 1, 5 ,12 et 56 de la loi du 14 mars 1876 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 
ARTICLE 1 e r . L'arrêté précité de la députation permanente du conseil 

provincial du Brabant est annulé. 
A R T . 2. La commune de K . . . était, à la date du 3 avril 1886, le domi

cile de secours de H . . . L . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 



40 10 février 1891. 

INDIGENTS NON ALIÉNÉS. — PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN 

PENDANT L ' A N N É E 1891. — HÔPITAL DE NIVELLES ET HOSPICES 

DE L 0 U V A 1 N (1). 

5' Dir. gén., 2« Sect., N» 27382*. — Laeken, le 10 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Revu Notre arrêté, en date du 7 janvier 1 8 9 1 , fixant le prix de la 
journée d'entretien des indigents non aliénés recueillis dans les hospices 
et hôpitaux pendant l'année 1 8 9 1 ; 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 2 1 janvier 1 8 9 1 , fixant le prix de la journée d'entre
tien à l'hôpital de Nivelles ; 

Vu le tarif arrêté par la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant pour la fixation du prix de la journée d'entretien des enfants 
trouvés et abandonnés qui seront recueillis par les hospices de Louvain 
pendant l'année 1 8 9 1 ; 

Vu l'article 4 0 de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

• Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 E R . Le prix de la journée d'entretien à l'hôpital de Nivelles est 
fixé à 1 fr. 6 8 c. pour l'année 1 8 9 1 , au lieu de 1 fr. 7 2 c. 

A R T . 2 . Le tarif mentionné ci-dessus, visé par Notre Ministre de la 
justice et annexé au présent arrêté, est approuvé. 

II ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie de chaque enfant. 

La journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

(1) Moniteur, 1891, n° 30. 
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IjOuvain. — Prix arrêté pour 1801. * 

Enfants valides. 

l " â g e . F r > c < 

1 jour k 1 an (deux sexes) » 79 

2» âge. 

I k 4 ans (deux sexes). . » 45 
4 à 6 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 48 
4 à 5 ans (filles) . . . . » 47 
a à 6 ans id • 48 

3 e âge. 

Garçons valides 
de 6 à 14 ans. 

6 à 10 ans » 77 
10 à 13 ans » 78 

13 à 14 ans 1 20 

Filles valides de 6 à 14ans. 

6 à 11 ans » 7 7 

II k 13 ans » 7 8 

13 k 14 ans 1 24 
Enfants infirmes k compter 

du 2e âge. 

Classes ordinaires. 

1" classe. 

1 k 2 ans (deux sexes). . > 35 
2 k 4 ans id. . . » 30 
4 k 5 ans (garçons). . . » 38 
4 k 5 ans (filles) . . . . » 57 
5 k 6 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 39 
5 k 6 ans (filles). . . . » 58 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 9 ans » 62 
9 k 13 ans » 63 

13 k 14 ans » 88 
14 k 16 ans » 47 
16 k 18 ans et au-dessus » 48 

Fr. c. 
Filles de 6 k 18 ans 

et au-dessus. 

6 k 9 ans » 62 
9 k 12 ans » 65 

12 k 13 ans » 64 
13 k 14 ans » 88 
14 k 15 ans » 50 
15 k 16 ans » bt 
16 k 18 ans et au-dessus » 50 

2e classe. 
1 k 4 ans (deuxsexes). . » 50 
4 k 6 ans (garçons). . . » 53 
4 k 6 ans (filles) . . . . » 52 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 10 ans > 77 
10 à 13 ans » 78 
13 k 14 ans 1 02 
14 k 18 ans et au-dessus i 62 

Filles de 6 k 18 ans 
et au-'dessus. 

6 k 10 ans ' » 77 
10 k 13 ans » 78 
15 k 14 ans 1 03 
14 k 15 ans ' . » 65 
15 k 16 ans » 66 
16 k 18 ans et au-dessus » 65 

3e classe. 

1 k 4 ans (deuxsexes). . » 65 
4 k 5 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 67 
5 k 6 ans id. . . » 68 
4 k 6 ans (filles) . . . . » 67 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 7 ans » 91 
7 k 13 ans » 92 

13 k 14 ans 117 
14 k 18 ans et au-dessus » 77 
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Fr. c. 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans » 91 
7 à 12 ans » 92 

12 à 13 ans > 93 
13 à 14 ans 1 18 
14 à 15 ans » 79 
15 à 18 ans et au-dessus » -80 

4e classe. 

I à 4 ans (deuxsexes). . « 9 4 
4 à 6 ans (garçons). . . i 97 
4 à 6 ans (filles) . . . . » 96 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 11 ans 1 21 
II à 13 ans 1 22 
13 à 14 ans 1 46 
14 a 18 ans et au-dessus 1 06 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 a 10 ans , 1 21 
10 à 13 ans 1 22 
13 à 14 ans 1 47 
14 a 15 ans. . . . . . . 1 09 
15 à 16 ans 1 10 
16 à 18 ans et au-dessus 1 09 

5 e classe. 

1 a 3 ans (deux sexes). . 1 23 
3 a 4 ans id. . . 1 24 
4 à 6 ans (garçons). . . • 1 26 
4 a 5 ans (filles) . . . . 1 25 
5 à 6 ans id 1 26 

Arrêté par la députation pe 

Par ordonnance : 

Le greffier provincial, 

BARBIAUX. 

F r . c. 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans I 50 
9 k 15 ans 1 51 

13 à 14 ans 1 76 
14 à 15 ans 1 33 
15 à 16 ans i 36 
16 à 18 ans et au-dessus 1 36 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 1 SO 
9 à 13 ans l o t 

13 à 14 ans 1 77 
14 à 15 ans 1 38 
15 à 16 ans 1 39 
16 à 18 ans et au-dessus I 38 

. Classe extraordinaire 
dans des cas exceptionnels. 

1 à 4 ans (deux sexes). . 1 53 
4 à 5 ans (garçons). . . 1 55 
5 à 6 ans id. . . . 1 56 
4 à 6 ans (filles) . . . . 1 55 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans 1 79 
7 à 13 ans 1 80 

13 à 14 ans 2 05 
14 à 18 ans et au-dessus 1 65 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans 1 79 
7 à 13 ans 1 80 

13 à 14 ans 2 06 
14 à 15 ans 1 67 
15 à 18 ans et au-dessus 1 68 

i, en séance du 3 décembre 1890. 

Le président, 

AUGUSTE VERGOTE. 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — E N T A N T N A T U R E L . — M A R I A G E D E L A M È R E . — 

H A B I T A T I O N D E S P A R E N T S . D U R A N T L A M I N O R I T É D E L ' I N D I G E N T S E C O U R U . 

— S U P P U T A T I O N . 

5« Dir. gén., 2' Sect., N° 841U. — Laeken, le,10 février 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et de la Flandre orientale sur la contestation qui s'est élevée entre 
les villes deB . . . et de S. . . au sujet du domicile de secours de M . . . - E . . . 
C . . . , admise à l'hôpital de M . . . , le 14 janvier 1887; 

Attendu que cette indigente, fille naturelle de i... C . . . , est née à S. . . , 
le 10 octobre 1864; 

Attendu que sa mère J . . . C . . . a habité B . . . depuis le 6 juin 1865 
jusqu'à l'époque de son décès, survenu le 18 juillet 1875; qu'elle s'est 
mariée le 18 janvier 1869, à B . . . , avec le nommé L . . . - J . . . F . . . et qu'elle 
a continué à habiter cette ville avec son mari jusqu'à l'époque précitée 
de son décès; 

Attendu qu'il résulte des discussions qui ont précédé à la Chambre des 
représentants le vote de la loi du 14 mars 1876 que le mineur devenu 
majeur peut supputer l'habitation de ses parents, en ajoutant à celle de la 
mère veuve l'habitation continuée pendant le second mariage; 

Attendu qu'il y a lieu d'appliquer, par analogie, la même solution au cas 
où i l s'agit de la mère naturelle qui se marie et qui continue à résider dans 
la même commune avec son mari, après son mariage; 

Attendu qu'il s'ensuit que la mère d e M . . . - E . . . C . . . a habité 13... pendant 
cinq années consécutives durant la minorité de sa lille naturelle; 

Vu les articles 1 e r , 5, 12 et 56 de la loi du 14 mars 1876; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de B. . . était, à la date du 14 janvier 1887, le 
domicile de secours de M . . . - E . . . C . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. ' 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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DOMICILE DE SECOURS. — DOMESTIQUE. — ABSENCES MOMENTANÉES. 

•5e Dir. gén., 2e Sect., N° 88967. — Laeken, le 10 février 1891. 

L É O P O L D II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS-' ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant, du Hainaut et de la Flandre orientale, sur la contestation qui 
s'est élevée entre les villes de B . . . et de M . . . et les communes d ' H . . . , 
de N . . . , de Bo. . . et de C . . . , au sujet du domicile de secours du nommé 
R. . . - J . . . D . . . B . . . , né à N . . . , le 4 avril 1871, détenu à la maison cellu
laire de Saint-Gilles depuis le 16 septembre jusqu'au 16 octobre 1888; 

Attendu que cet indigent mineur suit le domicile de secours de son 
père R. . . D . . . B . . . , né à C . . . , le 19 janvier 1844; 

Attendu que R.. . D . . . B . . . était en service à B. . . en qualité de domes
tique depuis l'année 1877 et qu'il a été inscrit aux registres de la 
population de cette ville le 4 mai 1877; 

Attendu que, lors du décès de sa femme survenu à Bo. . . , le 25 juil
let 1880, R. . . D . . . B . . . a résilié le bail de la maison que son ménage 
occupait à Bo. . . , a vendu son mobilier et a placé ses trois fils en pen
sion ; 

Attendu que, depuis son entrée en service, R.. . D . . . B . . . accompa
gnait tous les ans son maître, qui passait la période d'été à la campagne, 
à Bo. . . , et rentrait ensuite avec son maître à B . . . ; 

Attendu que la disposition de l'article 7 de la loi du 14 mars 1876, qui 
ne considère comme momentanés que les séjours et les absences dont la 
durée, dans leur ensemble, n'aura pas dépassé respectivement le terme 
d'un an, n'est pas absolue ; qu'elle ne fait qu'établir une présomption qui 
peut être détruite par la preuve contraire ; 

Attendu que le fait que R. . . D . . . B . . . revenait après chacune de ses 
absences à B . . . , où il est resté constamment inscrit aux registres de 
la population, prouve qu'en accompagnant son maître à la campagne il ne 
quittait pas cette ville sans esprit de retour ; que cette preuve est confir
mée par le fait que cet indigent s'est fixé à B . . , , après le décès de son 
maître survenu en 1887 ; 

Attendu que, par conséquent, ses séjours à Bo. . . , à partir de 1880, 
ont le caractère d'absences momentanées et que la durée de son habitation 
à B . . . s'est prolongée pendant un temps suffisant pour lui faire acquérir 
domicile de-secours; . 

Vu les articles 5, 7, 11 et 36 de la loi du 14 mars 1876 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons': 

ARTICLE UNIQUE. La ville de B. . . était, à la date du 16 septembre -1888, 
le domicile de secours de R. . . - J . . . D . . . B . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

HYGIÈNE ET ASSAINISSEMENT (1). 

Bruxelles, le 12 février 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

En transmettant au gouvernement le programme qu'il avait adopté pour 
la construction des maisons ouvrières, le conseil supérieur d'hygiène 
publique faisait observer qu'une autre tâche lui incombait encore, celle de 
rechercher les moyens propres à améliorer les conditions hygiéniques des 
habitations exislantes ainsi que les mesures à prendre pour assurer l'orga
nisation du service d'inspection des logements ouvriers. 

Le conseil d'hygiène vient de terminer l'examen de ces questions impor
tantes et m'a adressé le rapport ci-joint auquel se trouve annexé un tableau 
synoptique contenant d'une part l'énumérationdes causes d'insalubrité les 
plus habituelles et, de l'autre, les moyens mis en usage, à Bruxelles, pour 
remédier à chacune de ces nuisances. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de transmettre un exemplaire de ces 
documents aux administrations communales de votre province. Il leur 
appartient de prendre, en cette matière, les mesures que comporte l'état 
des habitations sur leur territoire. 

Vous voudrez bien les engager à traduire en règlement les prescriptions 
du conseil d'hygiène et inviter MM. les bourgmestres à s'en inspirer lors-
qu'en vertu des pouvoirs qu'ils tiennent de la loi, ils se trouvent dans le 
cas de devoir imposer certaines mesures d'assainissement aux proprié
taires d'immeubles insalubres. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

LÉON D E B R U Y N . 
(1) Moniteur, 1891, n" ,rJ0. 

HABITATIONS OUVRIÈRES. — 

Ministère de l'agriculture, 
de l'industrie 

et des travaux publics. 
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ltapport du Conseil supérieur d'hygiène 
publique. 

En transmettant au gouvernement le programme élaboré par le conseil 
pour la construction des habitations destinées à la classe ouvrière (1887), 
le bureau, formulait la proposition suivante inspirée par les résultats de 
l'enquête sur l'état habituel de ces habitations : 

« Une autre tâche incombe à notre collège ; i l aura à examiner comment 
et dans quelle mesure i l pourra être remédié aux inconvénients que pré
sentent les habitations ouvrières actuellement existantes, et comment 
aussi i l conviendra d'organiser le service si important de l'inspection des 
logements ouvriers. » 

M . le Ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics, 
convaincu de la haute portée pratique de cette proposition, n'a pas hésité 
à s'y rallier et a invité en conséquence le conseil à vouloir s'occuper de 
rédiger des instructions relatives à l'assainissement des maisons existantes 
et destinées à servir de guide aux communes sans pouvoir leur être 
imposées cependant, pas plus que le programme élaboré pour la construc
tion d'habitations nouvelles. 

La commission spéciale à laquelle vous aviez confié la mission de 
rédiger le programme des nouvelles constructions était tout naturellement 
désignée pour formuler les nouvelles instructions demandées par le gou
vernement; cette commission s'est réunie à différentes reprises et a 
mûrement examiné les questions qu'il s'agissait de résoudre; elle m'a 
chargé de vous soumettre lè présent rapport. 

Les instructions que M . le Ministre attend de nous doivent servir de 
complément à celles que notre collège a formulées naguère, à la suite d'une 
étude approfondie de la question sur le meilleur mode de construire et 
d'approprier les maisons destinées à la classe ouvrière. Les nouvelles 
prescriptions ne doivent avoir en vue que les causes d'insalubrité consta
tées dans les maisons existantes et dues soit à un vice primitif de cons
truction, soit aux détériorations de l'immeuble, aux abus de jouissance 
imputables à l'ignorance, à la négligence et même au mauvais vouloir des 
occupants. 

Le résumé de l'enquête sur la situation des maisons ouvrières en Bel
gique a fourni à tous nos collègues du conseil l'occasion de citer de nom
breux et navrants exemples de ces infractions incessantes aux règles de 
l'hygiène des habitations. 

Le programme pour la construction de nouvelles habitations ouvrières 
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n'a pas perdu de vue les enseignements que comportaient les résultats de 
l'enquête. 

Aussi la plupart des causes principales d'insalubrité que l'on constate 
dans les maisons existantes y ont été implicitement visées. Les instructions 
qu'il formule, bien comprises et bien interprétées par ceux qui ont reçu 
la mission de surveiller l'état hygiénique des habitations ouvrières, facili
teront singulièrement la tâche de ces inspections officielles ; en dressant 
le tableau complet des conditions les plus importantes que doit réunir un 
logement salubre, le programme dont il s'agit fournit des points de com
paraison pour mieux apprécier le degré d'insalubrité des habitations 
occupées, en même temps qu'il sert de guide ou de conseil pour suggérer 
les mesures d'assainissement indispensables ou simplement utiles. 

Les personnes chargées de contrôler l'état de salubrité des quartiers 
populeux consulteront aussi avec fruit le projet de règlement publié, il y 
a plus de quarante ans, par nos savants prédécesseurs du conseil supé
rieur d'hygiène publique, sur la voirie et sur les constructions des villes 
et des communes rurales. Le chapitre intitulé : Propreté et salubrité des 
habitations rentre plus spécialement dans l'ordre d'idées qui nous occupe, 
et pour ce motif nous en reproduisons ci-après les prescriptions princi
pales. Celles-ci sont d'ailleurs adoptées depuis longtemps, non seule
ment à Bruxelles, mais dans un certain nombre de localités moins 
importantes du pays, ainsi qu'en témoignent leurs règlements de police 
sanitaire que M. le Ministre a bien voulu nous communiquer récemment. 

— Les maisons devront être tenues, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, 
dans un état constant de propreté. 

Il est défendu de jeter ou de déposer dans les maisons, allées et pas
sages, aucune matière pouvant entretenir l'humidité ou donner de la 
mauvaise odeur. 

Les eaux ménagères devront avoir un écoulement constant et facile au 
moyen de conduits fermés en maçonnerie ou de tuyaux, de manière 
qu'elles ne puissent séjourner ni dans les maisons, ni dans les allées. 

Les parois et le fond des dépôts de fumier seront imperméables. 
Dans les villes et parties agglomérées de communes rurales de 

2,000 âmes et au-dessus, quiconque ne pourra conserver ses fumiers, 
soit dans des fosses ouvertes et dont les parois sont imperméables, soit 
sur des points où ils ne compromettent pas la santé publique, devra en 
opérer chaque jour l'enlèvement. 

II est défendu de tenir, dans l'intérieur des habitations, des porcs, des 
boucs, lapins, poules, oies, canards et autres volatiles quelconques. Il ne 
pourra en être tenu que dans les cours et enclos. 

Les caves ne pourront, sans autorisation, être mises en location, pour 
servir de logement. 
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Le bourgmestre (i) est autorisé à interdire l'habitation des maisons 
dont l'état, à raison de leur construction vicieuse, ou de leur malpropreté, 
ou d'un défaut d'aérage, ou d'un manque d'écoulement des eaux, ou de 
tout autre cause, est de nature à compromettre la salubrité publique. 
Avant de prononcer l'interdiction, le bourgmestre demandera un rapport 
sur l'état des lieux à la commission médicale ou à une commission spé
ciale instituée par lui. 

L'arrêté "d'interdiction sera motivé. 
Le bourgmestre en donnera connaissance aux propriétaires et aux loca

taires. 
La maison devra être totalement évacuée dans le délai d'un mois à 

partir de la notification de l'arrêté ; à l'expiration de ce délai, un écriteau 
portant ces mots : Maison interdite pour cause d'insalubrité, sera apposé 
sur la façade de la maison. Si les propriétaires entreprennent, immédia
tement après avoir reçu l'arrêté du bourgmestre, l'exécution des mesures 
d'assainissement, qui leur y auront été indiquées, un délai utile leur sera 
accordé pour achever les travaux. 

Ceux-ci terminés, l'arrêté d'interdiction sera levé. 
L'ordonnance française concernant la salubrité des habitations (20 décem

bre 1848) renferme, en outre, certaines dispositions que le gouvernement 
belge a cru devoir jadis recommander à l'attention des autorités locales, 
et qui ont, depuis lors, été introduites dans les règlements de police de 
plusieurs communes de notre pays. Elles trouvent fréquemment leur appli
cation dans les rapports officiels auxquels donnent lieu les inspections 
sanitaires des logements d'ouvriers ; à ce titre, elles doivent être annexées 
aux instructions précitées. Voici le texte de ces dispositions réglemen
taires : 

Dans les maisons louées en garni, (maisons de logement), le nombre des 
lits placés dans les chambres à coucher sera réglé proportionnellement 
au cube de ces chambres et de telle sorte qu'il y ait au moins 14 mètres 
cubes par personne. Les chambres devront, en outre, être convenable
ment ventilées. 

Les locaux qui ne recevraient pas directement l'air de la rue ou d'une 
cour suffisamment étendue, ceux dont l'humidité ne pourrait être détruite 
par une aération convenable, ne pourront être loués en garni pour le 
coucher. 

L'ensemble des mesures de protection hygiénique, déjà anciennes, que 

( 1 ) Le texte du projet porte : « Le collège des bourgmestre et échevins est auto
risé b interdire... » Cette rédaction doit être modifiée en vertu d'un arrêt de la 
cour de cassation (7 avril 1876) qui reconnaît exclusivement ce pouvoir au bourg
mestre, en sa qualité de chef de la police, chargé de l'exécution des règlements 
relatifs à la sécurité et à la salubrité publiques. 
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nous venons de rappeler à votre souvenir, devait fournir aux autorités 
communales, jalouses de s'acquitter de la tutelle sanitaire qui leur est 
confiée, des armes efficaces pour protéger les classes nécessiteuses contre 
les causes inhérentes à leur logement qui compromettent leur santé en 
même temps que leur bien-être moral. Plût à Dieu que ces prescriptions 
eussent été sainement interprétées et sincèrement appliquées, conformé
ment aux intentions du Ministre éminent qui les avait si sagement for
mulées. L'enquête sur la situation des maisons ouvrières n'aurait pas 
révélé les faits désolants que le conseil s'est vu obligé de divulguer, afin 
d'appeler sur eux l'attention des pouvoirs publics et avec l'espoir de con
tribuer à réformer la situation actuelle et a réaliser ainsi une œuvre 
d'humanité en même temps qu'un acte de bonne politique. 

Désireux de faciliter l'application des principes généraux d'assainisse
ment reproduits dans les pages qui précèdent, votre rapporteur a jugé à 
propos d'énuinérer dans un tableau synoptique annexé au présent rapport 
les différentes causes d'insalubrité que l'on rencontre le plus habituelle
ment dans l'habitation de l'ouvrier, et d'indiquer en regard les moyens mis 
en usage, depuis nombre d'années, par le service d'hygiène de Bruxelles, 
pour remédier à chacune de ces nuisances. 

Les mesures d'assainissement qui y sont succinctement exposées sont 
suggérées sous forme de conseils aux propriétaires intéressés et au besoin 
leur sont même imposées sous peine d'interdiction d'habitation. Cette 
mesure de coercition, que le bourgmestre ne rend exécutoire qu'à bon 
escient et sur l'avis conforme de la commission médicale locale, est prise 
en vertu des lois fondamentales des 14 décembre 1789, 16-24 août 1790, 
30 mars 1836, art. 471, § 5 du Code pénal, et par application de l'ordon
nance sur la police de la voirie et sur l'assainissement des habitations et 
des quartiers populeux. Cette ordonnance, qui porte la date du 2 octo
bre 1865, a été manifestement inspirée par le projet similaire rédigé par 
nos prédécesseurs du conseil d'hygiène et mentionné plus haut. Tous les 
bourgmestres du pays peuvent donc, en s'armant d'un règlement analogue, 
faire bénéficier les demeures de leurs administrés de toutes les mesures 
d'assainissement que la ville de Bruxelles applique d'une manière perma
nente au grand profit de la santé publique. 

Indépendamment des mesures d'assainissement dont l'application s'im
pose en tout temps, des précautions spéciales qui ont fait l'objet d'instruc
tions ministérielles toutes récentes (30 octobre 1890), doivent être prises 
par les autorités communales pour prévenir et combattre les maladies 
épidémiques et pour désinfecter (dans le sens scientifique du mot) les loge
ments ouvriers et autres, contaminés par des germes infectieux. 

En ce qui concerne le second terme de la demande formulée dans la 
lettre du conseil et reproduite par M . le Ministre dans sa dépêche, à savoir 

. V SÉRIE, 
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comment il conviendra d'organiser le service de l'inspection des logements 
d'ouvriers, nous croyons pouvoir nous en rapporter entièrement sur ce 
point à la sollicitude dont le gouvernement n'a cessé de donner des 
preuves, surtout dans ces derniers temps, en matière d'hygiène publique 
et administrative. 

Nous ne douions pas, en effet, qu'il voudra tenir compte des desiderata 
formulés sur ce sujet par notre collège, en confiant l'inspection des mai
sons existantes, de même que l'examen des plans et projets des habitations 
ouvrières à construire, aux autorités qui ont été instituées pour la surveil
lance de l'hygiène et de la salubrité publiques, et qui, par leurs connais
sances spéciales, sont le mieux à même de diriger l'œuvre d'amélioration 
des logements des travailleurs. 

C A S I E R J U D I C I A I R E . — E X T R A I T S . — D É L I V R A N C E A M M . L E S M A G I S T R A T S . 

— F O R M U L E . — I M P U T A T I O N D E S F R A I S D ' I M P R E S S I O N S U R L E S F O N D S 

A L L O U É S P O U R L E S M E N U E S D É P E N S E S D E S P A R Q U E T S . B U L L E T I N S D E 

R E N S E I G N E M E N T S . — E N V O I D A N S L E S T R O I S J O U R S D E L A C O N D A M N A T I O N . 

— M E N T I O N S P É C I A L E P O U R L E S R É C I D I V I S T E S D U N U M É R O D E S E N V O I S 

P R É C É D E N T S . 

. 3° Dir. gén., 4e Sect., Litt. O, P. — Bruxelles, le 13 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur général 
» près là cour militaire. 

Comme suite à ma circulaire du 31 décembre 1888, j'ai l'honneur de 
vous faire connaître qu'à partir du 20 février courant M M . les magistrats 
pourront s'adresser au casier judiciaire central pour obtenir des rensei
gnements sur les antécédents judiciaires des individus à charge de qui ils 
dirigent des poursuites. Il leur suffira, à cet effet, de transmettre à mon 
département une formule semblable au modèle ci-joint. 

Ils devront y consigner les renseignements relatifs à la filiation, l'état 
civil, la profession et le domicile de ces individus; s'ils ont des raisons 
de supposer que l'inculpé cherche à égarer la justice sur son individualité, 
ils devront contrôler ses déclarations avant de demander l'extrait du casier 
judiciaire afin d'éviter des recherches qui seraient le plus souvent infruc
tueuses. 

Le service du casier judiciaire mentionnera, le cas échéant, dans le 
formulaire d'extrait, les condamnations déjà encourues par l'individu 
désigné ou, si le résultat des recherches est négatif, il y inscrira les mots 
« néant au casier judiciaire ». 

Les formulaires d'extraits seront imprimés aux frais des parquets sur 
les fonds alloués pour menues dépenses. 
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J'ai constaté que plusieurs greffiers attendent pour me transmettre les 
bulletins de condamnations qu'ils en aient réuni un certain nombre. 

Je vous prie de bien vouloir les inviter à se conformer exactement aux 
instructions contenues dans ma circulaire du 51 décembre 1888, d'après 
lesquelles ces bulletins doivent m'être envoyés dans les trois jours à 
compter de la date à laquelle la condamnation est devenue définitive. En 
ne se conformant pas à cette prescription ils exposeraient le service du 
casier judiciaire à donner des renseignements incomplets ou erronés. 

£1 est inutile d'accompagner ces bulletins d'une lettre d'envoi. 
MM. les greffiers devront également à l'avenir, lorsqu'ils transmettront 

un bulletin de condamnation concernant un récidiviste au sujet duquel un 
extrait du casier aura déjà été délivré, rappeler dans ce bulletin, dans la 
case à ce destinée, le numéro qui figure sur le dit extrait. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

Extrait du casier judiciaire 

demandé par 

concernant le nommé 

né à , le 

fils de et de 

Profession 

Etat civil 

Demeurant à 

DATES COURS NATURE NATURE Observations. 
des 

condamna ou des- crimes et Notamment durée du 
temps d'épreuve P U 

tions. tribunaux. ou délits. durée des peines. cas de condamna
tion couditionneUe. 

SIMSTÈRE DE U JUSTICE. 

3A DIRECTION G É N É R A L E . 

V S e c t i o u . 

Bruxelles, le 
Lv Chef du Casier judkkvre, 
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Sont notées au casier judiciaire : 
1° Les condamnations à des peines criminelles prononcées depuis le 

1 e r janvier 1869; 
2° Les condamnations à des peines correctionnelles prononcées, depuis 

le 1 e r janvier 1879, par les tribunaux correctionnels ainsi que par les jus
tices de paix ; 

3° Les condamnations rentrant dans les deux catégories ci-dessus qui 
ont été prononcées par la juridiction militaire pour crimes ou délits de 
droit commun ainsi que celles prononcées pour crimes ou délits militaires ; 

i" Les condamnations conditionnelles ; 
5° Les condamnations rentrant dans l'une des catégories ci-dessus, 

prononcées par des tribunaux étrangers à charge de Belges dans les cas 
où ces condamnations sont notifiées au gouvernement belge en vertu de 
traités d'extradition ; 

6° Les arrêtés de grâces (remises, réductions ou commutations de 
peines) intervenus depuis le 1 e r janvier 1889; 

7° Les libérations conditionnelles. 

FONDATION DE ROUILLON. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 

Dir. gén., 3 e Sect., N° 1176. 

Il février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation De Rouillon (Paul), gérée par le bureau adminis
tratif du séminaire de Namur (province de Namur), trois bourses au taux 
de 157 fr. 28 c. chacune. 

PRIX DE LA JOURNÉE DE TRAVAIL POUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 8 

. DE LA LOI DU 14 MARS 1876, PENDANT L'ANNÉE 1891 (2). 

S" Dir. gén., 2e Sect., N» 83252. — Laeken, le 16 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Le tableau ci-après, récapitulatif des arrêtés pris par les 
députations permanentes des conseils provinciaux, pour la fixation du 
prix de la journée de travail, pendant l'année 1891, en vue de l'application 
de l'article 8 de la loi du il mars 1876, sera inséré au Moniteur. 

(1) Moniteur, 1891, n" 49. 
(2) Moniteur, 1891, n» 54-55. 
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A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

DATE 
PROVINCES. DE ,A DÉPUTATION 

permanente. 
PRIX DE LA JOURNÉE DE TRAVAIL. 

Anvers 

Brabant 

Flandre occid.. 
Flandre orient. 

Hainaut . . 
Liège . . . 
Limbourg. . 
Luxembourg. 
Namur. . . 

19 déc. 1890. 

27 août 1890. 

23 déc. 1890. 
29 août 189H. 

30janv. 1891. 
14 nov. 1890. 
S sept. 1890. 

13 mars 1890. 
12 déc. 1890. 

Anvers fr. 3 25 
Borgerhout et Berchem 2 50 
Malines, Turnhout, Lierre, Contich, 

Deurne, Eeckeren. Hoboken, Mer-
xem, Mortsel et Willebroeck . . . 2 » 

Autres communes des arrondissements 
d'Anvers et de Malines 160 

Autres communes de l'arrondissement 
de Turnhout 1 40 

Bruxelles, lxelles, Anderlecht, Laeken, 
Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, 
Saint-Josse-ten-Noode et Schaer-
beek 3 » 

Etterbeek, Assche, Vilvorde, Koekel-
berg et Overyssche 2 » 

Autres communes de l'arrondissement 
de Bruxelles 1 60 

Louvain, Tirlemont et Diest 2 » 
Autres communes de l'arrondissement 

de Louvain 1 25 
Nivelles, Wavre et Braine-l'Alleud . . 2 • 
Autres communes de l'arrondissement 

de Nivelles 1 60 
Toute la province 1 10 
Ouvriers adultes 1 65 
Femmes i > 
Enfants de 12 à 15 ans » 65 
Toute la province 2 » 
Toute la province 1 50 
Toute la province 1 50 
Toute la province 1 50 
Ville de Namur 1 50 
Autres communes de la province . . . 1 25 

Vu et approuvé le présent tableau pour être annexé à Notre arrêté du 
16 février 1891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Juwes L E JEUNE. 
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DROITS DE GREFFE. — TABLES DÉCENNALES DES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL. 

3 e Dir. gén., 1"Sect., 1 e rBur., Litt. L,N° 166. — Bruxelles, le 16février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma dépêche du 1 6 décembre dernier, cotée comme la 
présente, j 'ai l'honneur de vous faire connaître que la somme 1 3/4 cen
time par nom porté aux deux doubles des tables décennales des registres 
de l'état civil , mise à la disposition des greffiers pour les couvrir de leurs 
frais, ne comprend pas le droit de 1 centime par nom établi sur le double 
des tables. Ce droit sera liquidé en débet par le receveur de l'enregistre
ment, lors de la présentation du double, par le greffier et recouvré ensuite 
par le receveur directement sur la province. 

Le greffier, de son côté, après l'enregistrement enverra le double à la 
province,- pour être transmis par celle-ci à la commune intéressée. 

Je vous prie de bien vouloir donner des instructions en ce sens à MM. les 
greffiers des tribunaux de première instance, dans le ressort de la cour 
d'appel. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

FONDATION BADY. — COLLATION DE BOURSES D'ÉTUDE. — 
DEMANDE DE RÉVOCATION. — R E J E T (1). 

l r c Dir. gén., 5e Sect., N° 2104. — Laeken, le 19 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, 
en daté du 1 e r août 1890, rejetant la réclamation formée par M . Valentin 
Debrigode contre la décision du 7 février précédent, par laquelle la 
commission des bourses d'étude du Hainaut refuse de prononcer la révo
cation des bourses de la fondation Rady, conférées aux élèves Bouvigne 
et Pauporté ; 

Vu le pourvoi exercé, le 23 août 1890, par M . Debrigode contre l'arrêté 
précité de la députation permanente, pourvoi basé sur ce que, confor
mément à l'interprétation donnée à l'acte constitutif de la fondation Bady 
par Notre arrêté du 25 octobre 1889, les bourses de cette fondation ne 
peuvent être conférées aux jeunes gens de Beaumont que pour les études 

(1) Moniteur, 1891, n° 30. 
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préparatoires à l'état ecclésiastique ; que les pourvus ne faisant pas les 
.études voulues, i l existe, dans l'espèce, une cause majeure de nature à 
justifier la révocation des collations dont i l s'agit par application de l'ar
ticle 15 de l'arrêté royal du 19 juillet 1867 et en exécution de la volonté 
du fondateur, « la règle suprême et dernière en fait de bourses d'étude » ; 

Vu l'acte, en date du 10 septembre 1742, aux termes duquel les bourses 
instituées par la'darne veuve Bady serviront « pour faire étudier ses plus 
proches parents jusques et y compris la quatrième génération, lesquels en 
jouiront jusqu'à ce qu'ils soient parvenus à l'état de prêtrise et pourront 
être accordées ensuite à de pauvres enfants étudiants de cette ville de 
Beaumont » ; 

Revu Notre arrêté du 28 mars 1885 {Moniteur, n° 94), décidant qu'en 
présence de la généralité des termes employés par la fondatrice on doit 
admettre que les bourses, quand elles sont conférées à des jeunes gens de 
Beaumont, peuvent être appliquées à toutes les études indistinctement; 

Revu également Notre arrêté du 25 octobre 1889 [Moniteur,, n° 304), aux 
termes duquel i l résulte de l'ensemble du texte reproduit ci-dessus que la 
fondatrice n'établit aucune distinction au point de vue des études entre 
ses parents et les étudiants de Beaumont; que, dès lors, les bourses ne 
peuvent être conférées pour d'autres études que celles conduisant à la 
prêtrise ; 

Considérant que, s'en rapportant à l'interprétation donnée à l'acte de fon
dation par Notre arrêté précité du 28 mars 1885, la commission des 
bourses d'étude du Ilainaut a accordé des bourses de la fondation Bady 
aux élèves Bouvigne et Pauporté, respectivement pour les études moyennes 
et lés études normales ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 42 de la loi du 19 décembre 1864, 
les intéressés peuvent demander l'annulation des collations de bourses de 
nature à leur porter préjudice, en s'adressant à la députation permanente, 
et, en cas de rejet de leur réclamation, au Roi, dans les délais prévus au 
dit article et à l'article 9 de Notre arrêté du 19 juillet 1867 ; qu'en outre, 
i l résulte de l'article 48 de la même loiflue les décisions prises par l'au
torité administrative dans le cas de l'article 42 précité ne portent pas 
préjudice aux droits des intéressés de se pourvoir en justice réglée, dans 
le mois de la notification de l'arrêté royal rendu en conformité du dit 
article 42 ; 

Considérant qu'en l'absence de recours dans le délai prescrit ou en cas 
de rejet des réclamations par la députation permanente ou par le Roi et en 
dernière analyse par les tribunaux, les décisions des collateurs deviennent 
définitives et acquièrent force de chose jugée ; que, dès lors, les motifs sur 
lesquels ces décisions reposent ne peuvent plus être attaqués même s'il y a 
eu violation de la loi ou de l'acte de fondation; 

Considérant que les collations effectuées au profit des élèves Bouvigne 
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et Pauporté n'ont pas fait l'objet de pourvois auprès de la députation 
permanente du conseil provincial du Hainaut, conformément à l'article 42, 
1°, de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Considérant qu'en conséquence les dites collations sont devenues défi
nitives par suite de l'expiration du délai prévu à l'article 9, alinéa 1 e r , de 
Notre arrêté du 19 juillet 1867, et ne peuvent plus être invalidées pour le 
motif déduit de Notre arrêté du 25 octobre 1889, d'après lequel les bourses 
de la fondation Bady ne peuvent être conférées que pour les études prépa
ratoires à l'état ecclésiastique ; 

Considérant que, vainement le réclamant se prévaut de l'article 13 de 
Notre arrêté du 19 juillet 1867, autorisant la révocation pour cause majeure 
des collations devenues définitives à défaut de recours dans les délais 
légaux ou par suite d'une décision rendue en dernier ressort; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la disposition contenue 
dans l'article 9 précité doit être combinée avec l'article 42 de la loi du 
19 décembre»4864; qu'en conséquence, la révocation d'une collation ne 
peut être basée sur une erreur commise dans l'appréciation des droits des 
titulaires par les collateurs ou par les autorités jugeant en degré d'appel ; 
que cette erreur est couverte par la force de la chose jugée acquise aux 
décisions qui ne sont plus susceptibles d'être attaquées par la voie indiquée 
aux articles 42 précité et 48 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Considérant que, dès lors, les causes de révocation doivent être inhé
rentes à la personne du pourvu et ne peuvent se confondre avec les consi
dérations sur lesquelles reposent les décisions des collateurs ; 

Considérant enfin que c'est à tort que le réclamant invoque, dans 
l'espèce, le respect dû à la volonté des fondateurs ; qu'en effet, la règle 
d'après laquelle on doit, en matière de collation de bourses, s'inspirer 
avant tout des intentions des fondateurs doit, en vertu même de l'article 42 
de la loi du 19 décembre 1864, fléchir devant la nécessité de maintenir 
les pourvus en possession des bourses qu'ils ont obtenues du moment où 
les candidats évincés ont laissé passer le délai prescrit sans faire usage 
de la faculté que leur accorde le dit article ou que la réclamation qu'ils 
ont formée a été rejetée ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le pourvoi prémentionné est déclaré non fondé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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F R A N C H I S E S E T C O N T R E S E I N G S (1). 

Bruxelles, le 20 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu Notre arrêté en date du 19 décembre 1889, portant approbation des 
nouveaux tableaux des franchises et contreseings ; 

Vu l'article 2 de l'arrêté royal du 30 octobre 1854, qui autorise Notre 
Ministre des travaux publics (actuellement le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes) à prendre, en cas d'urgence, les mesures provisoires 
nécessaires pour assurer les relations officielles entre les autorités et les 
fonctionnaires publics, sous la réserve de soumettre ultérieurement ces 
mesures à la sanction du Roi ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des chemins de fer, postes et télé
graphes, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Sont approuvées les additions et modifications intro
duites dans les tableaux des franchises par les décisions ministérielles qui 
font l'objet des ordres spéciaux de 1890 : n o s 42 et 46 des 9 et 26 juin, 
n° 62 du 20 août, n 0 5 65 et 70 des 1 e r et 20 septembre, n° 88 du 21 novem
bre, n o s 96,101 et HO des 1 e r ; 6 et 29 décembre (2). 

Notre Ministre des chemins de fer, postes et télégraphes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, 

J. VANDENPEEREROOM. 

(1) Moniteur, 1891, n" 85. 
(2) Les additions et modifications sont données, en extrait, dans le tableau 

ci-joiut. 



Extraits des franchises provisoires approuvées par l ' a r rê té royal du 9 0 février 1 8 9 1 . 

N. B. — S. B . signifie sous bandes; L . F . , lettre fermée. — L 'astérisque indique que la franchise est réciproque. 

AUTORITÉS, FONCTIONNAIRES OU PERSONNES FORME 
sous laquelle 

la cor
respondance 

doit être 
présentée. 

LIMITES 

dans lesquelles 
la circulation en 

franchise 
est autorisée. 

jouissant de la faculté 
d'expédier 

leur correspondance de service 
en franchise. 

auxquels la correspondance désignée ci-contre 

peut être adressée. 

FORME 
sous laquelle 

la cor
respondance 

doit être 
présentée. 

LIMITES 

dans lesquelles 
la circulation en 

franchise 
est autorisée. 

Autorités, fonctionnaires ou 
particuliers, sans condition 
de contreseing. 

Particuliers raccordés par télé
graphe ou par téléphone 
au réseau télégraphique de 
l'Etat. 

Le Comte de Flandre (4). . . 

T A B L E A U I e r . 

Président de la caisse de prévoyance et de secours en 
faveur des victimes des accidents du travail (l) . . . . 

T A B L E A U II. 

Autorités, fonctionnaires civils et militaires et particuliers * 

L . F . 
S. B. ou 
sous pl i 

non fermé. 

L . F . 

L . F . 

Royaume. 



T A B L E A U III. 

Moniteur belge (6). Menibres des Chambres législatives * . 

Ingénieurs provinciaux de la 
Société Nationale des che
mins de fer vicinaux. 

Chefs de gare des chemins de 
fer vicinaux. 

T A B L E A U X IV A X . 

Chefs de brigade des chemins de fer vicinaux * 
Chefs de section des chemins de fer vicinaux * 
Conducteurs des chemins de fer vicinaux * 
Directeurs et administrateurs des sociétés cessionnaires de 

l'exploitation des chemins de fer vicinaux * 
Ingénieur provincial du Brabant * 
Ingénieurs adjoints de la Société des chemins de fer vici

naux * 
Ingénieurs provinciaux de la Société Nationale des chemins 

de fer vicinaux * 
Opérateurs de la Société Nationale des chemins de fer vici

naux * 
Surveillants de travaux de la Société Nationale des chemins 

de fer vicinaux * . 
Particuliers (avis de mise à disposition de matériel de 

transport) 

S. B. (5). 

S. B. 
S. B. 
S. B. 

S. B. (5). 
S. B. 

S. B. 

S. B. (5). 

S. B. 

S. B. 

(?) 

Royaume. 

Royaume. 
Royaume. 
Royaume. 

Royaume. 
Province. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

(1) Cette correspondance doit être exclusivement relative au service de la caisse. 
(2) Pour les demandes de matériel de transport, la suscription doit porter : Demande de matériel de transport. 
(5) Pour l'envoi des comptes et autres documents au bureau télégraphique de raccordement. 
(4) Les correspondances émanant de la maison du Comte de Flandre sont contresignées au moyen de la griffe : Service de S. A. R. le 

Comte de Flandre. 
(8) L. F. au besoin. 
(6) La direction du Moniteur opère son contreseing au moyen d'une griffe. 
(7) Ces avis, placés sous pli ouvert ou sous bandes, sont contresignés par les chefs de gare ou frappés d'une griffe indiquant le bureau 

dont ils émanent. 



AUTORITES, FONCTIONNAIRES OU PERSONNES 

jouissant de la faculté 
d'expédier . 

leur correspondance de service 
en franchise. 

auxquels la correspondance désignée ci-contre 

peut être adressée. 

F O R M E 

sous laquelle 
la cor

respondance 
doit être 

présentée. 

LIMITES 

dans lesquelles 
la circulation en 

franchise 
est autorisée. 

Directeurs et administrateurs 
des sociétés cessionnaires 
de l'exploitation des che
mins de fer vicinaux. 

Chefs de station des chemins 
de fer concédés. 

Présidents des sociétés de se
cours mutuels. 

Présidents des comités de pa
tronage institués par la loi 
du 9 août 1889. 

Secrétaires des comités de pa
tronage institués par la loi 
du 9 août 1889. 

Chef du service technique des télégraphes * 
Chefs et sous-chefs de section des télégraphes * 
Directeur général de la Société Nationale des chemins de 

fer vicinaux * 
Ingénieurs provinciaux de la Société Nationale des chemins 

de fer vicinaux * 
Chef du service technique des télégraphes * 
Chefs et sous-chefs de section des télégraphes * 
Inspecteurs vétérinaires et inspecteurs vétérinaires sup

pléants* 
Présidents des comités de patronage institués par la loi du 

9 août 1889 * 
Bourgmestres 
Membres des comités ' 
Président de la commission permanente des sociétés de 

secours mutuels ' 
Présidents et secrétaires des comités cités ci-contre *. . . 
Présidents et secrétaires des commissions médicales pro

vinciales * 
Présidents des sociétés de secours mutuels 
Membres des comités de patronage * 
Présidents et secrétaires des comités de patronage * . . . 

S. B. (1). 
S. B. 1). 

S. B 

B. (1). 

Royaume. 
Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 
Royaume. 

. B. (1). Section. 

S. B. Royaume. 

S. B. Circonscription. 
S. B. Circonscription. 
s. B. Circonscription. 

s. B. Royaume. 

s. B. Royaume. 

s. B. Province. 
s. B. Circonscription. 

s. B. Circonscription. 

s. B. Royaume. 



Membres des comités de pa
tronage délégués en vertu 
de l'article 3 de la loi du 
9 août 1889. 

Présidents des conseils de l ' in
dustrie et du travail. 

Bourgmestres * . 

Secrétaires des conseils de l ' in
dustrie et du travail. 

Présidents des sociétés provin
ciales d'agriculture (2). 

Bourgmestres * . . . . ' . . . . 
Commissaires d'arrondissement *. 
Gouverneurs * 

Membres des conseils de l'industrie et du travail *. . . . 

Présidents des conseils de l'industrie et du travail * . . . 
Secrétaires des conseils de l'industrie et du travail *. . . 

Bourgmestres * 
Commissaires d'arrondissement * 

Gouverneurs * 
Présidents des conseils de l'industrie et du travail " . . . 

Agronomes et agronomes adjoints de l'Etat * 

Bourgmestres * 
Commissaires d'arrondissement * 
Gouverneurs * 
Ingénieur directeur du service de drainage * 
Inspecteurs de l'agriculture * 
Inspecteurs vétérinaires et inspecteurs vétérinaires sup

pléants * 
Membres des sociétés qu'ils président * 
Président de la commission administrative des laboratoires 

agricoles de l'Etat * 

S. B. Circonscription. 

S. B • (!)• Rcss. du conseil. 
S. B . (1). Province. 
S. B . (i j . Province du siè. (i j . 

ge du conseil. 
S. B. Province du siè

ge du conseil. 
S. B. Royaume. 
S. B. Province du siè

ge du conseil. 
s. B. Ress. du conseil. 
s. B. Province du siè

ge du conseil. 
s. B. Royaume. 
s. B. Province du siè

ge du conseil. 
S. B • (D- Circonscription • (D-

régionale. 
S. B. Province. 
s. B. Royaume. 

s. B. Royaume. 
s. B. Royaume. 
s. B. Uoyaume. 

s. B. Province. 
s. B. Province. 

s. B. Royaume. 

(1) L. F. au besoin. 
(2) Ce contreseing peut être délégué aux secrétaires des sociétés provinciales d'3griculture signant : au nom du président. 



A U T O R I T E S , F O N C T I O N N A I R E S O U P E R S O N N E S . 

jouissant de la faculté 
d'expédier 

leur correspondance de service 
en franchise. 

auxquels la correspondance désignée ci-contre 

peut être adressée. 

F O R M E . 

sous laquelle 
la cor

respondance 
doit être 

présentée. 

L I M I T E S 

dans lesquelles 
la circulation en 

franchise 
est autorisée. 

Présidents des sociétés provin
ciales d'agriculture [l)(suite). 

Président du conseil supérieur d'agriculture * . . . 
Présidents des comices agricoles * 
Présidents des commissions médicales provinciales *. 
Présidents des sociétés provinciales d'agriculture * . 
Secrétaires des commissions médicales provinciales * 
Agronomes et agronomes adjoints de l'Etal * . . . . 

Présidents des comices agri
coles (3). 

Bourgmestres * 
Commissaires d'arrondissement * 
Ingénieur directeur du service de drainage ' 
Inspecteurs de l'agriculture * . . 
Inspecteurs vétérinaires et inspecteurs vétérinaires sup

pléants * 
Membres des comices agricoles 

Président du conseil supérieur d'agriculture * . . 
Présidents des comices agricoles * 
Présidents des sociétés provinciales d'agriculture ". 

S. B. 
S. B. 
S. B. 
S. B. 
S. B. 

S. B. (2). 

S. B. 
S. B. 
S. B. 
S. B. 

S. B. 
S. B. 

S. B. 
S. B. 
S. B. 

Royaume. 
Province. 
Province. 
Royaume. 
Province. 
Circonscription 

régionale. 
District agricole. 
Arrond. admin. 
Royaume. 
Royaume. 

Province. 
Circonscription 

du comice. 
Royaume. 
Province. 
Province. 

Pour extrait conforme : 
Le secrétaire général, F A S S I A U X . 

(1) Co contreseing peut être délégué aux secrétaires des sociétés provinciales d'agriculture signant : au nom du président. 
(2) L . F. au besoin, 
(3) Ce contreseing peut être délégué aux secrétaires des comices, signant : au nom du comice agricole. 
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GRACES. — RAPPORTS. — ENVOIS HEBDOMADAIRES. 

3e Dir . gén., A* Sect., L i t t . G, N° 96. — Bruxelles, le 20 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que les instructions contenues 
dans ma circulaire du 20 juin 1888, concernant l'exercice du droit de 
grâce ne devront plus être observées. 

Les rapports concernant des condamnés en état de détention et ceux 
qui se trouvent encore en liberté continueront toutefois à être l'objet 
d'envois distincts. Ils ne devront plus être réunis en cahier. 

En cas de détention, i l sera en outre utile que chaque rapport porte le 
mot détenu, écrit d'une, manière bien visible. 

. Sauf les cas urgents, les envois se feront hebdomadairement, conformé
ment à ma dépêche du 10 juin 1890. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

TABLES DÉCENNALES DES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL. 

N°'l206. — Bruxelles, le 20 février 1891. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

L'article 12, § 5, n° 4°, de la loi du 25 novembre 1889, sur les droits 
de greffe, assujettit à un droit d'expédition d'un centime par nom, le 
double des tables décennales des registres de l'état civil, destiné aux 
communes, et il porte que le droit est perçu sur le double, avant son 
envoi à la commune; 

La confection des tables pour la période de 1881-1890 est commencée, 
et il a été décidé, d'accord avec les départements de l'intérieur et de la 
justice, et avec les provinces, que celles-ci payeront ce droit de greffe, 
pour lequel elles ont ouvert le crédit nécessaire. 

J'ai arrêté en conséquence les mesures suivantes : 
1° Les greffiers des tribunaux de l r c instance présentent les volumes 

des tables au bureau de l'enregistrement des actes judiciaires, avant de les 
faire expédier aux communes ; le montant des droit est liquidé en débet, 
article est relevé à la première partie du sommier n° 31. La relation de 
l'enregistrement est inscrite sur le dernier volume de chacune des tables, 
immédiatement après le dernier nom ; 

DROIT DE GREFFE. 

Ministère 
des 

finances. 
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2° Le -1er décembre 1891, les receveurs demandent le payement du 
montant des droits; ils s'adressent, à cet effet, à MM. les gouverneurs; 

3° Si le travail des greffiers n'est pas entièrement achevé pour le 
1 e r décembre 1891, le payement des droits dus est demandé à mesure de 
la terminaison, et au plus tard le 1 e r octobre 1892 ; 

4 ° Les dispositions qui précèdent serviront de règle à l'occasion de la 
confection des tables pour les périodes décennales futures. 

Le Ministre des finances, 
A . B E E R N A E R T . 

C A I S S E D E P R É V O Y A N C E E T D E S E C O U R S E N F A V E U R D E S V I C T I M E S 

D E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — D O N S E T L E G S (1). 

1" Dir. gén., 5e Sect., N» 24100,' B. — Laeken, le 21 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 21 juillet 1890 instituant une caisse de prévoyance et de 
secours en faveur des victimes des accidents du travail; 

Vu l'article 76 de la loi communale; 
Vu l'article 67 de la Constitution ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Tout notaire dépositaire d'un acte de donation ou d'un 
testament contenant des libéralités au profit de. la Caisse de prévoyance et 
de secours en faveur des victimes des accidents du travail est tenu d'en 
avertir, en temps utile, la commission ou son président. 

A R T . 2. Les délibérations par lesquelles la commission de la caisse 
sollicite l'autorisation d'accepter les libéralités qui lui sont faites seront 
transmises au gouverneur de la province dans laquelle le donateur ou le 
testateur a son domicile. 

A R T . 3. La députation permanente du conseil provincial, compétente 
pour statuer ou émettre un avis, est celle de la province dans laquelle le 
donateur ou le testateur a son domicile. 

A R T . 4. En attendant que l'autorisation requise soit accordée, la com
mission pourra faire tous les actes conservatoires qu'elle jugera néces
saires. 

(I) Moniteur, 1891, n» 6". 



ai février 1891. 

A R T . 5. Les libéralités par actes entre-vifs, seront toujours acceptées 
sous la réserve de l'approbation de l'autorité compétente; cette acceptation 
liera, sous la même réserve, le donateur dès qu'elle lui aura été notifiée. 

Cette notification et celle de l'approbation éventuelle pourront être con
statées.par une simple déclaration du donateur, authentiquement certifiée 
au bas de l'acte portant acceptation. 

Lorsqu'il y aura donation de biens susceptibles d'hypothèques, la 
transcription des actes contenant la donation et l'acceptation provisoire, 
ainsi que la notification de l'acceptation provisoire qui aurait eu lieu par 
acte séparé, devra être faite au bureau des hypothèques dans l'arrondis
sement duquel les biens sont situés. 

11 en sera de même de la notification de l'acceptation définitive ; la 
transcription des actes qui précéderont l'acceptation définitive se fera en 
débet. 

A R T . 6. Les délibérations de la commission devront être accompagnées 
d'une expédition authentique de l'acte contenant le don ou legs, ainsi que 
d'une copie textuelle de l'acte, certifiée conforme par la commission de la 
caisse. 

Si la libéralité a pour, objet des immeubles, la commission devra pro
duire, en outre, un extrait du cadastre indiquant la nature, la situation, 
la contenance et le revenu net des biens donnés ou légués, un procès-
verbal d'expertise, ainsi qu'un certificat du conservateur des hypothèques. 

A R T . 7. Avant de soumettre la demande d'acceptation de donations ou de 
legs à l'avis ou à l'approbation de la députation permanente, le gouverneur 
devra recueillir des renseignements sur l'état de fortune présumée du 
donateur ou du testateur, ainsi que sur la position plus ou moins aisée de 
la famille et le degré de parenté des héritiers. 

A R T . 8. Il est statué sur les délibérations de la commission tendant à 
pouvoir accepter des libéralités au profit de la caisse par la députation per
manente du conseil provincial si la libéralité n'excède pas 3,000 francs; 
par le Roi, sur l'avis de la députation permanente, si la libéralité excède 
cette somme. 

A R T . 9. Les arrêtés des députations permanentes autorisant l'accepta
tion de donations ou de legs seront notifiés dans les huit jours de leur date, 
à la partie réclamante, s'il y a eu opposition. 

Toute réclamation contre l'approbation devra être faite au plus tard dans 
les trente jours qui suivront cette notification. 

En cas de refus d'approbation, en tout ou en partie, la réclamation 
devra être faite dans les trente jours à partir de celui où le refus aura été 
communiqué à la commission de la caisse. 

En cas de réclamation, il est toujours statué par le Roi sur l'accepta
tion, la répudiation ou la réduction de la donation ou du legs. 

ï>* S K K 1 K . ; ; 



0 0 «1-23 février 18fll. 

A R T . 10. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — DÉTENUS EMPLOYÉS AUX TRAVAUX DOMESTIQUES. — 
VISITE DES COMITÉS DE PATRONAGE. 

2 e Dir. gén., t r e Sect., 1 e r Bur., N» 4, B. — Bruxelles, le 21 février 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Il m'est signalé que, dans certaines prisons, des détenus employés aux 
travaux domestiques tels que ceux de la buanderie, des magasins, de la 
boulangerie, etc., ne rentrant dans leurs cellules que fort tard dans la 
soirée, ne peuvent jamais être visités par les comités de patronage. 

Il y aura lieu d'inviter les directeurs des établissements confiés à vos 
soins, à régler ce service de manière à faire disparaître immédiatement 
cet inconvénient et à déterminer, de commun accord avec le comité de 
patronage, certains jours et heures de la semaine auxquels ces prisonniers 
resteront à la disposition des membres-visiteurs. 

Les mesures prises à ces fins me seront soumises pour approbation. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FONDATION IVEN. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 
1 " Dir. gén., 3' Sect., N° 398. 

25 février 1891. — Arrêté royal portant que le taux de la bourse à 
conférer sur les revenus de la fondation Iven, dont le siège est dans la 
province d'Anvers, est fixé à 450 francs ; que cette bourse pourra être 
divisée en deux demi-bourses lorsque les besoins des études auxquelles 
elle devra être affectée comporteront cette mesure ; qu'à défaut de parents 
du fondateur qualifiés comme i l est dit dans l'acte de fondation, elle pourra 
être attribuée à tous les jeunes gens belges indistinctement, réunissant 
les autres conditions requises par le même acte; que, dans ce cas, la 
collation ne sera faite que pour le terme d'une année et la bourse sera 
annuellement publiée comme vacante sauf à en continuer la jouissance à 
l'ancien titulaire ou aux anciens titulaires s'il ne se présente aucun appelé 
mieux qualifié. 

(t) Moniteur, 1891, n» 37. 
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CONDAMNÊS LIBÉRÉS. — ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES. — RÉVÉLATION. 
— ABUS. 

2« Dir. gén., 1" Sect., 1" Bur., N° 4, B. — Bruxelles, le 2a février 1891. 

A M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

11 m'est signalé, et je crois devoir à mon tour attirer votre attention sur 
ce grave abus, que des agents ou des fonctionnaires subalternes de la 
police révèlent parfois, sans aucune nécessité, les antécédents judiciaires 
des condamnés libérés, aux patrons qui les emploient. 

Le résultat ordinaire de ces révélations qui ont presque le caractère de 
dénonciations punissables d'après la loi pénale, est de priver les condamnés 
libérés du travail qu'ils étaient parvenus à se procurer et de les livrer 
ainsi de nouveau à toutes les sollicitations mauvaises. 

C'est un devoir social d'assister les condamnés libérés dans l'œuvre si 
difficile de leur relèvement, et les agents qui se rendent coupables des 
indiscrétions dont i l s'agit, le méconnaissent singulièrement. 

Vous estimez sans doute comme moi qu'il serait utile d'adresser une 
circulaire aux administrations communales du royaume en vue de prévenir 
de nouveaux faits de ce genre, et je vous serai obligé de me faire connaître 
la décision que vous aurez prise à cet égard (1). 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CULTES. — DEMANDES DE SUBSIDES. — ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE. 

i" Dir. gén., 2e Sect., N» 1S340. — Bruxelles, le 26 février 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Différents modes sont suivis actuellement pour établir la situation 
financière des administrations qui sollicitent des subsides de mon dépar
tement. 

Je désire qu'une règle uniforme soit adoptée à cet égard. 
En conséquence, le tableau qui doit être joint à chaque dossier que 

vous m'adressez mentionnera les chiffres du budget extraordinaire comme 
ceux du budget ordinaire en réservant une colonne d'observations dans 
laquelle seront indiquées les circonstances exceptionnelles, telles que les 
emprunts, qui sont de nature à modifier l'état normal budgétaire. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

îl> Voy. la circulaire du 1 mars 1891 



08 26 févrIer-2 mars 1891. 

P A T R O N A G E I N T E R N A T I O N A L P O U R L E S D É T E N U S L I B É R É S . — 

E N T E N T E A V E C L E S C O M I T É S D E P A T R O N A G E D E C H A Q U E P A Y S . 

2 e Dir. gén., l r e Sect., I™ Bur., Litt. B, N° 4. — Bruxelles, le 26 février 1891. 

A MM. les présidents des comités de patronage des détenus. 

La constitution d'un patronage international pour les libérés, vous 
l'apprécierez comme moi, est le complément indispensable de l'œuvre de 
moralisation et de reclassement que vous poursuivez. 

Je crois donc utile de vous signaler la fondation, sous la présidence de 
M . Stecq, député et membre du conseil supérieur des prisons, d'une 
société française qui s'est donné pour but de créer des relations entre les 
diverses sociétés de patronage de tous les pays. 

La Société centrale de patronage est établie à Paris, boulevard Raspail, 
n° 2. Son secrétaire général, M . Larnac, s'est adressé à mon département 
pour entrer en rapport avec les comités belges. 

Déjà des relations suivies existent entre la Société Générale et les 
patronages suisses. Grâce aux renseignements que lui donne le gouverne
ment français, elle a pu, dans l'espace de six mois, recommander aux 
comités de leur pays 116 individus d'origine suisse, expulsés de France 
à la suite d'une condamnation pour délit de droit commun. 

Je serais tout disposé, si une entente pouvait s'établir entre le comité 
que vous présidez et la Société Générale ou une œuvre analogue, à vous 
signaler les étrangers paraissant dignes d'intérêt qui pourraient être utile
ment recommandés à leurs comités de patronage nationaux, soit parce 
qu'ils font l'objet d'un arrêté d'expulsion, soit pour un autre motif spécial. 

Veuillez agréer, M . le président, l'assurance de ma considération distin
guée. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D O N A T I O N . — É T A T P R É C A I R E D E L A F A M I L L E . — 

R E F U S D ' A U T O R I S A T I O N (1). 

l r e Dir. gén., 5e Sect., N° 18291. — Laeken, le 2 mars 1891. 

LÉOPOLD H , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 5 octobre 1890, devant le notaire 
Nols, de résidence à Aubel, et par lequel la demoiselle Catherine-Joseph 

(1) Moniteur, 1891, n» 60. 
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Gerono, rentière en la dite localité, fait donation à la fabrique de l'église 
d'Aubel de deux maisons avec jardin et dépendances, sises à Aubel, con
tenant ensemble 10 ares 50 centiares et figurant au cadastre sous les 
n° s 930A, 930i, 930fe et 950/\ 

Cette donation est faite à la charge, pour la dite fabrique, « de faire 
célébrer annuellement et à perpétuité, dans l'église primaire d'Aubel, une 
messe anniversaire à trois prêtres, avec orgues. 

« Cette messe sera célébrée, dans le courant du mois de juillet de 
chaque année, pour le repos des âmes des père et mère de la donatrice, 
M . Jean Gerono et M m e Gertrude Hauregard, pour elle-même, pour son 
dit frère et ses plus proches parents. 

« Cette messe sera annoncée le dimanche précédant sa célébration, qui 
aura lieu, pour la première fois, en juillet 1892. Elle sera payée suivant 

" le tarif du diocèse pour la 3 e classe. » 
Vu l'acceptation de la dite libéralité, faite dans le même acte, au nom 

de l'établissement avantagé et sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de l'église d'Aubel, en 
date du 5 octobre 1890, ainsi que les avis du conseil communal d'Aubel, 
de M . le chef diocésain et de la députation permanente du conseil provin
cial de Liège, en date des 10 et 19 novembre 1890 et 14 janvier 1891 ; 

Vu le procès-verbal d'expertise, en date du 1 e r octobre 1890, duquel i l 
résulte que les immeubles donnés ont une valeur de 6,000 francs; 

Considérant que les héritiers présomptifs de la disposante, enfants et 
petits-enfants de frères et sœurs décédés, sont dans une situation néces-
siteuse ; qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'autoriser l'acceptation de la 

. donation dont i l s'agit; 
Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 59 du décret du 30 décem

bre 1809, 76-5° et paragraphes derniers de la loi communale, et 2-3°, 
§ 6 de la loi du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La fabrique de l'église d'Aubel n'est pas autorisée à 
accepter la donation prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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CONDAMNÉS MUÉHÉS. — ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES. — RÉVÉLATION. 

— ABUS. 

Ministère de l'intérieur 
et 

<ie l'instruction publique. 

Adra. des au', prov. et connu., N'° 45563. — Bruxelles, le 4 mars 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Comme suite à ma circulaire du 29 décembre 1890 (1), émargée comme 
ci-contre, relative aux comités de patronage des condamnés libérés, j 'ai 
l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du 25 février dernier 
[Recueil, p. 67), par laquelle M . le Ministre de la justice appelle mon 
attention sur de graves abus commis par des agents ou des fonction
naires subalternes de la police. 

Je suis persuadé que les administrations communales ne négligent rien 
pour assurer le succès de la belle œuvre du patronage des condamnés 
libérés. 

Il suffira sans doute de leur communiquer les observations si fondées 
de mon collègue, pour que les abus signalés ne se reproduisent plus ou 
qu'ils soient réprimés au besoin. 

Je compte sur votre concours pour l'exécution de la présente circulaire. 
Vous ne manquerez pas à l'occasion, M . le gouverneur, de me signaler 
les infractions qui parviendraient à votre connaissance. 

Veuillez bien me faire parvenir deux exemplaires du Mémorial admi
nistratif de votre province qui contiendra la présente circulaire. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

(1) Voy. la note de la circulaire du 20 mars 1891. 
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É T R A N G E R S . — L O I (1). 

Lacken, le 6 mars 1891. 
LÉOPOLD II, Koi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
A R T I C L E 1 e r . Les articles 1 e r à 7 de la loi du 6 février 1885, concernant 

les étrangers, sont remis en vigueur. 
A R T . 2. La présente loi ne sera obligatoire que jusqu'au 15 février 1894, 

à moins qu'elle ne soit renouvelée. 
A R T . 3. Les arrêtés d'expulsion pris en vertu des lois antérieures sont 

maintenus. 
A R T . 4. La présente loi sera' obligatoire le lendemain de son insertion 

au Moniteur. 

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

ÉMIGRATION. — ÉTATS SUD-AMÉRICAINS. — SITUATION PRÉCAIRE 
DES ÉMIGRANTS (2). 

Ministère 

affaires étrangères. D i r - E - N ° 1 5 7 0 - ~ Bruxelles, le 6 mars 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Il résulte d'informations qui me sont parvenues récemment, que tous 
les états sud-américains, République Argentine, Uruguay, Paraguay, 

(1) Moniteur, 1891. n° 67. 
Session de 1890-1891. 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 
Documents parlementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. 

Séance du 20 janvier 1891 : p. 72. — Rapport. Séance du 5 février : p. 85. 
Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 15 février 1891 : 

p. 411-412. 
SÉNAT. 

Annales parlementaires. — Dépôt du rapport. Séance du 25 février 1891 : p. 76. 
— Discussion et adoption. Séance du 26 février : p. 126. 

(2) Yoy. la circulaire du 11 mars 1801. 
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Chil i , Brésil, etc., n'offrent, en ce moment, aucune ressource à l'émigra
tion européenne. 

Dans tous les Etats de la Plata, notamment, i l serait devenu très diffi
cile, pour l'ouvrier, de se procurer du travail. Au Chil i , la situation poli
tique est peu favorable à la colonisation. Quanta la République orientale 
de l'Uruguay, elle ne semble pas, en général, convenir pour nos agri
culteurs. 

En ce qui concerne le Brésil, les agents du service extérieur ont fait 
parvenir à mon département, relativement aux conditions misérables faites 
dans la province de Saint-Paul, aux travailleurs qui s'engagent dans les 
plantations de café, des renseignements précis que je crois utile de résu
mer ci-après. 

Ces travailleurs reçoivent 2,000 reis, soit 5 francs par jour, sans nour
riture, ou 1,000 reis, soit 2 fr. SO c , avec nourriture. 

La nourriture se compose de « tasajo » viande séchée que l'on prépare 
dans les saladeros de la République Argentine et de l'Uruguay, de hari
cots et de café. Au régime de la viande séchée, sous le climat du Brésil, 
les travailleurs européens tombent rapidement malades. La plupart d'entre 
eux, sous ce ciel de feu, gagnent notamment des ophtalmies. De plus, les 
ravages causés dans cette province par la fièvre jaune, dont 7,000 per
sonnes ont été atteintes dans la seule ville de Campinas, suffisent, semble-
t—il, à établir que cette région ne serait pas de celles qu'il convient de 
recommander à nos compatriotes.. 

Un grand nombre d'émigrants, pour échapper au sort misérable qu'ils 
ont rencontré, n'ont pas hésité à faire à pied, malades et sans argent, un 
voyage de 150 lieues à travers des contrées presque désertes et peu sûres. 
U va sans dire que, dans ces pérégrinations, beaucoup d'enfants meurent 
en route, de privations et de fatigue. 

Je crois donc, M . le gouverneur, qu'il y a lieu de déconseiller formelle
ment l'émigration vers les susdits pays aussi longtemps que leur situation 
actuelle ne se sera pas améliorée. 

(Signé) Le Prince D E C H I M A Y . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — BUDGET. — EXERCICE 1 8 9 1 (1). 

6 mars 1891. — L o i portant que le budget du ministère de la justice 
est fixé pour l'exercice 1891, à la somme de dix-sept millions cent 
cinquante-trois mille deux cent vingt-cinq francs (fr. 17,153,225). 

(1) Moniteur, 1891, n» 70. 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (I). 

l r c Dir. gén., 1" Sect., N« 18069. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Jean-
Berchmans, à Malines, est érigée en succursale. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. — COMPARUTION DEVANT LE BOURGMESTRE DES 
PERSONNES DÉTENUES DANS UNE PRISON OU INTERNÉES DANS UN DÉrÔT 
DE MENDICITÉ (2). 

5e Dir. gén., l r c Sect., Litt. L, N» 428. — Lacken, le 7 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Considérant qu'il y a lieu de prendre des dispositions pour que les 
personnes détenues dans une prison ou internées dans un dépôt de men
dicité soient mises à même, le cas échéant, de faire la déclaration et l'affir
mation prévues par l'article 3 de la loi du 30 juillet 1889 sur l'assistance 
judiciaire et la procédure gratuite ; 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Tout individu détenu dans une prison ou interné dans uu 
dépôt de mendicité, qui devra faire la déclaration et l'aftirmation prévues 
par l'article 3 de la loi du 30 juillet 1889 sur l'assistance judiciaire et la 
procédure gratuite, sera conduit à cette fin devant le bourgmestre, si 
celui-ci ne consent à se transporter dans la prison ou le dépôt. 

A R T . 2. Le bourgmestre fixera les jour et heure de la comparution, 
après avoir entendu le directeur de la prison ou du dépôt de mendicité. 

A R T . 3. L'individu détenu dans une prison en sera extrait sur la réqui
sition du magistrat compétent et conduit devant le bourgmestre, sous 
l'escorte de la gendarmerie, en voiture cellulaire. 

Les reclus des dépôts de mendicité seront conduits par un surveillant 
de rétablissement. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Cl) Moniteur, 1891, n° 70, 
(2) Moniteur, 1891, n° 78. 
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FONDATION VARENACKER (JEAN ET GUILLAUME). — 
TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

I™ Dir. gén., 5e Sect., N» 1505. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les reve
nus de la fondation Varenacker (Jean et Guillaume) une bourse au taux de 
40 francs. 

FONDATION VAN HOVE (ARNOULD). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1™ Dir. gén., 5e Sect., N'» 1504. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les reve
nus de la fondation Van Hove (Arnould) une bourse au taux de 70 francs. 

FONDATIONS ANCIENNEMENT RATTACHÉES A LA PÉDAGOGIE DU CHATEAU A 
LOUVAIN. — DISJONCTION. — FONDATION ROTARIUS. — TAUX DE LA 
BOURSE D'ÉTUDE (1) . 

1" Dir. gén., 5e Sect., N" 1502. 

7 mars 1891. — Arrêté royal qui autorise, conformément à la propo
sition de la commission provinciale des bourses d'étude du Brabant, du 
2 décembre précédent, la disjonction des fondations suivantes, ancienne
ment rattachées à la Pédagogie du Château à Louvain, réunies par l'arrêté 
ministériel du 16 avril 1822 : Renier Rotarius, Jean et Guillaume 
Varenacker, Guillaume de Portvliet, Jean de Palude, Jean (fils d'Adrien) 
Geersendyck, Guillaume {fils de Jean) de Vyanen, Henri Leyens, Gode-
froid Goeyvaerts, Jean Stouten, Pierre a Fine, Arnould Van Hove, Robert 
Molle et Sébastien Van de Cruys, en attribuant à chacune d'elles la part 
qui lui revient dans les revenus actuels, calculée au marc le franc de ceux 
qui existaient en 1822, lors de la réunion. 

Le même arrêté porte qu'il sera conféré sur les revenus de la fondation 
Rotarius (Renier) une bourse au taux de 150 francs. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (2). 

1™ Dir. gén., l r c Sect., N° 17928/18151. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant que la section de Sclessin, à 
Ougrée, est érigée en succursale. 

(1) Moniteur, 1891, n° 73. 
(2) Moniteur, 1891, n» 71. 
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FONDATION DE I'ALUUE (JEAN). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1" Dir. gén., 5 e Sect., N° 1495. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation de Palude (Jean) une bourse au taux de 8 francs. 

FONDATION DE PORTVLIET (GUILLAUME). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1" Dir. gén., 5 e Sect., N" 1496. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les reve
nus de la fondation de Portvliet (Guillaume) une bourse au taux de 
60 francs. 

FONDATION DE VYANEN (GUILLAUME). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 1497. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation de Vyanen (Guillaume) une bourse au taux de 
45 francs. 

FONDATION GEERSENDYCK (JEAN). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1™ Dir. gén., 3e Sect., N° 1498. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Geersendyck (Jean) une bourse au taux de 22 francs. 

FONDATION GOEYVAERTS (GODEFROID). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

l r e Dir. gén., 3 e Sect., N° 1499. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Goeyvaerts (Godefroid) une bourse au taux de 45 francs. 

FONDATION LEYENS (HENRI). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1" Dir. gén., 5 e Sect., N° 1500. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Leyens (Henri) une bourse au taux de 75 francs. 

(i) Moniteur, 1891, n» 73. 
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FONDATION STOUTËN (JEAN). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

l r c Dir. gén , 5 E Sect., N° 970. 

7 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Stouten (Jean) une bourse au taux de 90 francs. 

FONDATION VANDEN EYNDE, DIT A FINE (PIERRE), r— TAUX 

DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

• 1 " Dir. gén., 3 E Sect., N» 1491. 

7 mars 1891. —Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Vanden Eynde, dit a Fine (Pierre) une bourse au taux 
de 70 francs. 

JOURS FÉRIÉS. — LUNDI DE PAQUES ET LUNDI DE LA PENTECÔTE (2). 

7 mars 1891. — L o i portant que le lundi de Pâques et le lundi de la 
Pentecôte sont déclarés jours fériés légaux. 

FONDATION DOÔME. — INSTITUTION D'UNE BOURSE D'ÉTUDE 

AU PROFIT DE SÉMINARISTES. — AUTORISATION. (3) 

1™ Dir. gén., 3 E Sect., N° 1485. — Laeken, le 9 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 17 décembre 1890, devant le notaire 
Moreau, de résidence à Liège, et par lequel M . Nicolas-Joseph Doôme, 
curé de Latinne, fait donation au séminaire épiscopal de Liège d'une rente 
annuelle et perpétuelle de SSO francs, au capital de 16,000 francs, devant 
prendre cours le 30 septembre qui suivra son décès. 

A la sûreté du service de cette rente et du rachat de son capital, le 
donateur affecte en hypothèque une propriété située à Thimister, composée 
de bâtiments formant trois habitations, cour, jardin, vergers et toutes 
dépendances, d'une superficie de 49 ares 60 centiares d'après le cadastre, 

(1) Moniteur, 1891, u° 73. 
(2) Moniteur, 1891, n° 71 . 
(3) Moniteur, 1891, n " 75-76. 
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où cette propriété figure sous les n o s 509d, 309/», 309e et 311(Z de la 
section B. 

« La présente donation est faite à charge, par le séminaire de Liège, 
de payer annuellement, à partir de son entrée en jouissance de la dite 
rente, c'est-à-dire à partir du 30 septembre qui suivra le décès du dona
teur, une bourse entière de 500 francs ou deux demi-bourses de 
250 francs chacune, à un ou deux jeunes gens se destinant à l'état ecclé
siastique et étudiant, sous la direction de l'évêché, l'éloquence de la chaire 
chrétienne, la philosophie ou la théologie. 

« Le bureau administratif du séminaire sera chargé de la collation de 
cette bourse ou de ces demi-bourses et y suivra l'ordre suivant : 

« 11 devra donner la. préférence : 
« 1° Aux jeunes gens riches ou pauvres, descendants des époux 

Léonard-Joseph Doôme, décédé à Thimister, le 30 mars 1862, et Anne-
Barbe Jamar, décédée en la même commune, le 24 avril 1865, père et 
mère du donateur. 

« La bourse restera entière aussi souvent qu'un seul jeune homme de 
la susdite descendance réunira les conditions voulues pour en avoir la 
jouissance et se partagera quand ils seront à deux ; 

« 2° Aux jeunes gens de modeste condition, appartenant à la paroisse 
de Thimister soit par origine, soit par domicile. 

« Dans ce cas, la bourse restera également entière ou se partagera en 
deux suivant qu'il y aura un ou deux jeunes hommes réunissant les con
ditions voulues ; 

« 5° Aux jeunes gens peu fortunés des paroisses de Solière, Olne, 
Latinne et de l'une ou l'autre des paroisses du doyenné de Hervé. 

« En ce (lui concerne cette troisième catégorie, toutes les paroisses 
sont mises sur la même ligne et la collation se fera par demi-bourses de 
250 francs chacune ; 

« 4° Enfin, à défaut de ces trois catégories, la commission administra
tive du séminaire disposera de la présente libéralité à la plus grande 
gloire de Dieu, en avantageant deux jeunes gens peu favorisés de la 
fortune. 

« Le donateur se recommande, lui et sa famille, aux prières des 
boursiers et demande que chacun de ceux-ci, lorsqu'il sera promu au 
sacerdoce, célèbre, une fois à faire, autant de messes à l'intention du 
fondateur qu'il aura joui d'années du bénéfice de la présente libéralité. » 

Vu la délibération, en date du 23 décembre 1890, par laquelle le 
bureau administratif du séminaire de Liège sollicite l'autorisation d'ac
cepter la dite libéralité ; 

Vu la déclaration, en date du 16 février 1891, aux termes de laquelle 
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le donateur consent à ce que la clause d'après laquelle les boursiers doi
vent faire les études voulues sous la direction de l'évêché soit considérée 
comme non avenue ; 

Vu les articles 9 1 0 et 9 3 7 du Code civil , 1 1 3 du décret du 3 0 décem
bre 1 8 0 9 , 6 7 de celui du 6 novembre 1 8 1 3 et 3 1 de la loi du 1 9 décem
bre 1 8 6 4 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . M . l'évêque de Liège est autorisé à accepter, pour le 
séminaire de son diocèse, la donation prémentionnée aux conditions 
imposées. 

A R T . 2 . Le bureau administratif du prédit séminaire est autorisé à 
accepter la somme annuelle nécessaire pour le service de la bourse 
instituée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CULTE CATHOLIQUE. — VICAIRES. — TRAITEMENTS (1) . 

1™ Dir. gén., t r c Sect., N° 14565. 

9 mars 1 8 9 1 . — Arrêté royal portant que, à compter du premier jour 
du mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement de 
6 0 0 francs sera attaché aux places de vicaire ci-dessous désignées : 

D A N S L A P R O V I N C E D ' A N V E R S . 

l r e place de vicaire à l'église de Saint-Eloi, à Anvers ; 
l r e — — de Saint-Lambert, à Anvers. 

D A N S L A P R O V I N C E D E B R A R A N T . 

2 E place de vicaire à l'église de la Sainte-Trinité, à Ixelles. 

D A N S L A P R O V I N C E D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E . 

l , e place de vicaire à l'église de Saint-Joseph, à Ostende ; 
l i e — — d'Assebrouck-lez-Bruges ; 
l r e — — de Rolleghem-Cappelle; 
2 E — — de Saint-Eloi, à Courtrai ; 
2 E — — de Saint-François, à Menin. 

(1) Moniteur, 1891, n» 72. 
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DANS L A PROVINCE DE L A F L A N D R E O R I E N T A L E . 

l r e place de vicaire à l'église de Poucques ; 
2 e — — de Rupelmonde; 
l r c — — de Welle; 
l r e — — de Lierde-Saint-Martin. 

DANS L A PROVINCE DE H A I N A U T . 

2 e place de vicaire à l'église de Monceau-sur-Sambre ; 
3 e — — de Lessines ; 
l ' e — — de Masnuy-Saint-Jean. 

DANS L A PROVINCE DE LIÈGE. 

l , e place de vicaire à l'église de Vierset-Barse ; 
i n — — de Dieupart, à Aywaille. 

DANS L A PROVINCE D E LIMBOURC. 

l r e place de vicaire à l'église d'Op-Oeteren. 

DANS L A PROVINCE DE N A M U R . 

l , e place de vicaire à l'église de D'huy ; 

-l>e — — des Tombes, à Mozet. 

F O N D A T I O N N I C O L A Y . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E D ' É T U D E A U N N A T I F D E 

H E Y D , D E P R É F É R E N C E A U N H A B I T A N T D E L A L O C A L I T É . — P O U R V O I . 

— A N N U L A T I O N . — A T T R I B U T I O N D E L A B O U R S E A L ' É L È V E L E M O I N S 

F A V O R I S É D E L A F O R T U N E (1) . 

I r e Dir. gén., 3 e Sect., N" H 7 1 . — Laeken, le 9 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours exercé le 15 octobre 1890, par M . Nivarlet, maréchal 
ferrant à Aisne (Heyd), contre l'arrêté de la députation permanente du 
conseil provincial du Luxembourg, du 2 du même mois, rejetant la récla
mation du prénommé contre la collation d'une bourse de la fondation 
Nicolay en faveur d'Alexandre-Arthur Xhignesse, de la même commune ; 

Vu les actes constitutifs de la fondation Nicolay, en date des 21 mai et 
19 août 1852; 

(1) Moniteur, 1891, n" 77. 
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Considérant qu'aux termes de ces actes les bourses sont destinées « à 
l'apprentissage d'un enfant orphelin, ou à défaut d'orphelin, d'un enfant 
pauvre de la commune, le plus méritant par sa conduite ; » 

Considérant que par ces termes i l n'est accordé aucun droit de préfé
rence aux enfants nés dans la commune sur ceux qui sont simplement 
habitants; que les enfants JNivarlet et Xhignesse sont tous deux habitants 
de la commune de Heyd et que, dès lors, le second n'a aucun droit de 
préférence du chef de sa naissance dans la commune; 

Considérant qu'il résulte du certificat .délivré par l'administration com
munale de Heyd que le fils Nivarlet est d'une conduite excellente, que 
sous ce rapport i l se trouve donc dans la situation voulue par le fondateur ; 

Quant à la fortune : 
Considérant qu'il résulte des renseignements fournis par l'instruction 

que le fils Nivarlet peut être considéré comme appartenant à une famille 
pauvre, tandis qu'il serait difficile de qualifier telle la famille Xhignesse; 

Vu l'article 42 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le pourvoi de M . Nivarlet est accueilli. 
En conséquence, la bourse de 64 francs qui avait été accordée par la 

commission des bourses d'étude du Luxembourg à Alexandre-Arthur 
Xhignesse, le 11 août 1890, est conférée au fils de M . Nivarlet. 

Notre Ministre de fa justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C A S I E R J U D I C I A I R E . — A R R Ê T É S D E C R A C E É M A N A N T D E S D I V E R S D É P A R T E M E N T S 

M I N I S T É R I E L S . — A V I S A D O N N E R A U S E R V I C E D U C A S I E R J U D I C I A I R E . 

3 e Dir. gén., i' Sect., Litt. » , N° 95. — Bruxelles, le 10 mars 1891. 

A MM. les Ministres des finances, des affaires étrangères, de l'intérieur et de 
l'instruction publique, de la guerre, de l'ag?,iculture, de l'industrie et des 
travaux publics, des chemins de fer, postes et télégraphes. 

Aux termes d'une circulaire du 51 décembre 1888, MM. les greffiers 
doivent transmettre à mon département des bulletins individuels rensei
gnant les condamnations conditionnelles ou non, à des peines criminelles 
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ou correctionnelles et les condamnations prononcées conditionnelleinent 
par les justices de paix. « 

Ces bulletins qui tiennent lieu des tableaux prescrits par l'article 601 
du Code d'instruction criminelle sont réunis en un casier judiciaire central 
destiné à faciliter l'application des lois pénales. 

Afin que les renseignements fournis par le service du casier judiciaire 
soient aussi complets que possible et permettent aux magistrats de se 
rendre un compte exact de la situation des récidivistes, vis-à-vis de la 
justice répressive, j 'ai décidé qu'il serait fait mention, sur ces bulletins, 
de toute décision gracieuse (remise, réduction ou commutation de peine) 
et que cette mention serait reproduite dans les extraits du casier judiciaire. 

Pour que le but soit atteint complètement, je pense, M . le Ministre, 
qu'il conviendra d'étendre cette mesure aux décisions gracieuses inter
venues à la suite de propositions émanant de votre département. 

Si vous partagez ma manière de voir, je vous serai obligé de bien vouloir, 
à l'avenir, me faire donner avis de ces décisions. 

Il suffira, à cet effet, de me transmettre un bulletin renseignant aussi 
exactement que possible, le nom, les prénoms, la date et le lieu de naissance 
du condamné, la date et le motif de la condamnation, la peine encourue, 
la juridiction qui l'a prononcée et enfin la mesure de clémence. 

Les condamnations conditionnelles ou non à des peines criminelles ou 
correctionnelles et les condamnations prononcées conditionnellement par 
les justices de paix étant seules notées au casier judiciaire, i l ne devra 
m'être donné avis que des peines remises ou commuées de l'une ou l'autre 
de ces catégories. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

ÉMIGRATION. — ÉTATS SUD-AMÉRICAINS. — SITUATION PRÉCAIRE 
DES ÈMIGRANTS. 

Dir. gén., 1" Sect., 1« Bur., Litt. B, N° 4. — Bruxelles, le H mars 1891. 

A MN. les présidents des comités de patronage des détenus. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour gouverne et direction, copie 
d'une circulaire de M . le Ministre des affaires étrangères relative à l'émi
gration (1). 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 
D O M I S D E S E M E R P O N T . 

U) \py. la cirrubirr du 6 mars 1891, Hcuiteil, p. 71. 

0 
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PRISONS. — CLASSIFICATION. — CONDAMNÉS A DES PEINES DE PLUS DE 
DEUX ANS, ÂGÉS DE 18 A 21 ANS ACCOMPLIS. — APPLICATION DU 
RÈGLEMENT DU 15 AVRIL 1874. 

2" Dir. gén., l r e Sect., 1 e r Bur., Litt. £ , N ° 3/525.— Bruxelles, le 11 mars 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, l'auditeur général 
près la cour militaire et les membres des commissions administratives des 
prisons. 

Aux termes du tableau B (Litt. D, 9 e catégorie a) annexé à la circulaire 
de mon département, en date du 16 mai 1871, les condamnés à des peines 
de plus de deux ans, âgés de 18 à 24 ans accomplis, doivent subir leur 
peine à la maison pénitentiaire cellulaire à Louvain. 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à partir de ce jour ces instructions 
sont abrogées en ce qui concerne les détenus dont il s'agit et que ceux-ci 
suivront la classification établie pour les adultes par la circulaire du 
1S avril 1874 [Recueil, p. 271). 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien, chacun en ce qui vous con
cerne, tenir la main à l'exécution ponctuelle de la présente. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

ARMÉE. — ENGAGEMENT VOLONTAIRE. — CERTIFICAT. — MENTION DES 
JUGEMENTS RENDUS PAR APPLICATION DE L'ARTICLE 72 DU CODE PÉNAL. 
— SUPPRESSION. 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'Instruction publique. , , , , , . , , ... . , , . .. . . 
_ v _ Adm. de la gardeciv., de la milice et de la statist. gen., 

N" 14891. — Bruxelles, le 12 mars 1891. 

A MM. les gouverneurs. 
Aux termes d'une circulaire ministérielle du 26 septembre 1876, 

n° 14891, les hommes qui demandent à entrer dans l'armée comnte 
volontaires avec ou sans prime, doivent, pour être admis à contracter un 
engagement, produire, indépendamment du certificat modèle n° 32 annexé 
à l'arrêté royal du 26 octobre 1873, un état de renseignements dressé par 
l'administration communale du lieu de leur résidence, indiquant toutes les 
condamnations qu'ils auraient subies, ou un état négatif s'il y a lieu. 

La question est soulevée de savoir si les jugements rendus par appli
cation de l'article 72 du Code pénal, doivent être indiqués dans les états de 
renseignements dont il s'agit, lorsque ces jugements concernent des 
enfants qui ont été acquittés comme ayant agi sans discernement, et dont 
la conduite depuis leur internement dans une école de réforme a été 
bonne. 
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D'accord avec mon collègue de la justice, j'ai décidé que cette question 
peut être résolue négativement. 

Par ma circulaire du 26 août 1890, n° 45854, i l a été admis que les 
enfants de cette catégorie peuvent obtenir le certificat de bonne vie et 
mœurs dont parle cette circulaire, sans qu'il y soit fait mention du juge
ment, qui a statué à leur égard. 

J'estime en conséquence, M . le gouverneur, que, lorsque ces individus, 
se présentent pour contracter un engagement volontaire dans l'armée, i l 
y aura lieu désormais, de s'abstenir d'indiquer les jugements de l'espèce 
dans l'état de renseignements à joindre au certificat modèle n° 32, dont 
la production est requise pour cet engagement, et d'annexer au dit certi
ficat un simple état négatif. 

Veuillez, M . le gouverneur, insérer la présente décision dans le Mémo
rial administratif, en adressant sur cet objet aux administrations commu
nales, les instructions que vous jugerez convenables pour en assurer 
l'exécution. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R I . E T . 

FAMILLE ROYALE. — TITRE DES PRINCES ET PRINCESSES DE BELGIQUE (1). 

Laeken, le 14 mars 1891. 
LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition dé Notre conseil des Ministres, (2) 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Dans les actes publics et privés qui les concernent, les 
Princes et Princesses, issus de la descendance masculine et directe de 
feu Sa Majesté Léopold I e r , seront qualifiés Princes et Princesses de 
Belgique, à la suite de leurs prénoms et avant la mention de leur titre 
originaire de Duc ou de Duchesse de Saxe. 

(1) Moniteur, 1891, n» 74. 
(2) RAPPORT AU ROI. 

S I R E , 

A plusieurs reprises, des titres empruntés à l'histoire de nos provinces ont été 
conférés à des Princes de la Famille Koyale et le présent s'est ainsi trouvé rattaché 
aux souvenirs du passé. Mais ce n'étaient là que des concessions personnelles et, 
après soixante ans d'une vie nationale à laquelle la Maison Royale est si intimement 
et si indissolublement liée, Ses membres ne portent ni nom ni titre qui les 
rattache directement au Pays. 

Dans le sein de la grande famille belge où, a tous les titres, Ils sont les pre
miers, on ne Les désigne que par Leur prénom, mais, à l'étranger, on qualifie nos 
Princes et nos Princesses du nom de la Belgique et tel est bien le nom qui Leur 
revient. 

iXous avons la conviction, biic, de répondre au vom de tous, ni soumettant :i !a 
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Les Princesses unies par mariage aux Princes de Notre Maison Royale 
seront qualifiés de la même manière, à la suite des noms et titres qui leur 
sont propres. 

A R T . 2. Nos Ministres de la justice et des affaires étrangères sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre des affaires étrangères, 

Le Prince D E C H I M A Y . 
Le Ministre des finances, 

A . B E E R N A E R T . 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

L É O N D E B R U Y N . 

Le Ministre de la guerre, 
P O N T U S . 

Le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, 

J . V A N D E N P E E R E B O O M . 

signature royale un arrêté qui leur confère ce nom, emprunté au présent et non 
plus au passé, qui résume en lui les souvenirs, les traditions et les espérances dont 
la Dynastie est le symbole. 

Nous avons l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 
Sire, 

De Votre Majesté, 
Les très humbles, très obéissants et très fidèles serviteurs, 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Le Prince D E C H I M A Y . 

Le Ministre des finances, 
A. B E E R N A E R T . 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

1. D E B U R L E T . 
Le Ministre de l'agriculture, 

de l'industrie et des travaux publics, 
L É O N D E B R U Y S . 

Le Ministre de la guerre, 
P O N T U S . 

Le Ministre des chemins de fer 
postes et télégraphes, 

J . V A N D E N P E E R E B O O M . 
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PUISONS. — ADJUDICATIONS. — CAUTIONNEMENTS. 

2 e Dir.gén., l«Sect . , 2eBur., Litt. A,N°97. —Bruxelles,le 14mars 1891. 

A MM. les ?nembres des commissions administratives des prisons du royaume. 

En vue de "simplifier les écritures relatives aux cautionnements d'adju
dicataires, je crois utile de compléter les instructions faisant l'objet de la 
circulaire du 25 avril 1884, Recueil, p. 326, par les dispositions suivantes : 

1° Pour toute adjudication quelconque, il suffira de me faire parvenir, 
par une première lettre, les reconnaissances de dépôt afférentes aux 
cautionnements des nouveaux adjudicataires. Un second envoi, s'il y a 
lieu, transmettra ultérieurement les reconnaissances de dépôt à produire 
par les anciens adjudicataires qui auraient subordonné le versement de 
leur cautionnement au remboursement de celui qui se rattache à leur 
ancienne entreprise. Il importe de veiller à ce que les reconnaissances de 
dépôt parviennent dans le délai prescrit par les cahiers des charges 
spéciaux ; 

2" A l'expiration d'une entreprise, les directeurs tiendront aussi la main 
à ce que les demandes de remboursement soient faites sans retard. A cet 
effet, ils transmettront à l'administration centrale les certificats d'inscrip
tion ou les copies de reconnaissances, autant que possible, par une même 
lettre, qui, outre ces documents, devra contenir, pour chaque lot sépa
rément, un certificat attestant que l'adjudicataire a complètement satisfait 
aux obligations de son contrat ; 

5° Quant aux remboursements partiels des cautionnements excédant 
500 francs, les directeurs n'ont pas à attendre que les entrepreneurs leur 
aient demandé de pouvoir user de la faculté que leur accordent, à cet 
égard, les cahiers des charges spéciaux. Ils provoqueront eux-mêmes le 
remboursement des cautionnements dont il s'agit, en suivant, à cet égard, 
une marche analogue à celle qui est indiquée au numéro précédent et dans 
les limites suivantes : par quart, pour les dépôts de 1,000 francs et plus ; 
par moitié, pour ceux de moins de 1,000 francs. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CASIER JUDICIAIRE. — RENSEIGNEMENTS AU SUJET DES CONTRAVENTIONS. 
— CAS EXCEPTIONNELS. 

3" Dir. gén., 4° Sect., Litt. E, M, N° 19. — Bruxelles, le 19 mars 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur 
général près la cour militaire. 

La circulaire de mon département, en date du 13 février dernier, 
sutorisp, 1RS magistrats à s'adresser au casier judiciaire pour obtenir des 



86 19 niais 1891. 

renseignements sur les antécédents judiciaires des individus qu'ils pour
suivent. 

On demande si ces dispositions ne concernent que les crimes et les 
délits ou si elles sont aussi applicables aux contraventions. 

Quoiqu'il soit désirable que les juges de paix connaissent les antécédents 
des individus qu'ils ont à juger, i l n'est pas cependant possible de prescrire 
qu'un extrait du casier sera délivré pour toutes les poursuites du chef de 
contravention. 

Pareille obligation imposerait au bureau du casier un surcroît de travail 
considérable qui ne serait pas entièrement justifié. 

D'autre part, pour l'application de l'article 9 de la loi du 51 mai 1888, 
i l est nécessaire qu'un extrait du casier soit produit. Dans les affaires qui 
sembleront devoir aboutir à une condamnation conditionnelle, MM. les 
officiers du ministère public près les tribunaux de police et MM. les juges 
de paix pourront, en cas de besoin, s'adresser au casier judiciaire. 

À cette occasion, je vous prie de bien vouloir appeler l'attention de 
M M . les greffiers sur les deux points suivants : 

1° Les condamnations à plus de sept jours d'emprisonnement et celles 
à plus de 25 francs d'amende, même lorsqu'elles sont prononcées par les 
tribunaux de police sont des peines correctionnelles. 

Sauf les cas exceptés par la loi (Code pénal, art. 28), ces derniers mots 
visent uniquement les cas prévus par le Code pénal lui-même; ils 
demeurent sans effet à l'égard des lois spéciales. {Voy. arr. cass. 19 jan
vier 1880, Pas. 1880, p. 58.) Les condamnations ci-dessus autres que 
celles qui sont prononcées conformément aux articles 562 et 564 du Code 
pénal doivent être renseignées au casier judiciaire ; 

2° Lorsqu'il a été interjeté appel d'un jugement, c'est au greffier de la 
juridiction d'appel qu'incombe le soin d'adresser à mon département le 
bulletin prescrit par ma circulaire du 31 décembre 1888, alors même que 
le jugement ou l'arrêt d'appel n'aurait fait que confirmer la décision des 
premiers juges. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CAISSE DE PRÉVOYANCE ET DE SECOURS EN FAVEUR DES VICTIMES 
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. — DONS ET LEGS. — ACCEPTATION. 

1™ Dir. gén., 3 e Sect., N° 24100B. — Bruxelles, le 19 mars 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir deux exemplaires de l'arrêté royal 
du 21 février dernier, publié in extenso au Moniteur du 8 mars suivant 
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et qui a pour objet de régler l'exécution de l'article 2 de la loi du 21 j u i l 
let 1890, relatif à l'acceptation des dons et legs faits à la caisse de pré
voyance et de secours en faveur des victimes des accidents du travail. 

Le dit article 2 de la loi du 21 juillet 1890 ne vise pas, sous la 
désignation de dons et legs, toutes les sommes et valeurs qui peuvent être 
mises à la disposition de la caisse. 

La réalisation par acte de donation ou par testament n'est exigée que 
pour les libéralités qui ne peuvent pas se réaliser par un don manuel et 
l'article 2 prémentionné, de même que l'article 76 de la loi communale, 
ne concerne que les libéralités faites par acte de donation ou par testament. 

Le don manuel, lorsqu'il n'est soumis à aucune condition ni charge, 
est affranchi de toute formalité et l'acceptation n'en est pas subordonnée 
à l'autorisation préalable dont i l est fait mention à l'article 2 de la loi du 
21 juillet 1890. 

La modicité qui le caractérise s'apprécie d'après l'importance de la 
libéralité et la situation de fortune du donateur. 

Il y a lieu également de considérer comme pouvant se réaliser par un 
simple don manuel et comme ne tombant pas sous l'application de l'arrêté 
royal du 21 février dernier, les libéralités dont l'objet, quel qu'en sdit, 
d'ailleurs, le chiffre, consiste dans le produit d'une souscription, d'une 
collecte, d'une loterie, pourvu que toutes les offrandes ou participations 
individuelles soient modiques. 

Quant aux offrandes régulièrement allouées à la caisse au nom et pour 
compte d'une société ou d'une corporation, elles peuvent être assimilées 
au produit d'une souscription ou d'une collecte. 

U n'appartient pas aux conseils provinciaux et communaux de faire des 
libéralités à l'aide des fonds de la province ou de la commune. Les allo
cations votées par ces collèges en faveur de la caisse sont des subsides 
dont l'acceptation n'est assujettie ni aux formalités des actes de donation 
ni à l'autorisation prévue par l'article 2 de la loi du 21 juillet 1890. 

De ce qui précède i l résulte que l'article 2 de la loi du 21 juillet 1890 
et l'arrêté royal du 21 février dernier, pris en exécution de cette dispo
sition, ne visent que les libéralités des particuliers et ne s'appliquent, en 
ce qui concerne les libéralités entre vifs, qu'à celles dont l'importance 
dépasse le chiffre que le don manuel comporte et à celles auxquelles les 
conditions ou les charges stipulées par le donateur impriment le caractère 
d'une fondation. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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COMITÉS DE PATRONAGE DES CONDAMNÉS DÉTENUS ET LIBÉRÉS. — CON
COURS DES AUTORITÉS LOCALES. — RÉVÉLATION DES ANTÉCÉDENTS 
JUDICIAIRES DES CONDAMNÉS. — ABUS. 

2 e Dir . gén., l r c Sect.. 1 e r Bur., L i t t . B, N» 4. — Bruxelles, le 20 mars 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, les membres des 
commissions administratives des prisons, ainsi que des comités de patronage. 

J des condamnés détenus et libérés. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour gouverne et direction, copie de 
deux dépêches de mon département et des circulaires de M. le ministre 
de l'intérieur et de l'instruction publique qui en sont résultées, relatives : 
la première au concours que les administrations communales sont appelées 
à prêter aux comités de patronage des détenus et la seconde aux révéla
tions que font parfois des agents ou fonctionnaires subalternes de la 
police, au sujet des antécédents judiciaires des condamnés libérés (1). 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 
DOMIS DE S E M E R P O N T . 

(1) Voy. la dépêche de M . le Ministre de la justice en date du 15 décembre 1890, 
la circulaire de M . le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique du 
29 décembre 1890, rapportées ci-après, et la dépêche de M . le Ministre de la justice 
en date du 25 février 1891, ainsi que la circulaire de M . le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique du 4 mars 1891, insérées au Recueil à leur date. 

COMITÉS DE PATRONAGE DES CONDAMNÉS L I B É R É S . — CONCOURS DES AUTORITÉS LOCALES. 

2° Dir. gén., l r c S e c t . , 1 e r Bur. , N» 4, B. — Bruxelles, le 15 décembre 1890. 

A M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Les comités de patronage, qui ont été constitués sur divers points du pays, se 
sont donné principalement pour mission de contribuer au relèvement moral et au 
reclassement dans la société des détenus libérés en assurant à ceux-ci, au sortir 
de la prison où ils ont expié leur peine, un travail convenablement rétribué qui les 
prémunisse contre les tentations mauvaises de la misère. 

En présence de l'accroissement constant de la criminalité et des progrès redou
tables de la récidive, l'importance sociale de cette œuvre n'a pas besoin d'être 
démontrée. 

Aussi les citoyens dévoués qui y consacrent leurs efforts sont-ils en droit de 
compter sur le concours actif de tous les pouvoirs publics. 

Chargées spécialement par la loi de veiller au maintien de l'ordre, d'assurer la 
sécurité des personnes et des biens, les autorités locales sont intéressées au succès 
de l'œuvre de préservation sociale entreprise par les comités de patronage. 

On ne pourrait, sans nul doute, qu'approuver hautement les administrations 
communales qui favoriseraient cette œuvre en allouant des subsides à ceux des 
comités dont l'action est entravée par l'insuffisance de ressources. 
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Il est d'ailleurs, pour les autorités locales, d'autres moyens encore de participer 
au patronage des libérés. 

Fréquemment, les comités sont amenés à s'enquérir du nombre et de la nature 
des industries exercées dans une localité, de l'emploi que le libéré y trouverait 
éventuellement, en un mot, des ressources matérielles et morales qu'offrirait au 
patronné la commune où il fixerait sa résidence. 

Par les renseignements qu'elles peuvent aisément fournir dans cet ordre d'idées, 
les autorités communales sont en mesure d'apporter aux comités, dans l'accom
plissement de leur tâche, une aide singulièrement utile. 

Pour autant qu'il m'ait été permis de le constater, les comités de patronage 
n'ont eu, jusqu'à présent, qu'à se louer de leurs relations avec celles des admi
nistrations communales auxquelles ils ont eu l'occasion de recourir. 

Néanmoins, je pense, M. le Ministre, et sans doute vous le penserez comme moi, 
qu'il ne serait pas inutile d'appeler, par voie de circulaire, l'attention toute spéciale 
des autorités communales du royaume sur l'importance de l'œuvre du patronage 
et sur la nécessité de prêter à celle-ci un concours efficace. 

Je vous serais obligé, M. le Ministre, de me faire connaître la suite que vous 
aurez donnée à la présente. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

COMITÉS D E P A T R O N A G E D E S C O N D A M N É S L I B É R É S . — CONCOURS DES A U T O R I T É S L O C A L E S . 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'instruction publique. 

Adm. des aff. prov. et conim., N° 46363. — Bruxelles, le 29 décembre 1890. 

A MM. tes gouverneurs. 

J'ai l'honneur do vous transmettre copie de la lettre que M . le Ministre de la 
justice m'a adressée le V6 décembre courant, au sujet du concours que les adminis
trations communales sont appelées à prêter aux comités de patronage pour le 
relèvement moral et le reclassement dans la société des détenus libérés. 

Je partage entièrement la manière de voir de mon collègue. C'est aux adminis
trations communales qu'il appartient de provoquer la formation des' comités de 
patronage et de seconder leurs efforts à l'effet de maintenir les libérés dans la voie 
du bien. 

Je vous prie donc, M . le gouverneur, de vouloir bien adresser, par la voie du 
Mémorial administratif de la province, aux autorités locales, les recommandations 
les plus propres à faire atteindre le but social qui est signalé par M. le Ministre de 
la justice. 

Vous jugerez sans doute utile d'agir de concert avec la députation permanente 
du conseil proùnciul, pour rendre ces recommandations aussi complètes que pos
sible. 

Il me serait agréable de recevoir, aussitôt qu'elles auront été publiées, trois 
exemplaires du numéro du Mémorial administratif de la province, qui les contiendra. 

Je désirerais recevoir un accusé de réception de la présente. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

E R N E S T M I X O T . 



90 *a-S3 mars 1801. 

CULTE PROTESTANT ÉVANGÉLIQUE. — AUGMENTATION DU NOMBRE 
DE PASTEURS (1). 

1" Dir. gén., l r c Sect., N" 17548. 

22 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'à partir du premier jour du 
mois qui suivra la publication de cet arrêté, un quatrième pasteur sera 
attaché à l'église protestante évangélique du Musée, à Bruxelles (province 
de Brabant). 

A compter du même jour, un traitement de 1,200 francs sera attribué 
à chacun des pasteurs occupant la 3 e et la 4 e places. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (1). 

l r c Dir. gén., 1™ Sect., N° 18115. 

22 mars 1891. — Arrêté royal portant qu'une succursale sous le 
vocable de Saint-François d'Assise est érigée à Merxem. 

PRISONS. — TUBERCULISATION. — PRÉSERVATION. 

2e Dir. gén., 1™ Sect., 2e Bur., Litt. C, N* 410. —Bruxelles, le 23 mars 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons du royaume. 

Il m'a été signalé qu'il y aurait utilité à appliquer dans les prisons du 
royaume les mesures préventives contre la tuberculisation qui sont en 
vigueur en Allemagne. 

Ces mesures sont les suivantes : 
1° Séparer, autant que possible, les prisonniers qui présentent des 

signes de phtisie, des détenus bien portants ; 
2° Faire lessiver avec soin le linge de corps et les objets de literie de 

ces malades ; 
3° Passer les crachoirs ayant servi à recevoir leurs expectorations à 

une solution de sublimé à 2 : 1000 ou d'acide phénique à 20 : 1000 et 
d'humecter le sable des crachoirs d'acide phénique. 

Vous voudrez bien, Messieurs, appeler sur ces mesures l'attention 
toute spéciale du directeur et du médecin de l'établissement sous votre 
surveillance, pour qu'ils puissent, le cas échéant, en ordonner immédia
tement l'application. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE SEMERPONT. 
(1) Moniteur, 1891, n» 87. 
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HOSPICES CIVILS. — LEGS. — FONDATION D'HOSPICES. — INSTITUTION 
DE LA COMMUNE. — DÉVOLUTION A LA COMMISSION DES HOSPICES CIVILS (1). 

1 " Dir. gén., 3 e Sect., N» 241026. — Laeken, le 25 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les expéditions délivrées par le notaire Lainbot, de résidence à 
Anderlues, des testaments mystiques, en date du 1 e r février 1881, par 
lesquels M . Pierre Babusiaux, propriétaire en la dite qualité, et son épouse, 
dame Marie-Thérèse Tahon, instituent leur légataire universelle la com
mune d'Anderlues, à charge de payer, sur la succession de M . Babusiaux, 
aux personnes désignées dans le testament de ce dernier, quatre legs par
ticuliers de 1,000 francs chacun et, sur la succession de M m e Babusiaux, 
aux personnes indiquées dans le testament de cette dernière, six legs 
particuliers de 1,000 francs chacun, à charge, en outre, de payer les frais 
funéraires et de dernière maladie de M m e Babusiaux, née Tahon, et sous 
les conditions ci-après, prescrites en termes identiques, dans les testa
ments des deux disposants : 

« 2° . . . De fonder dans la maison que j'habite actuellement, située à 
Anderlues (village), si cette maison fait partie de ma succession et, au cas 
contraire, dans tout autre bâtiment convenable que ma légataire devra 
faire construire ou acquérir, à cette fin, un hospice où seront seuls admis 
gratuitement des vieillards indigents, nés et domiciliés à Anderlues, âgés 
de 60 ans au moins ; 

« 3° D'employer tous mes meubles meublants, vins, linges et habille
ments au service et à l'usage de l'hospice dont i l s'agit et des vieillards y 
admis et de consacrer à l'entretien et à l'admihistration de cet hospice, 
tous les.revenus, sans exception aucune, de tous les biens qui resteront 
de ma succession après l'exécution des charges imposées à ma légataire 
universelle. 

« Je veux et entends : 
K 1° Que ma légataire universelle acquitte tous les droits de succession 

qui seront perçus tant à sa charge qu'à la charge de mes légataires par
ticuliers, et 

« 2° Que le frontispice du bâtiment, dans lequel l'hospice sera installé, 
porte constamment et à perpétuité, en caractères aussi apparents que 
possible, l'inscription suivante : « Hospice Pierre Babusiaux-Tahon ». 

« . . . Lequel legs (universel) sera caduc : 
« 1° A défaut d'acceptation dans l'année de mon décès; 

(I) Moniteur, 1891, n» 83. 



92 «."> mars 1891. 

« 2° Si l'hospice n'est pas fondé dans les deux années du dernier mourant 
(des disposants). 

« . . . S i , par suite des dispositions testamentaires de ma femme au lieu 
des mots : « de ma femme », le testament de M m c Babusiaux porte ceux : 
« de mon mari »), i l se trouvait que la. commune d'Anderlues fût déjà 
tenue à la fondation d'un hospice de vieillards, i l est bien entendu qu'elle ne 
devrait pas en établir un second et que, dès'lors, sa seule obligation serait 
de consacrer les revenus de mes biens à l'administration de cet hospice et à 
l'entretien des vieillards qui y seraient reçus, tout en demeurant obligée 
à l'exécution de toutes les autres charges lui imposées. 

« Si mon legs universel devenait caduc pour l'une ou l'autre des causes 
susénoncées^ou si, pour un motif quelconque, la commune d'Anderlues 
n'était pas autorisée à l'accepter, j'institue le bureau de bienfaisance 
d'Anderlues mon légataire universel... 

« Et, pour le cas où le dit bureau de bienfaisance ne serait pas lui-même 
' autorisé à accepter sans aucune restriction ou modification de mes volon
tés, j ' inst i tue. . . e t . . . mes légataires universels.. : » 

Vu également l'expédition, délivrée par le même notaire, du codicille 
olographe, en date du 22 février 1887, par lequel M . Pierre Babusiaux, 
prénommé, dispose encore comme suit : 

« Je soussigné... impose à mon légataire universel qui recueillera ma 
succession en vertu du testament susénoncé, comme charge essentielle du 
legs, l'obligation d'entretenir en bon état à perpétuité la sépulture de ma 
famille établie au cimetière communal d'Anderlues. » 

Vu la délibération, en date du 30 octobre 1890, par laquelle la com
mission administrative des hospices civils d'Anderlues, constituée par le 
conseil communal de cette localité, le 27 du même mois, sollicite l'auto
risation d'accepter les libéralités précitées ; 

Vu les avis du dit conseil communal et de la députation permanente 
du conseil provincial du Hainaut, en date des 7 novembre 1890 et 
U février 1891 ; 

Vu les pièces de l'instruction, desquelles i l résulte que les successions 
réunies de M. et M m e Babusiaux-Tahon comportent ensemble un actif net 
de 126,628 fr. 68 c , tous legs particuliers, obligations passives et droits 
de succession déduits ; 

Vu la déclaration par laquelle la commission administrative des hos
pices avantagés s'engage à aliéner les immeubles compris dans ces succes
sions, sauf la propriété dans laquelle doit être installé l'hospice fondé par 
les testateurs ; 

Considérant qu'en vertu de la législation sur la matière et notamment 
de la loi du 16 messidor an vn, les commissions administratives des 
hospices civils ont seules compétence pour gérer les établissements hos-
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pitaliers et recevoir les libéralités destinées à des établissements de ce 
genre; que c'est donc l'administration des hospices civils et non la com
mune d'Anderlues qui a qualité pour accepter les legs universels dont i l 
s'agit, ayant exclusivement pour objet la création et l'entretien d'un hos
pice; que, dans l'espèce, i l se comprend toutefois que les testateurs aient 
institué la commune, attendu qu'il n'existait pas alors de commission 
hospitalière dans la localité et que, précisément pour ce motif, ils doivent 
être réputés avoir eu l'intention de laisser opérer la dévolution de leurs 
legs au profit de l'administration légalement compétente dès que celle-ci 
serait régulièrement constituée, ce d'autant plus que cette administration 
est formée par l'autorité communale et fonctionne sous son contrôle immé
diat; 

Vu les articles 900, 910 et 937 du Code civil et l'article 76-5° et para
graphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commission administrative des hospices civils 
d'Anderlues est autorisée à accepter, aux conditions imposées, les droits 
qui dérivent pour elle des dispositions testamentaires précitées de 
M . Pierre Babusiaux. 

La même commission est autorisée à accepter, aux conditions pres
crites, le legs universel de M m e Babusiaux, née Tahon. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté., 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CRIMES ET DÉLITS. — P R O V O C A T I O N . — RÉPRESSION (1). 

25 mars 1891. — Loi portant répression de la provocation à commettre 
des crimes ou des délits. 

CODE D U T I M B R E (2). 

25 mars 1891. — Loi sur le timbre. 

(t) Moniteur, -1891, n» 85. 
(2) Moniteur, 1891, n» 89-90. 
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TIMBRE. — RÈGLEMENT (1) . 

26 mars 1890. — Arrêté royal portant règlement sur le timbrage à 
l'atelier général, la fabrication et l'emploi de timbres adhésifs, le débit du 
timbre, le timbrage à l'extraordinaire, le visa pour timbre, les exemptions 
et le remboursement de droits. 

LÉSION CORPORELLE. — DOMMAGE. — COMPÉTENCE EXCLUSIVE 

DES TRIBUNAUX CIVILS (2 ) . 

27 mars 1891. — Loi établissant la compétence exclusive des tribu
naux civils pour les contestations relatives à la réparation d'un dommage 
causé par la mort d'une personne, par une lésion corporelle ou une 
maladie. 

FONDATION LAMBERMONT. — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (2). 

1 " Dir. gén. , 5 e Sect., N " 139. 

27 mars 1891, — Arrêté royal portant que le taux de la bourse de la 
fondation Lambermont, gérée par le bureau administratif du séminaire de 
Malines (province d'Anvers), est fixé à 250 francs, lorsqu'elle doit être 
conférée aux parents du fondateur. 

MAISONS PÉNITENTIAIRES. — VISITES. — RÈGLEMENT. 

2 e Dir . gén. , 1 " Sect., 1 " Bur. , N° 0, B. — Laeken, le 30 mars 1891. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu les articles 308 du règlement de la prison centrale de Gand du 
29 octobre 1850, 139 du règlement général pour les maisons de sûreté 

(1) Moniteur, 1891, n ° 89-90. 
(2) Moniteur, 1891, n » 9 l . 
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et d'arrêt du 6 novembre 1855 et 169 du règlement de la maison péni
tentiaire cellulaire de Louvain, du 16 décembre 1859 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice (1), 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les articles des règlements précités sont remplacés par la disposition 
suivante : 

Nul , à moins d'y être appelé par ses fonctions judiciaires ou admi
nistratives, n'est admis dans l'intérieur des établissements pénitentiaires 
de l'Etat sans une autorisation de Notre Ministre de la justice. 

Il n'est fait exception que pour M M . les Sénateurs et Représentants. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

ACTION CIVILE. — PRESCRIPTION (2). 

30 mars 1891. — Loi apportant des modifications à la loi du 
17 avril 1878 concernant la prescription de l'action civile. 

NAVIRES BELGES. — ARRESTATION DES INDIVIDUS POURSUIVIS 
OU CONDAMNÉS PAR LA JUSTICE BELGE (2). 

30 mars 1891. — Loi concernant l'arrestation, à bord de navires 
belges, des individus poursuivis ou condamnés par la justice belge. 

(1) 2 e Dir. gén., 1 " Sect., 1 e r Bur., N° 6, B. — Bruxelles, le 28 mars 1891. 

SIRE, 

Aux termes des dispositions réglementaires actuellement en vigueur, les 
personnes étrangères au service des établissements pénitentiaires de l'Etat sont 
admises à visiter ces établissements moyennant une autorisation accordée par 
l'autorité supérieure, le gouverneur de la province, le président ou le vice-président 
de la commission administrative. 

Il importe h l'ordre et à la discipline des établissements pénitentiaires que l'octroi 
des permis de visite soit réservé à l'administration centrale des prisons. 

Le projet d'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté modifie dans ce sens les règlements des prisons. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

02) Moniteur, 1891, n° 93. 
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B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E ET F A B R I Q U E D'ÉGLISE. — L E G S ET DONATION. 

— SERVICES R E L I G I E U X . — FONDATION D ' U N R E P A S A N N U E L . — ILLÉ

GALITÉ (1). 

1™ Dir. gén., 3e Sect., N» 24982a. — Laeken, le 30 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A. T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'extrait délivré par le notaire Vandermeersch, de résidence à 
Ypres, du testament olographe en date du 1 e r septembre 1865, par lequel 
M . Druon-Pantaléon-Hubert-Charlçs Spillebout, en son vivant conserva
teur des hypothèques à Anvers, dispose comme suit : 

« Je donne et lègue encore à mon dit neveu, Adrien-Jacques-Hippolyte. 
Spillebout, une somme de 30,000 francs, payable dans les deux mois 
après le décès de ma femme ; ce legs est fait à charge : 1° de faire célé
brer annuellement et à perpétuité, au jour anniversaire de mon décès, à 
l'église de Saint-Michel, à Roulers, une messe chantée ou anniversaire à 
trois prêtres, ce pour le repos de mon âme, de celle de ma femme José
phine Carpentier, de celle de notre toujours très regrettée et bien-aimée 
enfant, Anna-Carolina-Joséphina-Maria Spillebout, et de celle de mon 
oncle, Mansuède Spillebout, décédé, bourgmestre à Roulers, suivi chaque 
fois de la distribution aux pauvres de 3 hectolitres de froment converti en 
pains. Pour la célébration de ce service annuel, i l sera payé chaque fois : 
au prêtre officiant 75 francs et à chacun des deux prêtres assistants 
50 francs, plus 55 francs à distribuer par M . le curé de la manière qu'il 
l'entendra, entre les chantres et autres qui auront aidé le curé et les deux 
vicaires à la célébration de l'anniversaire, et 2° à charge de donner 
annuellement et à perpétuité, le dernier mercredi de chaque mois d'août 
ou le mercredi qui tombe dans la kermesse de Roulers, aux vieillards 
entretenus par le bureau de bienfaisance de Roulers qui auront atteint 
70 ans et plus et aux quatre ouvriers jugés les plus probes, les plus hon
nêtes, les plus laborieux qui mèneront une conduite exemplaire et qui 
observeront, à l'entière satisfaction de M . le curé de l'église de Saint-
Michel, à Roulers, le mieux leurs devoirs religieux dans la religion catho
lique, apostolique et romaine, un repas dont seront exclus les femmes, 
composé d'un bon potage, de deux bonnes viandes, d'un plat de légumes, de 
huit poulets et pour le dessert d'une très grande tarte aux abricots, d'un 
peu de fruits et de quelques bonbons ; chaque convive aura pour boire 
pendant le repas trois quarts de litre de bonne bière, une demi-bouteille 
de bon vin de Bordeaux et, pour boire à ma mémoire, un sixième de bou
teille de bon Champagnemousseux; le repas sera clôturé par une tasse 

(1) Moniteur, 1891, n" 91, 
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de bon café, un petit verre de curaçao et deux cigares pour ceux des 
convives qui sont fumeurs. Les quatre ouvriers qui seront invités au repas 
seront désignés par M . le curé de l'église Saint-Michel, qui entendra au 
préalable M . le bourgmestre. Assisteront encore à ce repas, M . le curé 
de l'église de Saint-Michel, à Roulers, M . le bourgmestre et M . le prési
dent du bureau de bienfaisance, qui auront soin à ce que la mise des vieil
lards et des quatre ouvriers soit décente ; ce repas sera annoncé la veille 
au soir par la sonnerie, pendant une demi-heure, de toutes les cloches et 
du carillon. M . le bourgmestre distribuera, comme i l l'entendra, entre les 
sonneurs et le carillonneur 55 francs qui devront lui être remis chaque 
année par mon dit légataire. Cette fondation de l'anniversaire du repas et 
de la sonnerie s'appellera : Fondation Druon Spilkbout. 

« Pour sûreté et garantie de la stricte et fidèle exécution de toutes ces 
charges, la ferme actuellement occupée par la veuve et enfants Deruytter, 
comprise dans ce legs, sera hypothéquée et inscription hypothécaire sera 
prise et renouvelée à charge du légataire ou de tout autre propriétaire de 
cette ferme, soit par M . le curé de l'église Saint-Michel, soit par M . le pré
sident du bureau de bienfaisance. L'administration du bureau de bienfai
sance poursuivra le versement en sa caisse du dit capital de 50,000 francs, 
s i , après un avertissement préalable, le légataire ou ses représentants 
restaient en défaut, pendant deux années consécutives, de satisfaire aux 
charges attachées à ce dernier legs, à moins qu'ils ne puissent prouver que 
le défaut provient de circonstances indépendantes de leur volonté. Ces 
charges seront continuées à perpétuité par la même administration de 
bienfaisance, si celle-ci, pour le défaut susmentionné, entrait en la pos
session du dit capital de 50,000 francs. Cette fondation « Druon Spille-
bout » commencera à courir à partir du jour où le légataire entrera en 
possession des 50,000 francs, c'est-à-dire à partir du troisième mois après 
le décès de ma femme. » 

Vu également l'expédition d'un codicille olographe, en date du 
15 août 1886, conçu comme suit : 

« Nous soussignés, Druon Spillebout et son épouse J . Carpentier, auto
risons Hippolyte Spillebout à porter à nos actes de dernière volonté ou 
testaments en ce qui concerne les œuvres pieuses et les festins aux pau
vres tels arrangements ou modifications qu'il jugera opportuns, si une 
puissance ou autorité quelconques cherchaient à y mettre'des entraves, 
soit par une loi, soit autrement. 

« Nous donnons au dit Hippolyte Spillebout pleins pouvoirs d'agir 
comme i l l'entendra, pour les œuvres et festins, d'après les circonstances 
qui se présenteront, en son âme et conscience, sans qu'il soit tenu de 
rendre compte à qui que ce soit des considérations qui l'ont fait agir dans 
un sens quelconque. » 

3' suiih. 
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Vu les déclarations par lesquelles M . Hippolyte Spillebout, bourgmestre 
de Roulers, se basant sur ce que les dispositions contenues dans le testa
ment de M . Druon Spillebout, en date du 1 e r septembre 1865, et qui ont 
pour objet la fondation d'un repas annuel sont entachées d'illégalité et ne 
peuvent recevoir leur exécution par l'intermédiaire du bureau de bienfai
sance de Roulers, offre de payer au dit bureau de bienfaisance une somme 
de 5,000 francs, sans charge, aux lieu et place du capital dont i l est fait 
mention dans le testament précité ; 

Vu la délibération en date du 15 septembre 1888, par laquelle le bureau 
de bienfaisance de Roulers sollicite l'autorisation d'accepter cette somme 
de 5,000 francs; 

Vu les avis du conseil communal de Roulers et de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale en date des 26 octo
bre 1888 et 26 février 1889 ; 

Vu également l'expédition de l'acte passé, le 50 juillet 1890, devant le 
notaire Wyffels, de résidence à Roulers, par lequel M . Hippolyte Spille
bout précité fait donation à la fabrique de l'église de Saint-Michel, à 
Roulers, d'une somme de 2,000 francs pour la célébration chaque année 
et à perpétuité, en la dite église, au jour ou vers le jour anniversaire du 
décès de M . Druon Spillebout, pour le repos de son âmé et de celles de 
ses parents décédés, d'une messe chantée, précédée de trois leçons avec 
les laudes et suivie des absoutes, du libéra et de la collecte. Pendant cette 
messe i l sera employé 5 kilogrammes 400 grammes de cire et i l y aura 
des sonneries de cloches, conformément à l'usage local ; 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite dans le même acte au nom de 
l'établissement avantagé et sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de l'église de Saint-
Michel, à Roulers, en date du 6 juillet 1890, ainsi que.les avis du conseil 
communal de Roulers, de M. l'évêque diocésain et de la députation per
manente du conseil provincial de la Flandre occidentale en date des 
22 juillet, 18 et 50 décembre 1890 ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil , 59 du décret du 50 décem
bre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, 2-5°, § 6, 
de la loi du 50 juin 1865, ainsi que le tarif du diocèse de Bruges, 
approuvé par'Nous, le 22 février 1880 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 c t . Le bureau de bienfaisance de Roulers est autorisé à 
accepter le capital prémentionné de 5,000 francs. 
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A R T . 2. La fabrique de l'église de Saint-Michel, à Roulers, est autorisée 
à accepter la donation qui lui est faite, aux conditions imposées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FONDATION D U B O C Q U E T . — BOURSES D'ÉTUDE. — INSTITUTION 

DU S E M I N A I R E DIOCÉSAIN. — AUTORISATION (4). 

i " Dir. gén., 5e Sect., N° 1134. — Laeken, le 30 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les expéditions délivrées par le notaire Deltenre, de résidence à 
Trazegnies, des testaments et codicilles olographes, en date des 3 juin et 
27 décembre 1885, 22 mars et 3 juillet 1884 et 27 octobre 1887, par 
lesquels M . D.-J . Dubocquet, curé en la dite localité, a disposé notam
ment comme suit : 

Testament du "h juin 1883 : « Ce testament annule les précédents. »... 
Testament du 27 décembre 1883 : « Ceci est mon testament secret. 
« Je donne vingt mille francs au séminaire de Tournai pour être 

employés, quant aux revenus, en bourses d'études pour mes parents et, 
à leur défaut, les enfants de Chapelle-à-Wattinnes et de Trazegnies. 

« Les intérêts suffisants seront consacrés à faire célébrer annuellement 
à Chapelle-à-Wattinnes un obit pour le repos de mon âme et un obit pour 
mes parents et ma recommandation au prône à perpétuité. 

« L'évêché devra payer quatre cents francs à . . . jusqu'à sa mort. » . . . 
Codicille du 22 mars 1884 : « Codicille : Je donne à l'évêché de Tournai 

des obligations, actions, pour une valeur réelle de vingt mille francs, 
pour comme plus haut. 

« Il faudra servir à . . . une rente de cinq cents francs et cela par 
l'évêché. » . . . 

(1) Mouleur, 1891, lr' 94. 
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Codicille du 3 juillet 1884. : « Sur la somme de vingt mille francs, 
l'évêché fera chanter chaque année un obit à Chapelle-à-YVattinnes, pour 
le repos de mon âme, de celles de mes parents, et un obit à Trazegnies et 
un à Saint-Vaast et cela à perpétuité. » . . . 

Testament du 17 octobre 1887 : « Je charge mon exécuteur testamen
taire, M . C , de transmettre vingt-deux mille francs à l'évêché de Tour-
nay ; les revenus de dix-neuf mille seront pour bourses d'étude comme 
je l'ai dit ailleurs. Les revenus des trois autres mille, pour obits, comme 
i l a été dit aussi... 

« Il sera pris sur ces revenus une somme de six cents francs pour 
être remis chaque année à . . . jusqu'à sa mort. » 

Vu les délibérations, en date des 2 août 1889 et 15 mars 1890, par 
lesquelles la commission provinciale des bourses d'étude dû Hainaut et le 
bureau administratif du séminaire de Tournai sollicitent l'autorisation 
d'accepter, chacun à l'exclusion de l'autre, la fondation de bourses d'étude 
instituée par les dispositions testamentaires précitées ; 

Vu les délibérations, en date des 11, 15 et 18 mai 1890, par lesquelles 
les bureaux des marguilliers des églises de Chapelle-à-Wattinnes, Saint-
Vaast et Trazegnies sollicitent l'autorisation d'accepter le bénéfice de la 
disposition par laquelle le testateur prénommé ordonne la célébration, 
dans chacune de ces églises, d'un obit annuel et perpétuel ; 

Vu les avis des conseils communaux de Cliapelle-à-Wattinnes, Saint-
Vaast et Trazegnies, de M . l'évêque diocésain et de la députation perma
nente du conseil provincial du Hainaut, en date des 15 décembre 1889, 
8 juin, 5 et 19 juillet, 19 août et 5 septembre 1890; 

Considérant que dans aucune de ses dispositions de dernière volonté le 
testateur, feu M . Dubocquet, n'a indiqué d'une manière explicitées études 
pour lesquelles i l a entendu fonder des bourses ; que si , dans un de ses 
testaments antérieurs à celui du 3 juin 1885 susvisé, et d'ailleurs formel-
ment révoqués par ce dernier, i l est question d'humanités, c'est unique
ment pour permettre aux neveux du decujus de faire ces études, à titre 
d'avantage purement personnel ; que cette disposition n'a aucunement le 
caractère d'une fondation, attendu qu'aux termes mêmes d'une clause y 
insérée, le capital nécessaire pour faire face aux frais des dites études 
devait, après l'achèvement de celles-ci, faire retour aux héritiers du 
disposant ; 

Considérant qu'il résulte cependant implicitement de la teneur des dis
positions testamentaires reproduites ci-dessus, et notamment du testa
ment du 27 octobre 1887 combiné avec celui du 27 décembre 1883, 
auquel il renvoie, que l'intention du fondateur a été de favoriser unique
ment les vocations sacerdotales; 



30 mars 1891. 101 

Considérant, en effet, qu'après avoir, dans le dit testament du 27 décem
bre 1885, légué au séminaire de Tournai un capital de 20,000 francs, i l 
impose à l'évêché, comme charge de ce legs, l'obligation de payer une 
rente viagère de 400 francs, preuve évidente que, dans son esprit, l'évêché 
et le séminaire ne formaient qu'une seule et même institution ; que cette 
confusion s'explique par. les liens étroits qui unissent le séminaire à 
l'évêché, l'évêque étant président de droit du bureau administratif du 
séminaire et le secrétaire de l'évêché remplissant les mêmes fonctions 
près du dit bureau ; 

Considérant qu'il ne saurait, dès lors, être sérieusement contesté que 
le testateur ait bien voulu instituer le séminaire de Tournai et l'administra
tion qui en a la direction sous l'autorité et le contrôle du chef diocésain, 
c'est-à-dire le bureau atlministratif du dit séminaire ; que, par là, i l a 
suffisamment manifesté l'intention de ne pas vouloir permettre, sur les 
revenus de sa fondation, d'autres espèces d'études que celles qui se font 
dans les séminaires ou dans les établissements qui en relèvent ; 

Considérant que ces études comprennent, comme préparation à la théo
logie, la philosophie et les humanités, et qu'en ne limitant pas les études 
qu'il a eues en vue à la seule théologie, M . Dubocquet doit être présumé 
n'avoir pas exclu les études préparatoires ; que, dès lors, la fondation en 
question tombe sous l'application de l'article 53, alinéa 1 e r , de la loi du 
•19 décembre 1864; 

Considérant que, pour la désignation de l'administration qui aura la 
régie de la dotation d'une fondation de bourses pouvant être appliquées 
facultativement à des études laïques et à des études théologiques, i l faut 
avoir égard, avant tout, au but final que s'est proposé l'auteur delà libé
ralité, c'est-à-dire à la carrière dont i l a voulu faciliter l'accès; que, dans 
l'espèce, ce but est indiqué d'une manière non équivoque par l'institution 
du séminaire en qualité de légataire et par la destination, qu'à raison de 
sa nature même, cet établissement public doit donner au legs dont i l 
s'agit; 

Considérant que, l'administration instituée étant légalement compétente 
pour gérer les fondations de bourses d'étude du genre de celles dont i l 
s'agit, i l n'y a aucune raison pour voir dans la désignation que le testateur 
a faite de cette administration une erreur ou une illégalité quelconque; 

Considérant enfin que l'interprétation ci-dessus, basée sur le texte 
même des testaments en question, est corroborée par la circonstance que 
le testateur était prêtre; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil et 59 du décret du 30 décem
bre 1809, le décret du 6 novembre 1813, la loi du 19 décembre 1864, 
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l'article 76-5°. et paragraphes derniers de la loi communale, ainsi que le 
tarif du diocèse de Tournai, approuvé par Nous, le 12 mars 1880 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
autorisé à accepter la fondation de bourses d'étude instituée par le 
testateur prénommé, à charge de payer chaque année aux fabriques des 
églises de Chapelle-à-Wattinnes, Trazegnies et Saint-Vaast, à chacune les 
intérêts d'une somme de 1,000 francs, pour l'exonération des services 
religieux prescrits dans les testaments des 5 juillet 1884 et 27 octobre 1887 
prémentionnés. 

A R T . 2. Les fabriques des dites églises sont autorisées à accepter les 
rentes perpétuelles qui doivent leur être servies en vertu de l'article 
précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — S E R V I C E D E MÉDECINE M E N T A L E (i). 

2 e Dir. gén., 1™ Sect, 1 e r Bur., N» 8/88B. — Laeken, le 50 mars 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENItt, S A L U T . 

Vu l'arrêté royal du 10 mars 1857, portant règlement du personnel des 
fonctionnaires et employés des prisons ; 

Vu les articles 211, 212, 213 et 409 du règlement de la maison de 
force de Gand, du 29 octobre 1850, 308 du règlement général pour les 
maisons de sûreté et d'arrêt, du 6 novembre 1855 ; 205 et 206 du règle
ment de la maison pénitentiaire cellulaire de Louvain, du 16 décem
bre 1859 ; 

Vu les arrêtés royaux des 15 mai 1849 et 16 mars 1874, réglant les 

(1) Moniteur, 1891, n" 148. 
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frais de route et de séjour des magistrats, fonctionnaires et employés 
ressortissant au département de la justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice (1 j , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les vérifications médicales relatives à l'état mental des 
détenus dans les prisons sont confiées à des médecins aliénistes à nommer 
au nombre de trois pour l'ensemble des établissements pénitentiaires, par 
Notre Ministre de la justice. 

A R T . 2. Le traitement de ces praticiens est fixé à 1,500 francs au 
minimum et à 2,500 francs au maximum. 

Il leur sera, en outre, alloué, pour frais de route et de séjour, des 
indemnités calculées au taux de la 4 e classe du tarif faisant l'objet de 
l'arrêté royal du 15 mai 1849, modifié par l'arrêté royal du 16 mars 1874. 

A R T . 5. Les dispositions réglementaires en vigueur, relatives au 
personnel des fonctionnaires et employés des prisons, sont applicables 

(1) RAPPORT AU R O I . 

Bruxelles, le 28 mars 1891. 
S I R E , 

Le nombre des détenus qui, au cours de leur incarcération, donnent des signes, 
vrais ou simulés, d'altération des facultés intellectuelles est relativement élevé. 

La discipline exige que les détenus qui simulent la folie soient soumis à des 
mesures de correction ; il est donc indispensable que l'administration soit rensei
gnée sûrement et promptement sur l'état mental des détenus dont la conduite, 
contraire à l'ordre intérieur de la prison, offre les apparences de la démence. 
L'humanité commande, d'ailleurs, de soustraire, sans délai, au séjour de la prison 
ceux dont l'état mental réclame des soins qu'ils ne peuvent recevoir que dans un 
asile d'aliénés. 

Les instructions en vigueur prescrivent de mettre immédiatement en observation 
les détenus chez lesquels des symptômes d'aliénation mentale se sont manifestés ; 
mais l'appréciation de ces symptômes et la constatation rapide et sûre de la simu
lation ou de la maladie exigent généralement une connaissance approfondie de la 
médecine mentale. Aussi le concours des médecins dont la spécialité consiste dans 
le traitement des affections psychiques est-il fréquemment réclamé. 

Je pense que, dans l'intérêt d'une bonne organisation du service médical des 
prisons, il convient que des médecins aliénistes soient adjoints, d'une façon per
manente, au personnel de ce service. 

Tel est, Sire, l'objet de l'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à la signature do 
Votre Majesté. 

Le Ministre de la justice, 
inzs L E J E U S E . 
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aux médecins aliénistcs dans les limites déterminées par Notre Ministre 
de la justice. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

ASSOCIATION DE L A C R O I X - R O U G E DE B E L G I Q U E . — PERSONNIFICATION 

C I V I L E . — OCTROI (1) . 

Laeken, le 30 mars 1891. 
LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
A R T I C L E 1 e r . L'association fondée en Belgique sous la dénomination de 

Croix-Rouge de Belgique, dont l'objet est de porter secours aux militaires 
blessés ou malades en temps de guerre, jouira, à dater de l'approbation 
de ses statuts par arrêté royal, de la personnification civile dans les 
limites et sous les,conditions déterminées par la présente loi. 

A R T . 2. Elle jouira, en outre, des avantages suivants : 
1° Faculté d'ester en justice pour son administration, à la poursuite 

et diligence de son trésorier ; 
2° Exemption du timbre et des droits d'enregistrement pour tous les 

actes passés au nom de la société ou en sa faveur, à l'exception des 
contrats portant transmission d'immeubles en propriété, usufruit ou 
jouissance ; 

5° Délivrance et enregistrement gratuits, et exemption du timbre pour 
les certiticats, actes de notoriété et autres qu'elle aurait à produire. 

Le gouvernement pourra lui accorder la franchise postale pour toutes 
communications sous bande portant le contreseing du président, tant 
avec les comités et sous-comités qu'avec les autorités constituées. 

A R T . 5. L'association ne pourra posséder en propriété ou autrement 
d'autres immeubles que ceux nécessaires à l'accomplissement de sa mis
sion charitable, tels que les locaux destinés à ses bureaux, à ses réunions, 
à la conservation de son matériel et aux services des ambulances. 

Les actes de donation et legs au profit de l'association seront soumis 
à approbation conformément à l'article 76 de la loi communale. 

(1) Moniteur, 1891, n° 02. 
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L'arrêté qui autorisera au profit de l'association l'acceptation d'une 
libéralité dans laquelle un immeuble sera compris fixera, s'il y a lieu, le 
délai endéans lequel l'immeuble devra être aliéné. 

L'association ne pourra acquérir d'immeubles à titre onéreux que 
moyennant autorisation royale. 

A I I T . 4. L'association pourvoit, dans la mesure de ses ressources, aux 
soins à procurer, en temps de guerre, aux malades et aux blessés qu'elle 
recueille dans ses établissements et à l'inhumation des militaires. 

Elle crée et organise, en temps de paix, les ressources nécessaires 
pour l'accomplissement de son œuvre et peut les utiliser dans un but 
sanitaire ; elle prendra les mesures nécessaires pour avoir à sa disposition, 
en cas de guerre, un matériel d'ambulance, des appareils de pansement, 
des instruments de chirurgie, etc. ; elle forme, d'après les indications du 
département de la guerre, des corps de médecins et d'infirmiers volon
taires. 

A R T . o. L'administration de l'association sera confiée à un comité 
directeur dont les membres seront nommés par le Roi . 

Le président et le secrétaire du comité directeur seront désignés par 
le Roi. 

A R T . 6. Le comité directeur soumettra chaque année, dans le courant 
du mois d'avril, au département de la guerre, le compte des recettes 
et des dépenses de l'exercice écoulé. Ce compte sera dressé conformément 
à un modèle arrêté par le gouvernement. 

A R T . 7. Des arrêtés royaux détermineront : 
1° Les conditions dans lesquelles l'association prêtera son concours, 

en temps de guerre, au département de la guerre, comme auxiliaire du 
service de santé de l'armée ; 

2° Les conditions dans lesquelles l'association pourra, lorsque les 
troupes nationales ne seront pas engagées, prêter son aide aux malades 
et aux blessés des nations belligérantes ; 

3° Les causes qui pourront motiver le retrait de l'approbation des 
statuts de l'association ; 

4° Les formes et les conditions de la dissolution de l'association et le 
mode de liquidation ; 

S 0 L'emploi de l'actif de l'association, après extinction de son passif, 
en cas de retrait de l'approbation des statuts ou de dissolution. 

A R T . 8. Seront punis d'un emprisonnement d'un à sept jours et d'une 
amende de 1 à 25 francs ou d'une de ces peines seulement : 

1° Toute personne qui, sans autorisation régulière, porterait le 
brassard delà Croix-Rouge; 

2° Toute personne qui, indûment et sans autorisation, se servirait 
rie la dénomination ou des emblèmes de la Croix-Rouge soit pour faire 



106 30 niars-1" avril 1801. 

appel à la charité publique, soit comme moyen de réclame commerciale, 
et ce sans préjudice des peines qui concernent l'abus de confiance et 
l'escroquerie. 

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JUI .ES L E J E U N E . 

DÉPÔT DE MENDICITÉ DE BRUGES. — DIRECTEUR. — DÉMISSION (1) . 

5 e Dir. gén., 1™ Sect., N° 10190, A. 

1 e r avril 1891. — Arrêté royal portant que la démission du sieur 
Lefebvre (Pierre-Joseph-tlubert), de ses fonctions de directeur du dépôt 
de mendicité de Bruges, est acceptée. 

DÉPÔT DE MENDICITÉ DE BRUGES. — DIRECTEUR. — NOMINATION (1). 

5° Dir . gén., 1™ Sect., N» 40756, A. 

1 e r avril 1891. — Arrêté royal portant que le sieur Lenders (M.), 
directeur intérimaire de l'école de bienfaisance de l'Etat, à Reckheiin, est 
nommé directeur du dépôt de mendicité de Bruges, en remplacement du 
sieur Lefebvre, démissionnaire. 

ÉCOLE DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT A RECKHEIM. — DIRECTEUR. — 

NOMINATION (1). 

5° Dir. gén., l r c Sect., N" 40739, D. 

1 e r avril 1891. — Arrêté royal portant que le sieur Vereecke (A.-J .) , 
major retraité, ancien commandant de l'école régimentaire du 3 e de ligne, 
à Ypres, est nommé directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat, à 
Reckheim. 

(1) Moniteur, 1891, n° 95. 

http://Jui.es
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G R A C E S . — C O N D A M N É S A D E S P E I N E S C R I M I N E L L E S O U C O R R E C T I O N N E L L E S . 

— R E C O U R S . — R A P P O R T . — T A B L E A U X I N D I V I D U E L S . 

3 e Dir. gén., 4e Sect., Litt. G, N° 14. — Bruxelles, le 4 avril 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur général 
près la cour militaire. 

Aux termes de ma circulaire du 7 février dernier, les rapports sur 
recours en grâce formés par des condamnés à des peines criminelles ou 
correctionnelles doivent être faits sur des tableaux individuels. 

J'ai constaté que les parquets font figurer, sur le même tableau, les 
noms de plusieurs requérants lorsque ceux-ci ont été compris dans une 
même instruction. 

J'ai l'honneur de vous faire remarquer que, même dans ces cas, il y a 
lieu de me transmettre un rapport séparé sur chaque condamné. 

D'un autre côté, on m'a adressé sur des tableaux individuels des 
rapports concernant des individus condamnés à des peines de police 
prononcées par des tribunaux correctionnels. 

Les condamnations.de l'espèce, sauf dans les cas où l'article 9 de la loi 
du 51 mai 1888 a été appliqué, ne sont pas notées au casier judiciaire. 
Les rapports qui les concernent doivent figurer sur les tableaux collectifs 
qui continuent à être employés pour les condamnations à des peines de 
police. 

Je vous prie de bien vouloir veiller à ce que, à l'avenir, ces instructions 
soient ponctuellement observées. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

É T R A N G E R S S A N S R E S S O U R C E S E T S A N S R É S I D E N C E D A N S L E P A Y S . — 

A R R E S T A T I O N . — M E N T I O N D A N S L E P R O C È S - V E R B A L D E L A N A T I O N A 

L I T É . — C A S D O U T E U X . — R É F É R É A L ' A U T O R I T É S U P É R I E U R E . 

2e Dir. gén., 2eSect., Sûreté publique, N° 4822oz. — Bruxelles, le 4 avril 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Aux termes des instructions en vigueur, les autorités communales 
doivent, en règle générale, mettre à la disposition de la gendarmerie, 
pour être transférés à la frontière, les étrangers sans résidence dans le 
royaume, trouvés en état de vagabondage ou de mendicité. 

D'après la formule en usage, les procès-verbaux destinés à constater 
les arrestations de ce genre ne doivent contenir, au sujet de la nationalité 
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de l'individu arrêté, d'autre indication que celle du lieu de sa naissance. 
Cette indication n'est pas suffisante ; aussi, est-il arrivé que des sujets 
belges, nés à l'étranger, ont été reconduits à la frontière. 

En vue d'éviter cet abus, i l y aura lieu, à l'avenir, de poser immédiate
ment après la première question du formulaire une question ainsi conçue : 
« Quelle est votre nationalité? » 

Dans tous les cas où la qualité d'étranger paraîtra douteuse, il devra 
en être référé à l'administration centrale et, en attendant la décision, 
l'étranger présumé sera mis à la disposition de l'officier du ministère 
public près le tribunal de simple police, du chef de mendicité ou de vaga
bondage, à moins qu'il ne préfère être reconduit à la frontière. 

J'ai l'honneur de vous prier, M . le gouverneur, de transmettre ces 
instructions aux administrations communales de votre province et de faire 
insérer la présente dépêche au Mémorial administratif. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É T R A N G E R S S A N S R E S S O U R C E S E T S A N S R É S I D E N C E D A N S L E P A Y S . — 

A R R E S T A T I O N . — M E N T I O N D A N S L E P R O C È S - V E R B A L D E L A N A T I O N A 

L I T É . — C A S D O U T E U X . — R É F É R É A L ' A U T O R I T É S U P É R I E U R E . 

2e Dir. gén., 2e Sect., Sûreté publique, N" 432257..— Bruxelles, le 4 avril 1891. 

A M. le général commandant la gendarmerie. 

En vertu des instructions en vigueur, et notamment de la circulaire de 
l'administration de la sûreté publique, en date du 18 avril 1830, la gen
darmerie est chargée de reconduire immédiatement à la frontière les 
étrangers sans ressources qui n'ont aucune résidence dans le pays. 

D'après la formule en usage, les procès-verbaux destinés à constater 
les arrestations de ce genre ne doivent contenir, au sujet de la nationalité 
de l'individu arrêté, d'autres indications que celle du lieu de sa naissance. 
Cette indication n'est pas suffisante; aussi est-il arrivé que des sujets 
belges, nés à l'étranger, ont été reconduits à la frontière. 

En vue d'éviter cet abus, i l y aura lieu à l'avenir de poser immédiate
ment après la première question du formulaire une question ainsi conçue : 
« Quelle est votre nationalité? » 

Dans tous les cas où la qualité d'étranger sera douteuse, i l devra en 
être référé à l'administration centrale et, en attendant la décision, 
l'étranger présumé devra être mis à la disposition de l'officier du minis
tère public près le tribunal de simple police, du chef de mendicité ou de 
vagabondage, à moins qu'il ne préfère être reconduit à la frontière. 
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J'ai l'honneur de vous prier, M. le général, de vouloir donner les 
ordres nécessaires pour l'exécution de ces instructions. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

M A I S O N S P É N I T E N T I A I R E S . — V I S I T E S . — R È G L E M E N T . 

2«Dir. gén., I" Bur., 1" Sect, Litt. B , N ° 6. — Bruxelles, le 6avril 1891. 

Transmis à la commission administrative de prison , à , 
expédition de l'arrêté royal du 50 mars dernier, réservant au Ministre de 
la justice l'octroi des permis de visiter les établissements pénitentiaires. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS D E S E M E R P O N T . 

T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — S A L A I R E D E S H U I S S I E R S P O U R L ' A P P E L 

D E S C A U S E S (1). 

3 e Dir. gén., 1 " Sect., Litt. 0, N" 84. — Laeken, le 7 avril 1891. 
LÉOPOLD II, R O I DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 12 de la loi du 25 novembre 1889, autorisant le gouver
nement à régler le salaire des huissiers pour l'appel des causes sur le rôle 
et lors des jugements par défaut, interlocutoires et définitifs ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le salaire des huissiers audienciers dans les tribunaux de 
commerce est lixé à l'franc, pour chaque cause inscrite au rôle et donnant 
lieu à la perception du droit de mise au rôle au profit de l'Etat. 

A R T . 2. Le salaire sera perçu par le grenier, en même temps que le 
droit de mise au rôle. 

Le montant des salaires perçus sera versé par le greffier au trésorier 
de la chambre de discipline des huissiers, tous les trois mois. Le trésorier 
en fera le partage conformément à l'article 95 du décret du 14 juin 1813. 

A R T . 5. L'article 94 du décret du 14 juin 1815 est abrogé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S Lrc J E U N E . 

(1) Honiteur, 1891, n" 101. 



H O 7-8-10 avili 1801. 

CULTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENT DE VICAIRE (1). 

l r c Dir. gén., 1" Sect., N" 14363. 

7 avril 1891. — Arrêté royal portant que, à compter du premier jour du 
mois qui suivra la publication de cet arrêté, un traitement de 600 francs 
sera attaché à la troisième place de vicaire de l'église-succursale de Tour-
neppe (province de Brabant). 

FONDATION CLARIUS. — TAUX DE LA DOURSE D'ÉTUDE (1). 

l r e Dir. gén., 3e Sect., N" 1493. 

7 avril 1891. — Arrêté royal qui fixe, à partir du 1 e r janvier précédent, 
à 280 francs le taux de la bourse de la fondation Clarius (Jean), ancien
nement rattachée au collège de Liège, à Louvain (province de Brabant), et 
gérée par le bureau administratif du séminaire de Malines (province 
d'Anvers). 

ASILES D'ALIÉNÉS. — ÉVASION. — RENSEIGNEMENTS. 

3° Dir. gén., 1™ Sect., N» 41325 A. — Bruxelles, le 8 avril 1891. • 

A MM. les directeurs des asiles d'aliénés du pays. 

Je vous prie de vouloir bien me faire parvenir à l'avenir, sur chaque 
évasion qui se produirait dans votre établissement, un rapport indiquant : 

1° Les causes probables du fait ; 
2° Les circonstances qui l'ont précédé, accompagné ou suivi ; 
5° S'il ne doit pas être attribué à un défaut de surveillance ; 
i" Le moyen d'en prévenir le retour. :• 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ÉGLISE-ANNEXE (2). 

l r o Dir. gén., 1" Sect.,N°» 17960/6254. 

10 avril 1891. — Arrêté royal qui érige en annexe ressortissant à 
l'église-succursale de Vedrin (province de Namur) la section dite : Des 
communes, en cette localité. 

(1) Moniteur, 1891, n»91 . 
(2) Moniteur, 1891, n» 107. 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (1). 

\ " Dir. gén., 1" Sect., N° 47913. 

15 avril 1891. — Arrêté royal portant que l'église de Petit-Wasmes 
(commune de Wasmes) est érigée en succursale. 

COMMUNE. — LEGS. — INSTITUTION D'UNE VILLE 
AU PROFIT D'UN INSTITUT PRIVÉ DE SOURDS-MUETS. — NULLITÉ (2). 

Bruxelles, le 13 avril 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par M . le notaire Biar, de résidence à Liège, 
d'un testament olographe, en date du 24 octobre 1890, par lequel 
M m e Marie Galler, veuve de M . François Lonhienne, en son vivant rentière 
à Jemeppe, dispose notamment comme suit : 

« Je donne et lègue à la ville de Liège une somme de 6,000 francs 
pour être affectée aux besoins de l'institut des sourds et muets et des 
aveugles à Liège. » 

Vu la délibération du conseil communal de Liège, du 20 janvier 1890, 
tendant h obtenir l'autorisation d'accepter ce legs ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial ; 
Considérant que l'institut des sourds et muets et des aveugles établi à 

Liège est un établissement privé ne jouissant pas de la personnification 
civile et, comme tel, incapable de recevoir par testament; 

Considérant que la ville de Liège, quoique instituée légataire de la 
somme de 6,000 francs dont i l s'agit, n'est appelée par le testateur à eu 
retirer aucun avantage; qu'il ne lui est pas même attribué un droit de 
contrôle relativement à l'emploi de la dite somme, dont, aux termes de la 
disposition en question, la totalité doit être affectée aux besoins de l'insti
tution privée, seule véritablement gratifiée; 

Considérant, d'autre part, que la condition d'affecter la somme léguée 
aux besoins d'un établissement n'ayant pas qualité pour recueillir cette 
somme ne constitue pas, dans l'espèce, une clause qu'on peut réputer 
non écrite par application de l'article 900 du Code civil, tout en laissant 
subsister la libéralité, la dite condition se confondant avec l'objet même 
du legs ; 

Considérant, dès lors, que la ville de Liège doit être considérée comme 

(t) Moniteur, 1891, n» 107. 
(2) Moniteur, 1891, n° 108. 
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personne interposée, chargée de faire parvenir la libéralité à sa destina
tion ; qu'en conséquence le legs dont i l s'agit est nul, en vertu de l'ar
ticle 911 du Code civil ; 

Vu les articles 900, 910, 911 et 957 du Code civil et 76 de la loi com
munale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique et de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le conseil communal de Liège n'est pas autorisé a accepter 
le legs précité. 

A R T . 2. Notre Mjnistre de l'intérieur et de l'instruction publique et 
Notre Ministre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — S U R V E I L L A N T S . — H A B I L L E M E N T ET A R M E M E N T . 

2 e Dir . gén., l r e S e c t . , l « B n r . , N» 16a, D. — Bruxelles, le U avril 189t. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous informer que l'administration a adopté pour les 
surveillants un nouveau modèle de képi, qui leur sera fourni par la prison 
centrale de Gand, à l'expiration du terme de durée du dernier objet de 
l'espèce délivré à ces agents. 

Afin d'approprier à la vareuse du nouvel uniforme le ceinturon avec 
porte-sabre, la forme de celui-ci a subi certaines modifications qui seront 
suivies pour les fournitures à faire dans l'avenir. 

Les ceinturons actuellement en usage subiront les changements néces
saires pour les rendre conformes au nouveau modèle; les directeurs 
s'entendront, à cet effet, avec leur collègue de Gand. 

Le revolver sera porté en bandoulière au lieu d'être suspendu au cein
turon; les courroies destinées à cet usage seront également fournies par 
la prison centrale de Gand. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E , 
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F R A I S D E JUSTICE. — 
F R A I S D E C A P T U R E . — E X É C U T O I R E S S U P P L É M E N T A I R E S (1) . 

5e Dir. gén., V e Sect., Litt. L, N° 1948. — Bruxelles, le 15 avril 1891. 

A il il. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les frais de capture des condamnés à l'emprisonnement principal ou 
subsidiaire ne peuvent être compris dans la liquidation des frais faite dans 
le jugement. Ils doivent faire l'objet d'un état de liquidation supplémen
taire, que le juge compétent rend exécutoire conformément à l'article 139 
du tarif criminel du 18 juin 1855. 

A cet effet, chaque fois qu'une ordonnance de capture a été mise à exé
cution, l'officier du ministère public doit requérir la délivrance d'un état 
de liquidation supplémentaire et le greffier doit transmettre au receveur 
de l'enregistrement un extrait de l'état, afin de mettre ce fonctionnaire à 
même de faire le recouvrement des frais. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner des 
instructions en ce sens à M M . les procureurs du Roi et les officiers du 
ministère public près les tribunaux de police, ainsi qu'à MM. les greffiers 
dans le ressort de la cour d'appel. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

1 

G R A C E S . — M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S C O N D A M N É S A L ' E M P R I S O N N E M E N T . — 

R A P P O R T M E N S U E L . 

5« Dir. gén., 4 e Sect., Litt. G, N° 94. — Bruxelles, le 17 avril 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Conformément aux instructions contenues dans la circulaire de mon 
prédécesseur, en date du 9 janvier 1885, MM. les officiers du ministère 
public près les tribunaux de police font parvenir directement à mon 
département, le jour même du jugement, des propositions de grâce en 
faveur des mendiants et vagabonds condamnés à l'emprisonnement par 
application de l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1866. 

Afin de diminuer le travail occasionné par ces envois, j 'ai décidé qu'à 
l'avenir les propositions ci-dessus ne me seront plus adressées que men
suellement. 

(1) Voy. la circulaire du 27 avril 1891. 

3' S K R 1 K , 
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A cet effet, MM. les officiers du ministère public me transmettront, en 
double, le dernier jour de chaque mois, des tableaux conformes au 
modèle ci-annexé, dans lesquels ils feront figurer les noms des men
diants et vagabonds condamnés à l'emprisonnement pendant le cours du 
mois écoulé. 

Les présentes instructions devront être exécutées à partir du 1 e r mai 
prochain. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

TRIBUNAL DE POLICE 

d e É T A T nominatif des vagabonds et mendiants 
—« —- condamnes par le tribunal de police de , 

proposés pour obtenir la remise de la peine prinàpale 
prononcée à leur charge. 

(Circulaire ministérielle du 9 janvier 1885, 2* Dir . , 1" Bur. , 
1" Sect., n" 3 B.) 

NOMS ET PRÉNOMS. 

DATE 
de 

la condam
nation. 

PEINE 

principale. 

DURÉE 
de 

la mise à la disposition 
du gouvernement. 

• 

L' 'officier du ministère public, 
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PRISONS. — MASSE DES DÉTENUS. — MANDATS-POSTE ET FONDS DÉPOSÉS. 
— REMISE AUX DÉTENUS PAR L'INTERMÉDIAIRE DES COMPTABLES. 

2e Dir. gén., lrc Sect., 2e Bur., N» 134, E. — Bruxelles, le 18 avril 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Il a été constaté que, dsns plusieurs prisons, on remet en mains des 
détenus, par l'intermédiaire d'un surveillant, les mandats-poste qui leur 
sont envoyés, ainsi que les fonds déposés pour leur compte les jours de 
visite de leur famille. Cette pratique est irrégulière et peut donner lieu à 
des abus. 

Le § 30 du règlement sur la comptabilité des deniers prescrit que le 
maniement des fonds encaissés pour compte de la masse des détenus est 
attribué aux comptables. 

Je crois devoir vous rappeler, M . le directeur, pour être strictement 
observées le cas échéant, les dispositions de l'instruction précitée. 

Poiir le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE SEMERPONT. 

INHUMATIONS. — TRANSPORT DE DÉPOUILLES MORTELLES (1). 

ère de l'agriculture 
de l'industrie 

et des travaux publics. 

Ministère de l'agriculture, 
i e tmva n

u l™ e i , i ie S . Bruxelles, le 18 avril 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Le transport de dépouilles mortelles d'une localité à une autre intéresse 
au plus haut point la salubrité publique. Des cas de transmission d'affec
tions contagieuses par des cadavres amenés de communes éloignées ont 
été signalés. Il importe, par conséquent, que des mesures soient prises 
pour sauvegarder, autant que possible, les intérêts hygiéniques des popu
lations et, tout spécialement, des personnes chargées du transport. 

Des mesures de l'espèce ont été ordonnées dans différents pays. En Bel
gique, les précautions prescrites sont, pour ainsi dire, nulles : notre 
organisation sanitaire laisse aux administrations communales le soin de 
réglementer ce qui se rapporte à la salubrité publique et, par suite, d'im
poser les conditions dans lesquelles le départ d'un transport funèbre peut 
être opéré par chemin de fer ou autrement. 

Les cas les plus fréquents sont les transports par voie ferrée : c'est de 
ceux-ci que je me suis préoccupé tout d'abord. 

(1) Moniteur, 1891, n° 113, 
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J'ai proposé, en conséquence, au département compétent, l'adoption 
d'un règlement sur le transport des dépouilles mortelles par chemin de 
fer, au point de vue des conditions hygiéniques à imposer. 

Ce règlement a été approuvé par M . le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes et un ordre de service vient d'en prescrire l'applica
tion sur tous les chemins de fer belges, à partir du 1 e r avril 1891. 

Le texte de ce règlement est annexé à la présente dépêche. 
Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien porter d'urgence les 

nouvelles dispositions dont i l s'agit à la connaissance des administra
tions communales par la voie du Mémorial administratif, en les invitant à 
s'y conformer exactement et les transmettre, en même temps, à la commis
sion médicale de votre province. Celle-ci devra les faire parvenir immé
diatement à tous les médecins de son ressort. 

E n ce qui concerne la question du transport des dépouilles mortelles 
par les voies ordinaires, mon département s'occupe de formuler des 
instructions de nature à satisfaire aux exigences de l'hygiène publique : 
le danger de contamination par maladies contagieuses est bien plus grave 
encore dans ce cas. Le véhicule sur lequel se trouve le cercueil suit des 
routes souvent fréquentées : i l s'arrête, au passage, dans des aggloméra
tions. Des odeurs nuisibles peuvent se dégager si des précautions sévères 
ne sont mises en œuvre. Il faut, en outre, que rien ne puisse porter atteinte 
à la décence qui doit présider à ces transports. 

J'aurai l'honneur de vous faire connaître ultérieurement les mesures qui 
auront été prises dans le but de les réglementer. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

L É O N D E B R U Y N . 

R È G L E M E N T S U R L E T R A N S P O R T D E S D É P O U I L L E S M O R T E L L E S 

P A R C H E M I N D E F E R . 

I. Le cadavre doit être renfermé dans un cercueil métallique, suffisam
ment résistant, entièrement étanche, de manière que les liquides et les 
gaz ne puissent s'en échapper. 

Ce cercueil doit être entouré d'une enveloppe en bois et fixé de façon à 
ne pouvoir se déplacer dans cette enveloppe. 

II. Le fond du cercueil métallique doit être recouvert d'une couche de 
matière pulvérulente, absorbante, telle que la sciure de bois, le charbon 
de bois, la tourbe réduite en poudre ou toute autre substance similaire. 

Cette couche aura une épaisseur de 5 centimètres au moins. 
III. La matière pulvérulente sera arrosée d'une solution d'acide phé-

nique (2 à S parties pour 100 parties d'eau), de créoline (2 à S p. c ) , de 
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chlorure de chaux (une cuillerée à soupe par litre d'eau) ou de tout autre 
désinfectant agréé par l'administration. 

IV. En cas de putréfaction commençante ou s'il s'agit d'un décès par 
une des maladies suivantes : choléra, croup ou diphtérie, dyssenterie, 
fièvre typhoïde, fièvre puerpérale ou, encore, par les temps de grandes 
chaleurs, le cadavre sera, en outre, enveloppé dans un linceul trempé, soit 
dans une des solutions désinfectantes ci-dessus indiquées, soit dans une 
solution d'acide borique, salicylique ou thymique, après que tout le corps, 
et notamment les orifices, aura été lotionné avec un de ces liquides. 

V. Les pièces ci-après désignées doivent être remises à la gare de 
départ, au moment du dépôt du cercueil : 

1° Un certificat du modèle ci-joint émané du médecin traitant, légalisé 
par le bourgmestre de la localité où le décès a eu lieu (annexe n° 1). 

2° Un "laissez-passer ou passe-port mortuaire du modèle ci-joint délivré 
par le chef de l'administration communale de la même localité (annexe 
n° 2). 

AT. B. Ces pièces sont restituées, à l'arrivée, pour être remises à l'ad
ministration communale du lieu où s'effectue l'inhumation. 

A N N E X E N ° i. 

Modèle de certificat médical. ' 

Le soussigné, docteur en médecine, chirurgie et accouchements à 
(domicile), certifie que le corps de (nom et prénoms), décédé à la 
suite de (cause du décès) et qui doit être transporté de (point 
de départ) à (destination) pour y être inhumé, a été mis en bière 
selon les prescriptions réglementaires officielles. 

Il certifie également que le transport peut s'effectuer sans danger pour 
la salubrité publique. 

Fait à , le 
(Signature.) 

Vu pour légalisation de la signature de M , docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. 

Le bourgmestre, 
(Sceau de la commune.) (Signature.) 

A N N E X E N ° 2. 

Modèle de laissez-jmsser mortuaire. 

Le corps de (nom, prénoms et qualité du décédé) (s'il 
s'agit d'enfants, noms, prénoms et qualité du père et de la mère), qui est 
décédé le (date), à (lieu du décès), à l'âge de .. . ans, à la 
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suite de (cause du décès) et qui a été mis en bière selon les pres
criptions réglementaires officielles, ainsi qu'il conste du certificat médical 
ci-joint, doit être transporté par chemin de fer de (localité de départ) 
à (localité de destination), via , pour y être inhumé. 

En conséquence, toutes les autorités communales, sur les circonscrip
tions desquelles le corps devra passer, sont priées de laisser circuler 
celui-ci librement et sans interruption. 

Fait à , le 
Le bourgmestre, 

(Sceau de la commune.) (Signature.) 

P R I S O N S . — L I B É R A T I O N C O N D I T I O N N E L L E . — A F F A I R E S S T R I C T E M E N T 

C O N F I D E N T I E L L E S . 

2e Dir. gén., 1™ Sect., 1 « Bur., N» 4, B. — Bruxelles, le 20 avril 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et les membres 
des commissions administratives des prisons. 

Par ma circulaire du 12 novembre dernier (Recueil, p. 777), j 'ai recom
mandé de traiter comme strictement confidentielles les affaires de libéra
tion conditionnelle. 

Des faits récents m'ont mis à même de constater que ces recommandations 
ont été perdues de vue. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien prescrire [pour les procureurs 
généraux) aux procureurs du Roi de votre ressort (pour les commissions), 
aux directeurs des établissements confiés à vos soins, de prendre des 
mesures pour mettre fin à ces indiscrétions. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E (1) . 

l r « Dir. gén.,' l r c Sect., N» 16908. 

22 avril 1891. — Arrêté royal portant que l'église de Heyende, à 
Lokeren, est érigée en succursale. 

(1) Moniteur, 1891, n° H S . 
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T I M B R E E T E N R E G I S T R E M E N T . — S O C I É T É S A Y A N T P O U R OBJET E X C L U S I F L A 

C O N S T R U C T I O N , L ' A C H A T , L A V E N T E O U L A L O C A T I O N D ' H A B I T A T I O N S 

D E S T I N É E S A U X C L A S S E S O U V R I È R E S . — E X E M P T I O N E T M O D É R A T I O N D E 

D R O I T S . 

Ministère 
nnafces. N° 12H. — Bruxelles, le 22 avril 1891. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Les articles 12, 15, U (Ier alinéa), 15, 16 (1 e r et 2 e alinéas) et 18 de 
la loi du 9 août 1889 accordent des exemptions et modérations de droits 
à certains actes qui concernent les sociétés « ayant pour objet exclusif la 
construction, l'achat, la vente ou la location d'habitations destinées aux 
classes ouvrières » (art. 11). 

U résulte de ce texte que les dispositions citées ne s'appliquent point 
aux sociétés dont les opérations embrassent, même accessoirement, des 
contrats pécuniaires, tels que prêts, ouvertures de crédit, dépôts en compte-
courant. (V. Annales parlementaires, Chambre des représentants, séance 
du 12 juillet 1889, p. 1621.) 

La limitation inscrite dans l'article 11 paraît être fréquemment mécon
nue, et i l m'est rapporté que des receveurs ont donné gratis la formalité 
de l'enregistrement à des actes, écrits sur papier non timbré, portant 
formation de sociétés dont l'objet comprend les deux ordres de faits. 

Je vous prie, M . le directeur, de communiquer ce qui précède aux fonc
tionnaires placés sous vos ordres, et de les inviter à agir en conséquence. 

Au nom du Ministre : 
Le Directeur général, 

D E S C H O D T . 

P R I S O N S S E C O N D A I R E S C O M M U N E S . — C L A S S I F I C A T I O N D E S H O M M E S D É T E N U S -

2 e Dir. gén., 1 " Sect., 1 e r Bur., Litt. B, N» 3. — Bruxelles, le 22 avril 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et les membres 
des commissions administratives des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous informer que les modifications suivantes sont 
apportées aux instructions réglant la classification des hommes détenus 
dans les prisons secondaires communes : 

1. Les condamnés des arrondissements de Nivelles, Turnhout et Aude-
narde à six mois d'emprisonnement et moins, du chef d'attentats à la 
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pudeur, outrages aux mœurs, viol ou tentative de viol, subiront leur peine 
dans les prisons cellulaires à désigner par mon département. 

II. Les condamnés des mêmes arrondissements, du chef de tous autres" 
faits, à plus de trois mois d'emprisonnement jusqu'à six mois inclusive
ment, subiront leur peine au quartier commun des correctionnels établi 
à la prison centrale de Gand. 

III. Ceux des condamnés dont i l est question au n° II, qui n'auront pas 
atteint l'âge de 18 ans accomplis, seront écroués dans les prisons cellu
laires à désigner par mon département. 

IV. Les condamnés de l'arrondissement de Bruxelles, à des peines de 
trois mois d'emprisonnement et moins du chef des délits repris sous IQ n° I 
seront écroués à la prison de Saint-Gilles. 

Il appartient aux parquets compétents de requérir d'office la translation 
ou l'écrou à la prison centrale de Gand des détenus repris sous le n° II. 

Les condamnés laissés en liberté pourront être invités à se constituer 
directement à l'établissement précité ou à se rendre à la prison de leur 
arrondissement pour y attendre le passage de la voiture cellulaire. 

• Quant à ceux dont i l s'agit dans les §§ 1 e r et 3, ils feront, de la part des 
procureurs du Roi, l'objet d'un référé à m'adresser directement aussitôt 
après le jugement. Ce référé sera accompagné du bulletin spécifié au n° 4 

• des dispositions générales de la circulaire ministérielle du 24 juillet 1853 
et complété comme i l suit : t 

H. Religion à laquelle le condamné appartient ; 
/. Etat de santé (physique et mentale), certifié par le médecin de la 

prison, s'il s'agit d'un condamné incarcéré au moment du jugement. 
• Vous voudrez bien, Messieurs, chacun en ce qui vous concerne, prendre 
des dispositions pour l'exécution des instructions contenues dans la pré
sente. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE S E M E R P O N T . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — E N V O I A U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E 

D ' U N E X T R A I T D U R E G I S T R E D E L A C O M P T A B I L I T É M O R A L E P O U R C H A Q U E 

E N F A N T , T R O I S M O I S A V A N T L A L I B É R A T I O N . 

S" Dir. gén., 1" Sect., Litt. D, N» 40764. — Bruxelles, le 22 avril 1891. 

.A MM. les membres des commissions administratives des écoles de bienfaisance 
de l'Etat de Saint-Hubert, de Namur et de Gand. 

J'ai eu l'honneur de vous inviter, par ma circulairedu 24 novembre 1890, 
.2 e direction générale, i K section, 1 e r bureau, n° 3, B, à me transmettre, 
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trois mois à l'avance, pour chacun des enfants qui ne trouveront aucun 
appui à leur sortie de l'établissement confié à vos soins, un extrait du registre 
de la comptabilité morale, appuyé de tous autres renseignements que vous 
jugeriez utiles, au point de vue du placement des enfants en apprentissage. 

Je désire, Messieurs, qu'à l'avenir, les instructions ci-dessus soient 
appliquées à tous les élèves de votre établissement, sans égard aux appuis 
qu'ils pourraient, ou non, trouver au dehors, au moment de leur libération. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S DE B I E N F A I S A N C E DE L ' É T A T . — E N V O I AU M I N I S T È R E D E L A JUSTICE 

D ' U N B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S P O U R C H A Q U E E N F A N T , T R O I S M O I S 

A V A N T L A L I B É R A T I O N . 

5 e Dir. gén., 1" Sect., Litt. D, N° 40764. — Bruxelles, le 22 avril 1891. 

A MM. les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat de Reckheim 
et de Ruysselede-Becrnem. 

Je vous prie de vouloir bien me signaler à l'avenir, un trimestre 
d'avance, tous les élèves de votre établissement qui doivent être libérés, 
soit à cause de l'expiration du terme de la mise à la disposition du gouver
nement, en ce qui concerne les enfants acquittés en vertu de l'article 72 
du Code pénal, soit parce qu'ils ont atteint leur vingtième année, en ce 
qui concerne les enfants mis à la disposition du gouvernement, du chef 
de mendicité ou de vagabondage. 

Ce renseignement étant destiné à être fourni aux comités de patronage, 
i l est utile qu'il soit accompagné d'un bulletin faisant connaître la conduite, 
le degré d'instruction de l'enfant, tant en français qu'en flamand, ainsi 
que le métier qu'il exerce. Ce bulletin devra renseigner également la 
situation des parents et le lieu de leur domicile; en un mot, tout ce qui 
peut être utile à connaître au point de vue du placement en apprentissage 
de l'élève. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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F O N D A T I O N D A M M A N . — I N S T I T U T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E P O U R L A P H I L O 

S O P H I E , L A T H É O L O G I E E T L E D R O I T . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E P O U R 

L ' É T U D E D E S S C I E N C E S N A T U R E L L E S . — A N N U L A T I O N (1). 

1™ Dir. gén., 3 e Sect., N ° 1438. — Laeken, le 25 avril 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte du 50 septembre 1890, par lequel la commission provinciale 
des bourses d'étude du Brabant confère à M . Jean Dufief, une bourse de 
la fondation Pierre Damman, pour l'étude des sciences préparatoires à la • 
médecine ; 

Vu l'arrêté, en date du 3 décembre 1890, par lequel la députation per
manente du conseil provincial du Brabant rejette la réclamation formée 
contre cette décision par M . Amédée Bondroit, étudiant en théologie au 
séminaire de Tournai, en se basant sur ce que, à l'époque de l'institution 
de la fondation Damman, les cours de philosophie étaient communs à toutes 
les matières préparatoires aux autres facultés et que, les bourses de la 
dite fondation étant créées pour la philosophie, la théologie et le droit, i l 
ne s'ensuit pas que chaque cours d'études ne puisse pas être pris sépa
rément; 

Vu le pourvoi exercé, le 29 décembre suivant, contre cet arrêté par 
M . Bondroit, précité, pourvoi basé sur ce qu'il résulte de l'acte de fondation 
que les études voulues par le fondateur, savoir la philosophie, la théologie 
et le droit, constituent un ensemble indivisible, de telle sorte que la philo
sophie ne peut être prise séparément, mais que, dans l'intention du fon
dateur, elle doit servir de préparation aux études subséquentes de théologie 
et de droit; subsidiairement, sur ce que, si les dites études doivent être 
prises séparément, la bourse vacante doit, en vertu de l'article 35, alinéa 2, 
de la loi du 19 décembre 1864, être accordée pour les études théolo
giques, aucune des bourses de la fondation Damman n'ayant plus été 
conférée, depuis de longues années, pour cette branche d'études; 

Considérant que le fondateur Damman a nommé un collateur et que, 
dès lors, l'article 53, alinéa 2, précité n'est pas applicable dans l'espèce; 
qu'en conséquence, la commission provinciale du Brabant ne peut être 
tenue d'affecter alternativement les bourses instituées aux branches d'en
seignement désignées par le fondateur; 

Considérant que si les bourses créées anciennement pour la philosophie 
peuvent être conférées aux étudiants qui suivent les cours de la candidature 

(1) Moniteur, 1891, n» 128-129. 
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en sciences naturelles, ce n'est qu'à la condition que les fondateurs n'aient 
pas manifesté l'intention de ne venir en aide qu'aux jeunes gens qui se 
destinent à une carrière autre que celle à laquelle, dans l'organisation 
actuelle des études, la dite candidature sert de préparation ; 

Considérant que l'acte constitutif de la fondation Pierre Damman, daté 
du 6 octobre 1688, porte notamment ce qui suit : 

« Porro vult (dominus testator) bursarios suae fundationis philosophia) 
studere in dicto pœdàgogio Lil iensi , et ibidem solvi plénum victum 
secundœ inensae ex proventibus erigendarum bursarum. Sed si non con
sanguine! fuerint, debebunt contribuere de suo singuli pro dicta mensa 
sive victu quinquaginta florenos annue; reliquum habebunt ex dicta fun-
datione seu erectione. Et si consanguinei in promotione suâ in artibus 
locum obtinuerint ante ultimam tertiam partem totius promotionis, non 
consanguinei vero ante médium stricte seu totius promotionis et tam hi 
quam i l l i bene se gesserint, deinceps in bursa poterunt continuare. Si autem 
studerint tjieologiœ, continuabunt per quinquenninm ; si vero jure per qua-
driennium, sic tamen ut exacte et bene observent statuta collegiorum in 
quibus respective bursa; fuerint erectœ. 

« Quod si tamen contingat prœfatas bursas, vel earum aliquas conferri 
jam promotis in artibus, vult Dominus testator conferri tantum iis qui 
in pœdàgogio Liliensi philosophiam absolverint et habitaverint, et locum 
ut supra promotione obtinuerint ; qui itaque bursâ gaudebunt tanto tempore 
quanto cœteri, de quibus supra post promotionem in artibus, et cum i is-
dem conditionibus. » 

Considérant qu'il résulte des dispositions prémentionnées que le fon
dateur, en instituant les bourses dont i l s'agit pour l'étude de la philo
sophie, n'a eu en vue cette branche d'enseignement qu'en tant qu'elle sert 
de préparation au droit et à la théologie; qu'il ne peut y avoir aucun doute 
à cet égard en présence de la stipulation d'après laquelle les jeunes gens 
ayant terminé l'étude de la philosophie et réunissant certaines conditions 
ne pourront conserver ou obtenir les dites bourses que s'ils se consacrent 
à la théologie ou au droit; 

Considérant que, dès lors, les bourses de la fondation Damman ne 
peuvent être conférées pour l'étude des sciences naturelles et qu'en consé
quence le pourvu ne se trouve pas dans les conditions voulues pour 
pouvoir jouir du bénéfice de la dite fondation ; 

Vu l'article 42 delà loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'arrêté prémentionné de la députation permanente du 
conseil provincial du Brabant est annulé. 
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La bourse vacante sur les revenus de la fondation Damman est accordée 
à M . Ainédée Bondroit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CORRESPONDANCE ADMINISTRATIVE. — COMMUNES OU MÊME NOM. — 
INDICATION SPÉCIALE. 

2e Dir. gén., l r a Sect., 1" Bur., N° 5, B. — Bruxelles, le 26 avril 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives. 
des prisons du royaume. 

Comme suite à ma circulaire du 28 juillet dernier (Recueil, p. 709), 
j 'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une liste comprenant les com
munes belges dont le nom s'orthographie de même ou à peu près. 

Vous voudrez bien recommander aux directeurs des prisons confiées à 
vos soins, de préciser dans leurs correspondances de service la commune 
à laquelle celles-ci sont destinées. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Communes dont l'orthographe du nom s'écrit de même ou à peu, près. 

C O M M U N E S . P R O V I N C E S . 

Abée. 
llzbay-la-Neuve. 
llsbzy-la-Vieille. 
Aelst. 
Aeltre. 
Aile. 
Halle-era-Campine. 
Hal. 
HaUe-Borjenkoven. 
Anthée. 
Antheit. 
Arbre, 

Liège. 
Luxembourg. 

Id. 
Limbourg. 
Flandre orientale 
Namur. 
Anvers. 
Brabant. 

Id. 
Namur. 
Liège. 
Hainaut, 
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COMMUNES. 

Arbre. 
Ascii-en-Campine. 
Assche. 
Haecht. 
Audenhove-Suinte-Marie. 
An&eiùiove-Saint-Géry. 
Avins (l£s)-en-Condroz. 
Ay'm-en-Hesbaye. 
Baelen. 
Baelen. 
Bande lez-Marche. 
Bende lez-Durbuy. 
Barvaux-Conrfroî. 
Barvaux. 
Beersel. 
Beersel. 
Bellefontaine. 
Bellefontaine. 
Berchem. 
Berchem. 
ftevchem-Sainte-Agathe. 
herchem-Saint-Lawent. 
Bergh. 

• Berg. 
Bevere lez-Audenarde. 
Beveren-Wte. 
Be\even-sur-Ly$. 
Be\eten-sur-Yser. 
Beveren lez-Roulers. 
Berlaer. 
Berlaere. 
Beyghem. 
Baeygem. 
Bierghes lez-Ilal. 

Biesme-soKs-Tftwm. 
Biesme. 
B l a i i d a i n . 
Blanden. 
Bois-d'Haine. 
Roi&-de-Lesshies. 
Hois-et-Borsu. 
Hois-de-Villers. 
Bornai. 
Bornai. 
Borsbeek. 

PROVINCES. 

Namur. 
Iimbourg. 
Brabant. 

Id. 
Flandre orientale. 

Id. 
Liège. 

Id. 
Anvers. 
Liège. 
Luxembourg. 

Id. 
Namur. 
Luxembourg. 
Anvers. 
Brabant. 
Luxembourg. 
Namur. 
Anvers. -
Flandre orientale. 
Brabant. 

I d . 
Id. 

Limbourg. 
Flandre orientale. 

Id. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Id. 

A rtvcvc 

Flandre orientale. 
Brabant. 
Flandre orientale. 
Brabant. 

!d. 
Hainaut. 
Namur. 
Hainaut. 
Brabant. 
Hainaut. 

Id. 
Liège. 
Namur. 
Brabant. 
Luxembourg. 
Anvers. 
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COMMUNES. PROVINCES. 

Borsbeke. Flandre orientale. 
Bouchout. Anvers. 
Bouchaute. Flandre orientale. 
Bouckhout. Limbourg. 
Boacïe-Sainl-Blaise. Flandre orientale. 
Houc\e-Saint-Denis. Id. 
Bourseigne-JVeafe. Namur. 
Bourseigne- Vieille. Id. 
houssu-sur-Haine. Hainaut. 
Boussu lez-Walcourt. Id. 
Boussa-en-Fagne. Namur. 
Braine-2'Alleud. Brabant. 
Hnmc-le-Chaieau. Id. 
Bnine-le-Comte. Hainaut. 
Bra Liège. 
Bras. Luxembourg. 
Bray. Hainaut. 
Brée. Limbourg. 
Broechein.- Anvers. 
Brouckom? Limbourg. 
Brûly. Namur. 
BTÙly-de-Pesche. Id. 
Gamhvoa-Casteau. Hainaut. 
Cambron-Sa/nJ- Vincent. Id. 
Cappellen. Anvers. 
Cappellen. Brabant. 
CappeIle-ai«-Bo!«. Id. 
Cappcllc-6'ai«M7/w. Id. 
Caster. Flandre occidentale. 
Castre. Brabant. 
Celles. Hainaut. 
Celles. Liège. 
Celles. Namur. 
Chastre- Villeroux-Blanmont. Brabant. 
Chastrès. Namur. 
Champion. Luxembourg. 
Champion. Namur. 
Chapelle-à-O/e. Hainaut. 
Chapo\le-à-Wattines. Id. 
Chapelle lez-Herlaimont. Id. 
Ciney. Namur. 
Sinay Flandre orientale. 
CleTmonl-sitr-Berwinne. Liège. 
Clcïmont-sur-Meuse. Id. 
Clermont. Namur. 
Comblain-Faùw/. Liège. 
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C O M M U N E S . P R O V I N C E S . 

Comblain-aM-Pon*. Liège. 
Corbeek-Dyfe. Brabant. 
Corbeek-Loo. Id. 
Corroy-te-C/MÎteeM. Namur. 
Corroy-/e-Grand. Brabant. 
Cortil-Noirmont. Id. 
CoTtil-Wodon. Namur. 
Courcelles. Hainaut. 
Coursel. Limbourg. 
Cowt-Saint-Etienne. Brabant. 
CoxiT-sur-Heure. Hainaut. 
Deurne. Anvers. 
Deurne. Brabant. 
Dion-le-Mont. Id. 
Bion-fe-Va/. Id. 
Dions (Les). Namur. 
Ecaussinnes-d'£n(//ite«. Hainaut. 
Ecaussinnes-ietamo. Id. 
Ellignies lez-Frasnes. Id. 
Ellignies-Satate-Anne. Id. • 
Esschen. Anvers. 
Esschene. Brabant. 
TEsscïie-Sainl-Liêvin. Flandre orientale. 
Estinnes-aM-JtfonJ. Hainaut. 
Estinnes-«M- Val. Id. 
Everbergh. Brabant. 
Everbecq. Hainaut. 
FaysWe-Frenc. Id. 
Fayt lez-Senejfe. Id. 
Fays-to- Veneurs. Luxembourg. 
VcïMe-le-Haut-Clocher. Liège. 
Fexhe-S/in*. Id. 
Fha-Fonlaine. Id. 
F'm-le-Marsal. Id. 
Flémalle-Grande. Id. 
Klémalle-Haate. Id. 
Fontaine-/'£uifa««. Hainaut. 
Fontaine-Va Immit. Id. 
Forcst. Brabant. 
Forest. Hainaut. 
Forêt. Liège. 
Fosse. Id. 
Fosses. Namur. 
Fouron-te-CoMte. Liège. 
Fouron-Saj'nJ-A/artHi. Id. 
Yomau-Saint-Pierre. Id. 
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COMMUNES. 

Frasnes lez-Buissenal. 
Frasnes lez-Gosselies. 
Frasnes. 
Gembes. 
Jambes. 
Gossoncourt. 
Gosspncourt. 
Gothem. 
Gôthem. 
ilabayla-Neuve. 
H&b&y-la-Vieille. 
Abée. 
Ïlmne-Saint-Paul. 
Uaine-Saint-Pierre. 
Haecht. 
Assche. 
X&ch-en-Campine. 
Aische-e»-jRe/ae7. 
Kaile-en-Campine. 
Hal. 
Raïïe-Boyenhoven. 
Aile. 
Hamme. 
Esmme-Mille. 
Hamme. 
Hzm-sur-Heure. 
Ham-mr-Sambre. 
ïlan-sur-Lesse. 
UasUbve-Lavaux. 
Hastière-par-<fe-/à. 
Hantem-Sainte-Marguerite. 
Haulem-Sainl-Liêvin. 
HauWWre. 
Haut-Fays. 
Hant-le-Wastia. 
Havay. 
Havre. 
Heers (Borg). 
Hees. 
Heer. 
Hemptinne-sî/r-StfjVe. 
Hemptinne-sur- Yves. 
Rerck-la-Ville. 
Uevck-SahU-Lambe.rt. 
Hérinnes. 
Hérinnes. 

PROVINCES. 

Hainaut. 
Id. 

Namur. 
Luxembourg. 
Namur. 
Brabant. 
Limbourg. 
Flandre orientale. 
Limbourg. 
Luxembourg. 

Id. 
Liège. 
Hainaut. 

Id. 
Brabant. 

Id. 
Limbourg. 
Namur. 
Anvers. 
Brabant. 

Id. 
Namur. 
Brabant. 

Id. 
Flandre orientale. 
Hainaut. 
Namur. 

Id. 
Id. 
Id. 

Brabant. 
Flandre orientale. 
Brabant. 
Luxembourg. 
Namur. 
Hainaut. 

Id. 
Limbourg. 

Id. 
Namur. 

Id. 
Id. 

Limbourg. 
Id. 

Brabant. 
Hainaut. 
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COMMUNES. 

ftewmtte-sous-Argenteau. 
Hermiite-sous-Huy. 
Hertain. 
Herten. 
Heure-/e-Bc»ioJn. 
Hcur-le-Tiexhe. 
Heure lez-Marche. 
Heusden. 
Heusden. 
Hever. 
Evere. 
Heyst-op-den-Berg. 
Heyst-*«r-l/er. 
IIollogne-aaiE-Ptow*. 
Hollogne-sar-Geei-. 
hoovebeke-Saint-Corncille. 
Hoorebeke-Sainte-Afan'e. 
Houdeng- A imeries. 
Kouieng-Gœgnies. 
Houtaing-te-Va/. 
Houtaing. 
Houtaing-rE«^çHe. 
Houlaing-Saint-Si7néon. 
Houtem lez-Moeres. 
Houtem lez-Comines. 
Hove. 
Hove. 
Idderghem. 
Ideghem. 
Jalhay. 
Jallet. 
Jemeppe. 
Jemeppe. 
Jeneffe. 
Jeneffe. 
Jodolgne. 
ioào'igne-Souveraine. 
Kerkom. 
Kerckom. 
Kessel. 
Kessel-Loo. 
Landen. 
Ladenne lez-Seilles. 
laeliiem-Sainte-Marie. 
laelhem-Saint-Martin. 

PROVINCES. 

Liège. 
Id. 

Hainaut. 
Limbourg. 
Liège. 
Limbourg. 
Namur. 
Flandre orientale. 
Limbourg. 
Brabant. 

Id. 
Anvers. 
Flandre occidentale. 
Liège. 

Id. 
Flandre orientale. 

Id. 
Hainaut. 

Id. 
Brabant. 
Hainaut. 
Liège. 

Id. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Anvers. 
Hainaut. 
Flandre orientale. 

Id. 
Liège. 
Namur. 
Liège. 
Namur. 
Liège. 
Namur. 
Brabant. 

Id. 
Id. 

Limbourg. 
Anvers. 
Brabant. 
Liège. 

Id. 
Flandre orientale. 

Id. 

3 e S ÏRIF . 9 



26 avril 1891. 

C O M M U N E S . P R O V I N C E S . 

Leerne-Saint-Martin. Flandre orientale. 
Leernes. Hainaut. 
heer&-et-Fosteau. Id. 
Leers-iVord. Id. 
Lembecq. Brabant. 
Lembeke. Flandre orientale. 
Lennick-SainM/arW». Brabant. 
Lennick-SamJ- Quentin. Id. 
Lens. Hainaut. 
Lem-Saint-Remy. Liège. 
Lens-Saint-Servais. Id. 
hens-sur-Geer, Id. 
Leuze. Hainaut. 
Leuze. Namur. 
Leval-Chaudeville. Hainaut. 
Le\d\-Trahegnies. Id. 
hieràe-Sainte-Marie. Flandre orientale. 
Lierde-Saint -Martin. Id. 
Ligney. Liège! 
Ligny. Namur. 
ÎÀl\e-Sai7it-Pierre. Anvers. 
Liïle-Saint-Hubert. Limbourg. 
Lompret. Hainaut. 
Lomprez. Luxembourg. 
Longchamps. Id. 
Longchamps. Namur. 
Lombeek-Sainte-Afarie. Brabant. 
Lombeek-Samte- Catherine. Id. 
Loo. Flandre occidentale. 
Looz. Limbourg. 
honette-Saint-Denis. Namur. 
Louette-Saint-Pierre. Id. 
Machelen. Brabant. 
Macheien. Flandre orientale. 
Maerke-KerWtem. Id. 
Marcke. Flandre occidentale. 
Marcq. Hainaut. 
Maffles. Id. 
Maffe. Namur. 
Marbais. Brabant. 
Marbaix. Hainaut. 
Marche lez-Ecaussines. Id. 
Marche. Luxembourg; 
Marche-/es-Bames. Namur. 
Mariekerke Anvers. 
Mariakerke. Flandre occidentale. 



20 avril 1601. 

COMMUNES. PROVINCES. 

Mariakerke. Flandre orientale. 
Masnuy-SamWea». Hainaut. 
Îlasmy-Saint-Pierre. Id. 
Matagne-Ze-Grande. Namur. 
Matagne-/a-Petfte. Id. 
Meerbeck. Brabant. 
Meerbeke. Flandre orientale. 
Merbcs-/e-C/iâ7ee«. Hainaut. 
Merhes-Samte-Mari'e. Id. 
Meir. Anvers. 
Meire. Flandre orientale. 
Meldert. Brabant. 
Meldcrt. Flandre orientale. 
Meldert. Limbourg. 
Melia. Brabant. 
Mélin. Liège. 
Melle. Flandre orientale. 
Melles. Hainaut. 
Mellet. Id. 
Mesnil-Eglise. Namur. 
Mesntt-Saint-Blaise. Id. 
Le Mesnil. Id. 
Mielen-su/'-Ae/sJ. Limbourg. 
Millen. Id. 
Moerbeke lez-Grammont. Flandre orientale. 
Uoetbéke-aux-Polders. Id. 
Moere lez-Sande. Flandre occidentale. 
Moeres lez-Fm-nes. Id. 
Molenbeek-Sain t-Jean. Brabant. 
Molenbeek- Wsrsbssk. 1U. 
Monceau-Imbreçhies. • Hainaut. 
Monceau-SMf-Samfcre. Id. 
Monceau. Namur. 
Mons. Hainaut. 
Monss Li^g.-* 
Mont. Luxembourg. 
Mont-Gauthier. • Namur. 
Mont-Sainte- Aliegonde. Hainaut. 
Mont-Saint-André. Brabant. 
Mont-Saint-Aubert. Hainaut. 
Mont-Sainte- Geneviève. Id. 
Mont-Saint-Guibert. Brabant. 
Mont-sur-Marchienne. Hainaut. 
Monlignies lez-Lens. Id. 
Monliffùes-Sainl-Oristophe. Id. 
Montignies-SHr'Aac. Id, 
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COMMUNES. 

Montignies-s«r-5a»îiire. 
Montignies-te-7ïWewZ. 
Moorseele. 
Moorsel. 
Moortzeele. 
Montrœul-aw-Baw. 
Montrœul-sur-Haine. 
Moustier. 
Moustier. 
Muysen. 
Muysen. 
Neufchâteau. 
Neufchâteau. 
NeuvilIe-eB-Condroz. 
Neuville-soMs-ffaî/. 
Neuville-te-Cftaudron. 
Niel. 
Kiel-près-d'Asch. 
Nie\-Sainl-Trond. 
Nieuwerkerken. 
Nieuwerkerken. 
Hoyille-sur-Mehaigne. 
Noville. 
Noville. 
Noville-tes-Bots. 
Oostkerke-Sa/ni- Quentin. 
Oostkerke-Sainte-Pharaïde. 
Overhespen. 
Overrepen. 
Péronnes-lez-Binche. 
Përormes-lez-Antoing. 
Perwez. 
Perwez. 
Petegem lez-Audenarde. 
Petegem lez-Deynze. 
Petit-Bojute lez-Braine. 
Petit-itaidœ lez-Nivelles. 
Pont-à-Celles. 
Poat-de-Loup. 
Porcheresse. 
Porcheresse. 
Poncet lez-Hannut. 
Poncet lez-Waremme. 
Quëvy-le-Grand. 
Qué\y-le-Pelil. . 
Ramegnies-CAiw. 

PROVINCES 

Hainaut. 
Id. 

Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 

Id. 
Hainaut. 

Id. 
Id. 

Namur. 
Brabant. 
Limbourg. 
Liège. 
Luxembourg. 
Liège. 

Id. 
Namur. 
Anvers. 
Limbourg. 

Id. 
Flandre orientale. 
Limbourg. 
Brabant. 
Liège. 
Luxembourg. 
Namur. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Liège. 
Limbourg. 
Hainaut. 

Id. 
Brabant. 
Namur. 
Flandre orientale. 

Id. 
Hainaut. 

Id. 
id. 
Id. 

Luxembourg. 
Namur. 
Liège. 

Id. 
Hainaut. 

Id. 
Id. 
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COMMUNES. 

Ramegnies. 
Ramscappelle-Sa/nJ- Vincent. 
Ramscappelle-SamJ- Laurent. 
Reckem. 
Reckheim. 
Wioie-Sainte-Agalhe. 
Wioàe-Sainl-Genèse. 
Wiode-Sainl-Pierre. 
Roclenge-Loo*. 
Roclenge-sur- Geer. 
Rolleghera. 
Rolleghem Cappelle. 
Roosebeek. 
Roosebeke. 
Roux-Aft'roir. 
Roux. 
Le Roux. 
Rumes. 
Rummen. 
Ruysbroeck. 
Ruysbroeck. 
Saint-Amand. 
Saint-Amand. 
Saint-André. 
Saint-André. 
Saint-Denis- Westrem. 
Saint-Denis. 
Saint-Denis. 
Saint-Georges. 
Saint-Georges-te«-D/ste2. 
Saint-Georges. 
Saint-Gilles. 
Saint-Gilles- Waes. 
Saint-Gilles lez-Termonde. 
Saint-Jean-Geesî. 
Saint-Jean. 
SainWean-m-&ews. 
Saint-Léger. 
Saint-Léger. 
Saint-Mard. 
Saint-Marc. 
Saint-Nicolas. 
Saint-Nicolas. 
SaintPierre-sitr-/a-Di's««. 
Saint-Pierre-Coppe//e. 
Saint-Pierre-Cappe'/e. 

PROVINCES. 

Hainaut. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Id. 

Limbourg. 
Brabant. 

Id. 
Id. 

Limbourg. 
Id. 

Flandre occidentale. 
Id. 

Brabant. 
Flandre occidentale. 
Brabant. 
Hainaut. 
Namur. 
Hainaut. 
Brabant. 
Anvers. 
Brabant. 
Anvers. 
Hainaut. 
Flandre occidentale. 
Liège. 
Flandre orientale. 
Hainaut. 
Namur. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Liège. 
Brabant. 
Flandre orientale. 

Id. 
Brabant. 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 
Hainaut. 
Luxembourg. 

Id. 
Namur. 
Flandre orientale. 
Liège. 
Flandre occidentale. 

Id. 
Hainaut, 
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COMMUNES. PROVINCES. 

Saint-Pierre; Luxembourg. 
Saint-Remy- Geest. Brabant. 
Saint-Remy. Hainaut. 
Saint-Remy. ^ Liège. 
Sainte-Marie-îMr-Semoi's. Luxembourg. ^ 
Sainte-Marie-Cnm*5«#. Id. 
Sart-Dame-Aw/mes. Brabant. 
Sart-/a-Br«i/ère. Hainaut. 
Sars-la-Buisslère. Id. 
Sart. Liège. 
Sart-Casft'nne. Namur. 
Sart-ea-Fegne. Id. 
Sart-Eustache. Id. 
Seraing-le-Château. Liège. 
Senùng-sur-Neuse. Id. 
Sichem. • Brabant. 
Sichen-Sussen-et-Bo/ré. Limbourg. 
Soheit. Liège. 
Sohier. Luxembourg. 
Solre-SamZ-G^ry. Hainaut. 
Solre-w-Sfl«tre. Id. 
Soy. Luxembourg. 
Soye. Namur. 
Steenkerke. Flandre occidentale. 
Steenkerque. Hainaut. 
Strée. Id. 
Strée. Liège. 
Tavier. Id. 
Taviers. Namur. 
Thielt. Brabant. 
Thielt. Flandre occidentale. 
Thines. Brabant. 
Thisnes. Liège. 
Thyues. Namur. 
Thorcmbais-/«s-B^KJnes. Brabant. 
Thorembais-Sam<- Trond. Id. 
Thy-le-Bauduin. Namur. 
Tny-le-Château. Id. 
Tillet. Luxembourg. 
Tillier. Namur. 
Tongerloo. Anvers. 
Tongerloo, Limbourg. 
Tongres-iVofre-flame. Hainaut. 
Tongres-SaM-Afarfi». Id. 
Tongres (ville). Limbourg. 
Tourinnes-fa-G/we. Brabant. 
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COMMUNES. 

yorninnes-Saint-Lambert. 
Tourinne. 
Tournai. 
Tournay. 
Vaulx lez-Chimay. 
Vaulx lez-Tournai. 
Xmx-et-Borset. 
Xa\a-sous-Clièvremant. 
Xaux-Chavanne. 
Velaines. 
Velaine. 
Vcllerellc lez-Brayeux. 
Vellerelle-/e-Sec. 
Villers-awx-ÏVwrs. 
Vil\ers-Deux-Eglises. 
X'Mers-devant-Orval. 
Xi\\evs-en-Fagne. 
Xil\ers-la-Bonne-Eau. 
Villers-/a-Lw/e. 
Villers-te-Towr. 
Villers-ta-WMe. 
X'û\ers-le-Bouillet. 
Villers-/e-Ga»ito». 
Villers-te-Peap/ter. 
Villers-te- Temple. 
Villers-/' Évêque. 
Villers lez-Heest. 
Xiilers-Notre-Dame. 
XiWeïS-Perwin. 
Xillevs-Poterie. 
Villers-Saint-Amand. 
YillerSrSainte-Gertrude. 
Xiïïers-Saint-Ghislain. 
Xillers-Saint-Siméon. 
Villers-swr-iesse. 
Villers-sur-Semo/s. 
X\l\e-Pommerœul. 
Xïile-sur-Haine. 
Xi\\e-en-Hesbaye. 
Xy\e-et-Tharoul. 
Voorde. 
Voordt. 
Vorsselaer. 
Vosselaer. 
Vosselaere. 
Voroux-Ge/w, 

PROVINCES. 

Liège. 
Liège. 
Hainaut. 
Luxembourg. 
Hainaut. 

Id. 
Liège. 

Id. 
Luxembourg. 
Hainaut. 
Namur. 
Hainaut. 

Id. 
Liège. 
Namur. 
Luxembourg. 
Namur. 
Luxembourg. 

Id. 
Hainaut. 
Brabant. 
Liège. 
Namur. 
Liège. 

Id. 
Id. 

Namur. 
Hainaut. 

Id. 
Id. 
Id. 

Luxembourg. 
Hainaut. 
Liège. 
iNamur. 
Luxembourg. 
Hainaut. 

Id. 
Liège. 

Id. 
Flandre orientale. 
Limbourg. 
Anvers. 

Id. 
Flandre orientale. 
Liège, 



136 26-27 avril 1891. 

COMMUNES. PROVINCES. 

Voroux lez-Liers. Liège. 
Wavèl-l'Évêque. Id. 
Waret-la-Chaiissêe. Namur. 
Warnaivt-Dreye. Liège. 
Warnant. Namur. 
Wasmes-Audemez-Briffecil. Hainaut. 
Wasmes. Id. 
Wawe-NotreDame. Anvers. 
yVaxre-Sainte-Catherine. Id. 
Wavre. Brabant. 
Weert. Anvers. 
VVeerde. Brabant. 
Weeràe-Saint-Georges. Id. 
Wierde. Namur. 
Welle. Flandre orientale. 
Wellen. Limbourg. 
Wellin. Luxembourg. 
Wiiikel-Saint-Éloi. Flandre occidentale. 
W'inckel-Samte- Croix. Flandre orientale. 
Woluwe-Saint-Étienne. Brabant. 
Vio\uv;e-Saint-Lambert. Id. 
Wo]uv,e-Saint-Pierre. Id. 
Zandvoorde lez-Ostende. Flandre occidentale. 
Zandvoorde lez-Ypres. Id. 

FRAIS DE JUSTICE. —FRAIS DE CAPTURE. — EXÉCUTOIRES SUPPLÉMENTAIRES. 

Ministère 

flnances. N» 1212. — Bruxelles, le 27 avril 1891. 

A Mil. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

J'ai l'honneur de vous adresser, d'autre part, le texte d'une circulaire du 
département de la justice, du 15 avril 1891, 5 e Dir . gén., l r e Sect., 
Litt. L , N° 1948 [Recueil, p. 113), qui rappelle les greffiers et les officiers 
du ministère public à l'exécution ponctuelle de l'article 159 de l'arrêté-loi 
du 18 juin 1855, en ce qui concerne la délivrance d'exécutoires supplé
mentaires pour frais de capture. 

11 a été réconnu, M . le directeur, qu'en cette matière, de fréquentes 
lacunes se sont produites jusqu'à ce jour. Les receveurs sont rendus 
attentifs aux omissions et i l leur est prescrit, pour le passé, de n'introduire 
des poursuites en recouvrement à charge d'un condamné qui a subi l'em
prisonnement principal ou subsidiaire, qu'après avoir examiné si des frais 
de capture sont susceptibles d'être ajoutés à sa dette, et avoir réclamé 
l'exécutoire supplémentaire qui ferait défaut. 
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La surveillance des employés supérieurs, ordonnée par le § 238 de la 
circulaire du 15 février 1890, n° 1187, s'étendra à cet objet. 

Au nom du Minisire : 
Le Directeur général, 

D E S C H O D T . 

S U R V E I L L A N C E S P É C I A L E D E L A P O L I C E . — 

C O N D A M N É S . — D É P A R T P O U R L ' É T R A N G E R . — A U T O R I S A T I O N D E S P A R Q U E T S . 

5 e Dir. gén., 2 e Sect., Litt. P, N° 4811/3546. — Bruxelles, le 27 avril 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d appel. 

Suivant une décision de l'un de mes prédécesseurs, en date du 
27 avril 1868, les individus placés sous la surveillance spéciale de la 
police peuvent quitter le pays sans autorisation, pourvu qu'ils indiquent 
trois jours à l'avance le lieu où ils se proposent de résider. 

La question du séjour à l'étranger des individus dont i l s'agit comporte 
selon moi, une autre solution. 

La surveillance spéciale de la police est une peine et le condamné s'y 
soustrait en se rendant à l'étranger ; i l ne peut pas y être autorisé. 

Les seules mesures que la surveillance spéciale de la police comporte, 
de la part des autorités administratives et judiciaires, en dehors de la grâce 
qui peut en faire remise, sont celles qui ont pour objet d'en assurer l'exé
cution, sauf aux parquets à la suspendre provisoirement lorsqu'ils estiment 
que les circonstances peuvent justifier cette mesure. 

Vous voudrez bien, en conséquence, tenir pour rapportée la décision 
du 27 avril 1868. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — T R A I T E M E N T D E V I C A I R E S (1). 

1™ Dir. gén., 1 " Sect., N° 14505. 
28 avril 1891. — Arrêté royal portant qu'à compter du premier jour 

du mois qui suivra la publication du présent arrêté un traitement annuel 
de 600 francs sera attaché aux places de vicaire ci-dessous désignées : 

Dans la province de la Flandre occidentale. 
l r e place de vicaire de l'église de Houthem (arrondissement d'Ypres). 

Dans la province de Hainaut. 
2° place de vicaire de l'église de IIoudeng-Gœgnies. 

Dans la province de Liège. 
l r e place de vicaire de l'église d'Àmpsin. 

(1) Moniteur, 1891, n° 120. 
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P O L I C E D E S C H E M I N S D E F E R . — I N F R A C T I O N S . — P O U R S U I T E S E T J U G E 

M E N T S . — A V I S A M M . L E S I N S P E C T E U R S E N C H E F D E L A P O L I C E D E S 

• C H E M I N S D E F E R . 

3 e Dir. gén., 2 e Sect., Litt. P, N" 4285. — Bruxelles, le 28 avril 1801. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

M M . les inspecteurs en chef de la police des chemins de fer devront, à 
l'avenir, recevoir directement avis, aussitôt après leur prononciation, des 
jugements rendus sur des infractions recherchées et constatées, confor
mément aux articles 10 et 15 de la loi du 15 avril 1845. 

Ils seront informés de la même manière des poursuites exercées contre 
des fonctionnaires, des employés et des ouvriers ressortissant au dépar
tement des chemins de fer, postes et télégraphes, ainsi que des décisions 
auxquelles elles auront abouti. 

Avis de ces différents actes cessera d'être donné au ministère des 
chemins de fer, postes et télégraphes. (Voir circulaires de mon département 
des 5 octobre 1845 et 15 avril 1885.) 

Je vous prie de bien vouloir adresser des instructions en ce sens à 
M M . les officiers du ministère public de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT ET COMITÉS DE PATRONAGE POUR LA 
PROTECTION DE L'ENFANCE. — ÉLÈVES ET NOURRICIERS. — BULLETINS 
DE RENSEIGNEMENTS. — MODÈLES. 

5° Dir. gén., l r e Sect., N° 40770 D. — Bruxelles, le 29 avril 1891. 

A MM. les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, les présidents 
des comités de patronage et Mmœ les présidentes des comités de dames. 

Désirant simplifier, pour les comités de patronage, les formalités préa
lables à l'admission en apprentissage des enfants placés dans les écoles de 
bienfaisance de l'Etat, j 'ai arrêté, de commun accord avec M . le président 
de la Fédération des comités de patronage, les modèles de deux bulletins 
de renseignements dont i l sera fait usage à l'avenir et dont un exemplaire 
est ci-joint. 

Lés renseignements à insérer dans l'un de ces bulletins concernent les 
nourriciers proposés par les comités de patronage, le second bulletin est 
destiné à recevoir les renseignements relatifs aux enfants proposés par les 
directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, pour le placement en 



30 avril 1801. 150 

apprentissage. Je joins un certain nombre d'exemplaires du premier de ces 
bulletins. 

Chaque comité de patronage enverra aux directeurs des écoles de bien
faisance de l'Etat les bulletins relatifs aux divers nourriciers qu'il croira 
pouvoir recommander. 

Lorsque le directeur d'une école de bienfaisance de l'Etat jugera qu'un 
enfant interné dans l'établissement pourrait être placé en apprentissage, 
i l fera choix, dans les bulletins envoyés par les comités de patronage, du 
nourricier qui lui paraîtra réunir les conditions les plus favorables pour 
le placement de l'enfant et i l enverra à mon département, avec le bulletin 
contenant les indications relatives à l'enfant, le bulletin concernant le 
nourricier. 

Des copies des deux bulletins seront transmises, par mon département, 
au comité de patronage que l'exécution de la décision concernera et celui-ci 
les fera parvenir au directeur de l'école, après y avoir inséré l'indication 
de la date à laquelle l'enfant pourra lui être envoyé. 

Le comité de patronage gardera copie du bulletin contenant les indi
cations relatives à l'enfant et renseignera, dans la colonne des observa
tions, les faits intéressant l'enfant qu'il croira devoir communiquer à 
mon département. 

Lorsque l'enfant sera retiré de chez le nourricier ou s'évadera, avis en 
sera donné à mon département, sans aucun retard. 

A ce sujet, plusieurs comités de patronage m'ont exprimé le désir 
d'être fixés sur les formalités à remplir pour qu'un enfant, placé en 
apprentissage, soit réintégré à l'école de bienfaisance de l'Etat. 

Les enfants mis à la disposition du gouvernement, en vertu de l'ar
ticle 72 du Code pénal, sont réintégrés à l'école de bienfaisance, sur l'ordre 
du Ministre de la justice. Il y a donc lieu, pour les enfants de cette caté
gorie, de porter immédiatement à la connaissance de mon département tout 
fait qui serait de nature à motiver la réintégration à l'école de bienfaisance 
de l'Etat. Le directeur de l'école prendra, le cas échéant, les mesures 
nécessaires pour faire ramener l'enfant à l'école de bienfaisance de l'Etat. 

Quant aux enfants mis à la disposition du gouvernement pour cause de 
mendicité ou de vagabondage, i l suffit que le comité adresse, au directeur 
de l'école de bienfaisance de l'Etat à laquelle l'enfant appartient, une com
munication l'informant qu'il y a lieu à réintégration ; ce fonctionnaire fera 
reprendre l'enfant par un surveillant. Toutefois, i l convient, dans ce cas 
encore, que le comité consigne, sous la rubrique « Observations » du 
bulletin, la date de la réintégration et fasse immédiatement parvenir ce 
renseignement à mon département. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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COMITÉ D E P A T R O N A G E P O U R Lk P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . 

Bulletin de renseignements concernant le sieur, 

présenté comme nourricier. 

N o m . . . 

Prénoms . 

Domicile . 

A g e : 

Profession 

du mari . . 

de la femme. 

du mari . . 

de la femme. 

du mari . . 

de la femme. 

le mari. . . 

la femme. . 

Nombre d'enfants (indiquer le sexe 
et l'âge) 

Degré d'instruction: 

Langu€parlée par : 

Ressources du ménage 

Sexe de l'élève demandé en appren
tissage 

Age approximatif 

Profession à laquelle on le destine. 

1°_ 

3 ° _ 

5°_ 

6 ° _ 
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E C O L E D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T , A 

Bulletin de renseignements concernant l'élève_ 

1° Nom 
Prénoms 
Lieu de naissance 
Date de naissance 
Nom du père 
Nom de la mère 
Domicile du père 
Domicile de la mère 
Domicile de secours . . . . . . 
Métier exercé à l'école 
Degré d'instruction intellectuelle . 
Degré d'instruction professionnelle. 
Taille 
Constitution 
Caractère 

2° Proposition du directeur relati
vement au nourricier chez lequel 
l'élève pourrait être placé . . . 

5° Décision du Ministrede la justice. 
Autorisé (ou non autorisé) . . . . 

Bruxelles, le 

40 Admis en apprentissage par le 
Comité de patronage pour la pro
tection de l'enfance de 
et destiné au sieur (nom, profes
sion, domicile) 

5° A . Date de l'envoi de l'élève 
B. Confié aux soins de . . M_ membre du comité. 

6° Observations. 
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P R I S O N S C E N T R A L E S D E L0UVA1N E T D E G A N D . — P E R S O N N E L . — C O N F É 

R E N C E S M E N S U E L L E S . — P R O C È S - V E R B A U X . — E N V O I A U M I N I S T È R E 

D E L A J U S T I C E . 

2 e Dir. gén. , l r e Sect., 1 « Bur., Litt. B, N° 6/187. — Bruxelles, le 4 mai 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
de Louvain et de Gand. 

Je vous prie de vouloir bien donner des instructions au directeur de la 
prison centrale de votre ville pour que dorénavant les procès-verbaux des 
conférences du personnel (1) (2) me soient transmis directement dans les 
cinq jours au plus tard de la date de la réunion à laquelle ils se rap
portent. Il sera inutile d'attendre, pour l'envoi de ces documents, que 
la rédaction en ait été approuvée à la réunion suivante. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E ( 3 ) . 

l r c Dir. gén., l r c Sect., N° 18154. 

5 mai 1891. — Arrêté royal portant que la section de Herlsberghe, à 
Oostcamp, est érigée en succursale. 

P R I S O N S S E C O N D A I R E S . — P E R S O N N E L . — C O N F É R E N C E S M E N S U E L L E S . — 

P R O C È S - V E R B A U X . — E N V O I A U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

2e Dir. gén., l r c Sect. , 1 e rBur., Litt. B, N°6/187. — Bruxelles, le5mai 1891. 

A MM. les -membres des commissions administratives des prisons secondaires. 

D'après les instructions en vigueur, les membres du personnel des 
maisons centrales doivent se réunir périodiquement à l'effet de se commu
niquer les observations qu'ils ont pu faire dans l'exercice de leurs fonc
tions et de se concerter sur les mesures propres à moraliser les détenus 
et à procurer leur amendement. 

Ces conférences ne présenteraient pas moins d'utilité dans les prisons 
secondaires que dans les prisons centrales. Dans les unes comme dans les 
autres, il convient qu'à certaines époques déterminées les membres du 

(1) Prisons de Louvain. Art. 40 et 41 du règlement du 10 décembre 1859. 
(2) Prisons de Gand. Arrêté royal du 27 février 1873. 
(3) Moniteur, 1891, n° 128-129. 
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personnel échangent leurs vues sur la marche des divers services de 
rétablissement. 

J'ai décidé, en conséquence, que désormais les directeurs des prisons 
secondaires réuniraient sous leur présidence, dans les cinq derniers jours 
de chaque mois, le directeur adjoint, s'il y a lieu, l'aumônier, le médecin, 
l'instituteur, le surveillant-chef ou le surveillant de l r e classe, chef de 
service et la surveillante supérieure. 

Les autres employés pourront être appelés à prendre part à ces confé
rences auxquelles le président de la commission administrative ou le 
membre commissaire du mois auront également la faculté d'assister. 

Les fonctions de secrétaire seront remplies par l'instituteur ou, à son 
défaut, par un commis. 

Dans ces réunions, les membres du personnel se communiqueront les 
observations que l'exécution de leur service leur aura suggérées. Les 
questions qui se rattachent à l'amendement des condamnés y seront spé
cialement traitées. La conduite, le caractère, les dispositions morales des 
détenus doivent faire l'objet, de la part du personnel, d'une étude con
stante, dont les résultats se traduisent dans le classement moral ; l'impor
tance de ce classement s'est accrue encore depuis l'institution de la libé
ration conditionnelle qui permet de lui donner une sanction efficace. 11 
importe, dès lors, que les membres du personnel échangent leurs appré
ciations et s'éclairent mutuellement sur la situation des détenus auxquels 
un compte moral est ouvert. 

Ils se préoccuperont également de tout détenu dont l'état mental ou 
physique présenterait quelque anomalie. 

Les observations faites et les décisions prises dans ces conférences 
seront consignées dans un procès-verbal, dont une copie devra être trans
mise directement à l'administration centrale, dans les cinq jours de la date 
de la réuninn. 

Le procès-verbal mentionnera, pour les détenus qui font l'objet de 
remarques spéciales, leur âge, la nature et le motif de leur condamnation, 
ainsi que la durée de la détention qu'ils ont déjà subie. 

Les propositions qui auront été formulées au cours des conférences 
devront, avant qu'il y soit donné aucune suite, être soumises à l'adminis
tration centrale, par la voie régulière. 

La transmission du procès-verbal ne dispensera pas les directeurs de 
soumettre ces propositions à l'administration centrale. 

Vous voudrez bien porter les instructions qui précèdent à la connais
sance de MM. les directeurs des établissements confiés à vos soins et 
inviter ces fonctionnaires à tenir la première conférence à la fin de ce 
mois. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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HABITATIONS OUVRIÈRES. — SOCIÉTÉS ANONYMES DE CONSTRUCTION. — 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DES ADMINISTRATIONS DE BIENFAISANCE (1) . 

5° Dir. gén., 2« Sect., N» 267276. — Bruxelles, le 6 mai 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Par ses circulaires du 6 juillet 1849 et du 16 novembre 1853, mon 
département a appelé l'attention des administrations de bienfaisance sur 
l'utilité de la construction d'habitations ouvrières et les a engagées à 
consacrer à cet objet une partie de leurs ressources. 

D'autre part, la loi du 9 août 1889, sur les habitations ouvrières autorise 
les hospices et les bureaux de bienfaisance à recevoir des dons et des legs 
en vue de la construction de maisons ouvrières ; on peut en conclure qu'il 
est conforme aux intentions du législateur que les dits établissements 
puissent employer une partie de leurs ressources à acquérir des actions 
de sociétés anonymes créées dans ce but. 

En présence de ces considérations et de l'utilité sociale qui s'attache 
à la création et au développement de sociétés pour la construction de 
maisons ouvrières, je vous prie de vouloir bien engager la députation 
permanente du conseil provincial à autoriser l'acquisition par les établisse
ments de bienfaisance d'actions de sociétés anonymes pour la construction 
de maisons ouvrières. Les instructions contenues dans la circulaire du 
30 octobre 1847 ne s'opposent pas à des placements de ce genre. Elles 
invitent, en effet, les députations permanentes à n'accorder l'autorisation 
pour des placements autres qu'en fonds publics que très rarement et dans 
des circonstances toutes particulières où l'intérêt de ces établissements 
l'exigerait. Or, les établissements de bienfaisance ont un intérêt incontes
table à doter les classes laborieuses d'habitations salubres. 

Je vous prie toutefois de vouloir bien recommander à la députation 
permanente de n'accorder ces autorisations qu'après s'être assurée des 
garanties qu'offre la société dont on désire acquérir des actions, au point 
de vue de son existence èt de son fonctionnement et que sous la réserve 
formelle que les actions à délivrer aux établissements de bienfaisance 
seront inscrites aux noms de ces établissements dans les registres de la 
société. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 140. 
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B O U R S E S D ' É T U D E . — F O N D A T I O N D I R I C Q . — D É S I G N A T I O N D E S A P P E L É S ( 1 ) . 

i" Dir. gén., 3* Sect., N° 24002. 

8 mai 1891. — Arrêté royal portant que les bourses de la fondation 
Diricq (Prudent-Auguste-Joseph), dont le siège est dans la province de 
Brabant, seront conférées aux Belges, natifs ou habitants de Bruxelles. 

T I M B R E . . — B O U R S E S D ' É T U D E . — C E R T I F I C A T S D E M O R A L I T É 

E T E X T R A I T S D ' A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . 

l r e Dir. gén., 3" Sect., N° 491. — Bruxelles, le 9 mai 1891. 

A MM. les gouverneurs et les présidents 
des bureaux des séminaires diocésains. 

On a soulevé la question de savoir si les certificats de moralité à joindre 
aux demandes de bourses d'étude peuvent être considérés comme faisant 
partie intégrante des dites demandes et, dès lors, être délivrés sur papier 
libre, en vertu de l'article 62, n° 92, du Code du timbre (loi du 25 mars 1891), 
qui exempte du timbre « les pétitions adressées à toutes autorités consti
tuées, aux administrations, établissements et fonctionnaires publics, à 
l'exclusion des autorités judiciaires ». 

Il résulte d'une décision de l'administration de l'enregistrement et des 
domaines du 27 avril dernier que « la disposition de l'article 9, n° 10, du 
Code du timbre ne permet pas d'appliquer ce traitement aux certificats de 
bonne conduite délivrés par les autorités communales aux fins d'être 
annexés aux demandes de bourses d'étude ». La dite administration estime 
m i n fr noe *Sprîtc pnmmp lac OYtl»9ÎtC f l 'aptoc da VMr%t ni\ri} a i r n n i To m&ma 

destination, restent sous l'empire de la règle commune, qui est l'assujet
tissement à l'impôt ». 

Pour MM. les gouverneurs* — Il conviendra, M . le gouverneur, d'inviter 
la commission de votre province, en lui communiquant le contenu de la 
présente, à mentionner à i'avenir, dans les instructions faisant suite aux 
avis de vacances de bourses d'étude et de places de collateurs, que les 
certificats de moralité, de même que les extraits d'actes de l'état civil , 
devront être fournis sur papier timbré. 

Vous voudrez bien, en outre, porter cette décision à la connaissance 
des administrations communales de votre province par la voie du Mémorial 
administratif. 

Pour MM. les présidents des bureaux des séminaires diocésains. — Il 
conviendra de mentionner à l'avenir dans les instructions faisant suite 

(I) Moniteur, 1891, n» 13îi. 

5' .SÉRIE, 1U 



140 9-11 mai 1891. 

aux avis de vacance de bourses d'éludé et de places de collateurs, que les 
certificats de moralité, de même que les extraits d'actes de l'état civil , 
devront être fournis sur papier timbré. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E E T B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — 

R É C L A M A T I O N D E S H É R I T I E R S . — REJET (1). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect,, N° 24114&. — Laeken, le i l mai 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu, le 14 août 1849, par le notaire 
De Deyn, de résidence à Ninove, et par lequel M . Liévin Geeroms, culti
vateur à Oultre, a disposé notamment comme suit-: 

. . . « Je veux ensuite qu'il soit célébré dans l'église d'Oultre, pour le 
salut de mon âme et pour celui des âmes de mes père et mère, pendant 
cinquante ans, deux messes chantées de requiem chaque mois et, pour 
autant que de besoin, je déclare hypothéquer dans ce but : 1° deux cent 
trente verges de terre, sises à Oultre, lieu dit : Rospyck . . . et 2° deux 
cents verges de terre, même situation, lieu dit : Op het Stockt... 

« A l'occasion des messes prémentionnées, je veux que, deux fois par 
an, i l soit fait aux pauvres d'Oultre une distribution de 4 hectolitres de 
seigle converti en pains chaque fois. » 

Vu les délibérations, en date des 7 et 8 décembre 1889 et 5 novem
bre 1890, par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église et le bureau 
de bienfaisance d'Oultre, tenant compte, d'une part, des réclamations de 
la famille du de eujus visées ci-après, d'autre part, de ce que les services 
religieux et distributions charitables ordonnés par le testateur prénommé, 
décédé le 17 décembre 1871, ont eu lieu régulièrement pendant cinq ans 
à partir de cette époque par les soins et aux frais de la sœur du dit testa
teur, sollicitent l'autorisation d'accepter, pendant quarante-cinq ans, en 
vertu des dispositions testamentaires précitées : a) le bureau des mar
guilliers, une somme annuelle de 96 francs, jugée nécessaire pour la 
célébration de vingt-quatre messes chantées à l'époque du décès du testa
teur, mais pour laquelle i l ne serait plus exonéré que seize messes 
chantées annuelles, le coût d'un service religieux de cette catégorie étant 
de 6 francs d'après le tarif actuellement en vigueur ; b) le bureau de 

(1) Moniteur, 1891, n" 158-159. 
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bienfaisance, pareille somme annuelle de 96 francs, pour la distribution 
aux pauvres de 400 kilogrammes de méteil converti en pains, au lieu de 
130 francs, coût actuel de 8 hectolitres de seigle converti en pains, les 
deux administrations intéressées offrant, en outre, de se contenter, pour 
le remboursement immédiat des rentes prémentionnées, d'un capital de 
2,000 francs chacune; 

Vu les avis du conseil communal d'Oultre, de M . l'évêque diocésain et 
de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre orien
tale, en date des 4 janvier et 19 décembre 1890 et 51 janvier 1891 ; 

Vu les requêtes, en date des 2 novembre 1889 et 25 septembre 1890, 
par lesquelles les héritiers légaux de M . Liévin Geeroms réclament contre 
l'acceptation des legs pieux et charitable dont i l s'agit ; 

Considérant que, d'après la première en date de ces requêtes, la suc
cession du de cujus ne comportait qu'un actif immobilier de 50,000 francs 
et, d'après la seconde, une valeur immobilière de 58,000 francs, tandis 
que, d'après les renseignements fournis par les administrations fabri-
cienne et charitable intéressées — lesquels seraient basés'sur des pièces 
ayant un caractère authentique, telles qu'un inventaire et une déclaration 
de succession — la dite succession comprenait un actif immobilier de 
plus de 62,000 francs et un actif mobilier de plus de 21,000 francs 
(3,510 francs seulement, selon la déclaration de succession) ; que, tou
jours au dire des établissements publics légataires, la valeur actuelle des 
immeubles délaissés par le défunt ne serait pas beaucoup inférieure à 
celle accusée dans les pièces prémentionnées et que, en toute hypothèse, 
elle serait encore de 50,000 francs, chiffre rond minimum ; 

Considérant que, même si l'on admet — malgré la contradiction qui se 
remarque entre les différentes déclarations des réclamants et malgré la 
circonstance que ceux-ci ne font aucune mention des valeurs mobilières 
vraisemblablement comprises dans la succession dont i l s'agit — que 
les données fournies en dernier lieu par les dits réclamants soient exactes, 
i l ne s'ensuit pas encore que les dispositions testamentaires en question 
soient excessives, eu égard à l'avoir du disposant et au degré de parenté 
de ses héritiers légaux, appartenant tous à la ligne collatérale ; qu'en effet, 
le total des annuités qui pourraient être dues, cr. vertu de ces disposi
tions, à la fabrique de l'église et au bureau de bienfaisance d'Oultre ne 
dépasse pas une somme de 11,500 francs ; 

Considérant, d'autre part, qu'il résulte des pièces de l'instruction 
qu'outre la succession de M . Liévin Geeroms les héritiers réclamants, au 
nombre de dix et formant deux branches subdivisées en trois sous-
embrancheinents, ont recueilli intégralement la succession de la sœur du 
testateur et que l'avoir délaissé par celle-ci serait plus important encore 
quecelui du de cujus; 

Considérant qu'en conséquence ni la situation de fortune du disposant, 
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ni celle de ses héritiers légaux ne sont de nature à justifier une dérogation 
aux volontés du défunt ; 

Vu les articles 9 1 0 , 9 5 7 et 2 2 7 7 du Code civil , 5 9 du décret du 
3 0 décembre 1 8 0 9 , 7 6 - 5 ° , et paragraphes derniers de la loi communale, 
ainsi que le tarif du diocèse de Gand, approuvé par Nous, le 8 sep
tembre 1 8 7 9 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Les réclamations prémentionnées ne sont pas accueillies. 
A R T . 2 . La fabrique de l'église et le bureau de bienfaisance d'Oultre 

sont autorisés à accepter les droits résultant respectivement pour ces 
établissements publics des dispositions testamentaires reproduites ci-des
sus, et ce à la condition de se conformer à la volonté du testateur, sous 
réserve toutefois : en ce qui concerne la fabrique de l'église, de faire subir 
éventuellement aux services religieux prescrits la réduction nécessitée par 
l'application à ces services du tarif diocésain susvisé ; en ce qui concerne 
le bureau de bienfaisance, de n'effectuer les distributions charitables que 
dans la limite des ressources qui seront mises à sa disposition. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — F E M M E S CONDAMNÉES. — C O R R E S P O N D A N C E ET VISITES. — 

RÈGLEMENT. 

2e Dir. gén., 1« Sect., 1" Bur., Litt. B, N» 6. — Bruxelles, le 12 mai 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons secondaires. 

La faculté accordée aux détenus de correspondre avec le dehors et de 
recevoir des visites peut, en ce qui concerne les femmes condamnées, 
donner lieu à des abus qu'il importe de prévenir. 

Dans ce but et afin d'introduire une pratique uniforme dans tous les 
établissements pénitentiaires, je crois utile de déterminer les règles d'après 
lesquelles i l convient d'interpréter et d'appliquer les instructions en vigueur 
sur la matière. 
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Les femmes condamnées ne peuvent correspondre qu'avec leurs parents 
ou alliés en ligne directe et leur mari et recevoir de lettres que de ces 
personnes, sauf dans les cas de nécessité absolue laissés à l'appréciation 
des commissions administratives. Les lettres adressées à des prostituées 
ou écrites par elles doivent être retenues sans exception aucune. 

Les personnes dont l'accès auprès des condamnés est subordonné, par 
l'article 2 de l'arrêté royal du 11 novembre 1889, à l'octroi préalable d'une 
permission écrite émanée de l'administration centrale ou de la commission 
administrative ne sont, en aucun cas, admises à visiter les prostituées et 
la visite par ces personnes aux autres femmes condamnées ne peut être 
autorisée que si leur démarche est motivée par un intérêt sérieux et res
pectable. * 

Vous voudrez bien, Messieurs, porter ce qui précède à la connaissance 
des directeurs des établissements confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

F R A N C H I S E D E P O R T . — P R O C U R E U R S D U R O I E T G A R D E S S U R N U M É R A I R E S 

F O R E S T I E R S E T D E P È C H E . 
» 

Administration 

postes. Franchises et contreseings. N° 51. — Le 15 mai 1891. 

O R D R E S P É C I A L . 

En vertu d'une décision ministérielle, prise conformément à l'article 2 
de l'arrêté royal du 50 octobre 1854, les modifications suivantes sont 
apportées dans les tableaux des franchises et contreseings annexés à 
l'arrêté royal du 19 décembre 1889. 

A U X . rage ova, v, o~ ci t- uuionuea. — x̂ n icgaiu ue « x-i u<;uieur» 
" du Roi » ajouter : « Gardes surnuméraires forestiers et de pêche* 

| S . B . | cant. forest. » 
XIV. Page 419. — Ajouter : « Gardes surnuméraires forestiers et de 

pêche, 59. » 
Le Directeur général, 

S T A S S I N . 
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É T A T C I V I L D E S P E R S O N N E S D É C É D É E S H O R S D E L A C O M M U N E D E L E U R 

D O M I C I L E . — E N V O I D ' U N E E X P É D I T I O N D E L ' A C T E D E D É C È S A U D O M I C I L E 

D U D É F U N T . 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'instruction publique. 

Adra. desaff. prov. et conim., N" 41017. — Bruxelles, le 15 mai 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Comme suite aux circulaires de mon département des 30 décembre 1886 
et 18 août 1888, émargées comme la présente, j'ai l'honneur de vous 
transmettre copie d'une dépêche de M. le Ministre des finances, du 8 mai 
courant (1), relative aux mesures à prendre pour assurer l'exécution de 
l'article 1 e r de l'arrêté royal du 28 octobre 1886, statuant « qu'en cas de 
décès d'un habitant du royaume hors de la commune de son domicile, 
l'officier de l'état civil qui aura dressé l'acte de décès en envoie, dans la 
huitaine, une expédition à celui du domicile du défunt. » 

Je vous prie de vouloir bien donner à MM. les commissaires d'arron
dissement des instructions précises dans le sens indiqué par mon collègue-

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

. J. D E B U R L E T . 
(i) Ministère 

des 
finances. 

Adm. de l'enreg. et des dom., 5°Dir., l "Bur . , N° 5468. — Bruxelles, le 8 mai 1891. 

A M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Vous avez donné votre adhésion à un arrêté royal du 28 octobre 1886, publié au 
Moniteur du 6-noverabre 1886, n° 310, dont l'article 1 e r porte : 

« En cas de décès d'un habitant du royaume hors de la commune de son domi
cile, l'officier de l'état civil qui aura dressé l'acte de décès en enverra, dans la 
huitaine, une expédition à celui du domicile du défunt. » v 

M. le directeur de l'enregistrement à Bruxelles signale, dans un rapport du 
31 mars 1891, n 0 ' 93 c', que le contrôle périodique auquel l'administration se 
livre pour vérifier l'exactitude des notices de décès, ne permet pas de reconnaître 
si les officiers de l'état civil satisfont aux prescriptions copiées ci-dessus, la forma
tion des renvois n'étant pas affirmée dans les registres déposés au greffe, en marge 
des actes de décès qui y donnent lieu. 

Mon département, en préparant le texte de l'arrêté, s'est abstenu d'y inscrire 
l'obligation de faire cet émargement, de même que, à raison des complications, il 
n'a pas cru devoir organiser un service de contrôle spécial pour s'assurer si les 
renvois sont réellement faits, et si les décès sont portés dans les registres de la 
commune du domicile, au vu des expéditions qui s'y rapportent. 

Il me semble, M. le Ministre, que les commissaires d'arrondissement pourraient, 
mieux que tous autre, remplir cette mission de surveillance. L'article 13b de la 



16 mai 1801. lot 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — C O M I T É D ' I N S P E C T I O N 

E T D E S U R V E I L L A N C E . — N O M I N A T I O N . (1). 

5° Dir. gén., 1" Sect., N« 40703. 

16 mai 1891. — Arrêté royal portant que M . Albert de Kerchove 
d'Exaerde, procureur du Roi à Bruges, est nommé' membre du comité 
d'inspection et de surveillance des écoles de bienfaisance de l'Etat de 
Ruysselede-Beernem, en remplacement et pour achever le terme de 
M . Herman, décédé. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — V I C A I R E S . — T R A I T E M E N T S (2). 

l r c D i r . gén., l r c Sect, , N" 14363. 

•10 mai 1891. — Arrêté royal portant qu'à compter du premier jour du 
mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement annuel de 
600 francs sera attaché aux places de vicaire de la province de Hainaut, 
ci-dessous désignées : 

Deuxième place de vicaire de l'église de Morlanwelz ; 
Deuxième place de vicaire de l'église des Haies, à Gi l ly ; 
Troisième place de vicaire de l'église de Jemappes. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — V I C A I R E - C O A D J U T E U R . — T R A I T E M E N T (2). 

1™ Dir. gén., 1™ Sect., N° 14681. 

16 mai 1891. — Arrêté royal qui maintient pour le terme d'une année, 
prenant cours le 1 e r juillet prochain, le traitement de 600 francs attaché 
à la place de vicaire-coadjutcur du desservant de l'église de Jollain-Merlin. 
(province de Hainaut). 

loi provinciale du 30 avril 1836 les charge de prendre inspection, dans les com
munes, au moins une fois par an, des registres de l'état civil ; il entre, dès lors, 
dans leur rôle fie veiller à l'exécution des règlements sur la matière, et de donner 
des iiistiuotions nécessaires aux officiers de l'état civil, traï négligeraient do so 
conformer aux prescriptions de l'arrêté, et d'en certifier l'exécution en marge 
des actes de décès auxquels il s'applique. 

Si vous partagez cet avis, vous jugerez peut-être avec moi, M. le Ministre, qu'il 
serait opportun de donner à MM. les commissaires d'arrondissement des instruc
tions précises, dans l'intérêt de la marche régulière du service important de 
l'état civil. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général, 

I I . V A N NECSS. 
(1) Moniteur, 1801, n° 145-146. 
(2) Moniteur, 1891, n" 144. 
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. N O T A I R E S D U C A N T O N D ' E V E R G E M . — A U G M E N T A T I O N D U N O M B R E . — 

N O U V E L L E R É S I D E N C E (1). 

3« Dir. gén., 1™ Sect., Litt. L, N» 188. 

16 niai 1891. — Arrêté royal qui porte de quatre à cinq le nombre des 
notaires dans le canton d'Evergem. 

La nouvelle résidence est établie à Mont-Saint-Amand. 

F R A N C H I S E D E P O R T . — P R O C U R E U R S D U R O I E T G A R D E S S U R N U M É R A I R E S 

F O R E S T I E R S E T D E P È C H E . 

3« Dir. gén., 1™ Sect., Litt. L, N" 45A. — Bruxelles, le 19 mai 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par un ordre spécial du 13 mai 1891 [Recueil, p. 149), M . le Ministre 
des chemins de fer, postes et télégraphes a autorisé la circulation en 
franchise de port des correspondances de service échangées, sous bande, 
entre les procureurs du Roi et les gardes surnuméraires forestiers et de 
pêche, dans les limites du canton forestier. 

Je vous prie de bien vouloir porter ce qui précède à la connaissance de 
M M . les procureurs du Roi dans le ressort de la cour d'appel. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 
DOMIS DE S E M E R P O N T . 

G R A C E S . — P R O P O S I T I O N S D E S C O M M I S S I O N S A D M I N I S T R A T I V E S D E S P R I S O N S 

B A S É E S S U R L ' É T A T D E S A N T É D E S D É T E N U S . — E N V O I D U R A P P O R T 

M É D I C A L . 

3 e Dir. gén., 4 e Sect., Litt. G., N» 48. — Bruxelles, le 19 mai 1891. 

A MM. les présidents des commissions administratives des prisons. 

Il arrive fréquemment que les commissions administratives des prisons 
me font parvenir des propositions de grâce motivées par l'état de santé 
des détenus. 

Je vous prie de bien vouloir veiller à ce qu'à l'avenir, les propositions 
de ce genre soient toujours accompagnées d'un rapport médical. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

( I ) Moniteur, 1891, n° 140. 
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HABITATIONS OUVRIÈRES. — SOCIÉTÉS ANONYMES DE CONSTRUCTION. 
— PARTICIPATION FINANCIÈRE DES ADMINISTRATIONS DE BIENFAISANCE (1) . 
Ministère de l'agriculture, 

et désira publics. B r u x e l l e s - l e 2 2 ™» 1 8 9 1 ' 

A MM. les présidents des comités de patronage. 

La loi du 9 août 1889, relative aux habitations ouvrières, accorde des 
faveurs fiscales importantes aux administrations publiques qui consacrent 
leurs capitaux à l'achat ou à la construction de maisons ouvrières. 

Quelques établissements de bienfaisance, pénétrés de la nécessité de 
doter les classes laborieuses de logements salubres, se sont montrés dis
posés à user du bénéfice qui leur est concédé, mais auraient préféré ne 
pas devoir s'occuper par eux-mêmes des soins multiples inhérents à 
l'achat, à la construction, à la vente ou à la location d'habitations et con
tribuer indirectement à la réalisation du but poursuivi en participant à la 
fondation d'une société anonyme créée conformément à l'article 11 de la 
loi du 9 août 1889. 

J'ai transmis l'expression de ce désir à M . le Ministre de la justice, en 
le priant de me faire connaître les conditions auxquelles serait subor
donnée, pour les institutions de l'espèce, toute souscription d'actions de 
sociétés pour la diffusion de la petite propriété. J'ai reçu, en réponse à 
ma demande, le texte de la circulaire du 6 mai dernier (Recueil, p. 144). 
qui a été publiée au Moniteur du 20 de ce mois. 

Je ne saurais trop vous engager, M . le président, à faire ressortir auprès 
des administrations de bienfaisance de votre circonscription, les avantages 
que présente ce mode d'intervention, qui décidera sans doute certaines 
d'entre elles à remplir leur mission par un usage meilleur de leurs 
capitaux. 

Leurs efforts doivent, en effet, tendre à prévenir la misère plutôt qu'à 
la soulager. Or, disait dans un de ses rapports le conseil supérieur 
d'hygiène publique, « l'un des plus sûrs moyens de prévenir la misère est 
de placer le travailleur dans un milieu favorable à la conservation de sa 
moralité et de sa santé. Si l'on établissait, à cet égard, un calcul, on 
constaterait, sans aucun doute, que le mauvais état des habitations, que 
l'insalubrité de certains quartiers, que le défaut d'espace, de ventilation, 
de propreté, se traduisent invariablement par une augmentation propor
tionnelle dans la dépense du service médical et dans le chiffre des jour
nées d'entretien dans les hôpitaux ». 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

L É O N D E B R U Y N . 

(1) Moniteur, 1891, i l " 115, 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — 
DIRECTEUR GÉNÉRAL. — DÉMISSION (1). 

23 mai 1891. — Arrêté royal portant que la démission offerte par 
SI. Marousé (F.-E.-L.) , de ses fonctions de directeur général, à titre per
sonnel, à l'administration centrale, est acceptée. 

M . Marousé est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé 
à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — 
DIRECTEUR GÉNÉRAL. — DÉMISSION (1). 

25 mai 1891. — Arrêté royal portant que la démission offerte par 
M . De Doncker (L.-A.) , de ses fonctions de directeur général à l'adminis
tration centrale, est acceptée. 

M . De Doncker est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

CULTE PROTESTANT LIBÉRAL. — INDEMNITÉ DE LOGEMENT AU PASTEUR (2). 

Bruxelles, le 25 mai 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu Notre arrêté du 7 novembre 1889, inscrivant d'office : 
1° Sous l'article 89 des dépenses du budget de la ville de Bruxelles, 

exercice 1889, un crédit de 1,200 francs, à titre d'indemnité de logement 
en faveur du pasteur de l'église protestante libérale ; 

2° Par rappel, sous le même article du dit budget, un crédit de 
800 francs, du chef de l'indemnité de logement revenant au dit pasteur, 
pour les mois de mai à fin décembre 1888; 

Vu le budget de la ville de Bruxelles, pour l'exercice 1891, lequel no 
contient aucune allocation, à titre d'indemnité de logement du pasteur de 
l'église protestante libérale ; 

Vu la délibération du 23 février 1891, par laquelle le conseil communal 
de Bruxelles, maintenant ses décisions antérieures, décide que la ville n'a 

(1) Moniteur, 1891, n» 148. 
(2) Moniteur, 1891, n° 150. 
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pas à fournir, en venu de l'article 151, § 15, de la loi communale, un 
logement ou une indemnité équivalente au dit pasteur ; 

Vu la résolution de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 11 mars 1891, portant refus d'inscrire d'office au 
budget de la ville de Bruxelles, pour 1891, un crédit pour cet objet; 

Vu la lettre de M . le gouverneur de la province du 16 mars 1891 ; 
Vu le décret du S mai 1806 et les articles 151, n° 13, et 153 de la loi 

communale ; 
Adoptant la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruc

tion publique et de Notre Ministre de la justice, pour les motifs exposés 
dans Notre arrêté précité-du 7 novembre 1889 (Moniteur'Au 11-12 no
vembre 1889, n» 313-316), 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Un crédit de 1,200 francs est inscrit sous l'article 101 
des dépenses du budget de la ville, de Bruxelles, exercice 1891, à titre 
d'indemnité de logement en faveur du pasteur de l'église protestante libé
rale de cette ville. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et 
Notre Ministre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . * 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

E N R E G I S T R E M E N T ET T I M B R E . — MANDATS A O R D R E . — TROTÈT. 

Ministère 

AnafiMs. N» 1213. — Bruxelles, le 23 mai 1891. 

• A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Dans le système de la loi du 20 mai 1872, le protêt faute depayemenl 
d'une lettre de change ou d'un mandat à ordre est un acte imposé au 
porteur pour la conservation de son recours contre le tireur et les endos
seurs, dans le cas de non payement par le tiré au jdur de l'échéance. Cet 
acte implique donc l'existence d'un effet créé à l'ordre d'un tiers, ou, s'il 
est créé à l'ordre du tireur lui-même, la négociation de cet effet au profit 
d'un tiers. 
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Il arrive cependant qu'un tireur fait constater, dans la forme d'un protêt, 
le refus de payement d'un mandat créé à son ordre et non endossé, et que 
les deux actes sont soumis en même temps à la formalité de l'enregistre
ment. 

L'acte constatant le refus de payement n'a pas le caractère légal d'un 
protêt. 11 s'ensuit : 1° qu'il ne tombe pas sous l'application du tarif spé
cial établi par la loi du 10 juillet 1877; 2° que, rédigé par un huissier, 
i l constitue un exploit ordinaire, enregistrable dans les quatre jours et 
passible du droit fixe de 2 fr. 40 c. ; 3° que, rédigé par un agent des 
postes, qui a seulement qualité pour faire des protêts dans le sens de la 
loi commerciale, i l n'a que la valeur d'un acte sous seing privé et n'est pas 
sujet à l'enregistrement dans un délai de rigueur. 

Quant au mandat invoqué, i l doit être apprécié, tant pour l'application 
. de la loi du timbre que pour l'application de la loi de l'enregistrement, 
abstraction faite du projet de quittance, non suivi d'effet, dont i l est géné
ralement revêtu : 

En conséquence : 
La loi du timbre a été observée, s'il a été rédigé sur papier frappé du 

timbre proportionnel, au taux prescrit. (Code, art. 12.) 
Ne constituant pas une lettre de change tirée de place en place, c'est-

à-dire une lettre de change parfaite au sens de l'ancien Code de commerce 
et de l'article 70, § 3, n° 15, de la loi du 22 frimaire an vu, i l ne réunit 
pas les conditions voulues pour jouir de l'exemption prononcée par cet 
article : c'est un acte innomé, dont l'enregistrement donne ouverture au 
droit fixe de 2 fr. 40 c. 

Présenté au payement sans avoir été négocié, i l n'apparaît plus, au 
moment où i l en est fait usage, avec le caractère d'un effet négociable : 
de ce point de vue, i l ne rentre ni dans les termes ni dans l'esprit de 
l'exception établie par la finale de l'article 42 de la loi de frimaire, et i l 
est soumis à la règle de l'enregistrement préalable, si l'acte de refus de 
payement a été fait par un huissier. 

On remarquera que, sous ce dernier rapport, i l en serait autrement s'il 
s'agissait d'un protêt faute d'acceptation : rien n'autorise à croire, à ce 
moment, que l'effet ne sera pas négocié, et la raison d'être de l'exception 
subsiste tout entière. 

A u nom du Ministre : 
Le Directeur général, 

D E S C H O D T . 
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PRISONS. — SERVICE DE MÉDECINE MENTALE. — RÈGLEMENT. 

2e Dir. gén., I " Sect., 1 e r Bur., N° 8/88B. — Bruxelles, le 25 mai 1891. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal en date du 3 0 mars 1 8 9 1 , instituant un service de 
médecine mentale dans les prisons, 

Arrête : 

A R T I C L E 1 E R . Les établissements pénitentiaires sont répartis, au point 
de vue du service de médecine mentale, en trois circonscriptions. 

Ces circonscriptions comprennent : 
La première, les prisons de Gand (centrale et secondaire), Termonde, 

Âudenarde, Bruges, Courtrai, Furnes, Ypres, Anvers, Malines et Turnhout; 
La seconde, les prisons de Louvain (centrale et secondaire), Liège, 

Verviers, Huy, Arlon, Marche, Neufchâteau, Tongres et Hasselt ; 
La troisième, les prisons de Bruxelles, Saint-Gilles, Nivelles, Mons, 

Charleroy, Tournai, Namur et. Dinant. 
A R T . 2 . Le service de médecine mentale est assuré, dans chacune de 

ces circonscriptions, par un médecin aliéniste. 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un médecin aliéniste, l'admi

nistration centrale désigne, pour le remplacer, le médecin aliéniste d'une 
autre circonscription. 

Les médecins aliénistes préviennent l'administration centrale chaque 
fois que leur absence ou leur empêchement doit se prolonger au delà de 
huit jours. 

A R T . 3 . Le médecin aliéniste, dès qu'il sera averti par le directeur d'un 
établissement pénitentiaire placé dans sa circonscription, que la conduite 
d'un détenu présente quelque anomalie qui donne lieu de suspecter son 
état mental, procédera sans délai à une exploration du détenu signalé et 
en fera rapport à l'administration centrale. 

S'il constate l'aliénation mentale du détenu, i l délivrera immédiatement 
au directeur de l'établissement le certificat prévu à l'article 8 , § 2 , de la 
loi des 1 8 juin 1 8 3 0 - 2 1 décembre 1 8 7 5 sur les aliénés. 

A R T . 4. Les médecins aliénistes procéderont, en outre, dans leurs 
circonscriptions respectives, à des vérifications médicales relatives à l'état 
mental des détenus, chaque fois qu'ils en seront requis par l'administration 
centrale. 

Ils consigneront le résultat de leur examen dans un rapport qu'ils 
adresseront à l'administration et, le cas échéant, délivreront un certificat 
d'aliénation mentale, ainsi qu'il est dit à l'article 5 , § 2 , ci-dessus. 

A R T . a. Les médecins aliénistes pourront prendre connaissance du 
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dossier de l'écrou de chacun des détenus soumis à leur examen ; le per
sonnel de la prison leur fournira, concernant ces mêmes détenus, tous les 
renseignements qu'ils jugeraient utiles à l'accomplissement de leurs 
fonctions. 

Ils obtiendront communication, lorsqu'ils en feront la demande à 
l'administration centrale, des dossiers judiciaires des détenus soumis à 
l'examen. 

A R T . 6. Les médecins aliénistes exercent leurs fonctions sous l'autorité 
du Ministre. Les dispositions des instructions en vigueur relatives aux 
communications à faire par les médecins des prisons à l'inspecteur général 
du service de santé ne leur sont point applicables. 

J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — S E R V I C E D E M É D E C I N E M E N T A L E . — R É P A R T I T I O N D E S 

É T A B L I S S E M E N T S P É N I T E N T I A I R E S . — D É S I G N A T I O N D E S M É D E C I N S A L I É 

N I S T E S . — E X A M E N D E L ' É T A T M E N T A L D E S D É T E N U S . — T R A N S L A 

T I O N D E S A L I É N É S . 

2 e Dir. gén., i" Sect., I e r Bur., N"8/88 B .— Bruxelles, le 25 mai 189t. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons. 

Un arrêté royal en date du 30 mars dernier a institué dans les prisons 
un service de médecine mentale. 

En vue d'assurer la marqhe de ce service, j'ai arrêté les dispositions 
suivantes : 

Les établissements pénitentiaires sont répartis, au point de vue du ser
vice de médecine mentale, en trois circonscriptions. 

Ces circonscriptions comprennent : la première, les prisons de Gand 
(centrale et secondaire), Termonde, Audenarde, Bruges, Courtrai, Furnes, 
Ypres, Anvers, Matines et Turnhout; la seconde, les prisons de Louvain 
(centrale et secondaire), Liège, Verviers, Huy, Arlon, Marche, Neuf-
château, Tongres. et Hasselt ; la troisième, les prisons de Bruxelles, 
Saint-Gilles, Nivelles, Mons, Charleroy, Tournai, Namur et Dinant. Le 
service de médecine mentale est assuré dans chacune de ces circonscrip
tions par un médecin aliéniste. 

J'ai désigné pour remplir ces fonctions dans la première circonscrip
tion, M . Morel, médecin en chef de l'hospice Guislain, à Gand ; dans la 
seconde, M . Masoin, professeur à l'université de Louvain; dans la troi
sième, M . Semai, médecin-directeur de l'asile des aliénées, à Mons. 
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En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces praticiens, l'adminis
tration centrale désignera pour le remplacer un de ses collègues d'une 
autre circonscription. 

Lorsque la conduite d'un détenu présentera quelque anomalie qui donne 
lieu de suspecter son état mental, le directeur en avertira immédiatement 
le médecin aliéniste de la circonscription, lequel procédera sans délai à 
une exploration du détenu signalé. Le médecin aliéniste procédera égale
ment, sur la réquisition qui lui en sera faite par l'administration centrale, 
à des vérifications médicales relatives à l'état mental des détenus de chacun 
des établissements placés dans sa circonscription. 

Lorsqu'il aura constaté un cas d'aliénation mentale, le médecin aliéniste 
délivrera au directeur de l'établissement le certificat prévu à l'article 8, 
§ 2, des lois du 18 juin 1850-21 décembre 1873 sur les aliénés. ;' 

Le directeur en donnera avis h l'officier du ministère public compétent, 
qui requerra la translation immédiate du détenu aliéné dans l'asile des
tiné à le recevoir. 

Procès-verbal sera dressé par la direction et transmis à l'administration 
centrale par l'intermédiaire de la commission administrative, avec une 
copie du certificat délivré par le médecin aliéniste. 

Les médecins aliénistes pourront prendre connaissance du dossier de 
l'écrou de chacun des détenus soumis à leur examen : le personnel de la 
prison aura à leur fournir, en outre, relativement à ces mêmes détenus, 
tous les renseignements qu'ils jugeraient utiles à l'accomplissement de 
leurs fonctions. Dans ce but, i l conviendra que le directeur, en même 
temps qu'il avertit le médecin aliéniste de l'état mental suspect d'un 
détenu, se mette en rapport avec l'autorité locale pour réunir les rensei
gnements concernant les antécédents, au point de vue mental, du détenu 
et de sa famille. 

Les instructions contenues dans la circulaire du 26 novembre 1851 
(Recueil, pp. 546 et 547) sont rapportées, à l'exception des dispositions 
comprises sous les n o s 5, 6, 7 et 8. 

"Vous voudrez bien, Messieurs, porter la présente instruction à la con
naissance des directeurs des établissements confiés à vos, soins et inviter 
ces fonctionnaires à s'y conformer ponctuellement à l'avenir. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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MONT-DE-PIÉTÉ DE BRUXELLES. — RÈGLEMENT (1) . 

5 e Dir. gén., 1» Sect., N° 27931a. — Laeken, le 25 mai 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les délibérations du conseil communal de Bruxelles en date des 
14 juillet 1890 et 2 mars 1891, relatives au nouveau règlement du Mont-
de-piété de la dite ville ; 

Vu les avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra
bant en date des 27 août 1890 et 11 mars 1891 ; 

Vu les articles 1 e r et 7 de la loi du 30 avril 1848 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Est approuvé le nouveau règlement du Mont-de-piété 
de Bruxelles, annexé au présent arrêté et visé par Notre Ministre de 
la justice, lequel est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
• Par le Rdi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Mont-de-piété «le Bruxelles. — Règlement. 

TITRE 1 e r . — D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

A R T I C L E 1 e r . L'administration se réunit sur convocation du bourgmestre 
ou du président. 

A R T . 2. Elle choisit le président dans son sein. 
A R T . 3. L'administration ne délibère que si trois1 membres, au moins, 

s'ont présents, y compris le bourgmestre. 
A R T . 4. Le directeur, ou, à son défaut, l'un des administrateurs rem

plit les fonctions de secrétaire. 
A R T . 5. L'administration délibère sur toutes les propositions qui inté

ressent l'établissement. Elle arrête les budgets et les comptes. 

(1) Moniteur, 1891, n» 152-153. 
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TITRE II. — Du P E R S O N N E L . 

A R T . 6. Le personnel du Mont-de-Piété se compose d'un directeur, 
d'un greffier, d'un receveur, d'un payeur, de trois appréciateurs. 

Il comprend, en outre, des appréciateurs-chefs des bureaux auxiliaires, 
gardes-magasins, comptables, adjoints, commis aux écritures et gens de 
service dont le nombre est fixé par l'administration. 

A R T . 7. L'administration nomme, suspend et révoque les employés. 
Toutefois, le directeur et le greffier sont nommés par le conseil com

munal sur la présentation par l'administration d'une liste de trois can
didats; ils ne peuvent être suspendus ou révoqués que par le conseil 
communal. 

Toute suspension entraîne la privation de traitement. 

A R T . 8. Les traitements sont fixés aux chiffres ci-après : 
Minimum. Maximum. 

Directeur fr. 5,000 7,000 
Greffier 3,500 5,000 
Receveur 3,000 4,500 
Payeur 3,000 4,500 
Autres employés 1,000 4,500 

A R T . 9. Tous les employés fournissent, à leur entrée en fonctions, un 
cautionnement, qui peut consister en immeubles, en fonds publics de l'Etat 
ou garantis par l'Etat, en obligations de la province de Brabant, en obli
gations de la ville de Bruxelles ou en numéraire. 

L'administration décide à quel cours sont reçus les fonds publics 
déposés à titre de cautionnement. 

Si le cautionnement est fourni en numéraire, i ! est versé à la caisse du 
Mont-de-Piété, qui ne peut servir un intérêt supérieur à 4 p. c. 

Le remboursement des cautionnements peut être différé jusqu'à l'expi
ration du terme de quatorze mois, après la cessation des fonctions. 

A R T . 10. Les cautionnements sont fixés comme i l suit : 
Directeur fr. 40,000 
Greffier 20,000 
Receveur 10,000 
Payeur 10,000 

L'administration détermine, selon l'importance des fonctions, le cau
tionnement à fournir par les autres employés. 

A R T . 11. Le directeur est logé gratuitement à l'établissement. Il a la 
surveillance et la direction de tout le personnel et la garde de tout le 
matériel du Mont-de-piété. Il est particulièrement responsable, vis-à-vis 
de l'administration, des matières d'or et d'argent et des bijoux. 

3e SÉRIE. 11 
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A R T . 1 2 . Le greffier est spécialement chargé de la caisse et de la sur
veillance de la comptabilité; i l lui est rendu compte, chaque jour, après 
la fermeture des bureaux, des opérations des comptables, du receveur, 
du payeur et des appréciateurs-chefs des bureaux auxiliaires. 

A R T . 1 3 . Le greffier est, en outre, chargé de la vente publique des 
gages surannés. Il se pourvoit, à cette fin, dix jours avant chaque vente, 
de l'autorisation du président du tribunal de première instance. 

A R T . 1 4 . Les appréciateurs, les appréciateurs-chefs des bureaux auxi
liaires et les gardes-magasins sont respectivement responsables de 
l'estimation et de la garde des objets, sauf la réserve mentionnée au 
§ 2 de l'article 2 5 . 

A R T . 1 5 . Tout employé est responsable de la perte ou du dommage 
dont i l est cause. L'administration en poursuit la réparation sur le traite
ment et le cautionnement de l'employé en faute, sans préjudice de l'action 
civile pour toute somme dépassant le cautionnement. 

TITRE III. — D E S O P É R A T I O N S . 

A R T . 1 6 . Le Mont-de-piété prête exclusivement sur nantissement d'objets 
mobiliers. 

A R T . 1 7 . Sont exceptés du nantissement permis : 
1 ° Les objets dont la valeur estimative ne s'élèverait pas à 2 francs; 
2 ° Les outils des ouvriers ; 
3 ° Les armes et les effets d'équipement des sous-officiers et des soldats 

de l'armée, de la garde civique, du corps des sapeurs-pompiers et des 
agents de police; 

4 ° Les décorations et les insignes conférés par le gouvernement belge ; 
5 ° Les objets provenant de secours accordés par les établissements 

publics de bienfaisance ; 
6 ° Les objets et ornements servant ou ayant servi à l'exercice d'un 

culte; 
7° Les titres, obligations, actions, effets publics et de commerce. 
A R T . 1 8 . La valeur des prêts ne peut qu'exceptionnellement être supé

rieure à la somme de 5 , 0 0 0 francs sur un seul gage. 
L'administration a le droit de refuser de prêter plus de 1 , 5 0 0 francs 

sur un gage. 
Les marchandises neuves ne sont admises en nantissement que dans les 

conditions prévues par la loi pour cette catégorie d'objets. 
A R T . 1 9 . Les objets présentés en nantissement sont reçus sur l'estima

tion des appréciateurs, savoir : les objets d'or et d'argent et les bijoux 
pour les quatre cinquièmes de leur valeur intrinsèque et tous les autres 
objets pour les deux tiers de l'estimation. 
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Toutefois, les emprunteurs ont la faculté de contracter l'engagement 
pour une somme moindre ; mais cette somme ne peut jamais être inférieure 
à la moitié de la valeur attribuée au gage par les appréciateurs dans les 
conditions déterminées ci-dessus. 

A R T . 20. Les intérêts à payer pour les prêts sur nantissement sont fixés 
conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi du 50 avril 1848 et 
ne peuvent être inférieurs à S centimes. 

A R T . 21. Le bureau principal est ouvert au public tous les jours, de 
9 heures du matin à 3 heures de relevée, et les bureaux auxiliaires de 
8 heures du matin à midi et demi et de 2 heures de relevée à 6 heures du 
soir. 

Les dimanches et les jours fériés, ils sont uniquement ouverts pour les 
dégagements et se ferment tous à midi. 

A R T . 22. Les prêts sont faits pour treize mois et quinze jours; ils 
peuvent être renouvelés en tout temps moyennant le payement des intérêts 
échus. 

Tout renouvellement ne s'opère qu'après une nouvelle évaluation des 
appréciateurs. 

A R T . 25. La vente des gages surannés n'a lieu qu'à l'expiration du 
quatorzième mois et les déposants ont la faculté de les dégager jusqu'au 
jour précédant celui de la vente. 

La vente se fait au comptant avec augmentation de 5 p. c. du principal 
pour tous frais. 

A R T . 24. Les oppositions formées à la remise du nantissement et fon
dées sur la perte des reconnaissances n'arrêtent pas la vente. 

A R T . 25. Le boni provenant de la vente d'un gage, déduction faite du 
capital prêté et des intérêts, est tenu pendant deux ans à la disposition de 
l'ayant droit. 

En cas de perte, la différence est supportée par l'appréciateur qui a fixé 
la valeur du gage, en tant que le total des erreurs d'évaluation d'une 
année dépasse, pour chaque appréciateur du bureau principal, la somme 
de 600 francs et, pour chaque appréciateur-chef d'un bureau auxiliaire, 
la somme de 300 francs. 

A R T . 26. Le Mont-de-piété est responsable des dommages survenus 
aux objets engagés, à moins que ces dommages ne proviennent de cas 
fortuits ou de force majeure. Sont assimilés aux cas fortuits ou de force 
majeure les dégâts occasionnés par les mites aux tissus de laine, le pico
tement des étoffes de soie et l'incendie, si le sinistre n'est pas couvert par 
aucune assurance belge. 

A R T . 27. L'établissement répond de la perte ou de la soustraction des 
nantissements, dans la mesure prévue par l'article 33, sauf son recours 
contre qui de droit 

I 
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Toutefois, sa responsabilité cesse lorsque la perte ou la soustraction est 
la suite de circonstances de force majeure, telles que pillages, émeutes et 
autres violences. 

A R T . 28. Les propriétés mobilières et immobilières du Mont-de-piété 
servent de garantie tant aux bailleurs de fonds qu'aux propriétaires des 
nantissements. 

A R T . 29. 11 est tenu au bureau principal et aux bureaux auxiliaires des 
registres dans lesquels sont inscrites, par ordre de date, toutes les recom
mandations, réclamations ou oppositions émanant soit de l'autorité judi
ciaire, soit des propriétaires d'objets perdus ou volés. Les propriétaires 
apposent leur signature aux registres. 

A R T . 50. Lorsque des objets, présumés perdus ou volés, sont présentés 
en nantissement, le prêt peut être différé pendant vingt-quatre heures et 
les objets sont retenus au Mont-de-piété. 

A R T . 31. Les objets donnés en nantissement et provenant d'abus de 
confiance ou de violation de dépôt ne sont pas compris dans la catégorie 
des objets perdus ou volés, et leurs propriétaires ne peuvent les revendi
quer qu'en remboursant le capital prêté et les intérêts. 

A R T . 32. Lorsque des nantissements sont réclamés pour servir de 
pièces de conviction devant les cours et tribunaux, la remise n'en est faite 
que sur le réquisitoire d'un magistrat de la cour ou du tribunal devant 
lequel ces objets doivent être présentés et contre récépissé délivré soit par 
le greffier de la cour ou du tribunal, soit par un officier de police. 

A R T . 33. Si l'objet donné en nantissement est perdu ou égaré et ne 
peut être rendu à son propriétaire, la valeur en est payée à l'ayant droit 
en prenant pour base soit la somme prêtée, avec augmentation d'un quart 
pour les objets d'or et d'argent et les bijoux et d'une moitié pour les 
autres, soit le montant de la valeur intrinsèque ou de l'estimation, dans 
le cas du § 2 de l'article 19. 

T I T R E I V — D E L A D O T A T I O N . 

A R T . 34. La dotation destinée à subvenir aux opérations du Mont- , 
de-piété est fixée à 3,500,000 francs. 

Le capital de la dotation destinée aux prêts gratuits sera déterminé 
lorsque les dispositions de l'article 1 6 , 1 e r alinéa, de la loi du 30 avril 1848 
seront applicables. 

A R T . 35. La dotation se compose des cautionnements en numéraire 
des employés, des bénéfices réalisés, des donations et legs faits au Mont-
de-piété et des fonds à fournir par les administrations publiques de bien
faisance et, à leur défaut, par la commune. 
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A R T . 5 6 . Les intérêts à payer par le Mont-de-piété sur les capitaux 
qu'il emprunte ne peuvent dépasser 4 p. c. par an, sans l'autorisation du 
collège des bourgmestre et échevins. 

TITRE V . — DISPOSITION G É N É R A L E . 

A R T . 5 7 . Sont abrogés : 
Le règlement organique du 2 7 juillet 1 8 4 9 ; 
Les délibérations du conseil d'administration des : 
1 4 octobre 1 8 5 1 ; 
2 2 avril 1 8 5 2 ; 

8 octobre 1 8 5 5 ; 
2 6 octobre 1 8 5 5 ; 
2 4 octobre 1 8 5 7 ; 
2 7 mai 1 8 6 4 ; ^ 
1 4 août 1 8 6 6 ; 
3 1 mars 1 8 6 9 ; 
2 6 avril 1 8 7 1 ; 
1 3 novembre 1 8 7 2 ; 
2 4 octobre 1 8 7 7 ; 
2 7 décembre 1 8 8 4 . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — 
RÈCLEMENT ORGANIQUE (1). 

Laeken,le 26 mai 1891. 
LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu les divers arrêtés organiques qui ont apporté successivement des 
modifications à l'organisation de l'administration centrale du département 
de la justice ; 

Voulant réunir en un seul texte les dispositions actuellement en vigueur 
et y introduire certains changements indiqués par l'expérience ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

C H A P I T R E I e r . — DIVISION DES S E R V I C E S . 

A R T I C L E 1 E R . L'administration centrale du ministère de la justice com
prend : 

Le cabinet du Ministre ; 
Le secrétariat général ; 

'11 Moniteur, 1801, n» 131. 
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La direction générale des cultes, dons, legs et fondations ; 
La direction générale des prisons et de la sûreté publique ; 
La direction générale de législation et des grâces ; 
La direction générale de la bienfaisance. 
A R T . 2. Le cabinet du Ministre est dirigé par un fonctionnaire portant 

le titre de chef de cabinet ou de secrétaire particulier. 
Ce fonctionnaire est nommé par Nous, s'il est pris en dehors des cadres 

de l'administration centrale. 
Son traitement et, s'il y a lieu, son grade dans l'administration sont 

fixés par Nous ou par arrêté ministériel, suivant le cas. 
A R T . 3. Le chef du cabinet et les autres fonctionnaires et employés 

attachés à ce service peuvent être, en outre, attachés à l'une des directions 
du département. 

CHAPITRE II. — S E C R É T A R I A T G É N É R A L E T D I R E C T I O N S G É N É R A L E S . 

Cadres et traitements. 

A R T . i. Les cadres et les traitements du personnel du secrétariat 
général et des directions générales, de même que l'ordre hiérarchique des 
grades, sont fixés comme suit : 

TRAITEMENT COMPOSITION DES CADRES. 
assigné 

GRADES ET EMPLOIS. à chaque grade 
ou emploi. ar
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<p ^ £ 43 

Minimum. Maximum. =5 .g 1 1 
„ fco 

Secrétariat général . . . 10, 000 1 » » 1> D 1 
Directeur général . . . . 9,000 10,000 » 1 1 1 1 4 
Inspecteur général. . . . 7,000 8,000 » 1 » 1 2 
Directeur 7,000 8,000 2 1 1 1 6 
Inspecteur 5,500 6,500 » » 1 » - » 1 
Chef de division S, 300 6,300 3 1 5 6 2 15 
Contrôleur 4,000 5,000 »' » 1 » » 1 
Chef de bureau 4,000 5.000 2 3 6 3 3 17 
Sous-chef de bureau . . . 3,100 3; 800 6 1 5 1 n 11 
Commis de in classe. . . 2,000 3,000 

— de 2e — . . . 2,100 2,500 7 2 17 14 4 44 
— de 3° — . . . 1,400 2,000 
— • expéditeur . . . » » 1 » » 11 » 1 
— expéditionnaire . 1,200 2,000 7 » » B . 7 

29 9 34 26 12 110 

Le nombre maximum des commis de l r e classe est fixé à do uze; celui 
des commis de 2 e et de 3 e classe à seize. 
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A R T . 5. Le traitement des fonctionnaires et employés' comptant au 
moins cinq années du même grade ou de grades comportant le même 

"traitement, plus de vingt-cinq années de service dans l'administration, la 
magistrature ou l'armée et cinquante ans d'âge peut, si l'importance des 
services rendus justifie cette mesure, être augmenté du cinquième du taux 
maximum fixé dans l'article précédent. 

A R T . 6. Le Ministre fixe par un arrêté le nombre et le traitement des 
huissiers et gens de service. 

Il règle le service de chacun d'eux, ainsi que la discipline. 

A R T . 7. Les sommes disponibles à la fin de l'année sur le crédit ouvert 
pour le personnel peuvent être, en tout ou en partie, distribuées à titre 
d'encouragement ou de récompense aux employés du grade de commis de 
i'e classe et au-dessous, ainsi qu'aux huissiers et gens de service. 

Cette disposition pourra également être appliquée aux préposés à la 
conduite des voitures cellulaires. 

Il peut être accordé, sur le même reliquat, des indemnités aux fonc
tionnaires et employés soit pour travaux extraordinaires, soit pour d'autres 
causes à apprécier par le Ministre. 

CHAPITRE III. — A T T R I B U T I O N S . 

Secrétaire général. 

A R T . 8. Le secrétaire général distribue et surveille le travail des 
directions générales et dirige les bureaux du secrétariat général. 11 veille 
spécialement à ce que les heures fixées pour le travail des bureaux soient 
régulièrement observées. 

Les chefs de service lui remettent, sauf les cas d'urgence, toutes les 
affaires traitées dans leurs bureaux respectifs. Il les soumet au Ministre 
avec ses observations, s'il y a lieu. 

Les affaires traitées dans la section de la sûreté publique peuvent, lors
qu'elles offrent un caractère confidentiel, être transmises directement au 
Ministre par le chef de ce service. 

A R T . 9. Les attributions du secrétariat général et des directions géné
rales sont déterminées comme suit : 
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S E C R E T A R I A T G E N E R A L . 
1™ Section. 

1 directeur. 

i chef de division. 
1 sous-chef de bureau. 
1 commis. 
1 commis-expéditeur. 
7 commis expédition

naires. 

1 sous-chef de bureau. 

1 chef de division. 
1 sous-chef de bureau. 
1 commis. 

1 chef de division. 
4 sous-chef de bureau. 
2 commis. 

2. 
3. 

14. 
'5. 

1 e r B U R E A U . 

Indicateurs généraux. 
Sceaux de l'Etat et du ministère. 
Légalisation de signatures. 
Conservation des originaux des lois. 
Conservation des originaux des arrêtés royaux 

contresignés par le Ministre de la justice. 
Collection des arrêtés ministériels et des cir

culaires. 
Personnel de l'administration centrale. 
Affaires ne rentrant dans les attributions d'au

cun bureau du ministère. 
Copie et expédition des dépêches et pièces. 

Fermeture et transmission. 
2 e B U R E A U . 

Personnel de la magistrature. Congés. Disci
pline. Tenue des états de service. 

Personnel des avocats à la cour de cassation, 
des avoués près les cours et tribunaux, des 
notaires, des huissiers. Discipline. 

Personnel des employés attaches aux cours et 
tribunaux. Discipline. 

Ordre de Léopold et décorations civiques. 
3° B U R E A U . 

Bibliothèque. 
Extraits des publications belges et étran

gères. 
Traductions, échanges. 
Recueil des circulaires et instructions. 
Réceptions et transmissions d'actes judiciaires 

venant de l'étranger. 

2 e Section. 
1 directeur. 

4 0 r B U R E A U . 

Formation du budget. Demandes de crédits. 
Tenue des écritures des opérations de la 
comptabilité. 

Moniteur et Recueil des lois. 
Matériel du ministère. 
Menues dépenses des cours et tribunaux. 
Palais de justice, construction, entretien, 

ameublement. Subsides aux provinces et aux 
communes. 
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1 chef de bureau. i 
1 sous-chefde bureau. { 
2 commis. 

2 e B U R E A U . 

1. Vérification et liquidation des traitements civils 
et ecclésiastiques. 

2. Liquidation et mise en payement des pensions 
civiles et ecclésiastiques. 

5. Administration de la caisse des pensions des 
veuves et orphelins du département de la 
justice. 

i. Administration de la caisse des pensions des 
veuves et orphelins de l'ordre judiciaire. 

5. Secours à d'anciens magistrats, ainsi qu'à d'an
ciens fonctionnaires et employés dépendant 
du ministère, et à leurs veuves et enfants 
mineurs. 

5° B U R E A U . 

1 chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
1 commis. 

Vérification et liquidation des frais de justice. 

1 " D I R E C T I O N G E i f É R A L E . 

[Cultes, dons, legs et fondations.) 

1 directeur général. 
i directeur. 

l r 0 Section. 

(Circonscriptions, cultes dissidents.) 

Le directeur général dirige personnellement cette section. 
1. Circonscription ecclésiastique : érection de 

cures, succursales, chapelles, annexes, 
vicariats et coadjutoreries. Eglises protes
tantes et israélite. Consistoires. Eglises ca
thédrales. Comptabilité. 

2. Secours à des ecclésiastiques nécessiteux. 

1 chef de bureau. 

2° Section. 

(Edifices du culte, budgets et comptes, pourvois.) 

1 chef de division, 
i chef de bureau. 
1 commis. 

1. Edifices des cultes. Constructions. Restaura
tions. Approbation des plans. Allocation de 
subsides; comptes. 

2. Fabriques d'église. Déchéance des subsides. 
5. Budgets et comptes des églises. Pourvois. 

Budgets et comptes des cathédrales. 
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i chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
1 commis. 

3 ° Section. 
(Dons et legs, fondations.) 

Le directeur dirige personnellement cette section. 
1. Dons et legs au profit d'églises, de séminaires, 

de congrégations hospitalières, de bureaux 
de bienfaisance, d'hospices civils, de fonda
tions d'enseignement et de bourses, de la 
caisse de prévoyance et de secours en faveur 
des victimes des accidents du travail. Tarifs 
des obits fondés. 

2. Approbation d'actes civils des fabriques d'église 
soumis à la tutelle administrative (aliénations, 
acquisitions, partages, transactions, envois 
en possession, etc.). Affaires diverses concer
nant les cultes. 

5. Régie des fondations de bourses. Collateurs. 
Pourvois. 

4. Personnel des fabriques d'église; Elections. 
Recours. 

5. Concessions de chapelles, de tribunes, de 
bancs, de monuments funèbres dans les 
églises. 

6. Bourses des séminaires. 
7. Statistique des fondations de bourses d'étude. 
8. Caisse de prévoyance et de secours en faveur 

des victimes des accidents du travail. 
9. Loteries destinées à des œuvres de piété. 

2 e D I R E C T I O N G E N E R A L E . 

(Prisons et sûreté publique.) 

i directeur général. 
1 inspecteur général des prisons. 
i inspecteur des constructions pénitentiaires. 
1 contrôleur de la comptabilité des prisons. 

Inspection générale des prisons. 

Inspection des prisons au point de vue de la répression pénale et des 
systèmes pénitentiaires, de l'amendement des condamnés, de l'exécution 
de la loi sur la libération conditionnelle, du régime des détenus et des 
fonctions confiées au personnel des prisons. 

Inspection des constructions pénitentiaires. 
Préparation des programmes pour constructions nouvelles. 
Examen des plans et devis soumis par le département de l'agriculture, 

de l'industrie et des travaux publics. 
Inspection des bâtiments pénitentiaires au point de vue de la conserva

tion ainsi que de l'appropriation aux besoins des services. 
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Contrôle de la comptabilité dés prisons. 

Surveillance et vérification de la comptabilité des prisons. 

1 chef de division. 
1 chef de bureau. 

chef de division, 
chef de bureau. 

2 commis. 

i r e Section; 

{Prisons.) 

1 e r B U R E A U . 

1. Préparation des projets de lois, des règlements 
et des instructions générales, en matière 
pénitentiaire. Formation des dossiers pour 
les travaux parlementaires. 

2. Codification des règlements concernant les 
établissements pénitentiaires. 

3. Etude des institutions pénitentiaires dans les 
pays étrangers. 

4. Statistique pénitentiaire. 
5. Compte rendu de l'administration pénitentiaire. 
6. Examen des rapports et propositions de 

l'inspecteur général des prisons, des rapports 
triennaux et mensuels transmis par les 
directions des prisons, des conférences du 
personnel des prisons. 

7. Instruction des propositions de libération con
ditionnelle. Comptabilité morale dans les 
prisons. 

2 e B U R E A U . 

1. Personnel des commissions administratives. 
Tenue des états de service. 
Personnel et traitement des fonctionnaires, 

employés, gardiens, surveillants des prisons. 
Tenue des états de service. 

Récompenses à accorder aux employés et 
gardiens pour conduite exemplaire et actes 
de dévouement. 

Secours à d'anciens employés et gardiens, 
ainsi qu'à leurs veuves et enfants mineurs. 

Discipline des fonctionnaires et employés. 
Application des règlements dans les établis

sements pénitentiaires. — Référés. 
Classification des détenus. Transfèrements. 

8. Enseignement dans les établissements péni
tentiaires. Bibliothèques. 

9. Service du culte dans les établissements péni
tentiaires. 

10. Travaux de statistique. 

2 

4. 

5. 
6. 

7. 
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5 e B U R E A U . 

1. Entretien et nourriture des détenus. 
2. Organisation du travail. 
5. Achat de matières premières pour la fabrica

tion. Vente des objets fabriqués. Compta
bilité des ateliers. Gratifications aux détenus. 
Compte des masses de réserve. 

4. Comptabilité. Contrôle. 
5. Rapports d'inspection. 
6. Entretien des bâtiments. Mobilier. 

2° S e c t i o n . 

1 e r B U R E A U . 
1 chef de bureau. ) 
1 sous-chef de bureau. > Police générale. 
2 commis. ) 

2 e B U R E A U . 
1 d i recteur \ 
2 chefs de bureau. P ° l i c e d e f étrangers. 
4 sous-chefdebureau. ( î' £ a s s . e P ° ™ s -
8 commis ) 3 - S e r v i c e d e s voitures cellulaires. 

3 ° D I R E C T I O N G É N É R A L E . 

(Législation, justice, grâce, patronage.) 

•i directeur général. 

1 chef de division, 
d chef de bureau. 
4 sous-chefdebureau. 
5 commis. 

l r e S e c t i o n . 
(Section criminelle.) 

Le directeur général dirige personnellement cette section. 

1 e r B U R E A U . 

1. Examen des décisions judiciaires, en matière 
criminelle. 

2. Etude des législations étrangères en matière 
criminelle. 

3. Préparation de projets de loi en matière c r i 
minelle. — Formation des dossiers pour 
les travaux parlementaires. — Renseigne
ments à fournir aux sections et commis
sions des Chambres législatives. 

i. Codification des lois, en matière criminelle. 
3. Préparation des arrêtés et instructions con

cernant l'administration de la justice crimi
nelle. 

3. Examen des questions de droit criminel sur 
1 chef de division. | référé des autorités et fonctionnaires. 

* 
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1 chef de bureau. 
2 commis. 

•1 chef de division. 
1 chef de bureau. 
2 commis. 

1 chef de division. 

) 7. Préparation des rapports à présenter aux 
Chambres législatives sur les arrêts rendus, 
chambres réunies, par la cour de cassation, 
en matière criminelle. 

8. Pourvois dans l'intérêt de la loi , en matière 
criminelle. 

9. Surveillance des parquets. 
1 0 . Police judiciaire. 
1 1 . Compte rendu de l'administration delà justice 

criminelle, (criminalité, récidive, vagabon
dage et mendicité, enfants mis à la dispo-

[ sition du gouvernement, alcoolisme, aliéna-
I tion mentale, suicides.) 

1 2 . Extraditions et commissions rogatoires. 
1 5 . Poursuite de crimes et délits commis à 

l'étranger. 
ii. Communication réciproque de l'exécution des 

traités d'extradition. 

2 E B U R E A U . 

1 . Préparation des propositions de grâces. 
2 . Préparation des décisions en matière de libé

ration conditionnelle. 
5. Patronage des condamnés libérés et des enfants 

i
sortant des écoles de bienfaisance de l'Etat. 
— Surveillance des placements en appren
tissage. 

i. Etude de l'organisation du patronage des con
damnés libérés et des enfants moralement 
abandonnés, en pays étranger. Relations 
entre les comités de patronage institués en 
Belgique et les institutions de patronage 
dans les pays étrangers. 

5 . Préparation des rapports à présenter aux 
Chambres législatives sur l'exécution de la 
loi relative à la libération conditionnelle et à 
la condamnation conditionnelle. 

6. Préparation des arrêtés et instructions concer
nant le patronage des condamnés libérés et 
des enfants sortant des écoles de bienfaisance 
de l'Etat. 

7. Examen des affaires diverses, en matière de 
I protection des enfants moralement aban-
t donnés. 

5 e B U R E A U . 

[ 4 . Casier judiciaire. 
2 . Envoi à l'avis des autorités, classement des 

requêtes et des rapports, transmission des 
décisions en matière de grâces. 
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2 e Section. 

(Section civile.) 

1 directeur. 

1 chef de division. 
1 chef de bureau. 
2 commis. 

1 chef de division. 
1 commis. 

1 e r B U R E A U . 

4. Examen des décisions judiciaires en matière 
civile et en matière commerciale. 

2. Etude des législations étrangères en matière 
civile et en matière commerciale. 

3. Préparation des projets de loi, en matière 
civile et en matière commerciale. — Forma
tion des dossiers pour les travaux parlemen
taires. — Renseignements à fournir aux 
sections et commissions des Chambres légis
latives. 

4. Codification des lois, en matière civile, en 
matière commerciale, en matière d'organi
sation judiciaire et de notariat. — Formation 
des dossiers pour les travaux parlementaires. 

5. Pourvois dans l'intérêt de la loi , en matière 
civile et en matière commerciale. 

6. Préparation des rapports à présenter aux 
Chambres législatives sur les arrêts rendus, 
chambres réunies, par la cour de cassation, 
en toutes matières autres que criminelle. 

7. Préparation des arrêtés et instructions concer
nant l'administration de la justice civile et 
commerciale. 

8. Compte rendu de l'administration de la justice 
civile et commerciale. 

2 e B U R E A U . 

4. Composition du personnel des cours et tribu
naux. Circonscriptions judiciaires. 

2. Examen des questions de droit, sur référé 
des autorités et fonctionnaires, en toutes 
matières autres que criminelle. 

3. Etat civil . 
Dispense d'âge, de parenté et d'alliance pour 

contracter mariage. 
5. Changements et additions de noms. 
6. Réintégrations dans la qualité de Belge. 
7. Admission au domicile en Belgique; 
8. Naturalisations. 
9. Publications de jugements en matière d'ab

sence. 

4 



2C mal 1801. 173 

10. Envoi à la cour de cassation'des pourvois 
formés contre les arrêts et jugements. Ren
voi des arrêts intervenus. 

11. Demandes en règlement de juges et renvoi 
pour cause de suspicion légitime. 

•12. Examen des plaintes. 
15. Notariat. 

3 e Section. 
1 chef de division. 
2 commis. 

Travaux de statistique (justice criminelle, justice civile et commerciale, 
établissements de bienfaisance, cultes, grâces et libération conditionnelle, 
alcoolisme, suicides, etc.) 

4 e D I R E C T I O N G E N E R A L E . 

(Bienfaisance.) 

1 directeur général. 
1 inspecteur général. • 
1 directeur. 
(Inspection générale.) 

Inspection des écoles de bienfaisance de l'Etat et de l'institution royale 
de Messines, des instituts de sourds-muets et d'aveugles, des asiles et 
colonies d'aliénés, des établissements destinés à la répression de la men
dicité et du vagabondage. 

l r 0 Section. 
(Législation et contentieux.) 

1. Préparation des projets de loi , des règlements 
et des instructions générales concernant l'as
sistance publique, la répression de la men
dicité et du vagabondage, l'organisation des 
écoles de bienfaisance de l'Etat et des établis
sements destinés à la répression de la men
dicité et du vagabondage, le régime des 
aliénés, les monts-de-piété, codification des 
lois et règlements se rapportant à ces divers 
objets. 

2. Etude des institutions de bienfaisance dans les 
pays étrangers. 

5. Assistance publique. Fonds commun. Contes-
talions et référés. 

i. Personnel des hospices et bureaux de bienfai
sance. Elections. Recours. 

5. Loteries destinées à des œuvres de bienfaisance. 
6. Frais d'entretien des indigents étrangers et 

rapatriement. 

1 chef de division. 
1 chef de bureau. 
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2 e Section. 

(Etablissements de bienfaisance et comptabilité.) 

1 chef de division. 

1 chef de bureau. 
2 commis. 

1 chef de bureau. 
2 commis. 

1 e r B U R E A U . 

1. Exécution des lois et règlements concernant le 
régime des aliénés, l'organisation des écoles 
de bienfaisance de l'Etat et des établisse
ments destinés à la répression de la mendi
cité et du vagabondage, les monts-de-piété. 
Examen des rapports d'inspection. 

2. Service des asiles et colonies d'aliénés. 
5. Administration des écoles de bienfaisance de 

l'Etat et des établissements destinés à la 
répression de la mendicité et du vagabondage. 

i. Administration de l'institution royale de Mes
sines. 

5. Administration de la colonie de Gheel. 
6. Approbation des plans d'établissements hospi

taliers et d'asiles d'aliénés. 
7. Subsides pour l'entretien des aliénés, des 

sourds-muets et des aveugles. 
8. Approbation des actes d'aliénation, d'acquisi

tion, de partage, d'emprunts, etc., des admi
nistrations charitables. 

2 e B U R E A U . 

1. Comptabilité des écoles de bienfaisance de 
l'Etat, de l'institution royale de Messines, 
des colonies et asiles d'aliénés de l'Etat, des 
établissements destinés à la répression de 
la mendicité et du vagabondage. 

2. Monts-de-piété. Contrôle de la comptabilité. 
1 3. Fixation du taux de la journée d'entretien 

des indigents dans les hospices, les hôpitaux 
et les asiles d'aliénés. 

C H A P I T R E IV. — N O M I N A T I O N S E T A V A N C E M E N T . 

A R T . 10. Les fonctionnaires du grade de chef de bureau et au-dessus 
sont nommés et démis par Nous. 

Le Ministre nomme et démet les autres employés. 
A R T . 11. Pour être nommé à un emploi ou a une fonction dans l'admi

nistration centrale, i l faut : 
1° Etre Belge de naissance ou avoir obtenu la naturalisation ; 
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2 ° Avoir, s'il y a lieu, satisfait aux lois sur la milice et sur la garde 
civique ; 

5 ° Etre âgé de -19 ans au moins et de 5 0 ans au plus. 
Il pourra néanmoins être dérogé à cette dernière condition lorsque la 

dérogation se justifiera car des circonstances qui seront laissées à Notre 
appréciation ou à celle du Ministre, suivant le cas. 

A R T . 1 2 . Nul n'est promu à un grade supérieur avant d'avoir servi 
pendant deux ans au moins dans le grade immédiatement inférieur. 

Nul ne peut obtenir une augmentation de traitement avant deux années 
de service dans le même grade. 

A R T . 1 5 . 11 peut néanmoins être dérogé à l'article qui précède, si les 
intérêts de l'administration l'exigent ou lorsqu'il s'agit de récompenser 
des services importants ou de reconnaître des capacités et un zèle extra
ordinaires. 

Dans ce cas, quel que soit le grade de l'employé, la promotion sera 
faite par arrêté royal motivé. 

A R T . L 4 . Les avancements ne sont accordés que par suite de vacance. 
A R T . 1 5 . Les fonctionnaires de l'administration centrale nommés par 

Nous prêtent, entre les mains du Ministre, avant d'entrer en fonctions, le 
serment prescrit par le décret du 2 0 juillet 1 8 5 1 . 

Les employés nommés par "le Ministre le prêtent entre les mains du 
secrétaire général. 

Les fonctionnaires et employés ne sont pas soumis à prêter de nouveau 
le serment lorsqu'ils changent de grade ou de service. 

A R T . 1 6 . Les fonctionnaires et employés ne peuvent occuper simulta
nément un autre emploi rétribué par l'Etat, par les provinces, par les 
communes ou par les administrations publiques. 

Ils ne peuvent, sans l'assentiment du Ministre, occuper aucun mandat 
électif. 

Il leur est interdit d'exercer aucune profession, de faire directement ou 
indirectement le commerce, de participer à la direction ou à l'administra
tion d'une société ou d'un établissement industriel. 

Le Ministre peut, dans des cas particuliers, relever les fonctionnaires 
et employés des interdictions énoncées ci-dessus. 

C H A P I T R E V . — C O N G É S E T P E I N E S D I S C I P L I N A I R E S . 

A R T . 1 7 . Les fonctionnaires et employés ne peuvent s'absenter sans une 
autorisation du Ministre ou du secrétaire général par lui délégué. 

Sauf les cas de maladie dûment constatée, les congés de plus de quinze 
jours ne sont arcordés qu'avec privation du traitement. 

5 L si nu-. 
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Si lin fonctionnaire ou un employé s'absente sans autorisation, ou s'il 
dépasse le terme de son congé, i l est privé du traitement pour un temps 
double de celui pendant lequel son absence illégale a duré, sans préjudice 
d'autres peines disciplinaires, s'il y a lieu. 

A R T . 18. Les peines disciplinaires à appliquer selon la gravité des faits 
sont : 

L'avertissement simple ; 
La réprimande ; 
La privation de traitement ; 
La suspension ; 
La révocation. 
Ces peines sont prononcées, le fonctionnaire ou employé préalablement 

entendu, par arrêté du Ministre, sauf la révocation des fonctionnaires 
nommés par Nous, laquelle est prononcée par arrêté royal. 

L'avertissement simple pourra être donné par le secrétaire général du 
département, avec l'assentiment du Ministre, aux employés jusqu'au grade 
de chef de bureau inclusivement. 

A R T . 19. La privation de traitement est prononcée pour un terme qui 
ne peut excéder deux mois. 

La suspension, qui ne peut excéder un terme de six mois, entraîne, en 
même temps que l'interdiction d'exercer les fonctions, la privation du 
traitement. 

A R T . 20. La réprimande, la privation de traitement et la suspension 
sont mentionnées sur l'état de service. 

Le Ministre peut, si l'employé le mérite, ordonner la radiation de ces 
mentions du dit état. 

A R T . 21. Le montant des retenues opérées en vertu des dispositions 
qui précèdent est versé à la caisse des pensions des veuves et orphelins 
du département, conformément à la loi du 21 juillet 1844. 

CHAPITRE VI . — M I S E E N D I S P O N I B I L I T É . 

A R T . 22. Les fonctionnaires et employés du département de la justice 
peuvent être mis en disponibilité, savoir : 

1° Par mesure générale, par suite de réorganisation ou de suppression 
d'emploi, dans l'intérêt du service ; 

2° Sur leur demande ou d'office, pour cause de maladie ou d'infirmités 
dûment constatées et contractées après leur admission dans l'adminis
tration ; , 

3° Par mesure disciplinaire. 
A R T . 23. Dans les cas prévus aux n o s l °e t 2° de l'article précédent, les 

fonctionnaires et employés auront droit à un traitement d'attente qui ne 
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pourra dépasser les trois quarts du traitement dont ils jouissaient, ni être 
inférieur à la moitié. 

Le temps de disponibilité est admis pour la liquidation de la pension. 
Celle-ci sera éventuellement calculée sur le traitement moyen des 

cinq dernières années. 
A R T . 24. Les conditions de la mise en disponibilité par mesure disci

plinaire sont réglées suivant la gravité des faits qui la motivent. 
Si un traitement d'attente est accordé, i l ne pourra, en aucun cas, 

dépasser la moitié du traitement. 
Le temps passé dans cette position n'est pas admissible pour la l iqui

dation de la pension. 
A R T . 25. Tout fonctionnaire ou employé mis en disponibilité, pour 

quelque motif que ce soit, reste à la disposition du Ministre, qui peut le 
faire rentrer dans les cadres, sauf constatation de ia situation de ceux 
qui ont été placés dans cette position pour des motifs de santé. 

L'agent qui refuse de reprendre l'exercice de ses fonctions dans le délai 
fixé par le Ministre ou d'accepter une position équivalente ou même infé
rieure, s'il s'agit d'une mise en disponibilité par mesure disciplinaire, est 
considéré comme démissionnaire. 

Dans ce cas, le fonctionnaire ou l'employé ne sera admis à faire valoir 
ses droits à la pension que s'il se trouve dans les conditions prévues par 
l'article 1 e r de la loi du 21 juillet 1844. 

A R T . 26. La mise en disponibilité des fonctionnaires nommés par Nous 
sera faite par arrêté royal. 

C H A P I T R E V I I . — D É L É G A T I O N S E T R E L A T I O N S D E S E R V I C E S . 

A R T . 27. Pour faciliter l'expédition des affaires, le Ministre peut, sous 
les conditions et dans les limites qu'il détermine, déléguer au secrétaire 
général ou à d'autres fonclionnaircs la signature de certaines pièces ou 
correspondances. 

A R T . 28. Le secrétaire général, en cas d'absence ou d'empêchement, 
est remplacé par celui des directeurs généraux que le Ministre ou, à son 
défaut, le secrétaire général désignera. 

Le fonctionnaire désigné signera : Pour le Ministre, le directeur géné
ral délégué. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un fonctionnaire, chef de service, 
le Ministre ou, à son défaut, le secrétaire général désignera également un 
fonctionnaire pour le remplacer. 

CHAPITRE V I I I . — DISPOSITIONS G É N É R A L E S E T T R A N S I T O I R E S . 

Aivr. 29. Le Ministre fixe, dans un règlement d'ordre intérieur, les 
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devoirs des fonctionnaires et employés, les relations de service, ainsi que 
toutes les mesures relatives au travail et à l'ordre dans les bureaux. 

Il détermine par des règlements le service des inspecteurs de la direc
tion des prisons et de celle des établissements de bienfaisance et d'aliéné*. 

A R T . 5 0 . Les fonctionnaires et les employés en exercice conservent, à 
titre personnel, les grades et les traitements dont ils jouissent actuelle
ment. 

A R T . 5 1 . L'arrêté royal du 2 3 janvier 1 8 9 0 est abrogé. Demeurent 
également abrogés l'arrêté royal du 9 janvier 1 8 5 2 et les autres arrêtés 
royaux qui concernent l'organisation intérieure du département de la 
justice. 

Notre Ministre de la justice est chargé du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

MINISTÈRE DE L A J U S T I C E . — ADMINISTRATION C E N T R A L E . — D I R E C T E U R . 

— NOMINATION (1). 

2 8 mai 1 8 9 1 . — Arrêté royal portant que M . Beeckman (A.-J.), vice-
président au tribunal de première instance séant à Louvain, est nommé 
directeur à l'administration centrale. Il est chargé du service de la 2 E sec
tion (section civile) de la 5 E direction générale. 

MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . — ADMINISTRATION C E N T R A L E . — D I R E C T E U R S , 

C H E F S D E DIVISION, C H E F S D E B U R E A U ET COMMIS. — NOMINATIONS (1). 

2 8 mai 1 8 9 1 . — Arrêté royal portant les nominations suivantes : 
1 ° Au grade de directeur : MM. Van der Noot (P.-J.-L.), chef de divi

sion au secrétariat général, et Moreau (F.-G.-M.), docteur en droit, en 
sciences politiques et administratives et candidat notaire, chef de division 
à la 5 E direction générale. Ils sont respectivement chargés du service de 
la l r e et de la 2 E section du secrétariat général ; 

2 ° Au grade de chef de division : MM. François (J.-J.-E.), Remy (L.) 
et De Gueldre (G.-E.-F.), docteurs en droit, chefs de division à titre 
personnel. 

(1) Moniteur, 1891, n» 151, 
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M . François est chargé du service du 5 e bureau de la l r e section du 
secrétariat général. 

M . Remy est chargé du service du 1 e r bureau de la 2 e section de la 
5 e direction générale. 

M . De Gueldre est chargé du service de la 5 e section de la 5 e direction 
générale ; 

5° Au grade de chef de bureau : MM. Vincent (A.-P.-A.) , sous-chef de 
bureau à la 1™ direction générale; Périer (A.), sous-chef de bureau à titre 
personnel, à la 5 e direction générale, et Batardy (G.-F.-J.-A.), docteur en 
droit et en sciences politiques et administratives, secrétaire particulier du 
Ministre, sous-chef de bureau à la 2 e direction générale. 

M . Vincent reste attaché à la 2 e section de la l r e direction générale. 
M . Périer sera attaché au 1 e r bureau de la 2 e section de la 4 e direction 

générale. 
M . Batardy passe à la l r c section de la 3 e direction générale et reste 

chargé de la direction du cabinet du Ministre ; • 
4° Au grade de commis de l r e classe : M . Olivier (E . -H.-L. ) , docteur en 

droit, commis de 2 e classe au secrétariat général. Il passe à la l r e section 
de la 3 e direction générale; 

S° Au grade de commis de 2 e classe : M . Geens (A.-L.-B.) , commis de 
3 e classe à la 5° direction générale. Il passe au 2 e bureau de la l r e section 
du secrétariat général et reste attaché au cabinet du Ministre. 

MINISTÈRE DE L A J U S T I C E . — ADMINISTRATION C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

— C H E F DE DIVISION. — NOMINATION (1) . 

28 mai 1891. — Arrêté royal portant que M . Verlant (A.-D.-M.-E. ) , 
docteur en droit et en sciences politiques et administratives, chef de 
division à titre personnel à l'administration centrale, est promu au grade 
de chef de division. 

MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . — CAISSE DES V E U V E S ET O R P H E L I N S . — 

• P E R S O N N E L . — DÉMISSION (1). 

28 mai 1891. — Arrêté royal portant que la démission de M . De 
Doncker (L . -A.) , de ses fonctions de membre du conseil de la Caisse des 
veuves et orphelins du département de la justice est acceptée. 

!\) Moniteur, 1801, n» 162, 

t 
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MINISTÈRE D E LA J U S T I C E . — C A I S S E DES V E U V E S ET O R P H E L I N S . —< 

P E R S O N N E L . — NOMINATION (1). 

28 mai 1891. — Arrêté royal portant que M . Moreau (F.-G.-M.), direc
teur à l'administration centrale, est nommé membre du conseil de la Caisse 
des veuves et orphelins du département de la justice, en remplacement de 
M . De Doncker, démissionnaire, et achèvera le terme de six ans expirant 
le 31 décembre 1892, pour lequel son prédécesseur avait été nommé. 

P R I S O N S . — LIBÉRATION C O N D I T I O N N E L L E . — PROPOSITIONS DES D I R E C 

T E U R S . — ENVOI A U MINISTÈRE D E L A JUSTICE D A N S L E S HUIT JOURS D E 

L A RÉCEPTION PAR L E S COMMISSIONS A D M I N I S T R A T I V E S . 

2 e Dir. gén., Sect., 1 e r Bur., Litt. B, N" i. — Bruxelles, le 30 niai 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons. 

L'article 5 de l'arrêté royal du 1 e r août 1888 dispose que les directeurs 
des établissements pénitentiaires adressent à mon département, par l'inter
médiaire des commissions administratives, des propositions en faveur des 
détenus auxquels ils estiment que la libération conditionnelle pourrait être 
accordée. 

Il m'est signalé que des commissions administratives croient pouvoir 
laisser sans suite les propositions dues à l'initiative des directeurs, 
lorsqu'elles ne partagent pas les appréciations émises par ces fonction
naires. 

Vous voudrez bien remarquer que le rôle de ces collèges dans les pro
positions qui n'émanent pas de leur propre initiative (§ 3 de l'article 5 
précité) se borne à émettre un avis et à transmettre à mon département, 
dans les huit jours de la réception, le formulaire rempli par les chefs des 
prisons. 

Je vous prie, Messieurs, de tenir bonne note des observations qui pré
cèdent et de communiquer la présente aux directeurs des établissements 
confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(i) Moniteur, 1891, n» 162. 
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M I N E S . — C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S E T R E D E V A N C E S . — R É C L A M A T I O N S 

F I S C A L E S . — E N Q U Ê T E S F A I T E S A L ' I N T E R V E N T I O N DES* J U G E S D E P A I X . — 

P R O C É S - V E R B A U X . — E X P É D I T I O N . — D É L I V R A N C E A U X D I R E C T E U R S 

P R O V I N C I A U X . — D R O I T S . 

5' Dir. gén., 2° Sect., Litt. P, N» 5602. — Bruxelles, le i juin 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Lorsque les décisions des directeurs provinciaux prises au sujet des 
réclamations fiscales formulées en matière de contribution directe et de 
redevances sur les mines provoquent des recours en appel, une circulaire 
du département des finances du 5 avril 1882, n" 16738, prescrit à ces 
fonctionnaires de réclamer aux greffiers des justices de paix une copie 
des procès-verbaux des enquêtes faites à l'intervention des juges de paix. 

Il arrive fréquemment que ces greffiers, pas plus que leurs collègues 
des cours d'appel, ne satisfont aux demandes qui leur sont adressées à 
celte fin : les premiers sous prétexte que l'original du procès-verbal de 
l'enquête doit être envoyé le jour même de celle-ci au greffe de la cour 
d'appel; les autres en invoquant les circulaires de mon département en 
date des 20 mars 1845 et 24 octobre 1878, ainsi que ma dépêche du 
22 février 1890, 3 e direction générale, 2 e section, n° 2017, qui permettent 
aux avocats chargés des intérêts de l'Etat de prendre personnellement 
copie des décisions rendues sur leurs plaidoiries ou les autorisent à en 
charger les employés. 

Afin d'éviter les inconvénients qui résultent de cet état de choses, je 
vous prie, pour le cas où les greffiers des justices de paix seraient réelle
ment dans l'impossibilité de fournir les copies dont i l s'agit, de prescrire 
aux greffiers d'appel de les transmettre, sur leur demande, aux directeurs 
provinciaux, contre payement du droit fixe d'un franc, conformément aux 
dispositions du n° 40 des lois électorales coordonnées (n° 39 de 
l'article 2bis de la loi du 50 juillet 1881). 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. — JUGEMENTS EN MATIÈRE DË 
POLICE DE RAILWAY ET POURSUITES CONTRE LES FONCTIONNAIRES DU 
DÉPARTEMENT. — AVIS A DONNER A MSI. LES INSPECTEURS EN CHEF DE 
LA POLICE DES CHEMINS DE FER PAR MM. LES OFFICIERS DU MINISTÈRE 
PUBLIC. 

3e Dir. gén., 2e Sect., Litt. P, N» 4285. — Bruxelles, le 6 juin 1891. 

A Mil. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma dépêche du 28 avril dernier, cotée .comme la présente, 
et pour satisfaire à la demande de M . le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, je vous prie de bien vouloir inviter MM. les officiers 
du ministère public à faire délivrer à MM. les inspecteurs en chef de la 
police des chemins de fer, gratuitement et sur papier libre, copie des 
jugements qui sont rendus en matière de police de railway, ainsi qu'en 
cas de poursuites exercées contre les fonctionnaires, employés et ouvriers 
ressortissant du département des chemins de fer, postes et télégraphes. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

MARIAGE DES INDIGENTS. — ACTES RESPECTUEUX. — ABSENCE DES PÈRE 
ET MÈRE. — DOMICILE INCONNU. — AFFIRMATION DES FUTURS ÉPOUX. 
— PROCÈS-VERRAL. — ACTE DE CONSENTEMENT DES ASCENDANTS. 

5 e Dir. gén., I" Sect., L i t t . L, N« 404. — Bruxelles, le 9 juin 1891. 

A MM; les gouverneurs. 

La loi du 16 août 1887, modificative de certaines dispositions relatives 
au mariage, porte : 

A R T . 5. . . . « En cas d'indigence des futurs époux, l'acte respectueux 
n'est pas requis si le père ou la mère dont le conseil doit être demandé 
n'a pas de demeure connue en Belgique. 

« Un mois au moins avant la célébration du mariage, ce fait sera 
attesté sous serment devant l'officier de l'état civil par les futurs époux 
et quatre témoins. L'officier de l'état civil dressera procès-verbal de la 
prestation de serment et de l'affirmation tant des futurs époux que des 
témoins. Copie de ce procès-verbal sera envoyée dans les trois jours au 
procureur du Roi, 
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« A K T . 4. En cas d'indigence, l'acte de consentement prescrit par 
l'article 75 du Code civil pourra être reçu par l'officier de l'état civil du 
domicile de l'ascendant... » 

Afin de prévenir les embarras que pourraient éprouver certains officiers 
de l'état civil, à défaut d'instructions pour la rédaction des procès-
verbaux et actes prévus par les dispositions qui précèdent, je crois utile 
de vous indiquer ci-joints les modèles suivant lesquels les dits actes et 
procès-verbaux pourraient être dressés. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien publier ces formules 
par la voie du Mémorial administratif de votre province, en y appelant 
l'attention des fonctionnaires que la chose concerne. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

M O D È L E D E P R O C È S - V E R B A L S U I V A N T L ' A R T I C L E 5. 

L'an mil huit cent..., le.. . jour du mois de... , à... heures (avant ou 
après midi), devant nous... (nom et prénoms), officier de l'état civil de la 
commune de..., ont comparu... (nom, prénoms, profession, demeure et 
lieu du dernier domicile légal en Belgique), né à..., le. . . , fils de... (nom 
et prénoms) et de... (nom et prénoms). 

(Si le père ou la mère est décédée, l'indiquer comme suit : décédé ou 
décédée à.. . , le...) 

D'une part ; 
Et . . . (mêmes indications en ce qui concerne la future), 
Lesquels, en vue du mariage qu'ils se proposent de contracter devant 

nous, ont déclaré sous serment, conformément à l'article 5, § î>, de la loi 
du 16 août 1887, que... (noms et prénoms de ceux des parents dont la 
demeure est inconnue), père ou mère du déclarant ou de la déclarante, 
n'a ou n'ont pas de demeure connue en Belgique. 

La même déclaration a été faite, également sous serment, par... (noms, 
prénoms, âge, profession et domicile des quatre témoins), témoins à ce 
requis. 

Après lecture faite du présent procès-verbal aux déclarants et aux 
témoins, nous l'avons signé avec eux, à l'exception de... (nom et prénoms), 
qui a déclaré ne savoir le faire ou ne pouvoir le faire pour... (indiquer la 
cause). 

L'officier de l'état civil, 
(Signature des déclarants (Signature.) 

p.t des quatre témoins.) 
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M O D È L E D ' A C T E D E C O N S E N T E M E N T S U I V A N T L ' A R T I C L E 4. 

Par-devant nous... (nom et prénoms), officier de l'état civil de la com
mune de.. . , agissant en vertu de l'article 4 de la loi du 16 août 1887, a 
ou ont comparu M . . . (nom, prénoms, profession et domicile du père ou, 
de la mère ou de tous les deux), lequel ou laquelle ou lesquels a ou ont 
déclaré consentir au mariage de... (nom, prénoms, profession et domicile), 
son fils ou leur fils, avec M " e . . . (nom, prénoms, profession et domicile de 
la future épouse), fille mineure ou majeure de M . . . (nom et prénoms) et 
de.. . (nom et prénoms), son épouse. 

Dont acte fait et passée.. . , l'an mil huit cent..., le. . . jour du mois de... , 
et, après lecture, le ou les déclarants ont signé avec nous. 

L'officier de-l'état civil, 

(Signature du ou des déclarants.) (Signature.) 

FONDATION S M E Y E R S . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E D'ÉTUDE. — R E C O U R S 

E N T E M P S U T I L E . — DÉCISION T A R D I V E D E L A DÉPUTATION P E R M A N E N T E . 

— VALIDITÉ (1). 

t " Dir. gén., 3e Sect,, N° 1315. — Laeken, le 9 juin 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté, en date du 17 avril 1891, par lequel la députation perma
nente du conseil provincial du Limbourg, statuant sur la réclamation de 
la dame veuve Broden contre la collation de la bourse de la fondation 
Smeyers, retire la dite bourse à l'élève Bosmans, Paul, et la confère à 
l'élève Broden, Alphonse, fils de la réclamante; 

Vu le pourvoi dirigé contre cet arrêté, à la date du 10 mai 1891, par 
M . Fr . Bosmans, notaire à Diest, au nom de son fils Paul, pourvoi fondé 
sur la violation de l'article 42, alinéa 2, de la loi du 19 décembre 1864, 
qui porte que « la députation permanente statue dans un délai de quarante 

(1) Moniteur, 1891, iv 165. 
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jours » et de l'article 9 de Notre arrêté du 19 juillet 1867, aux termes 
duquel « le pourvoi contre les collations... doit être fait devant la dépu
tation permanente, sous peine de déchéance, dans les quinze jours de la 
notification de la collation » ; 

Vu les articles 42 de la loi du 19 décembre 1864 et 9 de Notre arrêté 
du 19 juillet 1867 précité ; 

Considérant qu'il résulte des pièces du dossier que le pourvoi de la 
dame veuve Broden a été formé dans le délai réglementaire ; 

Considérant que la disposition de l'article 42, § 2, de la loi du 
19 décembre 1864, fixant le délai dans lequel la députation permanente 
doit statuer, est simplement comminatoire et que l'inobservation de cette 
disposition n'entraîne pas, dès lors, la nullité de la décision prise après 
l'expiration du délai prescrit; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le pourvoi prémentionné de M . Bosmans est déclaré, 
non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

C O D E D U T I M B R E . — P I È C E S S O U M I S E S A U T I M B R E . 

Ministère 
n n £ n S

c e s . N» 1 2 U . — Bruxelles, le 10 juin 1891. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Le Code du timbre du 25 mars 1891 (circulaire n° 1208) contient 
quelques dispositions dont i l est utile de faire ressortir la portée. 

Art . 9, n° 10. Le texte comprend notamment les légalisations de signa
tures faites par les autorités administratives. C'est ainsi que les bourg
mestres ne peuvent légaliser la signature des actes et écrits rédigés sur 
papier non timbré, à moins que ceux-ci ne soient exempts du timbre 
>;/. art. 62, n* 5 22, 45, 95). 
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Art. 9, n" 15. L'exposé des motifs, sur ce point, porte : 
« Sont soumises au timbre les commissions de tous ceux qui sont 

chargés d'un service de l'Etat, rétribué même éventuellement; tels sont 
les agents diplomatiques, les gouverneurs, les magistrats, les professeurs, 
tous les fonctionnaires et employés, y compris les surnuméraires, et les 
membres non rétribués du corps diplomatique en activité, dont les ser
vices comptent pour la liquidation de la pension, aux termes de l'article 6 
de la loi du 11 juillet 1844 et de l'article 1 e r de la loi du 10 janvier 1886 ; 
les arpenteurs forestiers et arpenteurs adjoints, lesquels, quoique ne jouis
sant d'aucun traitement fixe et n'ayant aucun droit à la pension, touchent 
des émoluments à raison des services qu'ils rendent. 

« Les mêmes règles sont applicables pour les provinces et communes, 
et les établissements publics, notamment en ce qui concerne les nomina
tions des bourgmestres et échevins jouissant d'un traitement, des commis
saires et agents de police, des professeurs et instituteurs, des gardes 
champêtres et de tous fonctionnaires et employés. » 

La loi s'applique : 1° aux commissions conférant un nouveau grade à 
des employés et fonctionnaires ; 2° a celles qui sont délivrées aux comp
tables de l'Etat déjà en fonctions, pour la gestion d'un autre bureau. 

En ce qui concerne spécialement les chefs de station et les percepteurs 
des postes, le droit de timbre est exigible sur l'expédition ou l'extrait de 
l'arrêté qui leur confère une classe plus élevée, en vue de leur désignation 
pour une station ou un bureau de cette classe. 

Ne sont pas assujettis au timbre les copies ou extraits d'arrêtés ne 
portant que promotion de classe dans le même grade ou augmentation de 
traitement. 

Et sont affranchies du timbre, par application de l'article 62, n° 16, 
les commissions pour des fonctions auxquelles- i l n'est attaché que des 
jetons de présence ou des frais de voyage et de séjour; celles qui sont 
délivrées tant aux agents de l'administration dés chemins de fer de l'Etat, 
qu'à ceux des compagnies de chemins de fer concédés, à titre d'officiers 
de police judiciaire, sans traitement spécial. 

L'article 28 règle le riiode de payement du droit de timbre, et l'article 29 
« fait défense aux autorités judiciaires ou administratives de recevoir le 
serment, pour entrer en fonctions, de toute personne chargée d'un service 
public, dont la commission n'est pas revêtue du timbre prescrit ou visée 
pour timbre ; aux magistrats ou fonctionnaires publics d'y apposer aucune 
mention ; aux intéressés de produire, à l'appui d'une demande de pension 
à charge du trésor public ou d'une caisse de veuves et orphelins, toute 
commission non timbrée délivrée après la date où le code est obligatoire. 

« Il est encouru une amende de 25 francs pour toute mention faite en 
contravention à la défense ci-dessus. » 
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Art. 9, n° 13. Sont soumis au timbre les arrêtés administratifs portant 
consentement à radiation ou à réduction d'inscription hypothécaire. 

On remarquera que le texte ne s'applique pas aux arrêtés portant auto
risation de donner mainlevée, lorsque celle-ci doit faire l'objet d'un acte 
subséquent. Ces arrêtés sont affranchis du timbre par l'article 62, n o s 2 
et 57. 

L'article 62, n° 2, exempte du timbre « les actes, arrêtés, décisions et 
déclarations d'administration publique, en général, et les expéditions, 
copies ou extraits qui en sont délivrés aux particuliers. 

« Les actes du pouvoir public doivent en principe, porte l'exposé des 
motifs, jouir de l'exemption du timbre, aussi bien pour les expéditions 
que pour les minutes. » 

n Les mesures de police, d'hygiène, d'intérêt général, prescrites par 
l'autorité publique et obligatoires pour tous, ne doivent pas être la cause 
d'une contribution. Si les particuliers ont besoin de copies des actes de 
l'autorité, ces copies doivent être délivrées avec exemption du timbre. » 

Il en résulte que, lorsqu'il s'agit, notamment, de demandes d'autorisation 
de bâtir ou planter le long de la voie publique ou d'ériger des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes, l'exemption du timbre 
s'étend aux plans et autres pièces annexées à la demande, aux procès-
verbaux d'enquête de commodo et incommoda, aux appels, et aux pièces 
qui sont visées dans les arrêtés et annexées à l'expédition délivrée à la 
partie, mais sans qu'on puisse faire servir ces pièces à une autre fin. 

L'article 66, n° 1, excepte de la disposition principale les ratifications 
des actes passés en l'absence des parties, qui peuvent être écrites à la 
suite de ces actes. 

Le texte doit être interprété en ce sens que l'offre et l'acceptation, 
lorsqu'elles doivent former ensemble un contrat, peuvent être écrites sur 
le même timbre (Voy. la déclaration faite à la séance du Sénat, du 
24 février 1891, Annales parlementaires, p. 100). 

Art. 68, dernier alinéa. Les plans, devis et cahiers des charges, rédigés 
préalablement à des adjudications administratives, constituent en principe, 
quel qu'en soit l'auteur, des écritures d'ordre intérieur, affranchies du 
timbre aussi longtemps que l'usage en demeure restreint aux études et 
aux délibérations des administrations publiques. La formalité du timbre 
ne devient obligatoire que lorsque ces documents senenl de base à des 
liens juridiques, à un contrat. Ils peuvent être visés pour timbre, sans 
pénalité, en même temps qu'est enregistré le procès-verbal d'adjudication 
dans lequel i l en a été fait usage. 

Le Ministre des finances, 
A. B E E R N A E R T . 
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PRISONS. — TRANSFÈREMENT DES DÉTENUS. — SIGNALEMENT 
A JOINDRE AU RÉQUISITOIRE DE TRANSLATION. 

2* Dir. gén., 1" Sect., 2' Bur., Litt. B, N° 5. — Bruxelles, le H juin 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

En vue d'éviter lés substitutions de personnes qui pourraient se pro
duire à l'occasion des transfèreraents, par voitures cellulaires, des détenus 
à libérer lors de l'arrivée aux gares de destination, je vous prie de 
prescrire aux directeurs des prisons confiées à vos soins, de joindre 
dorénavant au réquisitoire de translation des prisonniers dont i l s'agit un 
signalement dressé d'après la formule n° 7 de la série des imprimés divers 
de la direction. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

D 0 M 1 S D E S E M E R P O N T . 

RAGE CANINE. — MESURES DE PRÉCAUTION. — RÈGLEMENT GÉNÉRAL (1). 

16 juin 1891. — Arrêté royal portant règlement général des mesures 
de précaution à prendre contre la rage canine. 

ASILE D'ALIÉNÉS DE HENRI-CHAPELLE. — POPULATION. — 
AUGMENTATION (2). 

4e Dir. gén., 2' Sect., l * p Bur., N» 42028. 

16 juin 1891. — Arrêté ministériel portant que le chiffre de la popu
lation que l'asile d'aliénés de Henri-Chapelle est autorisé à recevoir est 
porté de trente à cinquante malades pensionnaires. 

(1) Moniteur, 1891, n" 199. 
(2) Moniteur, 1891, n» 175. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (1). 

\ " Dir. gén., 4" Sect., N° 43979. 

16 juin 1891. — Arrêté royal portant que la chapelle de Heysel, à 
Laeken, est érigée en succursale. 

P R I S O N S . — A D J U D I C A T I O N DES C O M B U S T I B L E S . — HABITATIONS D U P E R 

S O N N E L . — FIXATION D E S QUANTITÉS DE C H A R B O N A DÉLIVRER POUR L E 

C H A U F F A G E DES L O C A U X . 

2« Dir. gén., 1™ Sect., 3« Bur., N« 259, C. — Bruxelles, le 46 juin 4891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Je vous prie de faire annoncer immédiatement, pour avoir lieu le 
samedi 11 juillet prochain, devant un membre de votre collège, aux 
clauses et conditions du cahier des charges du 9 octobre 1890, l'adjudi
cation publique de la fourniture des quantités de combustibles présumées 
nécessaires jusqu'au 30 juin 1892, aux établissements sous votre surveil
lance. 

Les quantités devront être fixées par la direction même, après rectifi
cation des propositions pour le chauffage des logements du personnel. 
Cette rectification devra se faire d'après les indications de la liste du 
11 juin 1891, ci-contre, arrêtée par l'administration centrale, pour les 
distributions dont il s'agit. 

Les quantités à mettre en adjudication publique devront être arrondies, 
par 5,000 ou 10,000 kilogrammes. 

Le tableau annexé au cahier des charges et indiquant les quantités de 
combustibles à livrer devra renseigner dans la colonne 8 les époques 
auxquelles tout ou partie des livraisons devront être effectuées. Cette 
mention sera complétée en spécifiant que les quantités sont fixées sans 
préjudice à l'application éventuelle des dispositions de l'article 17 du 
cahier des charges. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

D O M I S D E S E M E R P O N T . 

(1) Moniteur, 1891, n" 170. 



Liste indiquant, par local, la quantité de combustible à délivrer annuellement pour le. chauffage des habitations 
des membres du personnel logés dans les prisons. 

L O C A U X : NOMBRE 
DE JOURS DE CHAUFFAGE. 

QUANTITÉ DE CHARBON 
PAR JOUR. 

QUANTITÉ 

DE CHARBON 

PAR A N . 

filtQFn V ATIflNQ 

Désignation. Division suivant leurs 
dimensions. 

Période 
d'hiver. 

Période 
d'été. 

Période 
d'hiver. 

Période 
d'été. 

QUANTITÉ 

DE CHARBON 

PAR A N . 

moins de 60 m 3 . 210 155 10 7 3,185 
de 61 à 100 m 3 . 210 155 12 8 3,760 
plus de 100 m 3 . 210 155 15 10 4,700 
moins de 80 m 3 . 10 10 20 20 400 
moins de 80 m 3 . (1) 90 

(1) 90 
» 10 » * 900 (1) A raison de trois 

de 81 à 120 m 3 . 
(1) 90 
(1) 90 » 12 n 1,080 jours par semaine. 

plus de 120 m 3 . (1) 90 » 15 M 1,350 
jours par semaine. 

moins de 80 m 3 . 180 6 » 1,080 -

Salles à manger de 81 à 120 m 3 . 180 » 8 » 1,440 
plus de 120 m 3 . 180 » 10 1,800 

Chambres à coucher . . . moins de 100 m 3 , 
plus de 100 m 3 . 

100 
100 » 

5 
8 

» 
)) 

500 
800 

Cabinets . moins de 80 m 3 . 180 » 5 )) 900 
Corridors, couloirs ou ves Sans distinction 180 20 » 5,600 (2) Limité aux prisons 

tibules (2). de dimensions. où l'administration a tibules (2). 
fait placer un poêle. 

Bruxelles, le 11 juin 1891. 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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BUREAUX DE BIENFAISANCE, HOSPICES CIVILS ET COMMUNE. — LEGS AU 

BUREAU DE BIENFAISANCE. — AUTOBISATION. — LEGS AUX FAMILLES 

PAUVRES OU PEU AISÉES. — INCOMPÉTENCE DU SERVICE PUBLIC DE LA 

BIENFAISANCE (1). 

I" Dir. gén., 5 e Sect., N» 241256. — Laeken, le 16 juin 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'extrait délivré par le notaire Olagnier, de résidence à Paris, du 
testament mystique, en date du 28 novembre 1890, par lequel la demoi
selle Adélaïde Lemaire, propriétaire, domiciliée à Beaumont et résidant 
à Paris, dispose comme suit : 

« Je charge mes légataires universels d'exécuter mes volontés ci-après 
formulées : 

H 1° 
« 4° Je donne une somme de cent vingt-cinq mille francs aux familles 

pauvres ou peu aisées de Beaumont (Belgique), qui seront reconnues les 
plus dignes de secours par mes légataires universels et elle sera partagée 
entre ces ménages en tenant compte du nombre d'enfants de chacun d'eux. 

Les cent vingt-cinq mille francs seront convertis en livrets de la caisse 
d'épargne au capital de cinq cents francs, mille francs et quinze cents 
francs, qui seront délivrés à chacun de ces ménages ; 

« 5° Je donne au bureau de bienfaisance de la ville de Beaumont une 
somme de quarante mille francs, dont les intérêts serviront à faire des 
distributions de pain ou de charbon exclusivement aux pauvres de la ville 
aux époques anniversaires de la mort de mon père, de ma mère, de mon 
frère et de moi-même; 

v « 6° Je donne au bureau de bienfaisance de la ville de Mariembourg 
une somme de vingt-cinq mille francs ; 

« 7° Je donne à la ville de Beaumont une somme de cent mille francs, 
pour qu'une partie des revenus soit affectée à l'entretien du monument 
élevé par moi à la mémoire de mon frère dans le cimetière de Beaumont 
et que le surplus soit donné aux hospices de Beaumont. 

« Toutes les sommes ci-dessus seront payées sans intérêts dans les six 
mois du jour de l'ouverture de ma succession. 

« Tous les frais et droits quelconques auxquels donneront lieu les 
présentes dispositions comme les précédentes seront supportés par l'en
semble de ma succession, M 

(1) Moniteur, 1891, n- 170. 

ït* Sl'BIF, 13 
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Vu les délibérations, en date des 5 et 2 8 février et 9 avril 1 8 9 1 , par 
lesquelles le bureau de bienfaisance, le conseil communal et la commis
sion administrative des hospices civils de Beaumont, ainsi que le bureau 
de bienfaisance de Mariembourg, sollicitent l'autorisation d'accepter les 
libéralités précitées, chacun en ce qui le concerne ; 

Vu les avis des conseils communaux de Beaumont et de Mariembourg 
et des députations permanentes des conseils provinciaux du Hainaut et de 
Namur, en date des 2 8 février, 9 , 1 0 et 2 4 avril et 1 e r mai 1 8 9 1 ; 

En ce qui concerne la disposition reprise ci-dessus sous le n ° 4 ° : 
Considérant que le legs qui contient cette disposition est fait non 

exclusivement aux indigents de Beaumont, représentés par le bureau de 
bienfaisance, mais aux « familles pauvres ou peu aisées » de cette com
mune, dont le choix appartient aux légataires universels de la défunte; 
que ceux-ci ont, dès lors, le droit de distribuer les livrets de la caisse 
d'épargne, à l'acquisition desquels la somme léguée doit être consacrée, 
uniquement entre les familles peu aisées, s'ils reconnaissent que ces 
familles sont seules dignes de bénéficier de la libéralité ; que, d'ailleurs, 
i l ne s'agit pas, dans l'espèce, de l'allocation de secours du genre de ceux 
que les bureaux de bienfaisance ont pour mission d'accorder aux indi
gents, auxquels ils viennent en aide ; qu'en conséquence, la libéralité 
s'écarte à la fois par son objet et par ses bénéficiaires de celles qui ren
trent dans les attributions du service public de la bienfaisance; 

Considérant, en outre, que la testatrice, en disposant, d'une part, par 
l'intermédiaire de ses légataires universels au profit des familles pauvres 
ou peu aisées de Beaumont, et en léguant, d'autre part, directement au 
bureau de bienfaisance de Beaumont, un capital de 4 0 , 0 0 0 francs, pour 
être affecté à des distributions charitables, a clairement manifesté son 
intention de ne pas appeler le dit bureau de bienfaisance à recueillir, 
pour ses pauvres, le bénéfice de la disposition susvisée; 

Vu les articles 9 1 0 et 9 5 7 du Code civil , 7 6 - 5 ° , et paragraphes derniers 
de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Le bureau de bienfaisance de Beaumont n'est pas autorisé 
à accepter la disposition mentionnée ci-dessus sous le n° 4 ° . 

A R T . 2 . Le dit bureau de bienfaisance est autorisé à accepter, aux 
conditions imposées, le capital de 4 0 , 0 0 0 francs qui lui est légué. 

A R T . 5 . Le bureau de bienfaisance de Mariembourg est autorisé à 
accepter le legs repris sous le n° 6 ° . 

A R T . 4 . La commune de Beaumont est autorisée à recueillir le legs 
figurant sous le n° 7° , à la charge d'entretenir le monument élevé dans lo 
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cimetière de Beaumont à la mémoire du frère de la testatrice, et de ver
ser, chaque année, l'excédent des revenus de la somme léguée dans la 
caisse de la commission administrative des hospices civils de la même 
localité. 

A R T . S. La dite commission est autorisée à accepter la somme annuelle 
qui devra lui être remise en vertu de l'article précédent. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

P R I S O N S . — COMPTABILITÉ M O R A L E . — CONDAMNÉS A P L U S DE TROIS MOIS 

D ' E M P R I S O N N E M E N T . — ANTÉCÉDENTS ET MORALITÉ, F A I T S R E L A T I F S A 

L A C O N D A M N A T I O N . — R E N S E I G N E M E N T S DÉTAILLÉS A T R A N S M E T T R E P A R 

L E S P A R Q U E T S A U X D I R E C T E U R S D E S ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES. 

2 e Dir. gén., 1 " Sect.,I" Bur., Litt. B, N° i. — Bruxelles, le 17 juin 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours <H appel. 

Mon département a déjà appelé votre attention sur l'importance que 
présentent, pour l'administration pénitentiaire, les renseignements que les 
parquets sont chargés de recueillir au sujet des antécédents et de la 
moralité des condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement (cire, du 
6 février 1889, Recueil, p. 48 et du 27 novembre 1890, Recueil, p. 784). 

J'ai pu constater que néanmoins les indications consignées dans les 
bulletins transmis par les parquets sont généralement insuffisantes et que, 
trop souvent, ces indications se réduisent à une simple mention de la 
nature de la condamnation encourue et à une appréciation sommaire et 
vague du caractère du condamné. 
* Les renseignements relatifs aux condamnés sont destinés à guider le 
personnel des établissements pénitentiaires dans l'élude qu'il est appelé à 
faire des dispositions morales des détenus : ils forment le point de départ 
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des observations auxquelles ceux-ci sont soumis durant leur incarcération 
et dont les résultats, inscrits au registre de la comptabilité morale, 
servent de base à l'exécution de la loi sur la libération conditionnelle. 

Il est donc indispensable que ces bulletins donnent une idée exacte et 
complète des antécédents du condamné, qu'ils relatent minutieusement le 
fait qui a provoqué la condamnation dont l'exécution est requise et fassent 
connaître les circonstances qui ont déterminé le juge à se montrer indul
gent ou sévère. 

Il importe également que ces documents soient transmis aux directeurs 
des établissements pénitentiaires dans le délai fixé à l'article 2 de l'arrêté 
royal du 1 e r août 1888. 

Vous voudrez bien, M . le Procureur général, adresser des recomman
dations en ce sens à MM. les procureurs du Roi de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C O N D A M N É S M I L I T A I R E S . — B U L L E T I N S I N D I V I D U E L S . — E N V O I 

A U M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . 

5e Dir. gén., 1" Sect.. 3" Bur., Litt. D, N° 95. — Bruxelles, le 18 juin 1891. 

A Mil. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Aux termes d'une circulaire de l'un de mes prédécesseurs, en date du 
50 octobre 1845, vous devez transmettre, le 15 de chaque mois, au dépar
tement de la guerre, un état comprenant les condamnations, même à de 
simples amendes, prononcées pendant le mois précédent, contre des mil i 
taires, tant en matière criminelle, qu'en matière correctionnelle ou de 
police. 

Conformément au désir exprimé par mon collègue du département de 
la guerre, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir, à l'avenir, rem
placer ces états collectifs par des bulletins individuels renseignant les 
condamnations rappelées ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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HOSPICES C I V I L S . — L E G S . — DISTRIBUTION D ' U N E SOMME D ' A R G E N T 

A U X P A U V R E S . — S I M P L E C H A R G E D'HÉRÉDITÉ (1). 

i " Dir. gén., 5° Sect., N» 24126t. — Laeken, le 19 juin 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu, le 9 mai 1881, par le notaire Van 
Schoote, de résidence à Gand, et par lequel M " c Julie-Joséphine Brullé, 
rentière, à Gand, dispose notamment comme suit : 

I. « II sera donné aux pauvres de Mariakerke une somme de deux cents 
francs et aux pauvres de la paroisse dans laquelle je mourrai une somme 
de deux cents francs, soit en tout quatre cents francs, dans les huit jours 
après le jour de mon décès. 

II. « Je lègue aux femmes indigentes aliénées de la ville de Gand, les 
revenus d'un capital de dix mille francs, lequel capital sera inscrit au 
grand-livre de la dette publique, par les soins de mon exécuteur testa
mentaire, ci-après nommé, afin que les intérêts de ce capital soient 
employés à l'adoucissement de leur malheureux sort. » 

Vu les délibérations, en date des 10, 11 et 14 décembre 1890, par 
lesquelles les bureaux de bienfaisance de Gand et de Mariakerke et la 
commission administrative des hospices civils de Gand sollicitent l'auto
risation d'accepter les legs précités, chacun en ce qui le concerne ; 

Vu les avis des conseils communaux de Gand et de Mariakerke et de la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, en 
date des 20 décembre 1890, 50 janvier et 4 avril 1891 ; 

En ce qui concerne la disposition reprise ci-dessus sous le n° I ; 
Considérant que les distributions charitables prescrites constituent une 

simple charge d'hérédité ; que, dès lors, la dite disposition ne tombe pas 
sous l'application de l'article 910 du Code c iv i l ; 

Vu les articles 910 précité et 957 du Code civil, 76-5°, et paragraphes 
derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre .Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les bureaux de bienfaisance de Gand et de Mariakerke 
ne sont pas autorisés à accepter la disposition mentionnée ci-dessus sous 
le n° I. 

(1) Moniteur, 1891, n" 176. 
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A R T . 2. La commission administrative des hospices civils de Gand est 
autorisée à accepter le legs figurant sous le n" 1 1 , aux conditions imposées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — T R A N S F È R E M E N T D E S D É T E N U S . — R E M I S E D E S P I È C E S 

R E L A T I V E S A L E U R A R R E S T A T I O N . 

5 e Dir. gén., 2 e Sect., Litt. Q, N° 2444. — Bruxelles, le 20 juin 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Aux termes des instructions qui ont été adressées par mon départe
ment aux collèges administratifs et d'inspection des prisons, sous la date 
du 2 décembre 1870, et dont copie vous a été transmise le 15 du même 
mois, les détenus transférés d'une prison dans une autre doivent, s'il 
s'agit d'un prévenu, être accompagnés de l'ordre ou du réquisitoire de 
translation seulement. 

Cette pratique ne me parait pas satisfaire aux prescriptions de 
l'article 609 du Code d'instruction criminelle, suivant lequel les directeurs 
de prisons ne peuvent recevoir ni retenir aucune personne qu'en vertu des 
titres que cet article détermine. 

Les prévenus devront, à l'avenir, en cas de transfèrement d'une prison 
dans une autre, être accompagnés des pièces relatives à leur arrestation, 
ou d'une expédition de celles-ci à délivrer par les greffiers des tribunaux 
correctionnels aux greffes desquels ces pièces sont déposées aux termes 
de l'article 111 du Code d'instruction criminelle. 

Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir porter ces nouvelles 
instructions à la connaissance de ceux des magistrats de votre ressort 
que la chose peut concerner. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E É G L I S E A N N E X E (1). 

l r c Dir. gén., l r 0 Sect., N" 9446. 

22 juin 1891. — Arrêté royal qui érige l'oratoire de Seron (province de 
Namur) en annexe ressortissant à la succursale de Forville. 

1) Moniteur, 1891, n» 179. 



22-24 juin 1891. 199 

F R A N C H I S E D E P O R T . — C O R R E S P O N D A N C E D E S E R V I C E DES D I R E C T E U R S 

D E S PRISONS ET DES MÉDECINS ALIÉNISTES ATTACHÉS A U X ÉTABLISSE

MENTS PÉNITENTIAIRES. 

Administration 
des 

postes. N» 47. — Le 22 juin 1891. 

ORDRE SPÉCIAL. 

En vertu d'une décision ministérielle, prise conformément à l'article 2 
de l'arrêté royal du 50 octobre 1854, les modifications suivantes sont 
apportées dans les tableaux des franchises et contreseings annexés à 
l'arrêté royal du 19 décembre 1889. 

VIII. Page 570, l r e , 2 e, 5 e et 4 e colonnes. — Remplacer : 
Directeurs des prisons (ô). 

Directeurs des prisons. (Sont 
assimilés, en outre, aux 
directeurs des maisons 
spéciales de réforme) (5). 

IX. Page 578, l ' c , 2 e, 
Médecins aliénistes chargés 

du service de médecine 
mentale dans les prisons. 

Soiitassimiiés aux direc
teurs des maisons spé
ciales de réforme, 

par : 
Médecins aliénistes char-1 S. B. (1) 

gés du service de méde
cine mentale dans les 
prisons *. 

5 e et 4° colonnes. — A inscrire : 
Directeurs des prisons *. S. B. (I) 

Royaume. 

Royaume. 

X l l . Page 421. — Ajouter : 
Médecins aliénistes chargés du service de médecine mentale dans les prisons. ,. 378. 

P R I S O N S . — RÉGIME A L I M E N T A I R E . — S O U P E DES DÉTENUS. — COMPOSITION. 

2° Dir. gén., 1" Sect., 3e Bur., N° 237, C. — Bruxelles, le 24 juin 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des jnisons du royaume. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, pour donner satisfac
tion aux nombreuses critiques élevées contre l'emploi du gruau d'orge 
dans la composition de l'une des soupes distribuées aux détenus, j'ai 
décidé de substituer, à partir du 1 e r janvier 1892, au gruau d'orge l'orge 
perlé reconnu plus nutritif et d'une digestion plus facile. 

La quantité à délivrer par 100 rations de soupe sera maintenue à 
7 kilogrammes. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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P R I S O N S . — S U R V E I L L A N T S . — C H A U S S U R E S . 

2« Dir. gén., i*c Sect., 3° Bur., N° 504, C. — Bruxelles, le 24 juin 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Il m'est signalé que le cuir dont sont faites les empeignes des bottines 
à l'usage des surveillants des prisons provient de peaux de génisses. 

Ce cuir est, m'assure-t-on, très sujet au durcissement et aux contrac
tions sous l'action des causes diverses d'humidité ; il devient alors cas
sant, perd sa solidité et, par suite du manque de souplesse, blesse les 
hommes qui doivent rester de longues heures sur pied. 

Pour remédier à ces inconvénients, j'ai décidé qu'à partir de 1892 
l'administration emploierait, pour les empeignes des chaussures dont il 
s'agit, du cuir de veau, gris. Ce cuir est plus souple, plus maniable, plus 
solide et offre, en outre, des avantages sérieux, au point de vue du con
fort et de l'élégance. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — T R A N S F E R E R E N T D E S D É T E N U S . — R E M I S E D E S P I È C E S 

R E L A T I V E S A L E U R A R R E S T A T I O N . 

2e Dir. gén., 1" Sect., 2e Bur., N" 3, B. — Bruxelles, le 25 juin 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, une copie de la circulaire 
de mon département, en date du 20 de ce mois, 3 e direction générale, 
2 e section, Litt. Q, n° 2444, rapportant celle du 2 décembre 1870, en ce 
qui concerne les pièces à joindre au réquisitoire de translation d'un 
prévenu d'une prison à une autre. 

Vous voudrez bien, Messieurs, inviter les directeurs des établissements 
confiés à vos soins, à se conformer strictement à ces nouvelles instructions. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

D O M I S D E S E M E R P O N T . 
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T R O U P E S E X O T I Q U E S E X H I B É E S A U P U B L I C . — R E N S E I G N E M E N T S 

A F O U R N I R P A R L A P O L I C E L O C A L E . 

2eDir.gén., 2eSect.,Sûreté publique,N° 4322o2Ws. — Bruxelles,Ie2ojuin 1891. 

A MM. les bourgmestres de Bruxelles et des faubourgs, d'Anvers, de Gand, 
de Liège, de Namur, de Mons, de Tournai, d'Arlon, de Matines, de Char-
leroy, de Verviers, de Courtrai, de Louvain et de Hasselt. 

Les instructions générales relatives à la police des étrangers ne pres
crivent aux administrations locales aucune formalité à remplir en ce qui 
concerne les troupes exotiques qui sont exhibées au public. 

Il importe cependant, à des points de vue divers, que mon administra
tion soit exactement renseignée sur l'identité et l'origine des étrangers 
qui font l'objet de ces exhibitions, devenues fréquentes, ainsi que sur les 
conditions dans lesquelles elles ont lieu. 

Je crois donc utile de vous adresser les instructions suivantes, dont 
vous voudrez bien assurer l'exécution ponctuelle : 

Un rapport devra dorénavant m'être adressé au sujet de toute troupe 
composée d'étrangers au royaume, qui sera amenée en votre ville pour y 
être exhibée. 

Ce rapport indiquera le nom, les prénoms, le lieu de naissance et l'âge 
de chacun des membres de la troupe et de ceux qui la conduisent. 

Lorsque la troupe comprendra des enfants, le rapport devra m'éclairer 
sur le point de savoir s'il existe des liens de parenté entre eux et le direc
teur de la troupe ou des membres de celle-ci et, le cas échéant, si j a 
prescription de l'article S de la loi du 28 mai 1888, relative à la protec
tion des enfants employés dans les professions ambulantes, est observée en 
ce qui les concerne. 

Le rapport devra, en outre, me faire connaître si l'exhibition ou les exer
cices de la troupe ont lieu dans des conditions qui ne soient contraires ni 
à l'humanité ni à la moralité publique. 

Au cas où, par suite d'une demande d'autorisation ou autrement, vous 
seriez informé de l'arrivée prochaine d'une troupe de ce genre, i l con
viendrait de me faire part sans délai de toutes les indications qui vous 
auraient été fournies sur l'origine de la troupe, sur sa composition et sur 
les conditions dans lesquelles on compte l'exhiber au public. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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J U G E S D E P A I X E T G R E F F I E R S . — T R A I T E M E N T S . — R É P A R T I T I O N D E S 

C A N T O N S D E J U S T I C E S D E P A I X E N Q U A T R E C L A S S E S D ' A P R È S L E U R P O P U 

L A T I O N A U 31 D É C E M B R E 1890 (1). 

Bruxelles, le 26 juin 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 2 de la loi du 25 novembre 1889, réorganisant les traite
ments des juges de paix et des greffiers ; 

Attendu que, conformément à cette loi , i l y a lieu de déterminer la 
population de chaque canton, en prenant pour base le nombre des habi
tants à la date du 31 décembre 1890, et de répartir les divers cantons en 
quatre classes, en rangeant : 

Dans la première classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 70,000 habitants ; 

Dans la deuxième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 50,000 habitants; 

Dans la troisième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 30,000 habitants ; 

Dans la quatrième classe, les justices de paix dont les cantons ont 
moins de 30,000 habitants ; 

Considérant que, lorsqu'une commune est le siège de deux ou trois 
justices de paix, chaque canton doit être présumé avoir la moitié ou le 
tiers de la population totale des deux ou trois cantons et que la réparti
tion doit être la même si le nombre des cantons dépasse trois ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique et de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . La population de chaque canton de justice de paix et la 

répartition de ces cantons en quatre classes est déterminée conformément 
au relevé ci-annexé, d'après le nombre des habitants constaté au 31 dé
cembre 1890, par la statistique du mouvement annuel de la population. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et 
Notre Ministre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n» 182. 
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R e l e v é des c a n t o n s «te j u s t i c e de p o i x . 

l r e classe. 

Anvers , 

Gand. 

Ixelles. 

Liège. 

1 e r canton 
2 8 canton 
3 e canton 
1 e r canton 
2 e canton 

234,922 

i i e p canton 
I 2 e canton 

Louvain 
Molenbeek-Saint-Jean. . 

ù 
165,287 

2 

210,580 
2 

78,507 
78,507 
78,507 
81,643 
81,643 

105,432 
•105,290 
105,290 

89,898 
91,169 

2 e classe. 

Alost . . 
Borgerhout 
Boussu 

Bruxelles. 

Charleroy 

| 1 e r canton 1 182,505 j • • 
. ] 2° canton 

1 5 e canton 1 ^ 1 
i Sud. . . )126,806 l . . 
i Nord . . 1 2 1 . . Châtelet 

Fontaine-l'Evêque 
Hollogne-aux-Pierres 53,584 

" r> r\ r» »' r« 

62,647 
57,094 
62,231 
60,768 
60,768 
60,768 
65,403 
63,405 
56,695 
69,223 

Mons 
Nivelles 
Rœulx 
Saint-Josse-ten-Noode 
Schaerbeek 
Seraing 
Vcrviers 

69,936 
50,043 
61,232 
58,398 
65,483 
51,026 
61,917 

5° classe. 

Anderlecht M>}}î 
Assche 33,595 
Audenarde 55,216 
Binche 46,701 
Boom 32,056 
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Bruges. 

Courtrai 

1 e r canton 
2° canton 
3 e canton 
l 0 1 ' canton 
2° canton 

120,727 

68,150 
2 

40,242 
40,242 
40,242 
54,075 
34,075 
51,696 
59,526 
58.468 
42.469 
57,055 

Dour . 
Fléron. 
Fosse . . 
Gosselies 
Hal 
Huy 45,704 

Jodoignc 5 ? ' $ ? n 
Lennick-Saint-Quentin 

i 1 e rcanton ) 69,455 
Mahnes. . , 5 — 

2 e canton i 2 

55.640 
54,727 
54,727 

Menin 52,567 
i 1 e rcanton i 72,785 i . . 56,591 

Namur. . „ —-—} 
I 2« canton i 2 ( . . 56,591 

Ostende 50,627 
Pâturages 41,255 
Saint-Nicolas 56,266 
Saint-Trond 51,070 
Seneffe 59,482 
Soignies 35,290 
Spa 54,406 
Termonde 58,622 
Thourout 42,882 
Tirlemont 56,046 
Tournai 49,482 
Uccle 52,875 
Vilvorde 53,221 
Wavre 41,507 

4 e classe. 

Achel 7,986 
Aerschot 22,050 
Andenne 22,997 
Antoing 26,742 
Ardoye 15,962 
Arendonck 11,508 
Arlon 19,736 
Assenede 17,618 
Ath 20,180 
Aubel 15,597 
Avelghem 14,752 
Avennes 22,296 
Bastogne 10,252 
Beaumont 15,701 
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Bcauraing . . . 
Beeringen . . . 
Beveren . . . . 
Bilsen 
Bouil lon. . . . 
Brecht 
Brée 
Caprvcke. . . . 
Celles 
Chièvres. . . . 
Chimay . . . . 
Ciney 
Contich . . . . 
Couvin. . . . 
Cruyshautem . . 
Dalhera . . . . 
Deynze. . . . 
Diest 
Dinant. . . . 
Dison . . . . 
Dixmude. . • 
Duffel . . . . 
Durbuy . . . 
Eeckeren. . . 

Eghezée . . . 
Enghien . . . 
Erezée. . . . 
Etalle . . . . 
Evergem. . . 
Fauvillers . . 
Ferrières. . . 
Fexhe-Slins . 
Flobecq . . . 
Florennes . . 
Florenville . . 
Frasnes . . . 
Furnes . . . 
Gedinne . . . 
Gembloux . . 
Genappe . . . 
Ghistelles . . 
Glabbeek. . . 
Grammont . . 
Haecht. . . . 
Hamine . . . 
Harlebeke . . 
Hasselt . . . 
Herck-Ia-Ville. 
Ilérenlhals . . 

15,-455 
19,985 
28,828 
18,151 

8,492 
18,880 

9,986 
17,596 
17,056 
20,417 
16,168 
25,274 
24,226 
17,695 
18,454 
22,472 
20,051 
25,468 
25,636 
21,219 
27,257 
21,122 
9,595 

29,551 
Oïl / / f i l 

25,674 
17,760 

7,490 
16,794 
26,357 

4,772 
4,950 

25,020 
15,741 
15,677 
15,218 
15,484 
22,374 
42,686 
27,754 
19,554 
24,046 
14,095 
26,598 
21,572 
25,674 
22,941 
22,840 
15,500 
23,155 
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Héron 15,736 
Hervé 14,215 
Herzele • • 25,939 
Heyst-op-den-Berg 25,069 
Hooglede 17,656 
Hoogstraeten 11,829 
Hoorebeke-tiainte-Marie 16.689 
Houffalize 9,455 
Iseghem 19,851 
Jehay-Bodegnée 19,314 
Landen 16,255 
Laroche 11,782 
Léau 13,495 
Ledeberg 28,202 
Lens • • 26,139 
Lessines 25,992 
Leuze 21,829 
Lierre 26,407 
Limbourg 18,139 
Lokeren 25,505 
Loochristy 23,215 
Looz . 22,415 
Louveigné 16,295 
Maeseyck 14,800 
Marche 11,688 
Mechelen 15,163 
Merbes-le-Château 14,185 
Messancy 10,487 
Messines 18,995 
Meulebeke 16,155 
Moll 28,096 
Moorseele 16,070 
Mouscron 26,150 
Nandrin 22,755 
Nassogne • • 5,708 
Nazareth 16,684 
Nederbrakel 15,685 
Neufchâteau 14,230 
Nevele 20,662 
Nieuport 14,926 
Ninove 28,797 
Oosterzeele 29,487 
Oostroosebeke 14,485 
Paliseul 9 , 966 
Passchendaele 19,054 
Peer 12,341 
Péruwelz 24,215 
Perwez 20,610 
Philippeville 10,664 
Poperinghe 45,068 
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.Puers 22,898 
Quevaucamps 25,056 
Renaix. . 22,692 
Kochefort 16,17a 
Roulers 27,079 
Rousbrugge-llaringhe 18,908 
Ruysselede 45,041 
Saint-Gilles-Waes 28,167 
Saint-Hubert 10,788 
Santhoven 19,100 
Sibret 8,975 
Sichem 12,545 
Somergem 20,402 
Sottegem 2 1>122 
Stavelot 14,22a 
Tamise 27,952 • 
Templeuve 17,267 
Thielt 15,661 
Thuin 22,591 
Tongres 22,046 
Turnhout 25,509 
Vielsalm 8,302 
Virton 18,755 
Waerschot 11,405 
Walcourt 18,160 
Wareinme 17,983 
Wellin 6,157 
Wervlcq 2 0 , 9 1 7 

Westerloo 20,516 
Wetteren . . 27,452 
Wolverthem 28,495 

l 4 " canton i 48,684 t . . 24,542 
Y p r e s • • i 2» canton I 2 ! . . 24,542 

• Zele • 24,214 
Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 26 juin 1891. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieur 

et de l'instruction publique, 
i. D E B U R l . E T . 

Le Ministre de la justice, 
J U . E S L E J E U N E . 

http://Ju.es
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ÉGLISE ANNEXE (1). 

1 e r Dir. gén., 1™ Sect., N» 17862. 

29 juin 1891. — Arrêté royal qui érige l'oratoire de Géronsart en 
annexe ressortissant à l'église succursale de Boussu-en-Fagne (province 
de Namur). 

MONITEUR. — INSERTION DES PIÈCES RELATIVES A L'ASSISTANCE 
JUDICIAIRE. — ENVOI DE L'ORDONNANCE DU JUGE. 

Sec. gén., 2e Sect., 1 " Bur., N° 16976. — Bruxelles, le 50 juin 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il arrive fréquemment que les recommandations de ma circulaire du 
24 janvier 1890, relatives aux actes à insérer au Moniteur en exécution de 
l'article 10 de la loi du 30 juillet 1889, sur l'assistance judiciaire et la 
procédure, ne sont pas suffisamment observées. 

A l'avenir, i l ne sera pas donné suite aux demandes d'insertion de 
pièces qui ne seront pas accompagnées de l'ordonnance du juge. Celle-ci 
doit être inscrite au bas de la pièce ou, si elle est sur feuille distincte, 
doit déterminer clairement l'acte à publier. 

Je vous prie, en conséquence, M . le procureur général, de bien 
vouloir de nouveau attirer sur ces recommandations l'attention des magis
trats, ainsi que des avoués et des huissiers dans le ressort de la cour 
d'appel et de les inviter à s'y conformer. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FONDATION ADRIAENSSEN (ADRIEN-NICOLAS). — TAUX 
DES BOURSES D'ÉTUDE (2). 

l r c Dir. gén., 3° Sect., N° 250. 

3 juillet 1891. — Arrêté royal qui porte que le taux de la bourse 
fondée par Adriaenssen (Adrien-Nicolas) dans la province d'Anvers pour 
les études supérieures est réduit à 575 francs et que celui de la bourse 
fondée par le même pour les humanités est réduit à 275 francs. 

(1) Moniteur, 1891, n» 181. 
(2) Moniteur, 1891, n» 191. 
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GRADES ACADÉMIQUES. — COLLATION. — INTERPRÉTATION 
DE LA LOI DU 10 AVRIL 1890 (1). 

3 juillet 1891. — Loi portant interprétation de quelques articles de la 
loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le pro
gramme des examens universitaires. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (2). 

1 " Dir. gén., 3 e Sect., N» 16370. 

3 juillet 1891. — Arrêté royal portant que l'église-annexe delà section 
du Rivage, à Quaregnon, est érigée en succursale. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ÊGLISE-ANNEXE (3). 

1™ Dir. gén., 1" Sect., N» 18184. 

3 juillet 1891. — Arrêté royal qui érige l'oratoire d'Hambraine en 
annexe ressortissant à l'église succursale de Cortil-YYodon (province de 
Namur). 

FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE DES DIRECTEURS 
DES PRISONS ET DES MÉDECINS ALIÉNISTES ATTACHÉS AUX ÉTABLISSE
MENTS PÉNITENTIAIRES. 

2 e Dir. gén., f 'Sect. , 2 f Bur., N" 8/88, B. — Bruxelles, le 4juillel 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous informer que, par ordre spécial du 22 juin der
nier, (Recueil, p. 199), M . le Ministre des chemins de fer, postes et télé
graphes a accordé la franchise postale réciproque aux correspondances à 

(1) Moniteur, 1891, n" 189. — La loi du 10 avril 1890 sur la collation des 
grades académiques et le programme des examens universitaires a été réimprimée 
en exécution de l'article 2 de la loi du 3 juillet 1891 avec les modifications résul
tant de cette dernière loi. (Moniteur 1891,n°217.) 

(2) Moniteur, 1891, n° 190. 
(3) Moniteur, 1891, n» 191. 

Ô'StRlF. U 
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échanger entre les directeurs des prisons et les médecins aliénistes 
chargés du service de médecine mentale dans ces établissements. 

La correspondance aura lieu sous bande et pourra, au besoin, être 
envoyée par lettre fermée. 

Vous aurez soin d'apporter les modifications suivantes au tableau 
annexé au règlement du 19 décembre 1889 inséré au Recueil de cette 
année. 

I. Page 532, l r e , 2 e , 3 e et 4 e colonnes. — Remplacer : 
Directeurs des prisons (5). | Sont assimilés aux direc

teurs des maisons spé
ciales de réforme. 

par : 
Médecins aliénistes char-1 S. B. (1) 

gés du service de méde
cine mentale dans les 
prisons *. 

II. Page 339, l r e , 2 e , 3 e et 4 e colonnes. — Ajouter : 

Directeurs des prisons. (Sont 
assimilés, en outre, aux 
directeurs des maisons 
spéciales de réforme.) 

Médecins aliénistes chargés 
du service de médecine 
mentale dans les prisons. 

Directeurs des prisons *. S. B. (1) 

Royaume. 

Royaume. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE S E M E R P O N T . 

I 

É C O L E S D E D 1 E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — P R O P O S I T I O N D E L I B É R A T I O N 

O U D E P L A C E M E N T . — C O R R E S P O N D A N C E S P É C I A L E P O U R C H A Q U E É L È V E . 

4e Dir. gén., 2e Sect., N° 40796 D. — Bruxelles, le 4 juillet 1891. 

A MM. les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede-
Beernem et de Reckheim et les membres des commissions administratives 
des écoles de bienfaisance de l'Etat de Namur et de Saint-Hubert. 

II importe, pour l'ordre et la régularité du service, qu'un dossier spé
cial soit ouvert pour chaque enfant au sujet duquel une proposition m'est 
transmise. 
. A cette fin, i l convient que chaque proposition de libération ou de place
ment d'un enfant, ou toute autre demande quelconque, émanant de l'établis
sement soumis à votre direction et surveillance, soit introduite par lettre 
séparée, et, s'il y a lieu, par bulletin spécial. 

Lorsqu'une demande est introduite par un tiers, par exemple, par un 
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comité de patronage et concerne plusieurs enfants, i l y a lieu d'y donner 
suite pour chacun de ces enfants par une lettre séparée. 

Je vous recommande tout spécialement la stricte observation de ces 
prescriptions. 

Le Ministre de la justice, 
J L I . E S L E J E U N E . 

PRISONS. — FEMMES CONDAMNÉES. — CORRESPONDANCE. — RÈGLEMENT. 

2' Dir. gén., 1™ Scet., 2e Bur., N° 0, B. — Bruxelles, le 4 juillet 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives 
des prisons secondaires. 

Ma circulaire du 12 mai dernier, émargée comme la présente, a pres
crit de retenir, sans exception aucune, toutes les lettres adressées à des 
prostituées; elle interdit également, sauf dans les cas de nécessité abso
lue, la remise aux femmes condamnées n'appartenant point à la catégorie 
des prostituées, des lettres émanant de personnes autres que leurs parents 
ou alliés en ligne directe ou leur mari. 

11 appartient aux commissions administratives de décider si la corres
pondance retenue en vertu de ces instructions doit être remise à l'inté
ressée au moment de sa libération ou s'il ne convient pas plutôt, eu 
égard à la nature de la communication, d'en ordonner soit la suppres
sion, soit le renvoi à l'expéditeur. 

L'argent que ces lettres pourraient contenir sera ou retourné à l'expé-
• diteur ou remis à la destinataire au moment de sa sortie, suivant ce qui 

aura été décidé pour la lettre d'envoi. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

HABITATIONS OUVRIÈRES. — RÈGLEMENT ORGANIQUE DES COMITÉS 
DE PATRONAGE (1). 

7 juillet 1891. — Arrêté royal portant règlement organique des comités 
de patronage des habitations ouvrières. 

(1) Moniteur, 1891, n° 193. 

http://Jli.es
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FONDATION DENS (PIERRE). — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 

I™ Dir. gén., 5 e Sect., N» 896. 

7 juillet 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Dens (Pierre), dont le siège est dans la province 
d'Anvers, deux bourses, au taux de 350 francs chacune, pour les études 
supérieures ; qu'à défaut de postulants qualifiés conformément aux stipu
lations de l'acte de fondation et en état de faire des études supérieures, 
il pourra être conféré sur les dits revenus des bourses de 175 francs, 
pour les études moyennes (humanités, études scientifiques et profession
nelles, etc.) en général et des bourses -de 58 francs pour l'instruction 
primaire. 

FONDATION MARCI. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (2). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 3123. 

10 juillet 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Marci (Jean), dont le siège est dans la province de 
Luxembourg; 

Quinze bourses, au taux de 20 francs chacune, pour les études pri
maires ; 

Cinq bourses, au taux de 100 francs chacune, pour l'apprentissage des 
métiers ; 

Quatre bourses, au taux de 600 francs chacune, pour l'étude des huma
nités; 

Une bourse, au taux de 300 francs, pour les mêmes études ; 
Deux bourses, au taux de 1,200 francs, pour les études supérieures * 

favorisées par le fondateur. Lorsque ces bourses seront conférées pour la 
théologie ou la philosophie préparatoire à la théologie, elles seront réduites 
à 800 francs ; 

Une bourse, au taux de 800 francs, pour toutes les études supérieures 
indistinctement, y compris les études du génie civil et des mines et les 
études militaires ; 

Une bourse, au taux de 500 francs, pour les études moyennes ; 
Une bourse, au taux de 250 francs, pour les mêmes études ; 
Quatre bourses, au taux de 400 francs, pour l'étude théorique et pra

tique des métiers dans une école industrielle du pays; 
Deux bourses, au taux de 500 francs, pour les études agricoles. 

(t) Moniteur, 1891, n° 197. 
(2) Moniteur, 1891, n» 206f 
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À défaut d'ayants droit de la commune de Chassepierre, la bourse de 
300 francs pour les humanités, celle de 800 francs pour les études supé
rieures, celle de 230 francs pour les études moyennes et les deux bourses 
de 500 francs pour les études agricoles pourront être conférées aux 
nationaux, habitants ou natifs de la province de Luxembourg. 

Le subside à payer au bureau de bienfaisance de Chassepierre, sur les 
revenus de la fondation, pour le soulagement des pauvres vieilles gens, 
conformément à l'acte constitutif, est porté à 1,500 francs par an. 

Les articles 5, 4 et 6 de l'arrêté royal du 23 octobre 1866, ainsi que les 
arrêtés postérieurs qui ont fixé le nombre et le taux des bourses de la 
fondation Marci, visés dans l'arrêté du 10 juillet 1891, sont abrogés. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (1). 

1 " Dir. gén., 3 e Sect., N° 12897. 

23 juillet 1891. — Arrêté royal portant que l'église-annexe de la section 
des Haies, à Marcinelle, est érigée en succursale. 

FONDATION RU ART (JEAN), — BOURSES D'ÉTUDE. — EXTENSION 
DU CERCLE DES APPELÉS (2). 

1" Dir. gén., 5 e Sect., N» 1522. 

25 juillet 1891. — Arrêté royal portant qu'à défaut de postulants 
appartenant à la parenté du fondateur, M . Huart (Jean), ou natifs de la 
commune de Renlies (province de Hainaut), les bourses pour l'étude des 
humanités pourront être conférées à tous jeunes gens Belges, en tenant 
compte des causes de préférence indiquées par le fondateur. 

Dans ce cas, la collation ne sera faite que pour le terme d'une année et 
la bourse, qui en aura fait l'objet, sera publiée annuellement comme 
vacante, sauf à en continuer la jouissance à l'ancien titulaire, s'il ne se 
présente pas d'appelé mieux qualifié. 

POLICE DES CHEMINS DE FER. — LOI (3). 

25 juillet 1891. — Loi revisant la loi du 15 avril 1843 sur la police 
des chemins de fer. 

(1) Moniteur, 1891, n» 208-209. 
(2) Moniteur, 1891, n° 212. 
(5) Moniteur, 1881, u° 215-216. 
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PROSTITUÉES. — REPATRIEMENT. — CONVENTION ENTRE LA BELGIQUE 
ET L'ALLEMAGNE (1). 

27 juillet 1891. — Loi qui approuve la déclaration conclue, le 4 sep
tembre 1890, entre la Belgique et l'Allemagne, concernant le repatriement 
des prostituées, 

ASILES D'ALIÉNÉS. — APPAREILS EXTINCTEURS D'iNCENDIE. 

4« Dir. gén., 2° Sect., 1 « Bur., N° 43838. — Bruxelles, le 30 juillet 1891. 

A MM. les présidents des comités d'inspection des asiles d'aliénés 
du royaume. 

L'attention de mon département a été fréquemment attirée sur les 
dangers que présente, au point de vue de la sécurité des aliénés collo
ques dans les asiles, l'absence de tout appareil extincteur dans ces 
établissements. 

S i les services publics de secours en cas d'incendie ont été beaucoup 
améliorés dans la plupart des grandes villes du royaume, tant sous le 
rapport du perfectionnement apporté aux pompes et aux engins de sauve
tage, qu'en ce qui concerne la promptitude avec laquelle les agents par
viennent à se porter sur les lieux du sinistre, encore la prudence exige-
t-elle que même les asiles situés dans les villes possèdent des appareils 
extincteurs destinés à combattre le feu, en attendant l'arrivée des 
pompiers. Ces appareils doivent être entretenus avec le plus grand soin et 
le personnel de l'asile doit être initié et exercé à la manière de les faire 
fonctionner. 

Quant aux asiles situés en dehors des villes et éloignés de tout poste 
de pompiers, i l importe qu'ils possèdent eux-mêmes tout le matériel 
nécessaire pour combattre le feu et qu'un service de pompiers soit orga
nisé soit parmi le personnel surveillant, soit à l'aide des ouvriers attachés 
au service agricole ou aux travaux de l'établissement. 

Je vous prie, M . le président, de vouloir bien porter la présente circu
laire à la connaissance de la direction des asiles d'aliénés de votre arron
dissement, en l'invitant à s'y conformer dans le délai de trois mois et 
à me faire connaître, dans son rapport annuel, les mesures qui auront été 
prises à cet effet. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 215. 
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CONGRÉGATION HOSPITALIÈRE. — LEGS (1) . 

1" Dir. gén., 3° Sect., N° 18072. — Laeken, le 1" août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Logé, de résidence à Namur, du 
testament olographe, en date du 9 mai 1885, par lequel la dame Emma 
Piéton, veuve de M . Jules Darrigade, rentière-propriétaire, à Mirwart, 
dispose notamment comme suit : 

« Je lègue à la Congrégation hospitalière des Sœurs de la Charité, à 
Namur, une somme de seize mille francs pour la fondation de deux sœurs ; 
les droits de succession sur ce legs devront être supportés par mes héri
tiers ; ce legs deviendrait nul si, avant ma mort, je venais à fonder une ou 
plusieurs sœurs par acte entre vifs. » 

Vu la requête, en date du 1 " mars 1890, par laquelle la dame Philo-
mène Mathieu, supérieure de la Congrégation hospitalière des Sœurs de la 
Charité de Namur, sollicite l'autorisation d'accepter cette libéralité ; 

Vu les avis du conseil communal de Namur, de M . l'évêque diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial de Namur, en date 
des 14 mars et 8 avril 1890 et 20 mars 1891 ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil , 12, 15 et 14 du décret du 
48 février 1809, ainsi que les statuts de la Congrégation, approuvés par 
décret impérial du 8 novembre 1810 (Bulletin des Lois, n° 6310), modifiés 
par arrêté royal du 24 décembre 1828, et complétés par Notre arrêté du 
28 janvier 1875 (Moniteur de 1875, n° 54); 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La supérieure de la Congrégation hospitalière des 
Sœurs de la Charité de Namur est autorisée à accepter, pour la maison 
de cette ville, le legs prémentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n°218. 
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FONDATION BONTE (MARIE-THÉRÈSE). — BOURSES D'ÉTUDE. — 
EXTENSION DU CERCLE DES APPELÉS (1). 

1" Dir. gén., 5* Sect., N» 1401. 

1 e r août 1891. — Arrêté royal qui porte qu'à défaut des ayants droit 
désignés dans l'acte constitutif du 8 juin 1842, la bourse de la fondation 
Bonté (Marie-Thérèse), dont le siège est dans la province de Bainaut, 
pourra être conférée à tous jeunes gens belges faisant des humanités et se 
distinguant dans leurs études. 

Dans ce cas, la collation n'aura lieu que pour le terme d'une année et 
la bourse sera annuellement publiée comme vacante, sauf à être continuée 
à l'ancien titulaire, s'il ne se présente aucun appelé mieux qualifié. 

FONDATION BEAUFFERMEZ. — BOURSES D'ÉTUDE. — EXTENSION 
DU CERCLE DES APPELÉS (1) . 

1™ Dir. gén., 3e Sect., N° 1530. 

1 e r août 1891. — Arrêté royal qui porte qu'à défaut de postulants 
natifs de Lille (France), les bourses de la fondation de Beauffermez, dont 
le siège est dans la province de Hainaut, réservées aux appelés de cette 
catégorie, pourront être conférées aux natifs de Tournai (province de 
Hainaut). 

Dans ce cas, la collation n'aura lieu que pour le terme d'une année et 
la bourse qui en aura fait l'objet sera annuellement publiée comme vacante, 
sauf à être continuée à l'ancien titulaire, s'il ne se présente aucun appelé 
mieux qualifié. 

FONDATION DE SCLESSIN. — AUGMENTATION DU NOMBRE 
DES BOURSES D'ÉTUDE (2). 

1" Dir. gén., 3 e Sect., N° 1027. 

3 août 1891. — Arrêté royal portant que le nombre des bourses d'études 
primaires de la fondation de Sclessin, dont le siège est dans la province 
de Liège, est fixé à trente-quatre. 

(1) Moniteur, 1891, n° 218. 
(2) Moniteur, 1891, n° 221, 
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LIBERTÉ DE LA PRESSE. — VENTE DES LIVRES, JOURNAUX ET AUTRES 
IMPRIMÉS SUR LA VOIE PUBLIQUE. 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'instruotlon publique. 

Adm. des aff. prov. et comin., l " D i r „ N° 45130.—Bruxelles, le 8aoùt 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

L'article 18 de la Constitution porte : « La presse est libre ; la censure 
ne pourra jamais être rétablie. » 

La liberté de la presse proclamée en termes aussi absolus par le Congrès 
national a pour corollaire le droit de colporter, distribuer et vendre les 
livres, journaux et autres imprimés. 

Il faut donc considérer comme inconstitutionnels les règlements com
munaux qui tendraient à subordonner à une autorisation du bourgmestre 
la vente sur la voie publique des livres et journaux. 

L'autorité communale ne peut intervenir à cet égard que dans des cas 
spéciaux et exceptionnels intéressant l'ordre, la tranquillité et la sécurité 
publics, par exemple dans les cas prévus par l'article 9A de la loi commu
nale ou encore pour empêcher les entraves à la libre circulation. 

Vous voudrez bien rechercher avec soin — et m.'en faire parvenir, dans 
le plus bref délai possible, des copies textuelles—tous les règlements qui 
auraient été pris sur cette matière par les administrations communales de 
votre province. 

Si des écrits délictueux étaient vendus ou distribués sur la voie publique, 
i l appartiendrait à l'autorité communale d'en saisir immédiatement la 
justice et de transmettre au parquet un exemplaire des écrits incriminés. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de faire insérer la présente circulaire 
au Mémorial administratif de votre province et de m'adresser un exem
plaire du numéro où cette publication aura été faite. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 
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P R I S O N S . — MAISON C E N T R A L E PÉNITENTIAIRE D E G A N D . — CONDAMNÉS 

A DES P E I N E S PERPÉTUELLES A Y A N T SUBI DIX A N S D E DÉTENTION C E L L U 

L A I R E . — R A P P O R T . — S U P P R E S S I O N . 

2e Dir. gén., 1" Sect, 1 e r Bur., N" 5B. — Bruxelles, le 10 août 1891. 

A MM. les membres de la commission administrative des prisons, à Gand. 

J'ai décidé de supprimer les rapports sur la conduite des condamnés à 
des peines perpétuelles, détenus à la maison centrale pénitentiaire de 
Gand, après avoir subi dix ans de détention cellulaire, — rapport dont ma 
circulaire du 12 avril 1875, § V, prescrivait l'envoi semestriel à mon 
département. 

Vous voudrez bien, Messieurs, donner des instructions en ce sens à 
M . le directeur de la prison centrale de votre ville. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

COMITÉS D E P A T R O N A G E POUR L A PROTECTION D E L ' E N F A N C E . — D E M A N D E S 

D E MISE E N A P P R E N T I S S A G E D E S E N F A N T S . — ENVOI A U X D I R E C T E U R S 

DES ÉCOLES D E B I E N F A I S A N C E D E L'ÉTAT. 

5 e Dir. gén., 1™ Sect., 2e Bur., N° 8, E. — Bruxelles, le 12 août 1891. 

A MM. les présidents des comités de patronage et à MMmes les présidentes 
des comités de dames du patronage, à Bruges et à Gand. 

Conformément à ma circulaire du 29 avril dernier, 4° Dir. gén., litt. D, 
n° 40770, i l appartient aux comités de patronage de prendre l'initiative 
des demandes de mise en apprentissage des enfants placés dans les écoles 
de bienfaisance de l'Etat, par l'envoi aux directeurs de ces établissements 
de bulletins relatifs aux divers nourriciers qu'ils croient pouvoir recom
mander. 

Ce mode de procéder est de nature à faciliter de beaucoup la mission 
des directeurs en ce qui concerne le choix du nourricier paraissant réunir 
les conditions les plus favorables. 

Dans la pratique, i l se fait que les comités de patronage adressent leurs 
demandes de placement des enfants exclusivement au directeur de l'école 
de bienfaisance de l'Etat à Ruysselede. 

Privés de renseignements, les directeurs des écoles de bienfaisance de 
Namur, Saint-Hubert et Recklieiin sont obligés de rechercher eux-mêmes 
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un placement convenable pour les élèves faisant preuve de qualités néces
saires à la mise en apprentissage. 

Quel que soit le zèle de ces fonctionnaires, i l leur est impossible dans 
ces conditions de trouver des nourriciers pour tous les enfants de leurs 
établissements qui réunissent les conditions requises. 

Les comités de patronage, d'autre part, ne sont pas avisés des place
ments et ne peuvent exercer leur contrôle et leur surveillance. 

Il serait donc hautement désirable, M . le président, M m e la présidente, 
que votre comité voulût bien adresser désormais les demandes de place
ment aussi bien aux directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat de 
Namur, de Reckheim et de Saint-Hubert qu'au directeur de l'école de 
Ruysselede. 

Veuillez agréer, M . le président, M m e la présidente, l'assurance de ma 
considération distinguée. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C O M M U N E . — L E G S A U N E É C O L E G A R D I E N N E . — C O M P É T E N C E 

D E L A C O M M U N E (1). 

Ostende, le 12 août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par M . le notaire C. Paradis, de résidence à 
Nivelles, d'un testament, en date du 19 janvier 1891, par lequel 
M . Antoine Brice, horloger, à Nivelles, a fait la disposition suivante: 

« Je lègue à . . . deux mille francs et le restant de ce que je possède à 
l'école gardienne de Nivelles. » 

Vu les délibérations du conseil communal de Nivelles, des 16 mai 
et 11 juillet 1891, tendant à obtenir l'autorisation d'accepter ce legs ; 

Considérant que l'école gardienne fait partie du service de l'enseigne
ment public communal ; que, dès lors, la libéralité destinée à cette école 
doit être recueillie par la commune ; 

Considérant qu'il résulte de la situation présumée de la succession de 
M . Brice, telle qu'elle a été dressée par l'administration communale de 
Nivelles, que le montant du legs fait à l'école gardienne s'élèvera net à la 
somme approximative de 34,000 francs ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial ; 

(1) moniteur, 1891, u° 227-228. 
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Vu les articles 910 et 957 du Code civil, l'article 76 de la loi coinmu-
ïiale, ainsi que les articles 1 e r et 10 de la loi du 19 décembre 1864 et 
l'article 2 de la loi du 20 septembre 1884 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique et de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les délibérations susmentionnées sont approuvées. En 
conséquence, le conseil communal de Nivelles est autorisé à accepter le 
legs dont i l s'agit. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et 
Notre Ministre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C E R T I F I C A T S D E B O N N E V I E E T M O E U R S . — . M E N T I O N D E S J U G E M E N T S R E N D U S 

P A R A P P L I C A T I O N D E L ' A R T I C L E 7 2 D U C O D E P É N A L A I N S I Q U E D E 

L ' A R T I C L E 7 D E L A L O I D U 6 M A R S 1 8 6 6 . — S U P P R E S S I O N . 

3« Dir. gén., 2e Sect., Litt. A', N» 10402. — Bruxelles, le 12-août 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il n'est pas admissible que les enfants qui ont été acquittés comme 
ayant agi sans discernement ne puissent obtenir un certificat de bonne 
vie et mœurs sans mention du jugement qui a ordonné leur mise à la 
disposition du gouvernement. Il en est de même pour les mendiants ou 
vagabonds, âgés de moins de 14 ans, dont il s'agit à l'article 7 de la loi 
du 6 mars 1866. 

Je vous prie de bien vouloir veiller à ce que les décisions relatives à la 
mise à la disposition du gouvernement, dans les deux cas en question, 
ne soient plus mentionnées par les parquets dans les états qu'ils trans
mettent aux administrations communales, conformément à la circulaire 
de mon département du 29 juin 1855. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — B U D G E T S D E S E X E R C I C E S 4890 E T 4891. — 
C R É D I T S S U P P L É M E N T A I R E S E T T R A N S F E R T S (1). 

42 août 4891. — Loi ouvrant au ministère de la justice des crédits 
supplémentaires et autorisant des transferts et régularisations aux bud
gets des exercices 1890 et 1891. 

F A R R I Q U E S D ' É G L I S E . — C O M P T E D U T R É S O R I E R . — C O M P É T E N C E A B S O L U E 

D E L ' A U T O R I T É A D M I N I S T R A T I V E . 

l " Dir. gén., 2 e Sect., N» 17560. — Laeken, le 13 août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 10 avril 1890 {Moniteur, n" 102) arrêtant, sur 
recours de l'intéressé, le compte de clerc à maître de M . Jean-Mathieu 
Moors, ex-trésorier de la fabrique de l'église 'de Saint-Lambert, à 
Op-Glabbeek, et fixant à 747 fr. 12 c. la somme qui doit lui être rem
boursée par cette administration ; 

Vu la délibération du conseil de fabrique, en date du 4 mai 1891, 
tendant à pouvoir répondre à l'action que lui intente M . Moors à l'effet 
d'obtenir le payement de la dite somme de 747 fr. 12 c. et à pouvoir faire 
valoir, par tous moyens, devant les tribunaux, ses droits pour tout ce qui 
se rapporte directement ou indirectement au compte du dit trésorier ; 

Vu l'arrêté, du 24 juillet 4891, par lequel la députation permanente du 
conseil provincial du Limbourg accorde à la fabrique de l'église d'Op-
Glabbeek l'autorisation sollicitée; 

Vu le recours exercé, le 25 juillet 1891, contre cette décision par M . le 
gouverneur de la province de Limbourg ; 

Considérant qu'en vertu des articles 11 et 12 de la loi du 4 mars 1870, 
l'autorité administrative a seule qualité pour arrêter définitivement le 
compte de clerc à maître des trésoriers des fabriques d'église; qu'à 
raison de la division des pouvoirs, cette matière échappe au contrôle des 
tribunaux, qui sont incompétents, dès lors, pour modifier les décisions 
prises par les députations permanentes des conseils provinciaux ou le 
gouvernement, en exécution des articles précités de la dite loi ; 

(I) Moniteur, 1801, u" 232. 
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Vu les articles 89, 116 et 123 de la loi du 30 avril 1836 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'arrêté précité de la députation permanente du con
seil provincial du Limbourg est annulé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . — C É L É B R A T I O N D E M E S S E S D A N S U N E 

É G L I S E N O N D É S I G N É E . — C H A R G E D ' H É R É D I T É . — R E F U S D ' A U T O -

RISATI0N (1). 

1 " Dir. gén., 5 e Sect., N" 18330. — Laeken, le 13 août 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Du Mortier, de résidence à 
Schaerbeek, des testaments olographes, en date des 3 et 5 avril 1889, par 
lesquels la demoiselle Anne-Marie-Louise t'Kint, sans profession, à 
Bruxelles, dispose comme suit : 

Testament du 3 avril 1889. 

1. « Je veux que tous les ans i l soit célébré une messe basse pour le 
repos de mon âme et des âmes de mon père et de ma mère, au jour anni
versaire du décès de chaque année. 

2. « Je lègue à ma paroisse la somme de vingt-cinq mille francs et 
au . . . pour lesquels ils doivent prier pour le repos de mon âme. » 

Testament du b avril 1889. 

« Le testament qui précède ne sera valable que dans le cas où . . . 
seraient attaquées; mon testament olographe du 16 novembre 1888 sera 
seul valable si elles ne sont pas' attaquées. » 

Vu les délibérations, en date des 6 juillet et 30 novembre 1890, par 
lesquelles le bureau des marguillers de l'église de Notre-Dame aux Riches-
Claires, à Bruxelles, sollicite l'autorisation d'accepter les dispositions 
précitées ; 

(1) Moniteur, 1891, n» 232. 
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Vu les avis du conseil communal de Bruxelles, de M . le chef diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date 
des i août, 1 3 octobre et 2 0 décembre 1 8 9 0 , 2 1 février et 1 8 mars 1 8 9 1 ; 

Considérant que la testatrice n'a pas désigné l'église dans laquelle la 
messe prescrite doit être célébrée; que, dès lors, la disposition y relative 
constitue une charge d'hérédité ne tombant pas sous l'application de 
l'article 9 1 0 du Code civil et qu'en conséquence la fabrique de l'église 
prémentionnée n'a pas qualité pour en solliciter l'acceptation ; 

Vu les articles 9 1 0 et 9 5 7 du Code civil , 5 9 du décret du 5 0 décem
bre 1 8 0 9 , 7 6 - 5 ° , et paragraphes derniers de la loi communale, ainsi que 
le tarif du diocèse de Malines, approuvé par Nous, le 1 6 janvier 1 8 8 0 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . La fabrique de l'église de Notre-Dame aux Riches-
Claires, à Bruxelles, n'est pas autorisée à accepter la disposition men
tionnée ci-dessus sous le n" 1 . 

A R T . 2 . La dite fabrique est autorisée à accepter les droits qui peuvent 
résulter pour eile de la disposition figurant sous le n° 2 . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — S E R V I C E S D E L A B U A N D E R I E , DE L A CUISINE, E T C . — 

E M P L O I DES F E M M E S DE M A U V A I S E V I E . — DÉFENSE. 

2 e Dir. gén., 1" Sect., 2e Bur., Litt. B, N° 3/251. —Bruxelles, le 15 août 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons. 

Il arrive fréquemment que mon département demande aux directeurs 
des prisons des états de proposition comprenant des femmes aptes à 
rendre dans d'autres établissements pénitentiaires des services en qualité 
de buandières, ravaudeuses ou cuisinières. 

Vous voudrez bien, Messieurs, informer les directeurs des prisons con
fiées à vos soins que je désire que l'on s'abstienne soigneusement, à 
l'avenir, de comprendre, dans ces propositions, des prostituées ou des 
femmes ayant tenu des maisons de débauche. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (1). 

1" Dir. gén., 1™ Sect., N» 17802. 

16 août 1891. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Joseph, au 
Bois-de-Boussu, à Boussu, est érigée en succursale et que le traitement 
de vicaire attaché, à l'église de Saint-Charles, à Boussu, est supprimé à 
partir du 1 e r septembre 1891. 

P R I S O N S . — D É T E N U S . — RÉQUISITOIRE D E T R A N S F E R E R E N T . — S I G N A L E M E N T . 

2« Dir. gén., l r c Sect., 2« Bur., Litt. B, N° 5. — Bruxelles, le 18 août 1891. 

A MM. les membres des commuions administratives 
des prisons du royaume. 

Je vous prie d'inviter les directeurs des établissements confiés à vos 
soins à annexer, à l'avenir, au réquisitoire de transfèrement des détenus 
à transporter par voiture cellulaire, un signalement dressé d'après la 
formule n° 7 de la série des imprimés divers de la direction, pour chacun 
des prisonniers qui, dans la prison d'où i l est extrait, était écroué dans 
un registre autre que celui de la maison de passage. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Directeur général délégué, 

A. TlRCHER. 

H O S P I C E S C I V I L S . — D O N A T I O N . — FONDATION D E LITS E N F A V E U R D ' E N F A N T S 

O R P H E L I N S . — P R É F É R E N C E ACCORDÉE A U X DESCENDANTS DES D O N A T E U R S . 

— A P P L I C A T I O N DES LOIS SUR L ' A S S I S T A N C E DES P A U V R E S (2). 

I " Dir. gén., 3« Sect., N° 24146&. — Laeken, le 19 août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 15 mai 1891, devant le notaire Pâque, 
de résidence à Liège, et par lequel M m e Hortense Bayet, sans profession, 
veuve de M . Gustave Mottard, et son fils, M . Georges Moltard, avocat et 

(1) Moniteur, 1891, n» 234. 
(2) Moniteur, 1891, n» 238. 
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conseiller provincial, demeurant tous deux en la dite ville, font donation 
aux hospices civils de Liège d'une somme de 12,000 francs, destinée, en 
exécution d'un vœu de feu M . Gustave Mottard, avocat et bourgmestre de 
Liège; à la fondation d'un lit, en faveur d'enfants orphelins de l'un ou de 
l'autre sexe, en accordant la préférence, en cas de compétition, h tout 
descendant légitime en ligne -directe de M . Léonard Mottard et de 
M r a e Elisabeth Cleinge, père et mère du dit M . Gustave Mottard. Il est 
stipulé, en outre, que le droit de présentation appartiendra à M . Georges 
Mottard, préqualifié, et à ses représentants ; 

Vu l'acceptation de cette donation, faite dans le même acte, au nom de 
l'établissement avantagé et sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

Vu la délibération de la commission des hospices civils de Liège, ainsi 
que les avis du conseil communal de Liège et de la députation permanente 
du conseil provincial de Liège, en date des 20 mai, 15 et 24 juin 1891; 

Vu la lettre, en date du 25 juillet 1891, par laquelle les donateurs 
déclarent consentir à ce que le droit de préférence stipulé en faveur des 
parents désignés dans l'acte de donation n'existera qu'en faveur de ceux 
qui se trouveront dans les conditions requises par les lois en vigueur sur 
l'assistance des pauvres; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil , l'arrêté du -16 fructidor an x i , 
l'article 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2-5°, § 6, 
de la loi du 50 juin 1865, ainsi que la loi du 14 mars 1876 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
4 

A R T I C L E U N I Q U E . La commission des hospices civils de Liège est auto
risée à accepter la donation prémentiônnée aux conditions imposées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PÊCHE MARITIME DANS LES EAUX TERRITORIALES. — LOI (1) . 

19 août 1891. — Loi relative à la pêche maritime dans les eaux terri
toriales. 

(i) Moniteur, 1891, n» 241. 

Zr suiiL. l a 
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T R I B U N A L D E PREMIÈRE INSTANCE D E T E R M O N D E . — 

RÈGLEMENT D ' O R D R E D E S E R V I C E . — MODIFICATION (1) . 

3= Dir. gén., 2<= Sect., Litt. L, N° 142/369. — Ostende, le 19 août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 206 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire; 
Sur l'avis émis par le tribunal de première instance séant à Termonde ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'article 1 e r du règlement d'ordre de service du 
tribunal de première instance séant à Termonde, approuvé par arrêté 
royal du 3 juillet 1859, est remplacé par la disposition suivante : 

Le tribunal se divise en deux chambres. 
La première, habituellement présidée par le président, siège en matière 

civile, le jeudi et le vendredi de chaque semaine, et le samedi en matière 
commerciale; toutefois, lorsque les besoins du service l'exigeront, elle 
pourra connaître des affaires correctionnelles et de l'appel des jugements 
de police, en vertu d'une décision du président du tribunal. 

Ces audiences commenceront à 10 heures du matin. 
La deuxième chambre siège les lundi, mardi et mercredi de chaque 

semaine, à 9 heures du matin, et connaît des affaires correctionnelles, des 
appels de jugements de police, et, s'elon que l'exige le besoin du service, 
des affaires civiles qui lui sont attribuées par le président. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, v 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 242. 
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT. — 
COMITÉS D'INSPECTION ET DE SURVEILLANCE. — ORGANISATION (i). 

i' Dir. gén., 2« Sect., 1" Bur., N° 40817d. — Ostende, le 19 août 1891, 

LÉOPOLD H , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 7 juillet 1 8 9 0 , réorganisant les établissements 
destinés à recevoir les enfants mis à la disposition du gouvernement par 
une décision judiciaire ou admis en vertu d'autorisation administrative 
et portant que les dits établissements prendront la dénomination d'écoles 
de bienfaisance de l'Etal ; 

Vu l'arrêté du 5 1 décembre 1 8 9 0 , de Notre Ministre de la justice, fixant 
au I E ' janvier 1 8 9 1 la date de la mise à exécution de Notre arrêté précité; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Le règlement organique des collèges administratifs des 
prisons, du 1 1 novembre 1 8 0 5 est rapporté, en ce qui concerne les écoles 
de bienfaisance de Namur et de Saint-Hubert. 

A R T . 2 . Est également rapporté Notre arrêté du 7 mai 1 8 4 9 , fixant les 
attributions du comité d'inspection et de surveillance des écoles de réforme 
de Ruysselede-Beernem. 

A R T . 5 . Il est institué auprès de chacune des écoles de bienfaisance de 
l'Etat, de Ruysselede-Beernem, de Reckheim, de Namur et de Saint-
Hubert, un comité d'inspection et de surveillance. 

Ces comités seront composés de sept membres pour l'école de bienfai
sance de l'Etat, à Ruysselede, et de six membres pour les autres établis
sements ; les membres de ces comités seront nommés par Nous. 

A R T . 4 . Ils sont chargés, sous la direction de Notre Ministre de la 
justice, de surveiller tout ce qui concerne la gestion et les divers services 
des dits établissements ; les bâtiments et le mobilier, le ménage, l'exploi
tation agricole, le travail industriel, la comptabilité, l'instruction et l'édu
cation des élèves. 

Us veilleront à l'exécution des règlements et des instructions, et feront 
telles propositions qu'ils jugeront convenables dans l'intérêt des établisse
ments. 

En cas d'urgence, ils pourront donner tels ordres que les circonstances 
exigeront, sauf à en référer immédiatement à Notre Ministre de la justice. 

(i) Moniteur, 1891, n° 2r.f),_ 
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A R T . 5. Ces comités correspondent directement avec Notre Ministre de 
la justice. 

A R T . 6. Ils fixent les dates de leurs réunions, qui auront lieu dans le 
local affecté à cet effet dans les établissements, au inoins une fois tous 
les mois. 

A R T . 7. Ils répartissent entre leurs membres le service de surveillance 
et les diverses attributions qui leur sont dévolues. Us délèguent spécia
lement un de leurs membres pour inspecter l'établissement dans l'inter
valle de leurs réunions. 

Il est rendu compte des résultats de cette inspection à chaque séance 
des comités. 

A R T . 8. Les comités tiennent procès-verbal de leurs délibérations. 
Ils peuvent, pour tout ce qui concerne leurs écritures, réclamer l'assis

tance du personnel de l'établissement. 
A R T . 9. Au commencement de chaque année, les directeurs adresseront 

aux comités un rapport sur la situation de leur établissement pendant 
l'exercice écoulé et sur les changements et améliorations à y apporter. 

A ce rapport sera joint : 
1° Un tableau de la population de l'établissement, des entrées, des 

sorties et des mutations de toute nature ; 
2° Un tableau de l'état sanitaire, des journées de maladie, des décès, etc.; 
3° Un état des dépenses classées par catégories, telles que traitements, 

salaires et ménages des employés, nourriture, coucher, habillement des 
élèves, combustibles, éclairage, blanchissage, médicaments, frais de 
bureau des écoles et du culte, mobilier, construction et réparations, etc.; 

4° Un état des opérations de la culture et des ateliers, des journées de 
travail, des dépenses et recettes, etc. ; 

S 0 Un inventaire des objets mobiliers et des effets et articles en service 
et en magasin ; 

6° Un relevé du nombre et de l'espèce des punitions infligées et des 
récompenses accordées, ainsi que l'analyse et le résumé de la comptabilité 
morale ; 

7° Un tableau de la situation et des progrès de l'instruction pendant 
l'exercice écoulé ; 

8° Les rapports de l'aumônier, de l'instituteur en chef et du médecin 
concernant les services spéciaux qui leur sont confiés. 

A R T . 10. Le rapport du directeur, avec les annexes, sera transmis par le 
comité, avec les observations qu'il aura pu lui suggérer, à Notre Ministre 
de la justice, dans le plus bref délai possible. 

A R T . 11. Il sera déposé dans, chaque établissement, dans le local des 
séances du comité, un registre sur lequel chacun de ses membres, ainsi 
que l'inspecteur général des établissements de bienfaisance, consigneront 
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leurs observations et les ordres qu'ils auront pu donner lors de leurs 
inspections. 

A R T . 1 2 . A partir du 1 E R janvier 1 8 9 2 , les comités seront renouvelés 
par septième et par sixième, tous les ans, en raison du nombre de leurs 
membres et d'après leur rang d'ancienneté. 

Les membres sortants peuvent toujours être renommés. 
A R T . 1 5 . L'ordre du premier renouvellement sera déterminé par un 

tirage au sort. 
Le membre nommé en remplacement d'un autre, dans l'intervalle des 

renouvellements périodiques, achève le temps de celui qu'il remplace. 
A R T . 14. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

B U D G E T D E S R E C E T T E S E T D E S D É P E N S E S E X T R A O R D I N A I R E S 

P O U R L ' E X E R C I C E 1891 (1). 

2 1 août 1 8 9 1 . — Loi contenant le budget des recettes et des dépenses 
extraordinaires pour l'exercice 1 8 9 1 . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. 
— CHEF DE BUREAU ET COMMIS DE l r e CLASSE. — NOMINATION (1). 

2 1 août 1 8 9 1 . — Arrêté royal par lequel sont promus : 
Au grade de chef de bureau : M . Beernaert (P.-V.), docteur en droit, 

commis de l r e classe; 
Au grade de commis de l r e classe : M . Pollender (M.- I . -L . -H. ) , commis 

de 2 E classe. 

BUDGET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE L'EXERCICE 1891 (1). 

2 2 août 1 8 9 1 . — Arrêté royal qui approuve le tableau général des 
crédits destinés aux dépenses extraordinaires de l'exercice 1 8 9 1 et déter
mine les imputations à faire sur les crédits faisant l'objet du susdit 
tableau. 

(1) Moniteur, 1891, u" 234. 
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P R I S O N S . — D É T E N U S . — P O R T O B L I G A T O I R E D U C A P U C H O N . 

2 e Dir. gén., 1™ Sect., I" Bur., Litt. B, N° 6. — Bruxelles, lo 24 août 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons secondaires. 

D'après les instructions en vigueur, le port du capuchon est facultatif 
pour les prévenus et accusés, les détenus pour dettes et les condamnés à 
un mois d'emprisonnement et au-dessous. 

Cette mesure ne me paraît pas justifiée en ce qui concerne les con
damnés à court terme. Depuis l'institution de la condamnation condition
nelle, i l n'existe plus de raison d'apporter, en faveur de cette catégorie 
de détenus, des adoucissements au régime ordinaire de la prison. Au sur
plus, c'est dans l'intérêt même du détenu, et pour lui éviter d'être reconnu 
pendant ou après sa captivité, que le port du capuchon lui est imposé. 

J'ai décidé, en conséquence, que désormais le port du capuchon serait 
obligatoire pour tous les condamnés indistinctement. 

Les prévenus et. accusés et les détenus pour dettes resteront libres de 
faire ou non usage du capuchon, mais i l conviendra que leur attention 
soit appelée sur l'intérêt qu'ils ont à ce que leurs traits soient dissimulés 
à leurs codétenus. 

Vous voudrez bien, Messieurs, inviter le directeur, de l'établissement 
confié h vos soins à veiller à la stricte application des instructions qui 
précèdent. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

C E R T I F I C A T S D E B O N N E V I E E T M O E U R S . — M E N T I O N D E S J U G E M E N T S 

R E N D U S P A R A P P L I C A T I O N D E L ' A R T I C L E 72 D U C O D E P É N A L , A I N S I Q U E 

D E L ' A R T I C L E 7 D E L A L O I D U 6 M A R S 1866. — - S U P P R E S S I O N . 

3° Dir. gén., 2« Sect., Litt. X, N° 10402. — Bruxelles, le 24 août 1891. 

A M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, avec ses annexes, une requête 
du sieur P . . . , de V . . . , commune de J . . . , dans laquelle i l se plaint à 
juste titre de ce qu'une décision du tribunal d ' A . . . , ordonnant sa mise à 
la disposition du gouvernement, par application de l'article 72 du Code 
pénal, figure sur une pièce lui remise par M . le bourgmestre de J . . . 
M . le bourgmestre a contrevenu à votre circulaire du 26 août 1890; de 
plus, i l a remis à l'intéressé l'état que le parquet d ' A . . . avait cru devoir 
lui transmettre en exécution de la circulaire du 29 juin 1853. 
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Je vous serai obligé de bien vouloir adresser des observations à M . le 
bourgmestre de J . . . et l'inviter à transmettre au sieur P . . . un certificat 
conforme aux prescriptions de votre circulaire. Je donne des instructions 
à MM. les procureurs généraux aux fins d'interdire désormais la commu
nication aux administrations communales des décisions relatives à la mise 
à la disposition prononcée conformément à l'article 72 du Code pénal et 
de celle dont i l s'agit à l'article 7 de la loi du 6 mars 1866 relatif aux men
diants ou vagabonds âgés de moins de il ans. 

Vous penserez sans doute, comme moi , que votre circulaire du 
26 août 1890 doit être étendue à ces enfants. 

Je vous prie de bien vouloir me faire part de la suite que vous aurez 
donnée à cette affaire. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — P L A C E M E N T D E S E N F A N T S E N 

A P P R E N T I S S A G E . — R E N S E I G N E M E N T S A F O U R N I R A U D O M I C I L E D E 

S E C O U R S . 

4 e Dir. gén., 2 e Sect., N" 40466 m. p. — Bruxelles, le 25 août 1891. 

A il/3/, les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede, de 
Bcernem et de Reckheim et les membres des commissions administratives 
des écoles de bienfaisance de l'Etat de Namur et de Saint-Hubert. 

Mon département a été saisi de la question de savoir s'il convient 
d'informer les communes domiciles de secours des mises en apprentissage 
effectuées, soit directement, soit à l'intervention d'un comité de patronage, 
des élèves des écoles de bienfaisance de l'Etat. 

J'ai décidé que les communes intéressées ne seront averties que du fait 
du placement en apprentissage, sans que le nom ni le domicile du nour
ricier leur soient renseignés. 

(Pour MM. les directeurs.) Je vous prie, M . le directeur, de bien vouloir 
tenir bonne note de ce qui précède, pour l'avenir. 

(Pour les commissions administratives.) Je vous prie, Messieurs, de bien 
vouloir porter cette décision à la connaissance du directeur de l'établisse
ment soumis à votre surveillance, en l'invitant à en tenir bonne note pour 
l'avenir. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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CONTRATS D E T R A N S P O R T . — N O U V E L L E S DISPOSITIONS (1). 

25 août 1891. — Loi portant revision du titre du Code de commerça 
concernant les contrats de transport. 

PÊCHE M A R I T I M E . — CONFLITS E N T R E PÉCHEURS A N G L A I S 

ET PÊCHEURS B E L G E S . — RÈGLEMENT. — CONVENTION (2). 

25 août 1891. — Loi approuvant la déclaration, signée le 2 mai 1891, 
entre la Belgique et la Grande-Bretagne, en vue de faciliter la procédure 
pour le règlement des conflits entre pêcheurs anglais et pêcheurs belges 
dans la mer du Nord en dehors des eaux territoriales et de réduire les 
dommages qu'ils peuvent éprouver par l'effet du contact de leurs appa
reils de pêche. 

HOSPICES CIVILS ET F A B R I Q U E D'ÉGLISE. — D O N A T I O N . — MONUMENTS 

FUNÈBRES. — MAINTIEN D E P I E R R E S ET CROIX A U CIMETIÈRE A C T U E L . 

— I D . T R A N S F E R T ÉVENTUEL A U N N O U V E A U CIMETIÈRE. — S I M P L E 

DÉSIR (3). 

I™ Dir. gén., 3 e Sect., N° 241186. — Ostende, le 27 août 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 13 septembre 1890, devant le notaire 
Possoz, de résidence à Haï, et par lequel la demoiselle Thérèse-Antoi
nette Vandenschrieck, propriétaire à Hal, fait donation, sous réserve 
d'usufruit, à la commission administrative des hospices civils de Hal, au 
profit de l'hospice des vieillards : 

A . D'une propriété sise à Hal, au Nouveau-Marché, n o s 2 et 5, com
prenant deux maisons d'habitation avec jardins d'agrément, un bâtiment 
de derrière, composé de remise et d'écurie et toutes autres dépendances ; 

B. D'un jardin potager et d'un bâtiment de derrière servant de laverie, 
situés à Hal, derrière le bien précédent. 

Ces deux biens sont cadastrés section G, n o s497c, 497d, pour une con
tenance de 15 ares 95 centiares, dont i l faut déduire la contenance d'une 

(1) Moniteur, 1891, n» 258. 
(2) Moniteur, 1891, n» 219. 
(5) Moniteur, 1891, n° 245. 
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Cage d'escalier enclavée entre des maisons appartenant à la donatrice et 
non comprises dans la donation. 

Cette donation est faite aux conditions suivantes : 
La commission administrative des hospices civils de Hal devra, à par

tir du décès de la donatrice, faire célébrer chaque année, à perpétuité, en 
l'église Saint-Martin, à Hal, au taux du tarif diocésain, seize messes 
basses pour le repos des âmes de la donatrice, de son frère, M . Jacques-
Félix Vandenschrieck, de son frère, M . Alexis Vandenschrieck, de 
M . Charles Vandenschrieck, de M l l c Catherine-Joséphine Carlier, de 
M . Pierre-Joseph Carlier et de M " e s Marie-Louise Carlier et Marie-Thé-
rèse-Josèphe Carlier. 

La rente annuelle et perpétuelle de 56 francs qui devra être payée de 
ce chef à la fabrique de la dite église ne sera rachetable que moyennant 
un capital de 2,240 francs. 

La commission administrative des hospices civils devra, à perpétuité, 
entretenir décemment, à ses frais, les monuments funéraires des familles 
Vandenschrieck et Carlier, placés au cimetière de Haï, savoir : 

1° La pierre de M . Jacques Carlier et de sa femme, dame Marie-
Alexandrine-Ferdinande-Joseph Dassonleville ; 

2° Celle de M . et de M m e Vandenschrieck-Carlier ; 
5° Celle de M . Pierre-Joseph Carlier et de ses sœurs, M " e s Carlier, 

prénommées; 
i" La croix de M . Alexis Vandenschrieck; 
5° La pierre de M . Jacques-Félix Vandenschrieck et celle de la dona

trice. 
A la mort de la donatrice, les hospices devront, à leurs frais, faire 

graver sur cette dernière pierre une inscription à la mémoire de la com
parante, et les murs de clôture indiqués au plan joint à l'acte devront 
être exhaussés aux frais communs des hospices et des héritiers de la 
donatrice. 

En cas de déplacement du cimetière, les hospices devront, à leurs frais, 
transférer ces monuments au nouveau cimetière. 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite par acte passé, le 5 octo
bre 1890, devant le notaire Possoz, précité, au nom des établissements 
avantagés et sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération de la commission administrative des hospices civils 
de Hal, en date du 30 septembre 1890, ainsi que la délibération du bureau 
des marguilliers de l'église Saint-Martin, à l i a i , en date du 18 décem
bre 1890; 

Vu les avis du conseil communal de Hal, de M . le chef diocésain et de 
la députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date dès 
b novembre 1890, 5 et 18 février 1891; 
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Vu les pièces de l'instruction, d'où i l résulte que les immeubles donnés 
ont une valeur vénale de 3 0 , 0 0 0 francs; 

Vu la délibération, en date du 2 0 décembre 1890 , par laquelle la com
mission administrative des hospices civils de Hal prend l'engagement 
d'aliéner les dits immeubles, après le décès de la donatrice ; 

Vu la lettre, en date du 21 juillet 1891, par laquelle M . Possoz, notaire, 
de résidence à Hal, fait connaître que M " e Vandenschrieck consent à ce 
que la donation soit acceptée, avec cette réserve que la clause relative 
aux monuments funéraires n'ait d'effet que pour autant que l'administra
tion communale tolère le maintien de ces pierres et croix au cimetière 
actuel et leur transfert éventuel à un nouveau cimetière ; 

Vu les articles 9 1 0 et 9 5 7 du Code civil, 5 9 du décret du 3 0 décem
bre 1 8 0 9 , 7 6 - 5 ° et paragraphes derniers de la loi communale, 2 - 5 ° , § 6 , 
de la loi du 5 0 juin 1 8 6 5 , ainsi que le tarif du diocèse de Malines, 
approuvé par Nous, le 1 6 janvier 1 8 8 0 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . La commission administrative des hospices civils de Hal est 
autorisée à accepter la donation qui lui est faite aux conditions imposées 
et à la charge de remettre chaque année et à perpétuité, à la fabrique de 
l'église de Saint-Martin, la somme de 5 6 francs pour les messes insti
tuées. 

A R T . 2 . La fabrique de l'église de Saint-Martin, à Hal, est autorisée à 
accepter la somme annuelle qui devra lui être payée en vertu de l'article 
précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — V I C A I R E S . — T R A I T E M E N T S (1). 

l'o Dir. gén., 1 " Sect., N" 14363. 

30 août 1891. — Arrête royal portant qu'à compter du premier jour 
du mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement annuel 
de 600 francs sera attaché aux places de vicaire ci-dessous désignées : 

D A N S L A P R O V I N C E D E L I È G E . 

3 e place de vicaire à l'église de Sainte-Marguerite, à Liège ; 
2 e place de vicaire à l'église de Hodimont. 

D A N S L A P R O V I N C E D E N A M U R . 

2 e place de vicaire à l'église de Saint-Victor, à Auvelàis. 

T R I B U N A L DE P R E M I È R E I N S T A N C E DE N I V E L L E S . — R È G L E M E N T (2). 

3 eDir. gén., 2° Sect., 2 e Bur., Litt. L, N° 142/569. — Ostende, le30 août 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance séant à Nivelles; 
Vu l'avis émis par la cour d'appel de Bruxelles, en ce qui concerne le 

nombre et la durée des audiences ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service pour le tribunal de première ins
tance séant à Nivelles est établi conformément au règlement ci-annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 245-244. 
t.ï) Moniteur, 1801, n° 255. 
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D E S C H A M B R E S D U T R I B U N A L , D E L E U R S A T T R I B U T I O N S E T D E S A U D I E N C E S . 

A R T I C L E 1 E R . Le tribunal est divisé en deux chambres : 
La première connaît des affaires civiles et siège les lundis, mardis et 

mercredis. 
La seconde chambre connaît des affaires de commerce, des affaires 

correctionnelles et des appels des jugements de police ainsi que des 
affaires civiles qui lui sont attribuées par le président. Elle s'occupe éga
lement des demandes afin de plaider gratis. Elle siège les jeudis, vendredis 
et samedis. Les audiences ont une durée de trois heures au moins. Elles 
commencent, en matière civile ou commerciale, à 1 0 heures, et en matière 
correctionnelle, à 9 heures et demie du matin. 

A R T . 2 . Le président tient audience de référé le jeudi de chaque 
semaine, à 9 heures du malin. Les avocats et les avoués qui ont fait assi
gner en référé en préviennent le greffier la veille du jour fixé pour la 
comparution. 

A R T . 5 . Le juge d'instruction est attaché à l'une des chambres confor
mément aux dispositions sur le roulement. Il fait rapport à la première 
chambre et, en cas d'urgence, à la deuxième chambre lorsqu'elle tient 
séance. 

A R T . 1. Les avocats et les avoués ne sont admis à prendre la parole 
soit à l'audience, soit à la chambre du conseil, que revêtus du costume 
prescrit par l'article 6 de l'arrêté de nivôse an x i et par l'article 35 du 
décret du U décembre 1 8 1 0 . 

D U R Ô L E , D E L ' A P P E L D E S C A U S E S E T D E L A C O M M U N I C A T I O N 

A U M I N I S T È R E P U B L I C . 

A R T . 5. 11 sera tenu au greffe un registre ou rôle général, coté et 
paraphé par le président, et sur lequel les causes seront inscrites dans 
l'ordre de leur présentation. 

A R T . 6. Les causes devront être inscrites au plus tard la veille du jour 
de-la comparution. Toutefois, pour les causes urgentes et les affaires de 
commerce, l'inscription pourra être requise le même jour, une demi-
heure avant l'audience. Dans les cas exceptionnels, le président pourra 
autoriser le greffier à inscrire la cause jusqu'à l'ouverture de l'audience. 
Il n'y aura qu'une seule série de numéros sans distinction d'années. 

A R T . 7. Chaque inscription contiendra les noms des parties, ceux des 
avoués ou mandataires, l'objet de la demande et la mention si la cause 
est sommaire, ordinaire ou commerciale. 

A R T . 8 . Il sera extrait pour chaque chambre, sur le rôle général, un 
rôle particulier des affaires qui lui sont attribuées. 

A R T . 9. Les causes jugées définitivement ou retirées du rôle y seront 
bétonnées. Celles dans lesquelles i l aura été rendu un jugement par 
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défaut, attaquable par la voie d'opposition, y seront maintenues provisoire
ment. Cependant quand i l se sera écoulé plus de sept mois sans qu'il ait 
été fait mention d'une opposition sur le registre tenu au greffe, conformé
ment à l'article 1 6 5 du Code de procédure civile, la cause sera définitive-

. ment retirée du rôle. 
A R T . 1 0 . Il sera fait, par les soins du président, dans la première 

quinzaine de mars et la seconde quinzaine de juillet de chaque année, un 
appel général de toutes les causes portées au rôle. Celles terminées par 
transaction ou autrement, ou dont le tribunal se trouverait définitivement 
dessaisi et celles dans lesquelles les avoués ou les parties ne se présen
teront pas ou refuseront sans motif valable, fixation du jour pour plaider 
seront retirées du rôle et bâtonnées. 

A R T . 1 1 . Si le défendeur n'a pas constitué avoué, ou s'il s'agit d'une 
affaire commerciale ou d'une affaire introduite à bref délai, la cause sera 
appelée au jour fixé ou à l'expiration du délai pour comparaître. Elle sera 
instruite et jugée conformément au décret du 5 0 mars 1 8 0 8 . 

A R T . 1 2 . S'il y a constitution d'avoué, les causes seront renvoyées au 
rôle général en attendant qu'elles soient placées sur la liste des causes à 
plaider, ainsi qu'il est réglé ci-après. 

A R T . 1 5 . Les conclusions dans les causes portées aux affiches devront 
être signifiées au moins trois jours avant celui fixé pour l'appel à l'au
dience. 

A R T . 1 4 . Le président fera afficher, tant au greffe qu'à la salle d'au
dience, un certain nombre d'affaires prises dans le rôle général et en 
suivant l'ordre du tableau. 11 pourra, néanmoins, porter à ces affiches, 
sans avoir égard à leur rang, les causes qui requièrent célérité et celles 
qui paraîtront n'être susceptibles que d'une courte discussion, sauf au 
tribunal à les maintenir au rôle général après avoir entendu à l'audience 
les explications des parties. 

A R T . 1 5 . Les affaires portées au rôle des causes à plaider, seront 
appelées dans l'ordre de ce rôle et seront plaidées séance tenante. 

A R T . 1 6 . Toute cause qui, sans excuse légitime, ne sera pas plaidée au 
jour fixe, sera rayée du rôle et ne pourra recouvrer son rang. 

A R T . 1 7 . Dans les circonstances extraordinaires, i l pourra être accordé 
un jour fixe pour plaider. 

A R T . 1 8 . Lorsqu'il s'agira d'un déclinatoire ou d'un incident ayant pour 
objet l'instruction de la cause, les avoués pourront poursuivre l'audience 
par avenir. 

A R T . 1 9 . Dans toutes les affaires, les conclusions seront transcrites sur 
timbres, datées et signées ; elles indiqueront les noms et les qualités des 
parties, les noms des avoués ou mandataires et le numéro du rôle général. 

A R T . 2 0 . Les avocats et les avoués ne pourront être admis à plaider ou 
à demander jugement qu'après avoir déposé leurs conclusions. 
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A R T . 21. Il ne sera pas donné lecture, sans nécessité et sans l'assenti
ment du tribunal, des pièces de la procédure, des arrêts, jugements, 
décisions et extraits d'ouvrages cités dans les plaidoiries ; une note som
maire des citations sera jointe au dossier. 

A R T . 22. Lorsque le tribunal trouvera qu'une cause est suffisamment. 
éclairée, le président fera cesser les plaidoiries. 

A R T . 25. Immédiatement après les plaidoiries, les pièces du procès 
formées en liasse seront remises au greffier de service; elles seront cotées 
et accompagnées d'un inventaire. 

A R T . 24. Dans toutes les causes qui doivent être communiquées au 
ministère public, les avoués seront tenus de faire cette communication 
avant le jour de l'audience où la cause doit être appelée, et même, dans 
les causes contradictoires, trois jours avant celui indiqué pour les plai
doiries. Si la communication n'a pas été faite dans le temps ci-dessus, 
elle ne passera pas en taxe. 

A R T . 25. Les parties civiles qui auront fait citer directement les pré- • 
venus et les personnes civilement responsables, seront tenues de commu
niquer, au procureur du roi , les citations et les pièces dont elles feront 
usage, la veille au plus tard de l'appel de la cause qui sera portée au rôle 
de la seconde chambre, à la diligence du procureur du roi . 

A R T . 26. L'avant-veille du jour fixé pour une descente sur les lieux, 
une enquête ou un interrogatoire, l'expédition du jugement, en vertu 
duquel on agit, et les autres pièces de procédure seront remises au greffe 
par l'avoué poursuivant. 

A R T . 27. Les avoués poursuivant" des ordres amiables déposeront au 
greffe les dossiers y relatifs, l'avant-veille du jour fixé pour la comparu
tion. 

A R T . 28. Ces pièces seront remises immédiatement au magistrat chargé 
de l'opération. 

D U G R E F F E . 

A R T . 29. Le greffe est ouvert tous les jours, excepté le dimanche et 
jours de fête légale, de 9 heures du matin à 1 heure de relevée et de 2 à 
5 heures. 

En cas de nécessité, le greffier, soit d'office, soit sur l'ordre du prési
dent, tiendra le greffe ouvert en dehors des jours et des heures ci-dessus 
déterminés. 

A R T . 50. Le greffier veille à la conservation de tous les actes et docu
ments dont la garde lui est confiée. Il est également chargé de la garde 
et de la surveillance de la bibliothèque, sous le contrôle du président ou 
d'un juge délégué par lu i . 

A R T . 31. Le greffier est tenu de délivrer les expéditions des jugements 
au plus tard dans les quinze jours du dépôt des qualités et dans la 
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huitaine, et même dans un délai moindre, lorsque le président le jugera 
possible. 

A R T . 52. Avant l'ouverture des audiences correctionnelles, le greffier 
de service veillera au transport des pièces à conviction et à leur mise en 
ordre dans l'auditoire. 

D E S H U I S S I E R S . 

A R T . 55. Les huissiers de service se rendront au tribunal une demi-
heure avant l'ouverture des audiences ou des opérations pour lesquelles 
leur service est requis. 

A R T . 34. Ils prendront au greffe l'extrait des causes qu'ils doivent 
appeler. Ils veilleront à ce que personne ne s'introduise en chambre du 
conseil sans s'être fait annoncer. Ils maintiendront la police des audiences 
sous les ordres du magistrat qui préside. 

A R T . 35. Dans leur service auprès du tribunal, des juges commissaires, 
des juges d'instruction et des officiers du parquet, ils porteront le costume 
prescrit par l'article 8 de l'arrêté du 2 nivôse an x i . 

Ils se conformeront aux ordres des magistrats sans pouvoir se livrer à 
aucune occupation étrangère au service. Sans attendre les ordres des 
magistrats, les huissiers seront tenus de pourvoir au remplacement de 
celui ou de ceux d'entre eux qui seraient légitimement empêchés de faire 
le service pouf lequel ils avaient été désignés. 

Vu pour être annexé a l'arrêté royal du 50 août 4891. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

F O N D A T I O N V A N L A N G E N A E K E N . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E D ' É T U D E A U X 

P A R E N T S L E S P L U S A V A N C É S D A N S L E U R S É T U D E S . — A U T R E S C A U S E S D E 

P R É F É R E N C E S T I P U L É E S D A N S L ' A C T E D E F O N D A T I O N . — A N N U L A T I O N (1), 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 1463. — Ostende, le 30 août 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté, en date du 10 novembre 1890, annulant l'acte par 
lequel les collateurs de la fondation Van Langenaeken, accordent aux 
élèves Romsée, Joseph, et Schouterden, Jules, à chacun une bourse de 
200 francs de la dite fondation pour l'étude des humanités et ordonnent 

(1) Moniteur, 1891, n" 217= 
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qu'il soit procédé à un nouveau choix entre les élèves Ory, Emile, Rom-
sée et Schouterden pour la collation de ces deux bourses, décision basée 
sur ce que les collaleurs de la fondation Van Langenaekcn auraient dû, pour 
se conformer à l'acte constitutif, examiner les titres des postulants au 
point de vue de leurs dispositions morales et de leurs dispositions pour 
les études; qu'en laissant absolument de côté les éléments qui, d'après 
l'acte constitutif, doivent déterminer leur choix, pour s'en tenir à une 
cause, de préférence (le degré d'avancement dans les études), non expri
mée dans le dit acte, les collateurs précités ont méconnu les volontés du 
fondateur ; 

Vu l'acte en date du 7 mars 4891 par lequel les collateurs de la fonda
tion Van Langenaeken, procédant, en exécution de Notre arrêté prérappelé, 
à la collation des bourses dont i l s'agit, confèrent à nouveau ces bourses 
aux élèves Romsée et Schouterden, en se fondant sur ce que les élèves 
Romsée et Schouterden sont les plus avancés dans leurs études et que, 
prenant en considération les dispositions morales des postulants et leurs 
dispositions pour les études, ces deux élèves doivent être préférés à 
l'élève Ory; 

Vu l'arrêté en date du 12 juin 1891 par lequel la députation perma
nente du conseil provincial du Limbourg rejette la réclamation formée 
par M . Ory, Emile, au nom de son fils, contre l'acte prémentionné ; 

Vu le pourvoi exercé par le dit M. Ory contre cet arrêté; 
Considérant que c'est à tort que les collateurs de la fondation invoquent 

de nouveau le degré d'avancement dans les études pour justifier la préfé
rence accordée aux pourvus et que vainement la députation permanente 
allègue que Notre arrêté susvisé établit uniquement que le degré d'avan
cement dans les études ne peut constituer à lui seul un motif de préfé
rence ; qu'il ne s'oppose nullement à ce que cette raison soit invoquée à 
côté de celles qui sont plus spécialement spécifiées par l'acte de fonda
t ion; 

Considérant, en effet, que le dit acte de fondation n'admet d'autres 
motifs de préférence, lorsqu'il s'agit de choisir entre parents au même 
degré, que les dispositions morales des postulants et leurs dispositions 
pour les études; 

Considérant toutefois que, si les collateurs se trouvaient en présence 
de candidats montrant tous des dispositions égales pour la morale et 
pour les études, ils pourraient accorder la préférence au plus avancé, 
puisqu'alors leur choix ne serait plus limité par les stipulations de l'acte 
constitutif, tous les postulants réunissant au même degré les conditions 
voulues ; 

Considérant qu'il n'en est pas ainsi dans l'espèce, les bulletins sco
laires produits établissant que les dispositions de l'élève Ory pour les 
études sont bien supérieures à celles de ses compétiteurs; 
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Considérant, d'autre part, qu'il ne résulte pas des pièces de l'instruc
tion que le dit élève ait moins de dispositions pour la morale que les 
élèves Romsée et Schouterden ; 

Considérant, en conséquence, que la préférence accordée à ceux-ci 
pour la jouissance des bourses de la fondation Van Langenaeken n'est 
pas justifiée ; 

Vu l'article 4 2 de la loi du 4 9 décembre 1 8 6 4 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 E R . L'acte de collation précité en date du 1 7 mars 1 8 9 1 et 

l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du Limbourg 
en date du 1 2 juin 1 8 9 1 sont annulés. 

A R T . 2 . L'une des deux bourses de la fondation Van Langenaeken est 
accordée à l'élève Ory, Emile, à partir du 1 E R octobre 1 8 8 9 . 

Pour la seconde bourse, i l sera procédé à un nouveau choix entre les 
élèves Romsée et Schouterden. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FRAIS DE JUSTICE. — EXPÉDITIONS, COPIES OU EXTRAITS DÉLIVRÉS EN 
MATIÈRE RÉPRESSIVE. — VÉRIFICATION ET VISA DE L'OFFICIER DU , 
MINISTÈRE PUBLIC. — SUPPRESSION. 

Sec. gén., 2e Sect., 3e Bur., N° 6081. — Bruxelles, le 31 août 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les dispositions de la loi du 2 5 novembre 1 8 8 9 et de l'arrêté royal du 
3 0 du même mois permettent de supprimer, sans inconvénient, les 
mesures décrétées par l'article 4 7 du tarif criminel du 1 8 juin 1 8 5 3 . 

Je vous prie de bien vouloir faire connaître à M M . les procureurs du 
Roi et à MM. les officiers du ministère public près les tribunaux de police, 
ainsi qu'à M . le greffier en chef et à MM. les greffiers que les expéditions, 
copies ou extraits délivrés en matière répressive ne doivent plus être 
soumis à la vérification et au visa de l'officier du ministère public et qu'il 
n'y a plus lieu, pour ce fonctionnaire, d'en faire prendre note dans un 
registre tenu au parquet. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

3" SÉRIE. 10 
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FONDATION BOSMANS (jEAN-HENRl). — TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 

I" Dir. gén., 3° Sect., N» 10237. 

31 août 1891. — Arrêté royal qui fixe, à partir du 1 e r octobre prochain 
à 145 francs, le taux des deux bourses de la fondation Bosmans (Jean-
Henri), gérée par le bureau administratif du séminaire de Malines (province 
d'Anvers). 

FONDATION DE POORTVLIET (ANTOINE-GUILLAUME). — TAUX DES BOURSE 
D'ÉTUDES (1) . 

l r c Dir. gén., 3e Sect., N° 1515. 

31 août 1891. — Arrêté royal qui fixe à 90 francs le taux des bourses 
de la fondation de Poortvliet (Antoine-Guillaume), gérée par le bureau 
administratif du séminaire de Malines (province d'Anvers). 

FONDATION FONTAINE (BERTRAND). — TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 

1" Dir. gén., 3e Sect., N» 1518. 

31 août 1891. — Arrêté royal qui fixe à 165 francs le taux des bourses 
de la fondation Fontaine (Bertrand), anciennement rattachée au Petit 
Collège du Saint-Esprit, à Louvain, gérée par le bureau administratif du 
séminaire de Malines (province d'Anvers). 

FONDATION VAN GEFFE (NICOLAS). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

l r ° Dir. gén., 3 e Sect., N° 1338. 

31 août 1891. — Arrêté royal qui fixe à 80 francs le taux de la bourse 
de la fondation Van Geffe (Nicolas), gérée par le bureau administratif du 
séminaire de Malines (province d'Anvers). 

FONDATION WIGGERS (JEAN). — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1) . 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 1516. 

51 août 1891. — Arrêté royal qui fixe à 150 francs le taux de la bourse 
de la fondation Wiggers (Jean), gérée par le bureau administratif du 
séminaire de Malines (province d'Anvers). 

(1) Moniteur, 1891, n» 253. 
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N O T A I R E S . — H O N O R A I R E S . — T A R I F I C A T I O N E T R E C O U V R E M E N T (1). 

51 août 1891. — Loi concernant la tarification et le recouvrement des 
honoraires des notaires. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — 

E X C É D E N T S D I S P O N I B L E S . 

Ministère 
fln^s

ces_ N° 121b. — Bruxelles, le 4 septembre 1891. 

A MM. les directeurs de Venreyislretneid et des domaines. 

Le § 1 e r de la circulaire du 8 novembre 1876, n° 875, admet l'ancien 
propriétaire à exiger, dans tous les cas, la rétrocession des terrains qui 
n'ont reçu qu'une utilisation temporaire. 

Ainsi énoncée, la règle est trop absolue. Il n'est pas conforme aux 
principes sur la matière que le droit inscrit dans l'article 25 de la loi du 
17 avril 1855 puisse s'exercer sur les immeubles dont l'utilisation tem
poraire ou provisoire a été prévue soit expressément dans le texte de 
l'arrêté décrétant l'utilité publique, soit implicitement par induction tirée 
de la nature de l'entreprise. 

Dans la première hypothèse, point de difficulté : l'exécution de l'arrêté 
suffit pour exclure toute prétention de l'ancien détenteur; dans la seconde, 
la prévision implicite doit résulter d'une appréciation de fait : en général, 
i l y a lieu de considérer l'immeuble comme ayant reçu définitivement sa 
destination, lorsque le travail, même provisoire, est une conséquence 
nécessaire de l'œuvre principale. 

Telle est la solution qui semble se dégager des motifs de l'arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles en date du 51 mars 1885 {Pasicrisie, page 252), 
arrêt dont l'application exige, de la part de l'administration, un examen 
des faits et circonstances caraetéristiques de chaque affaire. 

En attendant la décision à prendre sur vos propositions, je désire, 
M . le directeur, qu'il soit sursis aux mesures de publicité, énumérées 
dans la circulaire du 18 mai 1876, n° 865, et que les fonctionnaires sous 
vos ordres s'abstiennent rigoureusement de toute démarche en vue de la 
rétrocession. 

Le Ministre des finances, 
A . B E E R N A E R T . 

(1) Moniteur, 1801, il» 2-10. 
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P R I S O N S . — M A I S O N P É N I T E N T I A I R E D E L O U V A I N . — C O N D A M N É S A L A 

V E I L L E D ' Ê T R E L I B É R É S . — T R A N S F E R T D A N S L A P R I S O N D E L E U R S 

A R R O N D I S S E M E N T S R E S P E C T I F S . 

2e Dir. gén., 1" Sect., 2e Bur., N° 6 B . — Ostende, le 4 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 28 avril 1858 et l'article 224, § 2, du règlement 
de la maison pénitentiaire cellulaire de Louvain, approuvé par arrêté 
royal du 16 décembre 1859 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice (1), 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

L'article 224, § 2, précité du règlement de la maison pénitentiaire 
cellulaire de Louvain est abrogé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) 2« Dir. gén., l r e Sect., 2° Bur., N° 6 B. — Bruxelles, le 2 septembre 1891. 

* RAPPORT AU ROI. 
SIRE, 

L'arrêté royal du 28 avril 1858 autorisait les commissions administratives des 
maisons centrales pour peines à faire transférer dans la prison de l'arrondissement 
judiciaire du lieu où ils avaient déclaré vouloir fixer leur résidence les condamnés 
criminels à la veille d'être libérés. 

Aux termes de l'article 224, § 2, du règlement de la maison pénitentiaire cellu
laire de Louvain, approuvé par arrêté royal du 16 décembre 1859, les dispositions 
de l'arrêté royal du 28 avril 1858 ne sont pas applicables aux détenus de cet éta
blissement. 

Le projet d'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté a pour but de supprimer cette exception et de permettre, en conséquence, 
l'application aux détenus du pénitencier de Louvain des mesures administratives 
qui pourront être prises en vue d'assurer le transfert des condamnés à la veille 
d'être libérés dans la prison du lieu où ils déclareront vouloir résider. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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PÊCHE M A R I T I M E . — I N F R A C T I O N S . — RÉPRESSION (1). 

4 septembre 1891. — Loi portant répression des infractions aux 
dispositions de la convention internationale du 6 mai 1882, sur la pêche 
dans la mer du Nord, et des infractions à l'article 4 de la déclaration 
signée, le 2 mai 1891, entre la Belgique et la Grande-Bretagne. 

F A B R I Q U E D'ÉGLISE. — S E R V I C E S R E L I G I E U X . — FONDATION (2). 

1™ Dir. gén., 5 E Sect., N° 18518. — Ostende, le 4 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération du bureau des marguiliiers de l'église des S S . Lam
bert et Joseph, à Héverlé, en date du 6 juillet 1890, ainsi que les pièces 
jointes à l'appui, desquelles i l résulte : 

A. Qu'après l'achèvement de la nouvelle église dont la construction a 
été autorisée par Notre arrêté du 14 septembre 1876 (Moniteur du 26, 
n° 270), M . Auguste Ruelens, desservant de la paroisse, est intervenu, à 
concurrence d'une somme totale de 19,270 francs, dans la dépense occa
sionnée par les travaux d'ameublement du dit édifice, consistant dans le 
placement de vitraux, d'un chemin de la Croix, d'orgues et d'autels, le 
tout à charge pour la fabrique de faire exonérer les services religieux sui
vants au taux ordinaire, avec faculté pour la dite fabrique, en cas d'in
suffisance de ses ressources, de transformer en messes basses les messes 
chantées reprises ci-après sous le n° 2° : 

1° Quatre messes chantées annuelles et perpétuelles, dont deux à l ' in
tention de François Ruelens, père du fondateur, et deux à l'intention de 
Thérèse Ruelens-Dens, mère du fondateur, messes à exonérer a partir de 
l'année 1885 ; 

2° Huit messes chantées, également annuelles et perpétuelles, dont six 
à célébrer à l'intention du fondateur après son décès et deux à l'intention 
de ses frère et sœurs après leur mort ; 

B. Que, d'autre part, les personnes dénommées ci-après ont contribué 
aux frais de construction de la dite église : M m e la baronne de Heusch, 
à concurrence de 100 francs, à charge de fonder une messe basse; 

(1) Moniteur, 1891, n° 249. 
f2) Moniteur, 1891, n° 254. 
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jfma M a r i e Coppez, à concurrence de 100 francs, à charge de fonder une 
messe basse pour ses parents, et M m 0 Ruelens-Spreutel, à concurrence de 
SOO francs, à charge de fonder deux messes chantées, dont une pour son 
mari et une pour elle-même; 

Vu la demande contenue dans la délibération susvisée et tendant à ce 
que les fondations prémentionnées soient reconnues par l'autorité supé
rieure ; 

Vu les avis favorables du conseil communal d'Héverlé, de M . l'arche
vêque diocésain et de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date des 24 octobre 1890, 23 janvier et 25 février 1891 ; 

Vu les articles 910 du Code civil et 29 du décret du 30 décembre 1809, 
ainsi que le tarif du diocèse de Malines, approuvé par Nous, le 16 jan
vier 1880; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'établissement des fondations dont i l s'agit est 
autorisé. La fabrique de l'église des SS. Lambert et Joseph, à Héverlé, 
constituera, dès que ses ressources le permettront, une dotation suffisante 
pour assurer l'exonération de ces fondations, et ce en remplacement des 
capitaux, provenant des fondateurs, qui ont été absorbés par la construc
tion et l'ameublement de l'église. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — M O D I F I C A T I O N S . — L A N G U E F L A M A N D E E N 

M A T I È R E R É P R E S S I V E . — E M P L O I D A N S L E S C O U R S D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

E T D E L I È G E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . — L O I (1) . 

4 septembre 1891. — Loi étendant aux cours d'appel de Bruxelles et 
de Liège la loi du 3 mai 1889 sur l'usage de la langue flamande en 
matière répressive, augmentant d'un avocat général le personnel de la cour 
d'appel de Bruxelles et modifiant la loi sur les circonstances atténuantes. 

(1) Moniteur, 1891, n° 265, 
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B U R E A U X D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — E N T R E T I E N D E M O N U M E N T S 

F U N È B R E S . — C A P A C I T É D E L A C O M M U N E . — I N S U F F I S A N C E D E L A 

S O M M E L É G U É E . — R E F U S D ' A U T O R I S A T I O N (1). 

1 " Dir. gén., 3e Sect., N° 24023&. — Ostende, èe 4 septembre 1891. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 10 septembre 1890 (Moniteur, n° 258-259), réser
vant de statuer sur la disposition contenue dans le testament mystique de 
la demoiselle Henriette-Adélaïde Froidinont, en date du 8 juillet 1888, et 
conçue comme suit : 

« Je veux que, sur un terrain à acquérir par acte authentique, à titre de 
concession perpétuelle au cimetière de Saint-Josse-ten-Noode, i l soit 
érigé un caveau, surmonté d'une tombe funéraire, pour y déposer mes 
restes mortels... 

« Je désire que les restes mortels de mon père et de ma mère soient 
transportés dans mon caveau, aussitôt son achèvement, aux frais de ma 
succession... 

« Je donne et lègue, libre de droits de succession et de frais de déli
vrance : 

« Aux bureaux de bienfaisance de Saint-Josse-ten-Noode et de Jodoi-
gne, à chacun une somme de 600 francs, à charge d'entretenir et de res
taurer a perpétuité les tombes qui seront aux cimetières respectifs de ces 
communes, la première, à la mémoire de mon père, de ma mère et de moi-
même, et la seconde, à la mémoire de ma sœur Octavie-Augustine 
Froidmont. » 

Vu les délibérations, en date des 14 janvier 1890, 27 février et 
20 juin 1891, par lesquelles le bureau de bienfaisance et le conseil com
munal de Jodoigne demandent à pouvoir répudier le legs fait à la dite 
administration charitable, la somme léguée étant insuffisante pour assurer 
l'exécution des intentions de la testatrice et les héritiers légaux de la 
défunte refusant de la majorer; 

Vu les délibérations, en date des 28 août et 10 décembre 1889 et 
9 mars 1891, par lesquelles le bureau de bienfaisance et le conseil com
munal de Saint-Josse-ten-Noode sollicitent l'autorisation d'accepter la 
somme de 600 francs léguée au dit bureau de bienfaisance pour l'entretien 
du monument funèbre à ériger au cimetière de cette commune; r 

(1) Moniteur, 1801, n° 
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Vu les avis des conseils communaux de Jodoigne et de Saint-Josse-ten-
Noode et de la députation permanente du conseil provincial du Brabant, 
en date des 10 décembre 1889, 6 août 1890, 3 mars et 8 juillet 1891 ; 

En ce qui concerne la somme de 600 francs léguée au bureau de bien
faisance de Saint-Josse-ten-Noode : 

Considérant qu'il njentre pas dans les attributions des bureaux de bien
faisance de veiller à l'entretien des monuments funèbres ; que, dès lors, 
les dites administrations n'ont qualité pour accepter les sommes données 
ou léguées dans ce but que si l'obligation d'entretenir le tombeau du fon
dateur constitue la charge d'une libéralité principale au profit des 
pauvres ; 

Considérant que tel n'est pas le cas dans l'espèce, la somme léguée au 
bureau de bienfaisance de Saint-Josse-ten-Noode étant trop minime pour 
que la testatrice ait pu avoir l'intention de réserver une part des revenus 
annuels pour être affectée à des distributions charitables; qu'il résulte, en 
effet, des pièces de l'instruction que, si les frais d'entretien et de restaura
tion du monument à ériger au cimetière de Saint-Josse-ten-Noode n'ab
sorberont pas entièrement les dits revenus, l'excédent sera toutefois 
insignifiant; 

Considérant que la commune de Saint-Josse-ten-Noode a seule qualité, 
dès lors, pour accepter la libéralité dont i l s'agit ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil , 76-5°, et paragraphes derniers 
de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les délibérations susvisées du bureau de bienfaisance et 
du conseil communal de Jodoigne sont approuvées. 

A R T . 2. Le bureau de bienfaisance de Saint-Josse-ten-Noode n'est pas 
autorisé à accepter la somme de 600 francs qui lui est léguée. 

A R T . 3. La commune de Saint-Josse-ten-Noode est autorisée à accepter 
la dite somme aux conditions imposées. 
• Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur et de l ' in

struction publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

J . D E B U R L E T . 
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ÉCOLES DE B I E N F A I S A N C E D E L'ÉTAT, COLONIES A G R I C O L E S D E B I E N F A I 

S A N C E ET DÉPÔT D E MENDICITÉ. — P E R S O N N E L . — CONFÉRENCES M E N 

S U E L L E S . — PROCÈS-VERBAUX. — ENVOI A U MINISTÈRE D E L A JUSTICE. 

4 6Dir. gén., 2e Sect., I e r Bur., N° 4082", D. — Bruxelles, le 5septembre 1891. 

A MM. les membres des comités d'inspection et de surveillance des écoles de 
bienfaisance de l'Etat, des colonies agricoles de bienfaisance, ainsi que du 
dépôt de mendicité de Bruges. 

D'après les instructions en vigueur, les membres du personnel des 
prisons doivent se réunir mensuellement à l'effet de se communiquer les 
observations qu'ils ont pu faire dans l'exercice de leurs fonctions et de se 
concerter sur les mesures propres à moraliser les détenus et à procurer 
leur amendement. 

J'ai décidé d'étendre cette mesure au personnel des écoles de bienfai
sance de l'Etat, des colonies agricoles de bienfaisance de Hoogstraeten-
Merxplas et du dépôt de mendicité de Bruges. 

II convient, en effet, qu'à certaines époques déterminées, les membres 
du personnel des dits établissements échangent leurs vues sur la marche 
des divers services. 

En conséquence, les directeurs réuniront sous leur présidence, dans 
les cinq derniers jours de chaque mois, le directeur adjoint, s'il y a lieu, 
les aumôniers, les médecins, les instituteurs, le surveillant-chef et la 
surveillante supérieure. 

Les autres employés pourront être appelés à prendre part à ces confé
rences, auxquelles le président du comité d'inspection ou le membre 
commissaire du mois auront également la faculté d'assister.. 

Les fonctions de secrétaire seront remplies par l'un des instituteurs ou, 
à son défaut, par un commis. 

Dans ces réunions, les membres du personnel se communiqueront les 
observations que l'exécution de leur service leur aura suggérées. Les 
questions qui se rattachent à l'amendement des élèves ou reclus y seront 
spécialement traitées. Leur conduite, leur caractère, leurs dispositions 
morales doivent faire l'objet, de la part du personnel, d'une étude 
constante, dont les résultats se traduisent dans le classement moral. 

Les membres du personnel se préoccuperont également de tout élève 
ou reclus dont l'état mental ou physique présenterait quelque anomalie. 

Les observations faites et les décisions prises dans ces conférences 
seront consignées dans un procès-verbal, dont une copie devra être 
transmise directement à l'administration centrale, dans les cinq jours 
de la date de la réunion. 
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Le procès-verbal mentionnera les élèves ou reclus qui font l'objet de 
remarques spéciales, leur âge, la nature et le motif de leur mise à la 
disposition du gouvernement, ainsi que la durée de l'internement qu'ils 
ont déjà subi. 

Les propositions qui auront été formulées au cours des conférences 
devront, avant qu'il y soit donné aucune suite, être soumises à l'adminis
tration centrale par la voie régulière. 

La transmission do procès-verbal ne dispensera pas les directeurs de 
soumettre ces propositions à l'administration centrale. 

Vous voudrez bien porter les instructions qui précèdent à la connais
sance de MM. les directeurs des établissements confiés à vos soins et 
inviter ces fonctionnaires à tenir la première conférence à la fin de ce mois. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

PENSIONS M I L I T A I R E S , C I V I L E S E T ECCLÉSIASTIQUES. — 

LOIS DES 24 MAI 1838 ET 21 J U I L L E T 1844. — MODIFICATIONS (1). 

Ostende, le 8 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

A R T I C L E 1 E R . L'article 26 de la loi du 24 mai 1 8 3 8 sur les pensions 
militaires est remplacé par la disposition suivante : 

« Les pensions de toute nature sont accordées par un arrêté royal 
précisant les motifs pour lesquels elles ont été données. » 

(1) Moniteur, 1891, n° 253. 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

Session de 1886-1887. 
Documents parlementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. 

Séance du 18 janvier 1887 : p. 50. — Amendement de M. le ministre de la justice. 
Séance du 15 février : p. 84-85. 

Session de 1889-1890. 
Documents parlementaires. — Rapport. Séance du 19 mars 1890 : p. 99-101. 
Annales parlementaires.—Discussion. Séance du 2 juillet 1891 : p. 1454-1462. 

— Adoption. Séance du 3 juillet : p. 1470. 
SÉNAT. 

Session de 1890-1891. 
Annales parlementaires. — Dépôt du rapport. Séance du 6 août 1891 : p. 408. 

— Discussion. Séances des 7 août : p. 427-429, et 8 août : p. 431-436. —• 
Adoption. Séance du 8 août : p. 436. 
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A R T . 2. L'article 39 de la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles 
et ecclésiastiques est remplacé par la disposition suivante : 

« Aucune pension ne sera accordée qu'en vertu d'un arrêté royal rendu 
sur le rapport du Minisire au département duquel ressortit l'intéressé. 

« Chaque arrêté énoncera les motifs et les bases légales de la liquidation 
de la pension. » 

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

COURS D ' A P P E L . — DIVISION EN SECTIONS POUR L E JUGEMENT DES CONTES

TATIONS E N MATIÈRE É L E C T O R A L E . — LOI DU 23 DÉCEMBRE 1882. — 

PROROGATION (1). 

8 septembre 4891. — Loi portant que la loi du 23 décembre 1882, 
relative à la division des cours d'appel en sections, est prorogée pour une 
durée illimitée. 

HOSPICES CIVILS. — L E G S D E GRIMBERGHE. — RÈGLEMENT (2). 

1™ Dir. gén., 3 e Sect., N ° 2666t«/24418a. — Ostende, le 8 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 16 février 1880 (Moniteur, n° 54), autorisant le con
seil général d'administration des hospices et secours de la ville de 
Bruxelles à accepter le legs d'un capital de 500,000. francs fait par 
M . Gérard-Armand-Roger Ilelman, vicomte de Grimberghe, baron de 
Willebroeck, Ministre plénipotentiaire, pour la création d'un hospice des
tiné aux enfants pauvres et rachitiques de l'agglomération bruxelloise, et 
disposant qu'il sera statué ultérieurement sur les droits qui résultent de 
la dite libéralité pour les pauvres des autres communes comprises dans 
l'agglomération bruxelloise; 

Vu le projet de règlement ci-après, arrêté de commun accord par les 
délégués des administrations hospitalières des communes composant 

(1) Moniteur, 1891, n" 2oo. 
(2) Moniteur, 1891, n» 261. 
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l'agglomération bruxelloise, dans le but d'assurer l'exécution du legs dont 
i l s'agit et de régler les droits sur lesquels Notre arrêté précité a réservé 
de statuer : 

Legs de Grimberghe. — Règlement. 

Les soussignés représentant les hospices et secours de la ville de 
Bruxelles, d'une part, et les hospices civils des autres communes compo
sant l'agglomération bruxelloise : Ixelles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaer-
beek, Laeken, Molenbeek-Sainl-Jean, Koekelberg, Anderlecht, Saint-Gilles 
et Etterbeek, d'autre part; 

Voulant assurer l'exécution du legs fait par M . Gérard-Armand-Koger 
Helman, vicomte de Grimberghe, décédé à Bruxelles, le 27 novembre 1879, 
aux termes de son testament reçu par le notaire De Ruydts, à Bruxelles, 
le 16 octobre 1879, ce legs conçu comme suit : 

« Voulant perpétuer mon souvenir et venir en aide à la classe pauvre de 
l'agglomération bruxelloise, je charge également mon dit légataire, h titre 
universel, de verser entre les mains du conseil général d'administration 
des hospices civils de la capitale une somme de 500,000 francs, libre de 
droits de succession, à acquitter par mon légataire à titre universel pré
nommé, à charge par la dite administration de créer, endéans les trois 
années qui suivront la date de mon décès et dans tel endroit des bords du 
littoral belge qui sera jugé réunir les conditions hygiéniques les plus 
favorables, un hospice destiné aux enfants pauvres et rachitiques de l'ag
glomération bruxelloise auquel sera donné le nom : « Hospice Roger de 
Grimberghe. » 

Voulant aussi régler d'un commun accord les droits réservés aux admi
nistrations intéressées par l'arrêté royal du 16 février 1880, autorisant 
l'acceptation du legs ci-dessus par les hospices et secours de la ville de 
Bruxelles, sous la réserve suivante : 

A R T . 2. « Il sera statué ultérieurement sur les droits qui résultent du 
dit testament pour les pauvres des autres communes comprises dans 
l'agglomération bruxelloise. » 

Il a été convenu ce qui suit : 
A R T I C L E 1 e r . La gestion de la fondation est attribuée aux hospices et 

secours de Bruxelles seuls, sous le contrôle des autres administrations 
intéressées. 

Ce contrôle est réglé ainsi qu'il suit : 
Tous les ans, avant le 1 e r avril, les hospices de Bruxelles dresseront le 

compte des recettes et des dépenses de l'année précédente et feront rap
port sur la situation de la fondation pendant la même période. Ce compte 
et ce rapport seront communiqués à chacune des administrations inté
ressées, qui, le cas échéant, pourront présenter leurs observations aux 
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hospices de Bruxelles d'abord et à l'autorité supérieure en cas de désac
cord. 

A R T . 2. Adoptant les chiffres arrêtés à ce jour par 3 1 . le Ministre de la 
justice, le coût total de la construction de l'hospice de Grimberghe et de 
son ameublement est fixé à 455,156 fr. 49 c. 

Et la part de la fondation dans ce coût, comme premier établissement, 
96,000 francs. 

L'avoir de la fondation est établi conformément au bilan (annexe A ) , 
qui restera annexé à la présente convention. 

La somme disponible, outre les intérêts, restera provisoirement dans 
la caisse des hospices de Bruxelles, qui en bonifiera l'intérêt, au taux le 
plus élevé de la rente belge, au moyen de journées d'entretien à fournir à 
chaque administration intéressée, dans la proportion qui sera indiquée 
ci-après. A la fin de chaque année, l'intérêt resté disponible sera ajouté 
au capital, mais i l ne sera pas établi de décompte spécial par administra
tion intéressée. 

A R T . 3. La part de la fondation dans le capital déboursé par Bruxelles 
pour l'établissement de l'hospice de Middelkerke étant ainsi fixée par 
l'article 2, les revenus du capital resté disponible de la fondation seront 
répartis entre toutes les communes intéressées, au prorata de la popula
tion, à la date du 31 décembre 1880, conformément à ce qui est indiqué 
aux tableaux ci-joints (annexes B). 

Ces revenus seront exclusivement réservés au payement intégral des 
journées d'entretien des enfants admis, dans ces conditions, à l'hospice 
de Middelkerke. 

L'excédent éventuel sera capitalisé au profit de la fondation. 
Il est attribué à la fondation vingt lits pour sa part d'intervention dans 

les frais de construction de l'hospice. 
Par suite, à raison d'un nombre total de 95-lits, i l reste à la disposi

tion exclusive de Bruxelles 75 lits. 
La journée d'entretien sera fixée, tous les ans, d'après le coût réel de 

la dépense constatée pour l'année antérieure; celte dépense comprendra, 
indépendamment des frais occasionnés par les enfants rachitiques à 
l'établissement de Middelkerke, les dépenses résultant de l'entretien des 
bâtiments et de l'entretien et du renouvellement du matériel et du mobilier. 

A R T . 4. Lorsqu'un excédent disponible sur le revenu, à la fin de l'année, 
atteindra 4,800 francs, outre la somme nécessaire pour assurer, au moyen 
des intérêts qu'elle produit, l'entretien pendant une année, la fondation 
aura droit à un lit supplémentaire. 

De même, le montant de tout legs qui viendra accroître la fondation 
sera capitalisé; i l donnera droit, dans la proportion ci-dessus, 4,800 francs 
par lit, outre la somme nécessaire à l'entretien, le cas échéant, à un ou 
plusieurs lits supplémentaires au profit de la fondation. 
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Si la somme est insuffisante, i l sera procédé au décompte par fractions 
de lits converties en journées d'occupation et d'entretien. 

Ces lits supplémentaires seront successivement déduits de l'excédent 
ci-dessus de 75 lits, attribué aux hospices de Bruxelles. 

Ces sommes seront payées savoir : 
4,800 francs aux hospices de Bruxelles, en remboursement de leurs 

avances ; 
Et le capital nécessaire pour assurer l'entretien sera inscrit au grand-

livre de la dette publique, au nom de la fondation, au taux d'intérêt le 
plus élevé. 

Le présent règlement, arrêté transactionnellement entre tous les inté
ressés, sera soumis à l'approbation des autorités supérieures, après avoir 
été arrêté par les commissions administratives des hospices intéressés. 

Fait à Bruxelles, le 21 avril 1891. 

Les délégués des administrations des hospices civils : 

De Bruxelles : De Molenbeek-Saint-Jean : 
V A N D E R L I N D E N . D E L P L A C E . 

V A N D E N B R O E C K . De Koekelberg : 
B R O E C K A E R T . 

D'Ixelles : 
E U G . C A T T O I U . 

H A N C I A U . D'Anderlecht : 
De Saint-Josse-ten-Noode : S E R V A E S . 

F R . S A S . De Saint-Gilles : 
De Schaerbeek : D É D I E R . 

G U S T A V E Fuss. D'Etterbeek : 
De Laeken 

B O I S S O N . 
P A R M E N T Œ R . 

A N N E X E A . 

F o n d a t i o n R o g e r de Gr imber -ghe . 

C O M P T E C A P I T A L . 

Actif. 

Dates et objets. Sommes. 

25 novembre 1880. — Valeur du capital nominal de 
176,000 francs, 4 p. c. ancien,remis par M . Hanssens 
(cours de 104 fr. 925.) . . fr. 184,668 » 
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Dates et objets. Sommes. 

Id. Valeur du capital de 295,000 francs, 4 p. c , nou
veau, remis par le même (cours de 105 fr. 125.). . . 310,118 75 

Id. Sommes en espèces remises par le même pour par
faire, avec le montant des intérêts du capital de 
471,000 francs échus au 25 novembre 1880, le mon
tant du legs de 500,000 francs fait par M . le vicomte 
de Grimberghe 2,148 40 

1 e r février 1881. — Prorata d'intérêts du 1 e r août au 
25 novembre 1880, sur le capital de 176,000 francs, 
4 p. c 2,256 65 

1 e r mai 1881. — Prorata d'intérêts du 1 e r au 25 novem
bre 1880 sur le capital de 295,000 francs, 4 p. c. . 808 20 

Fr . 500,000 » 
Intérêts capitalisés du 1 e r février 1881 au 3 novem

bre 1884, non compris les sommes ci-dessus de 
2,256 fr. 65 c. et de 808 fr. 20 c , faisant partie du 
montant du legs de 500,000 francs fr. 72,295 15 

Intérêts capitalisés provenant des revenus non utilisés 
par les communes, de 1885 à 1889 inclus 12,355 62 

Fr . 584,650 77 

Passif. 

Du 10 mai 1881 au 23 août 1887. — Part de la fonda
tion dans les frais de construction et d'ameublement 
de l'hôpital maritime de Middelkerke 96,000 » 

Solde actif. . . fr . 488,650 77 
La somme de 488,650 fr. 77 c. formant le solde actif 

est représentée par un capital nominal de 453,376 fr. 
36 c , fonds belges 3 1/2 p. c. et par une somme en 
espèces de 12,355 fr. 62 c , à capitaliser au profit de 
la fondation. 

La somme de 96,000 francs, due par la fondation aux 
hospices de Bruxelles, a été couverte par les sommes 
en espèces appartenant h la fondation (2,148 fr. 40 c , 
2,256 fr. 65 c , 808 fr. 20 c. et 72,295 fr. 15 c.) et pour 
le reliquat de 18,491 fr. 60 c , au moyen d'un prélève
ment de 17,623 fr. 64 c. (capital nominal) sur l'inscrip
tion nominative de 176,000 francs, 4 p. c. convertie 
depuis en 51/2 p. c , et ce au cours de 104,925 francs. 

Fr . 584,650 77 

Annexe à la convention du 21 avril 1891. 
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Les délégués des administrations des hospices civils de l'agglomération 
bruxelloise : 

Bruxelles : Molenbeek-Saint-Jean : 
V A N D E R L I N D E N . D E L P L A C E . 

V A N D E N B R O E C K . Koekelberg : 
Lxelles : B R O E C K A E R T . 

E U G . C A T T O I R . Anderlecht : 
H A N C I A U . S E R V A E S 

^aint-Josse-ten-Noode : Saint-Gilles : 

Schaerbeek : D e d i e r -
G U S T A V E Fuss. Etterbeek : 

Laeken : P A R M E N T I E R . 
B O I S S O N . 

C O M P T E R E V E N U S . 

Actif. 

Dates et objets. Sommes. 

•1885. — Intérêts à 4 p. c. du capital de 453,376 fr. 
36 c , fonds belges, représentant la dotation, au 
1 e r janvier 1885, de la fondation Roger de Grimberghe. 18,135 05 

F r . 18,135 05 

1886. — Intérêts à 4 p. c. du capital nominal de 
453,376 fr. 36 c , fonds belges fr. 18,135 05 

Intérêts à 2 1/2 p. c. sur 829 fr. 21 c , montant des 
revenus à capitaliser pour 1885 . . . . . . . . . 20 73 

F r . 18,155 78 

4887. — Semestre d'intérêts à 4 p. c. sur 295,000 francs. 5,900 » 
Semestre d'intérêts à 3 1/2 p. c. sur 295,000 francs . . 5,162 50 
Semestre d'intérêts à 4 p. c. sur 158,376 fr. 36 c. . . 3,167 53 
Trimestre d'intérêts à 4 p. c. sur 158,376 fr. 36 c. . . 1,583 76 
Trimestre d'intérêts à 3 1/2 p. c. sur 158,376 fr. 36 c . 1,385 79 
Intérêts à 2 1/2 p. c. sur 2,230 fr. 46 c , montant des 

intérêts à capitaliser pour 1885 et 1886 . . . . . . 55 76 

F r . 17,255 34 
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Dates et objets. Sommes. 

1888. — Intérêts à 5 1/2 p. c. du capital nominal de 
453,576 fr. 36 c , fonds belges fr. 15,868 17 

Intérêts à 2 1/2 p. c. sur 6,539 fr. 5 c , montant des 
revenus à capitaliser pour 1885, 1886 et 1887 . . . 163 -48 

F r . 16,051 65 

1889. — Intérêts à 3 1/2 p. c. du capital nominal de 
453,376 fr. 36 c , fonds belges fr. 15,868 17 

Intérêts à 2 1/2 p. c. sur 10,144 fr. 9 c , montant des 
revenus à capitaliser pour 1885, 1886, 1887 et 1888. 253 60 

F r . 16,121 77 
Récapitulation : ' — — — 

Revenus de l'exercice 1885 fr. 18,135 05 
Revenus de l'exercice 1886 18,155 78 
Revenus de l'exercice 1887 17,255 54 
Revenus de l'exercice 1888 16,051 65 
Revenus de l'exercice 1889 16,124 77 

Ensemble. . . fr . 85,699 59 

Passif. 

4885. — Intérêts distribués d'après l'ancienne réparti
tion fr. 8,247 46 

Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 
partage 9,088 68 

Intérêts à capitaliser 829,24 

F r . 48,455 05 

4886. — Intérêts distribués d'après l'ancienne réparti
tion fr. 9,795 95 

Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 
partage 6,958 58 

Intérêts à capitaliser 4,404 25 

F r . 48,455 78 

4887. — Intérêts distribués d'après l'ancienne réparti
tion fr. 6,775 84 

Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 
répartition 6,470 94 

Intérêts à capitaliser 4,508 59 

F r . 47,255 34 

5* sÉnit. 17 
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Dates et objets. Sommes. 

1888. — Intérêts distribués d'après l'ancienne réparti
tion fr. 6,137 26 

Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 
partage 6,289 35 

Intérêts à capitaliser 3,605 04 

F r . 16,031 65 

1889. — Intérêts distribués d'après l'ancienne réparti
tion fr. 6,240 61 

Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 
partage 7,669 63 

Intérêts à capitaliser 2,211 53 

F r . 16,121 77 

Récapitulation : 
Intérêts distribués d'après l'ancienne répartition. . . fr . 37,166 82 
Intérêts restant à distribuer selon le nouveau mode de 

partage 36,177 15 
Intérêts à capitaliser 12,355 62 

Ensemble. . . f r . 85,699 59 

Annexe à la convention du 21 avril 1891. 

Les délégués des administrations des hospices civils de l'agglomération 
bruxelloise : 

Bruxelles : Molenbeek-Saint-Jean : 
V A N D E R L I N D E N . D E L P L A C E . 

V A N D E N B R O E C K . Koekelberg : 
Ixelles : B R O E C K A E R T . 

E U G . C A T T O I R . Anderlecht : 
H A N C I A U . S E R V A E S . 

Saint-Josse-ten-Noode : c . . 
F R . S A S . Saint-Gilles : 

Schaerbeek : D e d i e i - -
G U S T A V E F U S S . Etterbeek : 

Laeken : P A R M E N T I E R . 

B O I S S O N . 



TAUX DE JOURNÉE. 2 fr. 77 c. 2 fr. 40 c. 2 fr. 15 c. 2 fi . 14 c. 2 fr.- 34 c. POPULATION 

1885. 1886. 1887. 1888. 1889. 
au 

51 déc. 
COMMUNES. 

Jour
nées. 

Intérêts. Jour
nées. Intérêts. Jour

nées. Intérêts. Jour
nées. Intérêts. Jour

nées. Intérêts. 1880. 

Koekelberg . . . ^ . . 

Molenbeck-Saint-Jean. . 

Saint-Josse-ten-Noodc. . 

2,661 
374 
193 
595 

80 
292 
685 
542 
459 
668 

7,570 55 
1,054 67 

553 08 
1,647 55 

221 95 
809 89 

1,893 05 
1,502 39 
1,272 54 
1,849 82 

3,074 
432 
222 
687 

92 
558 
700 
627 
551 
772 

7,378 78 
1,055 86 

555 68 
1,649 41 

222 18 
810 81 

1,895 21 
1.504 11 
1,275 80 
1,851 94 

5,262 
458 
256 
729 
98 

558 
858 
665 
565 

. 819 

7,012 82 
984 48 
507 22 

1,567 61 
211 17 
770 60 

1,801 22 
1,429 51 
1,210 62 
1,760 09 

5,045 
427 
220 
680 

92 
ooi 
782 
021 
520 
764 

6,515 50 
914 67 
471 25 

1,456 44 
196 19 
715 95 

1,675 48 
1,528 13 
1,124 77 
1,G55 27 

2,800 
395 
205 
626 

84 
508 
719 
571 
483 
705 

6,552 12 
919 81 
475 90 

1,46-t 05 
197 29 
719 98 

1,682 89 
1,535 GO 
1,131,09 
1,644 46 

162,498 
22,812 
11,753 
56,524 

4,895 
17,856 
41,737 
55,124 
28,052 
40,784 

6,347 18,135 05 7,565 18,155 78 8,026 17,253 54 7,491 16,031 65 6,890 16,121 77 399,833 



I N T E R E T S A C A P I T A L I S E R . 

NOMBRE 
COMMUNES. 1885. 1886. 1887 1888. 1889. TOTAL. DE * 

JOURNÉES. 

286 77 1,035 86 459 88 137 85 " 919 81 2,840 17 1,207 
> » 380 37 471 25 265 64 1,117 26 511 
> D 785 01 » s 785 01 365 

221 93 222 18 211 17 196 19 197 29 1,048 76 446 
197 72 9 ' 510 45 715 95 » 1,424 12 642 

Molenbeek-Saint-Jean . . . > 143 21 1,216 42 1,545 08 828 79 3,733 50 1,702 
Saint-Gilles • > D » > s t 
Saint-Josse-ten-Noode . . . ' 122 79 ' 14 11 » 136 90 51 

i » 745 29 524 61 > 1,269 90 592 

829 21 1,401 25 4,308 59 3,605 04 2,211 55 12,355 62 5,516 

Annexe à la convention du 21 avril 1891. 

Les délégués des administrations des hospices civils de l'agglomération bruxelloise : 
Bruxelles : Schaerbeek : Koekelberg : 

V A N D E R L I N D E N . _ „ B R O E C K A E R T . 
V A N D E N B R O E C K . G U S T A V E Fuss. Anderlecht : 

Ixelles : Laeken : S E R V A E S . 

E U G . C A T T O I R . B O I S S O N . Saint-Gilles ; 
H a n c i a u - Molenbeek-Saint-Jean : D e d i e r -

Saint-Josse-ten-Noode : ~ „ Etterbeek : 
_ _ D E L P L A C E . _ 
F R . S A S . P A R M E N T I E R . 
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Partage des 7,300 journées d'occupation des 20 lits attribués à la fonda
tion, au prorata de la population respective au 31 décembre 1880. — Voir 
règlement, art. 5. 

Communes. 
Population 

au 
31 décembre 1880. 

Bruxelles 162,498 
Anderlecht 22,812 
Etterbeek 11,735 
Koekelberg -4,895 
Laeken 17,856 
Molenbeek-Saint-Jean . 41,757 
Saint-Gilles 53,124 
Saint-Josse-ten-Noode. 28,052 
Ixelles 56,324 
Schaerbeek 40,784 

Répartition 
des 

journées. 

2,966 
417 forcé de 1 journée. 
215 

90 
327 
762 
604 
512 
663 
744 

id. 
id . 
id. 

Total. 399,853 7,300 journées d'occupation. 

1 journée d'occupation par 5,477 habitants. 

Annexe à la convention du 21 avril 1891. 

Les délégués des administrations des hospices civils de l'agglomération 
bruxelloise : 

Bruxelles : 
V A N D E R L I N D E N . 

V A N D E N B R O E C K . 

Ixelles : 
E u e C A T T O I R . 

H A N C I A U . 

Saint-Josse-ten-Noode ; 
F R . S A S . 

Schaerbeek : 
G U S T A V E Fuss. 

Laeken : 
B O I S S O N . 

Molenbeek-Saint-Jean 
D E L P L A C E . 

Koekelberg : 
B R O E C K A E R T . 

Anderlecht : 
S E R V A E S . 

Saint-Gilles : 
D É D I E R . 

Etterbeek : 
P A R M E N T I E R . 

Vu les délibérations en date des 15, 14, 15, 20, 25, 28 et 29 mai, 
16 et 22 juin 1891, par lesquelles le conseil général d'administration des 
hospices et secours de la ville de Bruxelles et les commissions adminis
tratives des hospices civils d'Anderlecht, Etterbeek, Ixelles, Koekelberg, 
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Laeken, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode et 
Schaerbeek adoptent le règlement ci-dessus, sous réserve de l'approbation 
de l'autorité supérieure ; 

Vu les avis des conseils communaux des dites communes et de la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant, en date des 2 , 9 , 1 1 , 
1 5 , 2 8 et 2 9 juin, 6 , 7 et 1 3 juillet 1891 ; 

Vu les articles 9 1 0 , 9 5 7 et 2 0 4 5 du Code civil , 7 6 - 3 ° et paragraphes 
derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le règlement reproduit ci-dessus est approuvé. 
A R T . 2 . Les commissions administratives des hospices civils d'Ander-

lecht, Etterbeek, Ixelles, Koekelberg, Laeken, Molenbeek-Saint-Jean, 
Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode et Schaerbeek sont autorisées à 
accepter les droits qui résultent pour elles du legs de Grimberghe, tels 
que ces droits sont déterminés dans le dit règlement. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S . — C O N D A M N É S A L A V E I L L E D ' Ê T R E L I B É R É S . — T R A N S F È R E M E N T 

D A N S L A P R I S O N D E L E U R S A R R O N D I S S E M E N T S R E S P E C T I F S . 

2e Dir. gén., l r c Sect., 1" Bur., N° 6 B. — Bruxelles, le 12 septembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

J'ai cru utile d'apporter certaines modifications aux règles établies par 
les circulaires de mon département en date du 3 mai 1858 (Recueil, 
p. 84) et 5 août 1874 (Recueil, p. 512) concernant le transfèrement dans 
la prison de leurs arrondissements respectifs des condamnés à la veille 
d'être libérés. 

Je vous prie donc d'informer les directeurs des établissements confiés 
à vos soins que ces fonctionnaires sont autorisés à faire transférer dans 
la prison de l'arrondissement judiciaire du lieu où ils auront déclaré 
vouloir fixer leur résidence ceux qui, parmi les condamnés à libérer, ont 
leur résidence dans un arrondissement autre que celui où est située la 
prison dans laquelle ils subissent leur peine. 
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Ces transferts seront réglés de manière à faire arriver les détenus huit 
jours au moins avant la date de l'expiration de leur peine. 

Le transfert préalable est une mesure purement facultative. 
Elle a pour but de faciliter le reclassement dans la société des libérés 

en les transportant, sans frais, pour eux, là où ils croient pouvoir trouver 
des moyens d'existence ; elle permet également au comité de patronage de 
l'arrondissement dans lequel le détenu compte s'établir — et qui est le 
mieux à même de lui venir en aide — de lui prêter, lors de sa libération, 
un appui d'autant plus efficace que ce comité aura pu s'assurer par lui-
même des aptitudes et des dispositions de son protégé. 

Il conviendra donc de tenir compte, dans l'application qui en sera faite, 
des intentions du détenu, de l'avis du comité de patronage, de l'existence 
d'un semblable comité dans l'arrondissement sur lequel le détenu devrait 
être éventuellement dirigé, etc.. 

Les instructions qui précèdent sont applicables également aux détenus 
du pénitencier de Louvain, l'arrêté royal du 4 de ce mois ayant abrogé 
l'article 224, § 2, du règlement de cet établissement. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

E N F A N T S ÉTRANGERS SANS R E S S O U R C E S . — A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . — 

P L A C E M E N T DANS U N ÉTABLISSEMENT D E B I E N F A I S A N C E OU C H E Z DES 

P A R T I C U L I E R S . — A V I S A U MINISTÈRE DE L A J U S T I C E . 

2e Dir. gén., 2eSect., Sûr. pub!., N°45933. —Bruxelles, le 12septembre 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Une circulaire du 3 juillet 4882 a tracé d'une manière générale les 
règles à suivre relativement aux enfants étrangers arrêtés isolément pour 
défaut de moyens d'existence. 

Dans ces derniers temps, mon attention a été assez fréquemment appelée 
sur l'arrestation, en exécution des instructions générales relatives aux 
étrangers sans résidence et sans ressources, d'enfants ayant furtivement 
quitté le domicile paternel à l'étranger pour se rendre en Belgique et qui, 
quoique dénués de ressources, ne pouvaient pas cependant être considérés 
comme se trouvant en état de vagabondage. 

Les enfants en pareille situation ne peuvent pas être conduits sommaire
ment à la frontière ni être mis à la disposition de l'officier du ministère 
public près le tribunal de police. 

Il y a lieu, dans les cas de ce genre, de placer l'enfant dans un établisse
ment de bienfaisance ou même chez des particuliers et de procéder à la 
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vérification de ses déclarations, sauf à saisir mon département de la 
question de repatriement si les premières démarches faites n'ont pas eu 
pour effet de remettre l'enfant à ceux qui en ont la garde. 

Mon département devra, en tous cas, être informé de ces mesures. 
J'ai l'honneur de vous prier, M . le gouverneur, de porter ces instruc

tions à la connaissance des administrations communales de votre province 
par la voie du Mémorial administratif et de m'adresser la feuille dans 
laquelle elles auront été insérées. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — SURVEILLANTS. — CHEVRONS. 

2« Dir. gén., l r e Sect., 2e Bur., Litt. 15, N° SOI. —Bruxelles, le 14 septembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

A diverses reprises, mon département a rappelé aux commissions admi
nistratives et aux directeurs des prisons les dispositions réglementaires 
relatives à l'octroi de chevrons aux surveillants. 

Une circulaire du 25 août 1864, entre autres, contient le passage 
suivant : 

« En insérant dans le règlement sur le personnel la disposition faisant 
l'objet de l'article 70 de l'arrêté royal du 10 mars 1857, l'administration 
n'a pas entendu établir un droit pour les gardiens d'obtenir un ou plusieurs 
chevrons après un certain nombre d'années de service, mais elle a eu en 
vue de récompenser ceux de ces employés qui se feraient remarquer par 
une conduite irréprochable, par leur zèle et leur intelligence dans l'accom
plissement de leurs devoirs. » 

Cependant, chaque année, certains directeurs croient pouvoir proposer 
des chevrons, dans les bulletins de conduite, en faveur d'agents qu'ils 
signalent en même temps comme laissant à désirer sous l'un ou l'autre 
rapport. 

Veuillez, Messieurs, attirer de nouveau la sérieuse attention des direc
teurs sur le but que l'administration a voulu atteindre en établissant les 
distinctions dont i l s'agit. 

C'est en accordant celles-ci avec équité, grâce aux appréciations et aux 
renseignements consciencieux donnés par les directeurs des prisons, que 
l'administration pourra stimuler le zèle et le dévouement du personnel et 
assurer ainsi la bonne marche du service de surveillance. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L B J E U N E . 
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A S I L E P O U R E N F A N T S A L I É N É S D U S E X E M A S C U L I N , A M A N A G E . 

É R E C T I O N (1). 

4e Dir. gén., 2« Sect., i " Bur., N» 41322a. 

14 septembre 1891. — Arrêté royal portant que M. Stockmans (Florent), 
supérieur général des Frères de la Charité, h Gand, est autorisé à ouvrir, 
dans la commune de Manage (Hainaut), un asile pour enfants aliénés du 
sexe masculin. 

La population que le dit asile est autorisé à recevoir est fixée à 
135 enfants. Le taux du cautionnement à fournir en immeubles par 
M . Stockmans, préqualifié, est fixé à 3,000 francs. 

C H E M I N S D E F E R D E L ' É T A T . — T R A N S P O R T S E F F E C T U É S P O U R L E C O M P T E 

D E S D É P A R T E M E N T S M I N I S T É R I E L S . — R É D U C T I O N D E S T A R I F S . — ' 

S U P P R E S S I O N (2). 

Ministère 
des chemins de fer, postes 

et télégraphes. 

Adm. des chem. de fer de l'Etat. Dir. de l'exploit., 1" Div., 1 » Bur., N° 3078/13 T. I. 

Bruxelles, le 14 septembre 1891. 

A M. le Ministre de la justice. 

La réduction de 50 p. c. en faveur des transports qui s'exécutent pour 
ie compte des départements ministériels n'étant pas autorisée par l'arrêté 
royal du 18 août 1891 approuvant les tarifs des marchandises, etc., j'ai 
l'honneur de vous faire connaître qu'à partir du 15 septembre courant, 
cette réduction ne sera plus accordée aux transports effectués pour le 
compte de votre département. 

En conséquence, les transports des marchandises, tapissières, valeurs, 
équipages, animaux, etc., seront soumis aux prix et conditions des tarifs 
normaux. 

Le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, 

J. V A N D E N P E E R E B O O M . 

(1) Moniteur, 1891, n" 263. 
(2) Copie de la décision du 14 septembre a été communiquée, pour information 

et gouverne, aux directeurs des prisons du royaume, par apostille du 6 octo
bre 1891, 2« Dir. gén., 1" Sert., 3« Bur.. N° 3006 T. 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — M I N E U R . — É P O U X D I V O R C É S . — G A R D E D E 

L ' E N F A N T C O N F I É E A L A M È R E . — H A B I T A T I O N D U P È R E D U R A N T L A 

M I N O R I T É . 

4 E Dir. gén., l r c Sect., N° 91627. — Os tende, le 14 septombre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours formé par l'administration communale de Bruxelles 
contre l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 2 7 mai 1 8 9 1 , portant que cette ville est le domicile 
de secours du nommé B . . . , A . - J . , né à Bruxelles, le 1 9 février 1 8 6 7 , 
secouru par le bureau de bienfaisance de Saint-Gilles en avril 1 8 9 0 ; 

Attendu que le divorce des parents de cet indigent a été prononcé à 
Bruxelles le 1 4 octobre 1 8 7 6 et que la garde des enfants a été confiée à 
la mère par les tribunaux ; 

Attendu que la ville de Bruxelles fonde son recours sur ce que 
B . . . , A . - J . , aurait, durant sa minorité, habité avec sa mère pendant 
cinq années consécutives la commune de Saint-Gilles ; 

Attendu que ni le divorce, ni la séparation de corps ne modifie la situa
tion légale des enfants, et ne porte atteinte au principe de la puissance pater
nelle ; que la faculté, accordée aux tribunaux par l'article 5 0 2 du Code civil , 
de confier les enfants aux soins de la mère n'a été édictée que pour le plus 
grand avantage des enfants et qu'elle ne peut, en l'absence d'une disposition 
spéciale, exercer aucune influence en matière de domicile de secours; 

Attendu que la situation de l'indigent dont i l s'agit doit, au point de 
vue de son domicile de secours, être réglée conformément aux règles 
générales tracées par la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 et que, dès lors, l'habitation 
de sa mère à Saint-Gilles ne peut être prise en considération puisque son 
père était encore en vie et que c'est la seule habitation de celui-ci qui 
aurait pu modifier le domicile de secours d ' A . - J . B. . . ; 

Attendu qu'il n'est pas établi que le père de cet indigent aurait, pendant 
la minorité de son fils, habité une commune du pays dans les conditions 
requises pour y acquérir domicile de secours; 

Attendu que B. . . , A . - J . , a, dès lors, conservé son domicile de secours 
d'origine à Bruxelles ; 

Vu les articles 1 E R , 1 1 , 1 2 et 5 6 de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le recours formé par la ville de Bruxelles contre 
l'arrêté précité de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 2 7 mai 1 8 9 1 , est déclaré non fondé. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

I N D I G E N T S N O N A L I É N É S . — P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N 

A L ' H O P I T A L C I V I L D E V1LV0RDE P E N D A N T L ' A N N É E 4891 ( I ) . 

4e Dir. gén., 2e Sect., N » 27382B. — Oslende, le 19 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S T R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu Notre arrêté, en date du 7 janvier 4894, fixant le prix de la journée 
d'entretien des indigents non aliénés recueillis dans les hospices et hôpi
taux pendant l'année 1891 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . Le prix de la journée d'entretien à l'hôpital civil de 

Vilvorde, fixé à 4 fr. 45 c. au tarif annexé à Notre arrêté précité du 
7 janvier 4894, est porté à 4 fr. 86 c. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — E N F A N T S P L A C É S E N A P P R E N T I S 

S A G E . — D E M A N D E D E R E N S E I G N E M E N T S D E S P A R E N T S . — E N V O I D E 

L A D E M A N D E A U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

4 e Dir. gén., 2° Sect., Litt. M. P., N» 404C6. — Bruxelles, le 21 septembre 1891. 

A MM. les directeurs des écoles de bienfaisance de l'État de Ruysselede, 
de Beernem et de Reckheini et les membres des comités d'inspection et de 
surveillance des écoles de bienfaisance de l'État de Saint-Hubert et de 
Namur. 

H arrive fréquemment que les parents des élèves, placés en apprentis-

(1) Moniteur, 1891, n° 270. 
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Sage, ignorant ce placement, demandent à connaître, l'endroit où l'enfant 
est placé et le nom du nourricier auquel i l a été confié. 

Je vous prie de vouloir bien 
(Pour MM. les directeurs) à l'avenir transmettre, avec votre avis, toutes 
les demandes de ce genre, à mon département, qui examinera la suite qu'il 
y a lieu d'y donner. 
(Pour MM. les membres des comités d'inspection) inviter le directeur de 
l'établissement confié h votre surveillance à transmettre à l'avenir, avec 
son avis, toutes les demandes rie ce genre, à mon département, qui 
examinera la suite qu'il y a lieu d'y donner. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — P E R S O N N E L . — T R A I T E M E N T S (1). 

i' Dir. gén., 2 e Sect., 1 " Bur., N° 40832<*. — Cierguon, le 22 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 7 juillet 1890, réorganisant les établissements des
tinés à recevoir les enfants mis à la disposition du gouvernement par une 
décision judiciaire ou admis en vertu d'autorisation administrative et 
portant que les dits établissements prendront la dénomination d'écoles de 
bienfaisance de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1890, de Notre Ministre de la justice, fixant 
au 1 e r janvier 1891 la date de la mise à exécution de Notre arrêté précité ; 

Attendu qu'il y a lieu de fixer à nouveau le taux des traitements du 
personnel des écoles de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede-Beernem, de 
Namur, de Saint-Hubert et de Reckheim ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . Sont rapportés les arrêtés royaux du 17 novembre 1879, 

du 27 janvier 1888 et du 22 avril 1890, relatifs au personnel des écoles 
de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede-Beernem, et, en ce qui concerne 
les écoles de bienfaisance de l'Etat de Namur et de Saint-Hubert, l'arrêté 
royal du 18 avril 1889, déterminant le taux des traitements des fonction
naires et employés attachés au service des prisons. 

A R T . 2. Le taux des traitements du personnel des écoles d,e bienfai
sance de l'Etat et l'ordre hiérarchique des grades sont fixés comme suit : 

(1) Moniteur, 1891, n» 273. 



GRADES 

et 

E M P L O I S . 

R U Y S S E L E D E - B E E R N E M . 

T R A I T E M E N T S . 

NAMUR, SAINT-HUBERT ET RECKIIEIM. 

T R A I T E M E N T S . 

Minimum. Maximum. Avantages. Minimum. Maximum. Avantages. 

6,000 » 8,000 Hab., feu, lum. 5,000 7,000 Hab., feu, lum 
2,200 » 2,600 » Id. 2,800 » 5,200 » — Aumônier adjoint . . . 1,400 » 1,800 » Id. — — — 

Médecin principal. . . 2,200 » 2,600 B — 2,200 » 2,600 » — Médecin adjoint. . . . 1,200 » 1,800 » — — — — Instituteur principal . . 2,200 » 2,600 n Hab., feu, lum. 2,700 » 5,100 » — Instituteur adjoint. . . 1,600 » 2,000 » Id. 1,800 2,100 » — Agent comptable . . . 5,100 » 5,500 » Id. 5,100 » 5,700 » — Commis de l r 0 classe. . 2,100 » 2,500 » Feu, lumière. 2,200 » 2,600 » — Commis de 2 e classe. . 1,600 » 2,000 » Id. 1,700 » 2,100 » — 
Commis de 3 e classe. . 1,200 » 1,500 » Id. 1,300 » 1,600 » — 

1,600 » 2,000 » Id. 1,700 » 2,100 » — Surveillant en chef. . . 1,800 » 2,200 » Hab., feu, lum. 2,200 2,600 » — Surveillant de l r e classe. 1,350 » 1,450 » Id. 1,650 » . 1,750 » — Surveillant de 2 e classe. 1,250 » 1,300 » Id. 1,550 » 1,600 » — 
Surveillant de 3 e classe. 1,100 » 1,200 » Id. 1,400 » 1,500 » — 
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A R T . 3. Tous les membres du personnel jouissent de la gratuité des 
soins médicaux. 

A R T . i. Aucune augmentation de traitement n'est accordée qu'après un 
délai de deux années, depuis la dernière augmentation. 

A R T . 5. Les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat de Namur, 
de Saint-Hubert et de Reckheim, comptant au moins cinq années de nomi
nation en cette qualité, plus de vingt-cinq années de service dans l'admi
nistration, la magistrature ou l'année, et cinquante ans d'âge, pourront, 
si l'importance des services rendus justifie la mesure, obtenir le traitement 
maximum affecté aux fonctions de directeur de l'école de bienfaisance de 
l'Etat de Ruysselede-Beernem. 

A R T . 6. Les fonctionnaires et employés en exercice conserveront, à 
titre personnel, les grades et les traitements dont ils jouissent actuelle
ment. 

A R T . 7. Les aumôniers n'ont droit aux traitements dont le taux est fixé 
à l'article 2 du présent arrêté que s'ils n'exercent aucune autre fonction 
sacerdotale rétribuée en dehors de l'établissement. 

Ceux qui cumuleront l'aumônerie avec tout -autre service du culte ne 
recevront qu'une indemnité, dont le montant sera fixé par disposition 
ministérielle. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

TÉLÉGRAMMES D'ÉTAT. — ÉMISSION. — PRÉSIDENTS DES COURS D'ASSISES. 

— AUTORISATION. 

5e Dir. gén., 2e Sect., N° 45*L. — Bruxelles, le 25 septembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

En vertu d'une décision récente de M . le Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, MM. les présidents des cours d'assises figurent 
désormais sur la liste des autorités et fonctionnaires, autorisés à émettre 
des télégrammes d'Etat en débet pour le compte du département de la 
justice. 

Veuillez porter cette mesure à la connaissance de M . le premier prési
dent de votre siège. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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PRISONS, ÉTABLISSEMENTS D E B I E N F A I S A N C E ET A S I L E S D'ALIÉNÉS. — 

S E R V I C E D E S B A T I M E N T S . — P L A N S DES T R A V A U X . — E N T E N T E PRÉA

L A B L E DES D I R E C T E U R S ET DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

2e Dir. gén., I " Sect., 3 e Bur., X° 182, A. — Bruxelles, le 2S septembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

D'accord avec mon collègue du département de l'agriculture, de l'in
dustrie et des travaux publics, j'ai jugé utile de compléter les instructions 
relatives aux propositions de travaux à effectuer aux bâtiments des prisons, 
des établissements de bienfaisance et des asiles d'aliénés. 

Avant l'élaboration des études à faire, à l'avenir, par MM. les ingé
nieurs des ponts et chaussées ou leurs délégués, ces fonctionnaires 
pourront se mettre, au préalable, en rapport avec les directeurs des 
établissements intéressés, qui auront à leur fournir tous les renseigne
ments nécessaires. Il s'établira ainsi entre ces fonctionnaires une entente 
qui sera officiellement constatée dans les rapports présentés par MM. les 
ingénieurs en chef du département dont ils relèvent et qui seront annexés 
aux pièces soumises à mon approbation. De cette façon, je serai complè
tement édifié sur les propositions de travaux au moment même où elles 
me sont soumises et je pourrai statuer à leur égard en toute connaissance 
de cause et sans le moindre retard. 

J'aurai soin, Messieurs, de vous communiquer ultérieurement les 
instructions que, de son côté , M. le Ministre de l'agriculture, de 
l'industrie et des travaux publics fera parvenir, à ce sujet, à MM. les 
ingénieurs chargés du service des bâtiments des prisons, des établisse
ments de bienfaisance et des asiles d'aliénés. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

DOMIS D E S E M E R P O N T . 



28 «eptembre 1891. 

FONDATION P I N T A F L O U R . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E D'ÉTUDE. — 

POURVOI FONDÉ SUR L A QUALITÉ D ' O R P H E L I N . — CONDITION NON 

EXIGÉE P A R L ' A C T E D E F O N D A T I O N . — R E J E T (1). 

l" .Dir . gén., 5e Sect., N° 1S36. — Ciergnon, le 28 septembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté, en date du 24 juillet 1894, par lequel la députation perma
nente du conseil provincial du Hainaut rejette la réclamation formée par 
M . Lacoste, Armand, contre l'acte de la commission des bourses d'étude 
de la même province, accordant à l'élève Bodecot une demi-bourse de la 
fondation Pintaflour, Pierre, pour l'étude des humanités ; 

Vu le pourvoi exercé, le 27 août 4894, par M . Lacoste contre cette 
décision, pourvoi basé sur ce qu'en sa qualité d'orphelin i l a, aux termes 
de l'acte constitutif, un droit de préférence sur ses compétiteurs ; 

Vu l'acte constitutif de la fondation Pintaflour, en date du 40 septem
bre 4S78, notamment le passage invoqué par le réclamant et qui est conçu 
comme suit : 

« Prœterea relinquo in usum duarum bursarum redilus annuos ducen-
tarum librarum Flandriœ... utramque (bursam) dari volo juvenibus boni 
ingenii, bonœ indolis et bonœ spei ex bac civitate vel diocesi Tornacensi 
qui pauperes erunt et parentes non habebunt a quibus in studiis alipossent. n 

Considérant qu'il résulte du dit passage que les bourses doivent être 
accordées non aux orphelins pauvres, comme le prétend le réclamant, 
mais aux jeunes gens pauvres dont les parents ne possèdent pas les res
sources nécessaires pour les entretenir pendant leurs études ; 

Considérant que le pourvu réunit toutes les conditions requises par le 
fondateur ; 

Vu l'article 42 de la loi du 49 décembre 4864 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . Le pourvoi prémentionné de M . Lacoste, Armand, est 

déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 282. 
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT. — ENFANTS MIS A LA DISPOSITION 

DU GOUVERNEMENT ET CONDUITS PAR LEURS PARENTS. — FRAIS DE 

VOYAGE. — INDEMNITÉ. 

Sec. gén., 2e Sect., 3e Bur., N° 6/90. — Bruxelles, le 6 octobre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Mes circulaires du 2 avril, du 20 novembre et du 30 décembre 1889 
prévoient la faculté pour les parents de conduire eux-mêmes leurs 
enfants, mis par jugement à la disposition du gouvernement, dans les 
établissements désignés pour les recevoir. 

La question s'est présentée de savoir si , en pareil cas, les parents ont 
droit à une indemnité de déplacement et quel est le montant de celle-ci. 

Le tarif criminel ne prévoit pas formellement d'indemnité pour les cas 
de l'espèce. 

Cependant i l ne serait pas équitable d'imposer aux parents les frais 
d'un voyage qu'ils accomplissent, i l est vrai, volontairement, mais qui 
rend inutile le déplacement d'un gendarme ou d'un surveillant de l'éta
blissement et évite ainsi des frais à l'Etat. 11 convient que les parents 
soient remboursés de leurs dépenses de transport, de nourriture et de 
logement, sans que cependant i l en résulte pour eux un bénéfice fait au 
détriment du trésor. 

A cet effet, la liquidation des frais aura lieu sur la déclaration des 
parents, conformément à l'article 12 du tarif criminel. Les intéressés 
devront, autant qu'il sera possible, produire des notes acquittées de leurs 
dépenses. Les invitations envoyées par les officiers du ministère public 
aux Uns de se rendre volontairement dans l'établissement désigné, porte
ront recommandation aux parents de se faire délivrer des notes acquittées 
de leurs dépenses, afin de les produire ensuite à l'appui de leur demande 
en remboursement. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner des 
instructions en ce sens à MM. les procureurs du roi et à M M . les officiers 
du ministère public près les tribunaux de police. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

.v- sLRir. 1H 
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B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — D O N A T I O N . — D I S T R I B U T I O N E X C L U S I V E 

D E S E C O U R S E N N A T U R E . — A U T O R I S A T I O N (1). 

1 " Dir. gén., 3« Sect., N" 241586. — Ostende, le 8 octobre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 25 mai 1891, devant le notaire 
Jeaninart, de résidence à Namur, et par lequel M . Joseph Meunier, 
avocat, bourgmestre de Mettet, agissant en qualité de mandataire spécial 
de la dame Marie-Claire Arnould, supérieure des Sœurs de la Providence 
de l'Immaculée Conception, à Hervé, suivant procuration avenue, le 
20 avril 1891, devant le dit notaire, fait donation au bureau de bienfai
sance de la commune de Mettet, a de douze titres au porteur de la dette 
publique de Belgique, 3 1/2 p. c , 2 e série, savoir : deux au capital de 
2,000 francs, n° s 5612 et 5613, neuf au capital de 1,000 francs, n 0 5 44244 
à 41252, et un autre au capital de 500 francs, n° 17040, formant ensemble 
un capital de 13,500 francs nominal. 

« Cette donation se fait à la condition expresse pour le dit bureau de 
bienfaisance de, chaque année et a perpétuité, distribuer le revenu des 
dites obligations en secours directs et matériels et non autrement aux 
pauvres de la commune de Mettet. » 

Vu l'acceptation de cette donation faite, dans le infime acte, au nom de 
l'établissement avantagé et sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente; 

Vu la délibération du bureau de bienfaisance de Mettet, en date du 
16 août 1891, et les avis du conseil communal de Mettet et de la députa
tion permanente du conseil provincial de Namur, en date des 16 août et 
11 septembre 1891; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil , 76-5°, et paragraphes derniers 
de la loi communale, 2, 5°, § 6 de la loi du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le bureau de bienfaisance de Mettet est autorisé à 
accepter la donation prémentionnée aux conditions imposées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n» 287. 
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FONDATION C H O D I N . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E D'ÉTUDE. — OMISSION 

D ' U N E FORMALITÉ NON R E Q U I S E A P E I N E D E NULLITÉ. — BOURSES 

FONDÉES POUR L E S ÉTUDES LAÏQUES ET L E S ÉTUDES THÉOLOGIQUES. — 

E X C L U S I O N DES ÉTUDES THÉOLOGIQUES. — P O U R V O I . — C O L L A T I O N 

ANNULÉE (1). 

1 " Dir. gén., 3e Sect., N» 1507. — Ostende, le 8 octobre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte, en date du 1 e r août 1890, par lequel la commission provin
ciale des bourses d'étude du Hainaut confère à MM. Edouard Preux et 
Hector Mainil, pour les humanités, à partir de la quatrième, deux bourses 
vacantes de la fondation Ghodin et écarte notamment la demande de 
M . Albert de Lespaul pour le motif qu'elle était incomplète ; 

Vu l'arrêté du 30 janvier 1891, par lequel la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, statuant sur le pourvoi introduit contre 
cette collation par M . de Lespaul, prénommé, rejette la réclamation de 
celui-ci en se fondant : 1" sur ce qu'aux termes des actes constitutifs de 
la fondation, la collation de certaines bourses pour l'étude de la théologie 
étant simplement facultative et laissée à la libre appréciation des colla
teurs, M . de Lespaul ne pouvait, h titre d'étudiant en théologie, prétendre 
à aucun droit de préférence vis-à-vis de ses compétiteurs ; 2° sur ce qu'au 
surplus la requête du réclamant, jugée irrégulière en la forme par la 
commission provinciale à cause de l'absence du certificat de moralité 
prescrit par l'arrêté royal du 19 juillet 1867, n'a pas été complétée depuis ; 

Vu le recours exercé par le réclamant contre cette décision, le 26 fé
vrier suivant ; 

En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée à l'auteur du recours 
et tirée de ce que, ni avant la collation ni avant l'arrêté de la députation 
permanente, l'intéressé n'a produit l'attestation de moralité requise : 

Considérant que, — comme le réclamant le fait valoir avec raison, — 
si , conformément à l'arrêté royal précité, les postulants doivent joindre la 
pièce en question à leur requête, l'omission de cette formalité n'a cepen
dant pas pour conséquence immédiate de rendre leur demande non rece-
vable; que la circulaire du 19 juillet 1867, qui a interprêté le dit arrêté 
royal et en a réglé l'exécution, dit expressément à ce-sujet que « les con
ditions requises pour les requêtes, ne le sont pas, dans leur ensemble, 
sous peine de nullité » ; que « la commission jugera si elles existent à 
un degré suffisant ou bien si la requête doit être renvoyée à son auteur 

M) Moniteur, 1891. n» 288. 
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pour un supplément d'instruction n; que, « dans cette dernière hypothèse, 
si le demandeur tarde à répondre, sa requête peut être écartée » ; 

Qu'il suit de là que, si la commission n'a pas réclamé la pièce défail
lante, non seulement la demande du postulant ne doit pas être écartée 
mais que même elle ne peut plus l'être pour le seul motif qu'elle serait 
incomplète ; qu'en d'autres termes, le silence de la commission au sujet du 
vice de forme dont i l s'agit couvre celui-ci, surtout lorsque, comme dans 
l'espèce, le requérant allègue des considérations établissant que le défaut 
de certificat de moralité est dû à des circonstances indépendantes de sa 
volonté ; 

Considérant que la députation permanente, jugeant en degré d'appel, 
avait à appliquer les mêmes règles ; qu'en effet, i l s'agissait uniquement 
pour ce collège de décider si , au point de vue de la forme, la demande 
était régulière au moment de la collation ; que, dans la négative, la produc
tion subséquente de la pièce défaillante devenait absolument inutile et que, 
dans l'affirmative, i l incombait également à la députation permanente de 
la réclamer, pour le cas où elle eût été déterminante pour le dit collège ; 

Considérant que, depuis la décision de la députation permanente, 
M . de Lespaul a produit une attestation de moralité en règle ; 

Quant au fond : 
Considérant que, par un codicille en date du S juin 1621, Antoinette 

Ghodin, veuve de François de le Houze, qui, dans son testament du 
18 juillet 1612, avait fondé à Mons un séminaire, avec cinquante bourses 
à la collation du recteur de la Compagnie de Jésus pour des jeunes gens 
aptes à entrer en grammaire (classe correspondant aujourd'hui à la 
4 e latine), a disposé de la manière suivante : 

« Je permets aussi aux recteurs du collège de la compagnie, s'ilz jugent 
estre à la plus grande gloire de Dieu, et le plus grand bien de l'Église, 
qu'ilz appliquent aucunes des bourses que j'ai fondées, pour étudians de 
la théologie morale en leur collège » ; 

Considérant que la loi du 19 décembre 1864 ayant supprimé les colla
teurs à titre d'office, les mots « si le fondateur n'a pas nommé de colla-
teur », dans l'article 55 de la dite loi, ne peuvent être entendus qu'en ce 
sens : si le fondateur n'a pas nommé de collateurs-parents, les seuls que 
la législation actuelle permette encore aux particuliers de nommer et 
qu'elle maintienne pour les fondations anciennes; 

Considérant que le testament prémentionné laisse aux collateurs à 
titre d'office, qu'il institue, la faculté de disposer des bourses de la fonda
tion en faveur des études théologiques ; 

Considérant que la dame Ghodin n'ayant pas nommé de collateur-
parent et les bourses de sa fondation pouvant être appliquées facultative
ment à des études laïques et à des études théologiques, ces bourses 



» octobre 1801. 

doivent, aux termes de l'article 35 de la loi du 19 décembre 1864, être 
alternativement affectées aux branches d'enseignement désignées dans son 
testament ; 

Considérant, d'autre part, que, depuis l'année 1865, les bourses de la 
fondation Ghodin n'ont plus été conférées pour les études théologiques ; 
que c'est à tort que la dite commission provinciale invoque à l'appui de 
cette exclusion, différents actes du gouvernement qui, d'après elle, auraient 
eu pour conséquence de ne plus.permettre la collation des dites bourses 
pour la théologie, notamment le règlement du 18 mai 1780, relatif aux 
bourses du collège de Houdain auquel la fondation Ghodin venait d'être 
annexée, ainsi que les arrêtés ministériels des 9 janvier 1827 et 9 avril 1828 
réunissant aux biens de la fondation Ghodin, rétablie par l'arrêté ministé
riel du 26 mai 1825, ceux de la fondation Daunère ou Daumière et de 
l'ancien collège de Houdain, à Mons ; qu'en supposant même que les 
dispositions réglementaires ou autres dérogeant aux actes constitutifs de 
la fondation pussent être considérés comme restant en vigueur en présence 
de l'organisation établie par la loi du 19 décembre 1864 et spécialement 
en ce qui concerne les études, en présence de l'article 55, prémentionné, 
de cette loi , — i l n'en serait pas moins vrai que, dans l'espèce, on ne 
trouve, ni dans le règlement, ni dans les arrêtés ministériels précités, la 
preuve positive que le pouvoir dont ils émanent ait voulu rayer la 
théologie des études permises par la fondatrice; que le règlement du 
18 mai 1780, comme son préambule le porte expressément, a eu pour 
but, non de déroger à la volonté de la fondatrice mais de « remplir ses 
intentions » ; que les dispositions qu'il énonce ne sont que la confirmation 
de celles du testament et des divers codicilles d'Antoinette Ghodin ; que 
s'il ne fait point mention de la théologie, on ne peut cependant pas en 
induire qu'il ait entendu exclure cette branche d'études ; que, quant aux 
arrêtés ministériels des 9 janvier 1827 et 9 avril 1828, relatifs à la fon
dation Daumière et au collège de Houdain, ils se bornent à constater que 
les biens de cette fondation et de ce collège étaient destinés aux études, 
sans qu'il y soit question d'un genre spécial d'études ; qu'au surplus, 
l'arrêté ministériel du 26 mai 1825, qui a rétabli la fondation Ghodin, 
mentionne formellement la théologie ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les bourses de la fon
dation Ghodin doivent être conférées alternativement pour les études 
laïques et pour les études ecclésiastiques ; qu'en conséquence, ces der
nières ayant été exclues complètement pendant un grand nombre d'années, 
i l y avait lieu de conférer pour la théologie les bourses ayant fait l'objet 
du présent recours du moment où i l se présentait des candidats pour ces 
études ; que, dès lors, M . de Lespaul, qui se trouvait seul dans ces condi
tions, avait un droit exclusif à l'une des deux bourses vacantes ; 

Vu les articles 33 précité et 42 de la loi du 19 décembre 4864 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . L'acte de collation susvisé, en date du 1 e r août 1890, 
ainsi que l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut, du 30 janvier 1891, qui le maintient, sont annulés. 

A R T . 2. L'une des deux bourses vacantes de la fondation Antoinette 
Ghodin, qui ont fait l'objet de ces décisions, est conférée à M . Albert 
de Lespaul. 

A R T . 3. Pour l'autre bourse, i l sera procédé à une nouvelle collation 
par la commission provinciale des bourses du Hainaut, qui aura à choisir 
entre les postulants, MM. Preux et Mainil, prénommés. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

COLONIE D'ALIÉNÉS D E G H E E L . — COMITÉ P E R M A N E N T . — 

NOMINATION (1). 

4e Dir. gén., 2e Sect., 1 " Bur., N° 4H79A. 

8 octobre 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice portant que 
M . Lievens (Charles), propriétaire cultivateur, à Gheel, est nommé 
membre du comité permanent de la colonie d'aliénés de la dite localité, 
en remplacement de M . Vandegenachte (F.), qui a changé de résidence. 

F O N D A T I O N D E B R A Y . — T A U X D E L A B O U R S E D'ÉTUDE (2). 

1 " Dir. gén., 3 e Sect., N° 1540. 

10 octobre 1891. — Arrêté royal qui fixe à 200 francs le taux de la 
bourse de la fondation De Bray, dont le siège est dans la province 
d'Anvers. 

(1) Moniteur, 1891, n» 287. 
(2) Moniteur, 1891, n» 289. 
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FABRIQUE D'ÉGLISE. — PERSONNEL. — RENOUVELLEMENT DE LA GRANDE 

SÉRIE DU CONSEIL. — ÉLECTION. — PARTICIPATION DES MEMBRES 

SORTANTS. — ANNULATION (1) . 

l r c Dir. gén., 1«> Sect., N° 18442. — Ostende, le 10 octobre 1891. 

L É O P O L D II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération en date du 5 avril 1891 par laquelle le conseil de 
fabrique de l'église de Hougaerde a procédé au renouvellement de la 
grande série du dit conseil, et a renommé les trois fabriciens sortants; 

Vu les rapports du gouverneur du Brabant, en date du 18 juillet et 

Considérant qu'il résulte de la délibération prémentionnée que les trois 
fabriciens sortants ont assisté à la séance et que tous les membres ont 
pris part au scrutin ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 8 du décret du 30 décembre 1809, 
les conseillers qui devront remplacer les membres sortants seront élus par 
les membres restants ; 

Considérant que, dès lors, les trois fabriciens nommés ont pris part 
illégalement à leur élection ; 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La délibération susvisée du conseil de fabrique de 
l'église de Hougaerde est annulée. • 

M . l'Archevêque de Malines ordonnera qu'il soit procédé, dans le délai 
d'un mois, au remplacement des conseillers sortants de la grande série, 
lequel délai passé, i l y nommera lui-même, le tout conformément à l'ar
ticle 8 § 2 du décret du 30 décembre 1809. 

Notre Ministre de la justice-est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 289. 
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FONDATION Sl'ITHOLDl. — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1 " Dir. gén., 5' Sect., N" 1519. 

14 octobre 1891. — Arrêté royal qui porte que le taux de la bourse de 
la fondation Spitholdi (Egbert), anciennement rattachée au Petit-Collège 
du Saint-Esprit, à Louvain (province de Brabant), et gérée actuellement 
par le bureau administratif du séminaire de Malines (province d'Anvers), 
est fixée à 170 francs. 

FONDATION MOLLE (ROBERT). — RÉORGANISATION (2). 

1™ Dir. gén., 3 E Sect., N° 1301. — Ostende, le 16 octobre 1801. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 7 mars 1891 (Moniteur, n° 73), disjoignant la fon
dation Robert Molle des fondations Rotarius, et autres, anciennement 
rattachées à la Pédagogie du Château à Louvain, et qui avaient été 
réunies par l'arrêté ministériel du 16 avril 1822 ; 

Vu la délibération, en date du 2 décembre 1890, par laquelle la com
mission provinciale des bourses d'étude du Brabant a proposé la remise, 
au bureau du séminaire compétent, de la gestion de la dite fondation, 
instituée pour l'étude de la philosophie préparatoire à la théologie et de 
la théologie, et à laquelle i l revient actuellement un revenu de 31 fr. 51 c , 
établi d'après un revenu antérieur de 44 fr. 51 c. ; 

Vu la délibération du 1 e r mai 1891, par laquelle le bureau administratif 
du séminaire de Malines accepte la gestion de la fondation dont i l s'agit ; 

Vu le testament de Robert Molle, en date du 8 juillet 1659 ; 
•Vu la loi du 19 décembre 1864, notamment les articles 31 et 49, ainsi 

que les articles 20 et 21 de l'arrêté royal du 19 décembre 1865; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La gestion de la fondation Robert Molle, prémention

née, est remise au bureau administratif du-séminaire de Malines. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 291. 
(2) Moniteur, 1891, n" 295. 
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BUREAU DE BIENFAISANCE. — LEGS. — DISTRIBUTION DE SECOURS. 

EN ARGENT. — CLAUSE RÉPUTÉE NON ÉCRITE (1). 

1 " Dir. gén., 3° Sect., N» 240616. — Ostende, le 16 octobre 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition, délivrée par le notaire Dequanter, de résidence au 
Rœulx, du testament olographe, en date du 15 décembre 1880, par lequel 
M . Henri-Emmanuel Springael, propriétaire en cette commune, dispose 
notamment comme suit : 

« Je donne en propriété aux pauvres du Rœulx, la terre et la maison 
du faubourg de Mignault, la prairie dite : les Grands-Prés ; à la mort 
de .. . le revenu de ces deux propriétés sera distribué en argent par les 
soins de l'administration du bureau de bienfaisance, le 3 janvier de chaque 
année, à perpétuité. » 

Vu la délibération, en date du 4 novembre 1890, par laquelle le bureau 
de bienfaisance du Rœulx sollicite l'autorisation d'accepter la libéralité 
précitée; 

Vu les avis du conseil communal du Rœulx et de la députation per
manente du conseil provincial du Hainaut, en date des 25 mars et 
26 juin 1891; 

Vu les pièces de l'instruction et le procès-verbal d'expertise, en date 
du 19 mars 1891, desquels i l résulte que les immeubles prémentionnés 
ont une contenance de 1 hectare 76 ares 50 centiares et une valeur vénale 
de 16,400 francs; 

Vu la délibération, en date du 20 septembre 1891, par laquelle le 
bureau de bienfaisance du Rœulx prend l'engagement d'aliéner les 
immeubles légués, à l'expiration de l'usufruit dont ils sont grevés, mais 
à la condition de pouvoir différer l'exécution de cet engagement, jusqu'à 
ce que les dits immeubles puissent être vendus pour une somme suscep
tible de rapporter un intérêt égal au revenu de ces biens; 

En ce qui concerne la clause d'après laquelle le revenu des immeubles 
dont i l s'agit doit être distribué aux pauvres en argent; 

Considérant que cette clause est contraire à l'article 10 de la loi 
du 7 frimaire an v, aux termes duquel « les secours à domicile seront 
donnés en nature autant que possible »; qu'elle doit, dès lors, être 
réputée non écrite, conformément à l'article 900 du Code civi l ; 

(I) Moniteur, 1891, u" 20-1. 
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Vu les articles 900 précité, 910 et 957 du Code civil , 76-5° et para
graphes derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre iMinistre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le bureau de bienfaisance du Rœulx est autorisé 
à accepter le legs qui lui est fait, aux conditions imposées, en tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

I 

G R E F F E S . — D O U B L E D E S T A B L E S D É C E N N A L E S D E S R E G I S T R E S 

D E L ' É T A T C I V I L . — R E L I U R E . — F R A I S D E G R E F F E . 

Sec. gén., 2« Sect., 1" Bur., N° 16966. — Bruxelles, le 19 octobre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La question est soulevée de savoir sur quels fonds le coût de la reliure 
du double des tables décennales des registres de l'état civil, conservé au 
greffe du tribunal, doit être payé. 

Les tables décennales sont dressées par les greffiers, sans le concours 
des magistrats; leur confection est de la compétence exclusive de ces 
fonctionnaires. 

Le coût de la reliure destinée à assurer la conservation de l'exemplaire 
gardé au greffe, rentre dans les frais de greffe au même titre que le coût 
des reliures des autres actes et documents du greffe. 

Il doit donc être supporté par les greffiers, qui s'en rembourseront au 
moyen de l'indemnité qui leur est allouée par l'Etat pour les couvrir de 
leurs frais. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner des 
instructions en ce sens à M M . les greniers des tribunaux de première 
instance dans le ressort de la cour d'appel. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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ASILE D'ALIÉNÉES DIT « ZIEKHUIS » , A SAINT-NICOLAS. — POPULATION. 
— AUGMENTATION (1). 

4e Dir. gén., 2» Sect., {" Bur., N° 15384. 

22 octobre 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice, portant que 
le chiffre de la population que l'asile d'aliénées dit « Ziekhuis », à 
Saint-Nicolas, est autorisé à recevoir, est fixé à 100 pensionnaires et à 
300 indigentes, 

PRISONS. — FRAIS D'ENTRETIEN DES MILITAIRES. — ÉTATS A TRANSMETTRE 
SÉPARÉMENT AUX CONSEILS D'ADMINISTRATION DE CHACUN DES CORPS 
DES DÉTENUS. 

2» Dir. gén., l r e Sect., 3« Bur., N° 154, E. — Bruxelles, le 28 octobre 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Comme suite à ma circulaire du 29 août dernier (2), émargée comme 
la présente, j'ai l'honneur de vous faire parvenir les instructions suivantes 
que M . le Minisire de la guerre me prie de vous communiquer : 

« 1° A l'égard des réfractaires et retardataires arrêtés comme insoumis, 
le payement des frais d'entretien incombe aux corps auxquels ces hommes 
ont été assignés en exécution de l'article 12 de la loi sur la milice; 

« 2° En ce qui concerne les militaires incorporés au corps de disci
pline et de correction, c'est au conseil d'administration de ce corps, à 
Vilvorde, où ces hommes sont en subsistance, qu'il convient de faire 
parvenir les pièces relatives à la liquidation des dépenses inhérentes au 
séjour momentané de ces hommes dans les prisons. » 

« Cette règle s'applique, par analogie, aux militaires qui seraient 

(1) Moniteur, 1891, n" 522. 

(2) 2 e Dir. gén., 2 e Bur., Litt. JE, N» 134. — Bruxelles, le 29 août 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

D'après les instructions en vigueur, les factures trimestrielles du chef d'entre
tien des militaires détenus dans les prisons, sont adressées au département de la 
guerre, afin de liquidation. Pour satisfaire au désir exprimé a cet égard par M. le 
Ministre de la guerre, je vous prie de dresser séparément, à l'avenir, les factures de 
l'espèce pour chacun des corps auxquels les militaires appartiennent et de les 
transmettre aux conseils d'administration de ces corps qui en opéreront la liqui
dation. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général délégué, 

A. TmcEEti. 
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détachés de leurs corps, c'est-à-dire que c'est aux corps où ces hommes 
sont en solde, qu'il appartient d'effectuer, le cas échéant, le payement des 
frais précités. » 

Vous voudrez bien, M. le directeur, tenir compte de ces dispositions, 
pour la formation des factures, du chef des frais d'entretien des détenus 
appartenant aux catégories préindiquées. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

D O M I S D E S E M E R P O N T . 

É T A T C I V I L D E S P E R S O N N E S D É C É D É E S H O R S D E L A C O M M U N E D E L E U R 

D O M I C I L E . — E N V O I D ' U N E E X P É D I T I O N D E L ' A C T E D E D É C È S A U D O M I C I L E 

D U D É F U N T . — M E N T I O N D E L A N O T I F I C A T I O N D A N S L E S R E G I S T R E S D E L A 

C O M M U N E D U D É C È S . 

ôc Dir. gén., 2e Sect., Litt. />, N° S622. — Bruxelles, le 29 octobre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre avec son annexe la circulaire ci-jointe 
de M. le Ministre de l'intérieur (1), relative aux mesures à prendre pour 
assurer l'exécution de l'article 1 e r de l'arrêté royal du 28 octobre 1886, 
relatif au cas de décès d'un habitant du royaume, hors de la commune 
de son domicile. 

On a soulevé la question de savoir quelle place doit occuper dans les 
registres de la commune du décès la mention de la notification de ce 
décès faite à l'officier de l'état civil de la commune du domicile. 

M . le gouverneur du Brabant a émis l'avis que cette mention devait se 
faire, en ce qui concerne la province qu'il administre, dans la colonne 
portant pour titre « Renvois et annotations diverses », et qui forme sur 
les feuilles d'actes telles qu'elles sont imprimées dans le Brabant la marge 
de droite opposée à la colonne constituant la marge de gauche et uni
quement réservée aux annotations mentionnées dans l'arrêté royal du 
8 juin 1823. 

11 y a lieu de se ranger à cette manière de voir et de prescrire aux 
officiers de l'état civil que la mention en question sera faite, soit dans la 
colonne réservée aux renvois et aux annotations diverses si les feuilles 
d'actes en sont pourvues, soit hors marge, si elles n'en sont pas pourvues. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(i Yoy. la circulaire du lo mai 1891, insérée au Recueil^ à sa date. 
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STATISTIQUE C R I M I N E L L E . — RELEVÉ DES SUICIDES. 

5e D i r . gén., 5 e Sec t . , 060. — B r u x e l l e s , le 50 octobre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours Wappel. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la circulaire du 7 juin 1884 
(Secret, gén., 5 e sect., n° 621), relative à la suppression de la statistique 
des suicides et des morts accidentelles est rapportée en ce qui concerne 
les suicides. 

Cette statistique fera désormais partie du compte rendu de l'admi
nistration de la justice criminelle, et le tahleau de la situation du parquet 
et du tribunal correctionnel sera modifié en conséquence. 

Afin d'éviter toute lacune dans la publication de la statistique crimi
nelle, je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir me faire 
parvenir ie relevé des suicides parvenus à la connaissance des parquets 
de votre ressort, pour chacune des années 1886 à 1890 inclusivement. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FONDATION D E S P A R S . — C O L L A T I O N D ' U N E B O U R S E INSTITUÉE P O U R L E 

DROIT CIVIL OU C A N O N . — POURVOI D ' U N ÉTUDIANT E N THÉOLOGIE D U 

SÉMINAIRE D E T O U R N A I . R E J E T (1). 

l r c Dir. gén., 5e Sect., N° 598. — Laeken, le 3 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le pourvoi exercé le 18 février 1891 par M . Louis Stimart, élève au 
séminaire de Tournai, contre l'arrêté du 30 janvier précédent, par lequel 
la députation permanente du conseil provincial du Hainaut rejette la 
réclamation dirigée par le dit M . Stimart contre la décision de la commis
sion des bourses d'étude de la même province, conférant à M . Delannoy, 
pour l'étude du droit notarial, la bourse fondée par Jacques Despars 
pour le droit civil ou canon, pourvoi basé sur ce que le droit canon étant 
enseigné en même temps que la théologie, au séminaire de Tournai, les 
élèves de cet établissement se trouvent dans les conditions voulues pour 

(1) Moniteur, 1891, n° 312. 
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jouir de la bourse en question ; que cette bourse pouvant, dès lors, être 
appliquée facultativement à des éludes laïques et à des études ecclésias
tiques, elle doit, aux termes de l'article 35 de la loi du 19 décembre 1864, 
être alternativement affectée aux branches d'enseignement désignées par 
le fondateur, celui-ci n'ayant pas nommé de collateur ; 

Vu l'acte constitutif de la fondation Jacques Despars, en date du 
20 août 1448 ; 

Considérant que Jacques Despars a fondé trois bourses, l'une pour la 
théologie, la seconde pour le droit civil ou canon, la troisième pour la 
médecine ; 

Considérant qu'à l'époque où vivait le fondateur le droit canon n'était 
pas de sa nature au nombre des études théologiques; que, dès lors, la 
bourse de droit canon ne peut être conférée pour la théologie, en faveur 
de laquelle Jacques Despars a établi une bourse spéciale ; 

Considérant qu'en conséquence la bourse de droit fondée par Despars 
ne doit pas être appliquée « facultativement à des études laïques et à des 
études théologiques » et que, dès lors, l'article 55, § 2, de la loi du 
49 décembre 1864 n'est pas applicable dans l'espèce; 

Vu les articles 55 précité et 42 de la dite loi ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le pourvoi de M . Louis Stimart est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
,Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JUI .ES L E J E U N E . 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (4). 

1" Dir. gén., 1" Sect., N° 18277. 

5 novembre 1891. — Arrêté royal portant que la section de l'Hermite, 
à Braine-l'Alleud, est érigée en succursale. 

1) Moniteur, 1891, n" 510. 

http://Jui.es
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F O N D A T I O N P E U M A N S . — C O L L A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E A U X É L È V E S 

L E S P L U S A V A N C É S D A N S L E U R S É T U D E S . — D R O I T D E P R É F É R E N C E 

S T I P U L É P A R L E F O N D A T E U R E N F A V E U R D U P L U S Â G É . — P O U R V O I . — 

A D M I S S I O N (1). 

I R C Dir. gén., 3 e Sect., N° 1528. — Laeken, le 5 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte en date du 20 septembre 1890 par lequel la commission des 
bourses d'étude du Limbourg confère aux élèves Peumans (Chrétien) et 
Henrotte (Jean-Henri-Pierre), les bourses vacantes sur les revenus de la 
fondation Peumans (Chrétien) ; 

Vu l'arrêté en date du 5 juin 1891 par lequel la députation permanente 
du conseil provincial du Limbourg rejette la réclamation élevée par la 
dame Elise Simenon, veuve Duchâteau, au nom de son fils Etienne, contre 
la collation précitée; 

Vu le pourvoi exercé le 20 du même mois par la dame Simenon pré
citée, contre cette décision ; 

Vu l'acte constitutif de la fondation Peumans et notamment la clause 
conçue comme suit-: 

« En soo twee pretendenten waeren in den selven graed oft linie van 
vrindtschap oft maegschap, sal den alsten preferabel zyn, zoo bekwacm 
gevonden werdt. » 

Considérant que les élèves Duchâteau, Henrotte et Peumans sont 
parents du fondateur au même degré; 

Considérant que l'élève Duchâteau est plus âgé que ses compétiteurs ; 
qu'à ce titre, i l a, en vertu de l'acte de fondation, un droit de préférence 
sur les deux autres postulants; 

Considérant que la commission des bourses d'étude et la députation 
permanente du conseil provincial du Limbourg se sont basées, pour 
écarter l'élève Duchâteau, sur ce que celui-ci, étant âgé de 16 ans à l'époque 
de l'entrée en jouissance de la bourse sollicitée et apte simplement à 
suivre les cours de la 7 e classe latine, d'après le certificat produit, était 
relativement peu avancé dans ses études et ne pouvait, dès lors, être 
considéré comme capable au vœu du fondateur; 

Considérant que le système des dits collèges tend à introduire, pour le 
choix des boursiers, des motifs de préférence autres que ceux stipulés 
dans l'acte constitutif de la fondation Peumans; 

(I) Moniteur, 1801, n° 313-311. 
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Considérant en effet qu'il ne résulte nullement de cet acte que le plus 
âgé des candidats, pour obtenir la préférence, doit être en même temps 
aussi avancé dans ses études ; qu'il suffit qu'il soit capable ; 

Considérant, qu'en conséquence, la commission des bourses d'étude et 
la députation permanente, pour justifier l'exclusion de l'élève Duchâteau, 
auraient dû établir non que les études de cet élève ont subi un certain 
retard, indépendant d'ailleurs de la volonté de l'intéressé, mais que la 
capacité requise pour pouvoir aborder l'étude des humanités lui fait 
défaut ; 

Considérant que cette preuve n'a pas été faite; qu'il conste, au contraire, 
des pièces du dossier que l'élève Duchâteau a suivi avec très grand fruit 
les cours de l'école communale de Herderen et a été admis à suivre, à 
partir du 1 E R octobre 1 8 9 0 , les cours de la septième latine au petit sémi
naire de Saint-Roch ; 

Considérant que le fils de la requérante avait, dès lors, les titres voulus 
pour obtenir, de préférence à ses compétiteurs, une des deux bourses 
vacantes ; 

Vu l'article 4 2 de la loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 E R . L'acte de cojlation susvisé en date du 2 0 septembre 1 8 9 0 

et l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil provincial 
du Limbourg, en date du 5 juin 1 8 9 1 , sont annulés. 

A R T . 2 . L'une des deux bourses de la fondation Peumans est accordée 
à l'élève Duchâteau (Etienne). 

A R T . 5 . Pour l'autre bourse, i l sera procédé à une nouvelle collation 
par la commission provinciale du Limbourg, qui aura à choisir entre les 
élèves Henrotte et Peumans prénommés. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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H O S P I C E S C I V I L S . — L F . C S . — H É R I T I E R S A R É S E R V E E T A U T R E S 

S E T R O U V A N T D A N S U N E P O S I T I O N P R É C A I R E . — R E F U S D ' A U T O R I S A T I O N (1) . 

1 " Dir. gén., 3e Sect., N» 240896. — Laeken, le S novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu, le 16 août 1889, par le notaire 
Beauthier, de résidence à Grez-Doiceau, et par lequel M . Victor-Joseph 
Jeaumenne, rentier en la dite localité, dispose comme suit : 

« Je donne et lègue, pour en jouir au décès de mon épouse, Stéphanie 
Fortainps, l'usufruit de tous mes biens meubles et immeubles pendant 
quatorze ans k . . . , et la dispense de fournir caution. 

. . . M Je donne et lègue la nue-propriété des mêmes biens à la com
mission administrative des hospices civils de Grez-Doiceau, pour qu'il 
soit fondé au profit de Grez-Ccntrc un orphelinat dans celte commune, 
dans un local au choix de la dite commission. » 

Vu les délibérations, en date du 24 décembre 1889, par lesquelles les 
commissions administratives de l'hospice Thumas et de l'hospice du Pér.v, 
établis à Grez-Doiceau, sollicitent respectivement l'autorisation d'accepter 
le legs charitable précité ; 

Vu les avis du conseil communal de Grez-Doiceau et de la députation 
permanente du conseil provincial du Brabant, en date des 17 janvier et 
27 août 1890; 

Vu les pièces de l'instruction desquelles i l résulte que l'actif de la suc
cession du testateur ne dépasse pas une valeur approximative de 
11,300 francs et, qu'en vertu de son contrat de mariage, l'épouse survi
vante du decujus a droit à l'usufruit des biens de celui-ci ; 

Vu les requêtes par lesquelles le frère du défunt, ainsi que le mari de 
sa sœur, ce dernier agissant au nom de son épouse, réclament contre la 
disposition testamentaire reprise ci-dessus et faite au profit des hospices 
civils de Grez-Doiceau ; 

Considérant que le disposant laisse, outre les proches parents qui 
viennent d'être désignés, ses père et mère, tous deux âgés et dépourvus 
de fortune; qu'en excluant complètement sa famille de sa succession, i l a 
méconnu les dispositions du Code civil sur la réserve des ascendants; 
qu'il est établi, par les pièces de l'instruction, que les réclamants, aussi 
bien que les père et mère du défunt, sont dans une position précaire et 
qu'eu égard à cette circonstance, ainsi qu'au degré de parenté rapproché 

(1) Moniteur, 1891, n» 313-311. 
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des héritiers ab intestat, i l n'y a pas lieu d'autoriser l'acceptation du legs 
dont i l s'agit ; 

Considérant, qu'au surplus, la part que les hospices civils de Grez-
Doiceau pourraient recueillir dans la succession ne suffirait pas pour 
réaliser les intentions du testateur, c'est-à-dire la fondation d'un orphe
linat, surtout si l'on tient compte de la réduction à faire subir à cette part 
par suite de la réserve assurée aux père et mère ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil, 76-5°, et paragraphes derniers 
de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La réclamation prémentionnée est accueillie. 
A R T . 2. L'acceptation du legs fait par M . Jeaumenne, prénommé, aux 

hospices civils de Grez-Doiceau n'est pas autorisée. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

P R I S O N S , ÉTABLISSEMENTS D E B I E N F A I S A N C E ET A S I L E S D'ALIÉNÉS. — 

S E R V I C E DES" B A T I M E N T S . — P L A N DES T R A V A U X . — E N T E N T E PRÉA

L A B L E DES D I R E C T E U R S ET DES INGÉNIEURS D E S PONTS E T CHAUSSÉES (1). 

Ministère de l'agriculture, 
de l'industrie 

et des travaux publics. 

Ponts et chauss., l r e Dir. gén., N» 438/4518. — Bruxelles, le 5 novembre 1891. 

A MM. les ingénieurs en chef, directeurs des ponts et chaussées. 

Afin de prévenir des pertes de temps, au cours des études des projets 
de travaux à exécuter, à l'intervention du département de l'agriculture, de 
l'industrie et des travaux publics, en conformité de l'arrêté ministériel du 
26 novembre 1888, pour le service des établissements pénitentiaires, des 
établissements de bienfaisance et des colonies ou asiles d'aliénés, je vous 
prie d'avoir toujours soin de vous mettre d'accord avec MM. les directeurs 
des établissements dont i l s'agit ci-dessus, quant aux études que votre 
administration aurait à faire, en vertu d'ordres délivrés par mon départe
ment, à la suite de travaux demandés par M . le Ministre de la justice, et de 
marquer officiellement cet accord dans les rapports que vous m'adresserez, 

(1) Voy. les circulaires du 26 novembre 1891, pp. 311 et 312. 
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Je me suis concerté au sujet de ce qui précède avec M . le Ministre 
susdit, qui, de son côté, a délivré des instructions contenues dans la 
circulaire dont un exemplaire est ci-joint. Cette circulaire a été transmise 
non seulement aux commissions administratives des prisons du royaume, 
mais aussi aux comités d'inspection et aux directeurs des établissements 
de bienfaisance et des colonies d'aliénés. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

L É O N D E B R U Ï N . 

I V R E S S E . — F O N C T I O N N A I R E S P U B L I C S D A N S L ' E X E R C I C E D E L E U R S F O N C T I O N S 

S E T R O U V A N T D A N S D E S L I E U X P U B L I C S . — P O U R S U I T E . 

3 e Dir. gén., l r e Sect., 1 e r Bur., N° 13. — Bruxelles, le 6 novembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Vous rappelant ma circulaire du 22 janvier 1889, (3e dir., 2 e sect., 
n° 1082), j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la portée de l'article 1 e r 

de la loi du 16 août 1887. 
1° Pour être punissable, en vertu de cette disposition, le fonctionnaire 

public ne doit pas nécessairement occasionner du désordre, du danger 
pour lui-même ou pour autrui. 

D'autre part, il ne suffit pas qu'il soit trouvé ivre dans l'exercice de ses 
fonctions. Il faut, en outre, qu'il soit trouvé en cet état dans un des lieux 
déterminés par l'article 1 e r , litt. A. 

Est donc punissable : le fonctionnaire public trouvé ivre dans l'exer
cice de ses fonctions, en un lieu public ; 

2° Il appartient à la jurisprudence de spécifier quels sont les membres 
du personnel du chemin de fer visés par la loi sous l'appellation de 
« fonctionnaires publics »; 

5° On ne peut considérer comme « lieux publics » au sens de l'article 1 e r 

de la loi précitée que les locaux accessibles au public, fût-ce sous cer
taines conditions d'heure ou moyennant la prise d'un coupon, à l'exclusion 
de ceux qui, par leur destination, sont réservés au personnel de l'admi
nistration. 

Je vous prie de donner des instructions en ce sens aux officiers de 
police judiciaire dont il s'agit dans ma circulaire du 22 janvier 1889 
prérappelée. 

Le Ministre de la justice, 

J C L E S LF J F Î ' N K , 
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ÉTRANGERS. — E N F A N T S EMPLOYÉS DANS L E S PROFESSIONS A M B U L A N T E S . 

— R E N S E I G N E M E N T S A FOURNIR A L 'ADMINISTRATION DE L A SÛRETÉ 

P U B L I Q U E . 

2e Dir. gén., 2' Sect., Sûreté publique, N° 43935.—Bruxelles, le 7 novembre 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

Des infractions à la loi du 28 mai 1888, relative à la protection des 
enfants employés dans les professions ambulantes ayant été récemment 
constatées à charge d'étrangers au pays, j'ai l'honneur de vous prier de 
rappeler aux administrations communales de votre province ma circulaire 
du 19 décembre 1890 (1) et de leur recommander de nouveau de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour que je sois informé dans le plus 
bref délai possible de la présence de tout étranger résident ou simplement 

(1) 2e Dir. gén., 2e Sect., Sûr. pub., N° 45955. — Bruxelles, le 19 décembre 1890. 

A MM. les gouverneurs. 

La loi du 28 mai 1888 prescrit, en son article b, que tout individu exerçant ou 
exploitant soit les professions d'acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur 
d'animaux ou de curiosités, directeur de cirque, soit une profession ambulante 
quelconque (celle de musicien par exemple), devra être porteur d'un extrait de 
l'acte de naissance des mineurs placés sous sa conduite et justifier de leur origine 
et de leur identité par la production de leur livret, d'un passeport ou d'un autre 
document probant. 

La loi ne distingue pas, et les individus exerçant une des professions prémen
tionnées, sont tenus de produire les pièces en question, alors même qu'ils pré
tendent que les mineurs qui les accompagnent sont leurs propres enfants. 

J'ai pu constater, du moins en ce qui concerne les étrangers exerçant les 
professions énumérées à l'article 5 prémentionné, que cette disposition n'est guère 
appliquée. Les cas d'exploitation et même d'enlèvement d'enfants étant assez 
fréquents, il convient de tenir la main i l'observation rigoureuse de cette forma
lité. Il importe donc que les étrangers, rentrant dans les catégories visées aux 
articles 2 et b de la loi prérappelée, soient toujours exactement signalés à mon 
département (direction générale de la sûreté publique) et que la production des 
pièces exigées par l'article 5 soit réclamée régulièrement. 

11 convient, en outre, d'appeler mon attention d'une façon spéciale sur les étran
gers qui soumettent les enfants se trouvant sous leur conduite à un traitement 
peu humain, alors même qu'ils ne pourraient être passibles de ce chef d'aucune 
poursuite répressive. 

J'ai l'honneur de vous prier, M. le gouverneur, d'adresser des recommandations 
en ce sens aux administrations communales de votre province. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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de passage dans la commune, notamment à l'époque de la foire annuelle, 
qui, pratiquant les professions d'acrobate, saltimbanque, charlatan, mon
treur d'animaux ou de curiosités, directeur de cirque, etc., emploierait 
dans ses représentations des enfants âgés de moins de 18 ans. 

Les noms des enfants devront m'être indiqués avec leur âge et lieu de 
naissance ainsi que l'indication des pièces les concernant dont sont por
teurs les individus qui les emploient. 

Cet avis ne dispense d'ailleurs en aucune façon M M . les officiers de la 
police judiciaire de dresser procès-verbal du chef des infractions à la loi 
précitée qu'ils auraient l'occasion de constater. 

J'estime qu'il serait utile de faire insérer la présente circulaire dans le 
Mémorial administratif tes diverses provinces. 

Vous voudrez bien, M . le gouverneur, me transmettre un exemplaire 
de la feuille dans laquelle figurera cette publication. 

Le Ministre de !a justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

E X T R A D I T I O N S . — A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . — D E M A N D E A U G O U V E R 

N E M E N T URÉS1LIEN. — I N D I C A T I O N D E S D O C U M E N T S A P R O D U I R E 

U L T É R I E U R E M E N T . 

3« Dir. gén., 1" Sect., 1» Bur., Litt. E, N» 10073.—Bruxelles, le 10 novembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux pfès les cours d'appel. 

j 'ai l'honneur de vous faire connaître que, lorsque vous aurez à réclamer 
du gouvernement brésilien, par la voie télégraphique, une arrestation 
provisoire, i l sera nécessaire que vous indiquiez quel document sera 
envoyé à l'appui de la demande d'extradition, et la date à laquelle ce 
document me parviendra. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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ASSISTANCE PUBLIQUE. — SECOURS ALLOUÉS A D'ANCIENS MILITAIRES 
PENSIONNÉS DE L'ARMÉE DES INDES ORIENTALES. — REMBOURSEMENT. 

4« Dir. gén,, I " Sect., N° 91633. — Bruxelles, le 12 novembre 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

A diverses reprises l'attention de mon département a été appelée sur le 
remboursement des secours alloués par l'assistance publique à d'anciens 
militaires de l'armée des Indes néerlandaises pensionnés comme tels par 
le gouvernement des Pays-Bas. 

Ces individus ne peuvent être considérés comme absolument indigents 
et il est équitable que le montant des secours qui leur ,ont été alloués 
puisse être prélevé sur la pension dont ils jouissent à charge du gouver
nement néerlandais. 

Il résulte d'une communication que vient de me faire parvenir M . le 
Ministre des affaires étrangères que « les pensions des anciens militaires 
de l'armée néerlandaise aux Indes sont payées par anticipation au com
mencement de chaque trimestre et qu'il n'y a de recours sur ces pensions 
pour des frais d'entretien, que pour autant que l'individu entretenu n'a 
pas touché le montant de sa pension durant le temps de son entretien, 
d'où i l résulte que les administrations communales ont tout intérêt à 
aviser de suite et directement le ministère des colonies de l'admission d'un 
ancien militaire des Indes dans un établissement charitable. 

« Pour éviter tout retard dans la liquidation, il sera nécessaire d'indi
quer exactement le numéro du folio sur lequel la pension du militaire est 
inscrite et dont mention serait faite sur les papiers dont cet individu serait 
porteur, ainsi que le montant des frais d'entretien par jour. » 

Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien inviter, par la voie du 
Mémorial administratif, les administrations communales et charitables de 
votre province à aviser directement et d'urgence M . le Ministre des 
colonies des Pays-Bas à La Haye de l'admission aux secours publics d'un 
pensionné de l'armée des Indes, en joignant à cet avis les renseignements 
visés ci-dessus. 

11 y a lieu de remarquer que la marche indiquée par la présente 
constitue une dérogation aux prescriptions relatives à la correspondance 
administrative avec les autorités étrangères. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S ' L E J E U N E . 
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A S I L E S D ' A L I É N É S . — C O M I T É D ' I N S P E C T I O N . — N O M I N A T I O N (1). 

4e Dir. gén., 2« Sect., 1" Bur., N° 42699. 

17 novembre 1891. — M . Raoul du Sart de Bouland, avocat, à Tournai, 
est nommé membre du comité d'inspection des établissements d'aliénés et 
des asiles provisoires et de passage de l'arrondissement de Tournai, en 
remplacement et pour achever le terme de M . Bareel (J.), nommé con
seiller à la cour d'appel de Bruxelles. 

H O S P I C E S C I V I L S . — L E G S . — D É F E N S E D ' A L I É N E R L E S I M M E U B L E S L É G U É S . 

— I D . D E C O N F I E R L A D E S S E R T E D E L ' É T A B L I S S E M E N T A D E S R E L I G I E U S E S . 

— C L A U S E S R É P U T É E S N O N É C R I T E S (2). 

i " Dir. gén., 3 e Sect., N° 240186. — Laeken, le 17 novembre 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par'le notaire Van Bellinghen, de résidence à 
Louvain, du testament olographe, en date du 20 mars 1885, par lequel 
M . Emile de Meester de Ravestein, en son vivant Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire en disponibilité, domicilié à Hever, dispose 
notamment comme suit : 

« Je lègue mon-château de Ravestein, avec toutes ses dépendances, au 
bureau de bienfaisance de la commune de Hever, sous la condition d'en 
faire un hospice, qui devra porter le nom A'Hospice de Ravestein. Tous 
les biens immeubles que je possède dans les communes de Hever, de 
Rymenain, de Muysen, de Boortmeerbeeck, de Campenhout et Bergh, je 
les donne également au dit bureau de bienfaisance, afin qu'il en applique 
tous les revenus à l'entretien de l'hospice de Ravestein et de ceux qui y 
seront reçus. Il est bien entendu qu'en léguant au bureau de bienfaisance de 
Hever toutes mes propriétés précitées, je veux qu'elles soient légalement 
administrées par un collège de cinq membres, conformément à la loi du 
7 germinal an xm et à l'article 91 de notre loi communale. Je veux qu'un 
contrôle légal et sévère ait lieu sur toute l'administration et que tous les 
revenus ne soient employés qu'au soulagement des indigents. Ils ne 
pourront jamais servir, sous quelque prétexte que ce soit, à l'entretien 
d'un culte quelconque et jamais derrière l'hospice un couvent ne pourra 

(1) Moniteur, 1891, n" 552. 
(2) Moniteur, 1891, u 3 Z2i. 
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venir se cacher. Toutes mes propriétés données à l'hospice de Ravestcîn 
ne pourront pas être vendues, même pour en appliquer le produit en 
fonds publics de l'Etat. L'hospice de Ravestein ne pourra recevoir que les 
personnes nées dans la commune de Hever, ou celles qui ont épousé une 
personne de cette commune et y ont alors fixé leur domicile. L'hospice 
sera principalement destiné aux personnes âgées ou maladives, c'est-à-dire 
à celles qui, à la campagne, sont souvent une gêne dans les ménages. 
Cependant, en cas d'épidémie, on pourra y recevoir les malades. 

« L'hospice devra payer annuellement, sur ses revenus, six cents 
francs à . . . à titre de pension alimentaire. Je donne à tous mes locataires 
un bail de vingt ans, à dater du jour de ma mort. Il payeront à l'hospice 
de Ravestein le prix de fermage indiqué dans leur dernière quittance. » 

Vu la délibération, en date du 27 novembre 1889, par laquelle la com
mission administrative des hospices civils de Hever sollicite l'autorisation 
d'accepter la dite libéralité ; 

Vu les avis du conseil communal de Hever et de la députation perma
nente du conseil provincial du Brabant, en date des 27 novembre 1889 et 
8 janvier 1890 ; 

En ce qui concerne la clause d'après laquelle les immeubles ne pourront 
pas être vendus : 

Considérant que cette clause porte atteinte aux droits d'administration 
de la commission des hospices civils de Hever et qu'elle doit, en consé
quence, être réputée non écrite, en vertu de l'article 900 du Code civil , 
comme contraire aux articles 537 et 544 du dit Code et à l'article 6 de la 
loi du 46 messidor an vu ; 

Quant à la clause stipulant que « jamais derrière l'hospice un couvent 
ne pourra venir se cacher » : 

Considérant qu'aux termes des articles 6 et 7 de la loi prémentionnée 
du 16 messidor an vu, les commissions des hospices civils sont exclusi
vement chargées de l'administration intérieure et de la nomination et du 
remplacement des employés de ces établissements ; que, dès lors, si la 
dite clause comporte pour la commission des hospices civils de llever 
défense de faire desservir, par des religieuses, l'hospice fondé, elle est 
contraire aux dispositions légales précitées et doit, à ce point de vue, égale
ment être réputée non écrite, conformément à l'article 900 du Code civil ; 

Vu les pièces de l'instruction desquelles i l résulte que les immeubles 
compris dans le legs dont i l s'agit ont une contenance de 116 hectares 
6 ares 55 centiares et une valeur vénale approximative de 590,413 fr. 45 c. ; 

Vu la délibération, en date du 2. juillet 1890, par laquelle 1a commis
sion administrative des hospices civils de Hever prend l'engagement de 
vendre les dits immeubles, à l'expiration des baux dont ils sont grevés, 
sauf le château de Ravestein avec ses dépendances, destiné à être trans
formé en hospice-hôpital, conformément à la \olonté du testateur ; 
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Vu les articles 900, 910 et 957 du Code civil, 76-5°, et paragraphes 
derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commission administrative des hospices civils de 
Hever est autorisée à accepter le legs susvisé, aux conditions imposées, 
en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois. . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E , 

CONDAMNATION C O N D I T I O N N E L L E . — L O I . — A P P L I C A T I O N . 

5 ' D i r . gén. , 1™ S e c t . , i" B u r . , N» 20. — B r u x e l l e s , le 18 novembre 1891 . 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La législature, en instituant la condamnation conditionnelle, a dû comp
ter, de la part des magistrats de l'ordre judiciaire, sur un redoublement 
d'attention et de circonspection, dans l'exercice de la juridiction répres
sive. Sans doute, nul magistrat, digne de ce nom, n'infligera jamais à un 
délinquant primaire l'emprisonnement et la tare du casier judiciaire, sans 
éprouver, si courte que soit la durée de la peine, l'émotion d'un acte 
dont les conséquences sont terribles pour le condamné et les siens. Récla
mer, de ce côté, plus d'attention et de circonspection serait faire injure à 
nos corps judiciaires, mais la législature a élargi leurs pouvoirs et leur a 
imposé de nouveaux devoirs, en instituant la condamnation condition
nelle. Les magistrats appelés à exercer la juridiction répressive sont tenus, 
désormais, par les obligations de leur charge, à examiner, pour une 
nombreuse catégorie de délinquants, outre la question de culpabilité, une 
question plus délicate encore et plus difficile à résoudre sagement. 

Ils doivent, dans l'accomplissement de la mission nouvelle qui leur 
est confiée, se préoccuper d'un double écueil à éviter. User, mal à propos 
de la faculté de ne condamner que conditionnellement, c'est affaiblir 
l'efficacité de la répression pénale en inspirant à de futurs récidivistes, 
comme un encouragement au mal, la confiance dans l'impunité du premier 
délit. D'autre part, quand le juge refuse la faveur de la condamnation 
conditionnelle à un délinquant primaire qui méritait de l'obtenir, la prison 
devient, pour ce condamné et pour les siens, un agent de démoralisation 
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qui contribue au développement de la criminalité. La législature s'en remet 
à la prudence et au discernement de la magistrature ; elle ne pouvait lui 
donner un plus éclatant témoignage de sa confiance. 

Les renseignements que la statistique fournit sur les résultats de l ' im
portante innovation que la loi du 31 mai 1888 a réalisée sont très 
satisfaisants. C'est pourquoi je crois devoir insister auprès de MM. les 
magistrats des parquets pour qu'ils s'attachent, avec un soin particulier, 
à mettre, autant qu'il dépend d'eux, les cours et tribunaux à même de 
donner à l'application de la loi sur la condamnation conditionnelle toute 
l'extension qu'elle comporte. Vous n'hésiterez pas, M . le procureur géné
ral, j'en suis persuadé, à vous joindre à moi. 

Tous ceux dont l'opinion fait autorité, en ces matières, recommandent 
d'éviter l'emprisonnement et de s'en tenir à l'admonition, lorsque l'infrac
tion n'a pas troublé profondément l'ordre social et qu'elle est la première 
faute d'un délinquant dont les dispositions morales sont suffisamment 
rassurantes. 

L'admonition, c'est la réprimande appuyée d'une menace. Le juge qui 
condamne conditionnellement, inflige un avertissement auquel la loi attache 
une sanction ; mais la salutaire influence qu'on peut attendre de l'admo
nition pratiquée avec le discernement nécessaire, dépend essentiellement 
de la façon dont les condamnations conditionnelles sont prononcées, à 
l'audience. 

L'appareil imposant dont la loi veut que la justice répressive s'entoure, 
est, plus que jamais, nécessaire, dans un temps où les effets afflictifs des 
moyens de répression ne consistent plus, pour le plus grand nombre des 
infractions, que dans des impressions morales. L'admonition emprunte à 
ces formes solennelles la force de persuasion et d'intimidation qui peut 
sauver de la chute définitive le délinquant primaire à qui l'emprisonnement 
est épargné. Le juge trahit donc les intentions de la loi , lorsque, en pro
nonçant une condamnation conditionnelle, i l néglige d'adresser au délin
quant, dans la solennité de l'audience, les paroles de remontrance que 
l'admonition suppose. 

Le devoir des magistrats des parquets est de ne jamais requérir, pour 
une première infraction, la peine de l'emprisonnement ou une peine 
pécuniaire pouvant se résoudre en emprisonnement subsidiaire, sans 
avoir examiné, avec une consciencieuse attention, si , dans l'espèce, i l n'y 
a pas lieu de ne condamner que conditionnellement. Les réquisitions 
qu'ils formuleront dans ce sens leur fourniront l'occasion de faire, 
entendre à l'inculpé, au nom du ministère public, avec la modération de 
langage que la situation d'un prévenu commande, des conseils qui contri
bueront aux bons effets de l'admonition. 

Vous approuverez, je n'en doute pas, M . le procureur général, les 
considérations que j'ai l'honneur de vous soumettre par la présente et 
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vous aurez à cœur de veiller à ce que les instructions que vous adres
serez, en conséquence, à JI3I. les magistrats des parquets soient fidè
lement suivies, 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

ÉGLISE ANGLICANE D'OSTENDE. — RÈGLEMENT POUR LES INTÉRÊTS 
TEMPORELS. — CONSEIL D'ADMINISTRATION. — RÈGLEMENT D'ORDRE 
INTÉRIEUR (1). 

1" Dir. gén., I e Sect., N« 18282. — Bruxelles, le 18 novembre 1891. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 3 de l'arrêté royal du 9 juin 1891 (Moniteur n° 165) ; 
Vu les articles 18 et 19 de ia ioi du 4 mars 1870, 
Approuve le règlement pour les intérêts temporels de l'église anglicane 

d'Ostende et le règlement d'ordre intérieur pour le conseil d'administration 
de cette église, ainsi qu'il suit : 

I. — Règlement pour les intérêts temporels. 

A R T I C L E 1 e r . Pour la gestion des affaires temporelles, les fonctions de 
inarguilliers seront remplies par deux membres choisis par le conseil 
d'administration, parmi les membres de ce conseil. 

Le chapelain, rétribué par l'Etat, fera partie de droit du bureau des 
marguilliers. 

A R T . 2. Le conseil est chargé de percevoir toutes les rentes, donations, 
produits des sièges, bancs et des quêtes et tous autres revenus appartenant 
à la fabrique d'église. Les sièges et bancs non loués seront libres. Les 
frais d'administration, d'entretien et d'embellissement intérieur de l'église 
seront couverts par les revenus, quêtes et donations des fidèles. 

A R T . 3. Le conseil est tenu de présenter chaque année, dans la séance 
obligatoire du 13 juillet, un budget pour l'année suivante, signé par le 
président, le trésorier, le secrétaire et un autre membre du conseil. Le 
conseil est aussi tenu de présenter chaque année, dans la séance obliga
toire du 13 mars un compte de l'année précédente, avec toutes les pièces 
justificatives et signé par les mêmes personnes. 

A R T . 4. Les budgets et les comptes sont transmis aux autorités com
pétentes : les budgets avant le 13 août, et les comptes avant le 10 avril. 

A R T . 5. Lorsque le conseil reconnaîtra la nécessité de faire une dépense 
non prévue au budget, il décidera l'ouverture d'un crédit spécial pour la 
dite dépense et il indiquera les moyens d'en couvrir le montant. Ce budget 

'1) .Vnmfri'.r, 1891, '.<" MO. 
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supplémentaire doit être soumis aux mêmes formalités que le budget prin
cipal. 

A R T . 6 . Aucune dépense ne pourra être faite sans une autorisation 
signée par le président et un des marguilliers. Le trésorier ne pourra 
payer aucun mandat ou facture sans cette formalité. 

A R T . 7 . Aucun pasteur ne pourra célébrer des offices dans l'église sans 
l'autorisation du chapelain titulaire. 

A R T . 8 . Immédiatement après son installation, le conseil d'administra
tion, élu conformément à l'article 2 , § 2 , de l'arrêté royal du 9 juin 1 8 9 1 
(Moniteur n° 163) , dressera un inventaire de tous les biens, vases sacrés, 
ornements et livres, ainsi que des objets d'ameublement appartenant à 
l'église. 

Une copie du procès-verbal de cet inventaire sera transmise au collège 
des bourgmestre et échevins de la ville d'Ostende. 

II. — Règlement d'ordre intérieur. 

A R T I C L E 1 E R . Le conseil d'administration se compose comme suit : 
1 ° Du chapelain rétribué par l'Etat, qui en fera partie de droit ; 
2 ° De quatre membres électifs choisis par l'assemblée des membres 

communiants de la communauté, âgés de 2 1 ans, ayant résidé un an au 
moins dans la circonscription paroissiale d'Ostende et ayant payé rétribu
tion pour sièges ou bancs réservés dans l'église pendant six mois au moins 
•avant l'élection. 

A R T . 2 . II sera procédé dans les quinze premiers jours du mois de 
février 1 8 9 2 à l'élection générale des membres électifs du conseil d'admi
nistration. 

Le conseil sera renouvelé par moitié tous les deux ans à la même époque. 
Les membres sortants seront, pour la première fois, désignés par la voie 
du sort. Ils pourront être réélus. 

Auront seuls droit de voter aux élections des membres électifs du conseil 
d'administration, les membres mâles, âgés de 2 1 ans, ayant résidé dans 
la circonscription paroissiale d'Ostende au moins six mois avant l'élection 
et ayant payé rétribution pendant ce temps pour bancs ou sièges réservés 
dans l'église. 

Toutefois, pour être admis à prendre part à la première élection pour 
la formation du conseil d'administration, i l suffira que les membres mâles 
âgés de 2 1 ans aient fréquenté régulièrement les offices de l'église pendant 
les six derniers mois précédant l'élection. 

A R T . 3 . La liste des membres électeurs sera affichée à l'entrée de 
l'église deux mois avant les élections. 

Toutes les réclamations relatives à la formation de la liste électorale 
devront être adressées au conseil d'administration dans le délai de quinze 
jours à dater de la publication de la liste. 
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11 sera statué au plus tard dans les quinze jours qui suivront l'expira
tion de ce délai. La décision du conseil sera, par les soins du président, 
notifiée au réclamant dans les trois jours par lettre recommandée. 

Le réclamant pourra appeler de la décision du conseil. L'appel sera 
interjeté dans la huitaine, à dater du jour de la notification. 11 y sera 
statué, en dernier ressort, par le comité central du culte anglican. 

L'assemblée des électeurs sera convoquée par deux proclamations faites 
à l'église de huitaine en huitaine, au service principal des deux dimanches 
précédant l'élection. 

Le chapelain est de droit président de l'assemblée. 
L'élection aura lieu au scrutin secret et à la pluralité des suffrages des 

membres présents. En cas de parité des suffrages, la voix du président 
sera prépondérante. 

AJI.T. 4, Si l'un des membres électifs cesse, pendant le cours de son 
mandat, de faire partie du conseil, il sera pourvu à son remplacement 
par les membres restants. Le candidat élu achèvera le terme du membre 
qu'il remplace. 

A R T . 5. Le chapelain est de droit président du conseil ; il préside aux 
séances et, en cas d'absence du président, cette fonction sera attribuée au 
plus âgé des membres présents. En cas de parité des suffrages, la voix du 
président est prépondérante. 

A R T . (J. Le conseil nomme parmi ses membres, pour la durée de deux ans, 
un secrétaire et un trésorier ; les deux fonctions pourront être cumulées. 

En tous cas, les fonctions de secrétaire et de trésorier cessent de plein 
droit avec l'expiration du mandat de membre du conseil. 

A R T . 7. Le chapelain est tenu en tout temps de convoquer le conseil 
sur la demande de trois membres du conseil d'administration, qui devront 
indiquer par écrit l'objet à discuter. 

Le conseil ne délibère que lorsqu'il y a au moins trois membres présents. 
A R T . 8. Toutes les réunions du conseil d'administration ont lieu dans 

la sacristie de l'église anglicane d'Ostende. 
A R T . 9. Le comité central intervient comme arbitre en cas de contes

tation quant aux affaires temporelles entre le conseil de fabrique et le 
chapelain ou entre membres de la communauté et le conseil de fabrique. 

A R T . 10. Le secrétaire est dépositaire du livre des procès-verbaux et 
de celui de la correspondance, ainsi que de tous les papiers et documents 
appartenant à l'église, à l'exception des registres de baptêmes, mariages 
et décès qui seront toujours sous la sauvegarde dû chapelain. 

Le secrétaire ne peut donner communication, ni copie d'aucun docu
ment qu'aux membres du conseil d'administration. Il convoque les séances 
du conseil par écrit sur l'ordre du président. 11 paraphe les procès-ver
baux et les transcrit au registre spécialement affecté à ce but et les signe 
avec le président t't les marguillir.rs. 
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A R T . 1 1 . Le trésorier lient la comptabilité. Il reçoit et paye sur mandat 
du président contresigné par un des marguilliers. 

A R T . 1 2 . L'ordre et les heures des offices divins sont réglés par le cha
pelain. Les membres du conseil sont chargés du maintien de l'ordre dans 
l'église pendant les offices divins. 

A R T . 1 5 . Toute proposition tendant à modifier le présent règlement 
doit émaner de trois membres au moins du conseil et être communiquée 
au président, par écrit, un mois avant les séances obligatoires du 1 5 mars 
et du 1 5 juillet. Le président en donne connaissance endéans les huit 
jours, par écrit, à chacun des membres du conseil d'administration. 

La proposition est discutée dans les séances obligatoires. 
S i le conseil accepte les modifications proposées, le président est tenu 

de soumettre, endéans les huit jours, les dites modifications à l'approba-
tions de M . le Ministre de la justice. 

J U L E S L E J E U N E . 

D E N R É E S A L I M E N T A I R E S . — M A R C H A N D I S E S S A I S I E S . — R É C É P I S S É S D U 

G R E F F E . — O R D R E S D E R E S T I T U T I O N . — I N F O R M A T I O N S A D O N N E R A U 

M I N I S T È R E D E L ' A G R I C U L T U R E , D E L ' I N D U S T R I E E T D E S T R A V A U X P U B L I C S . 

— M O D È L E S . 

5 e Dir. gén., I e Sect., Litt. L, N° 453. — Bruxelles, le 21 novembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les articles 6 , 7, 1 1 , 1 5 , 2 0 
et 2 1 de l'arrêté royal du 2 8 février 1 8 9 1 , relatif à l'inspection du com
merce des denrées alimentaires et au mode de prise d'échantillons. Ces 
dispositions ont trait à certaines obligations des greffiers et des chefs de 
parquet, en matière de police du commerce des denrées alimentaires. 

En vertu de l'article 6 de l'arrêté précité, des échantillons de marchan
dises seront, dans certains cas, remis soit au greffe du tribunal correc
tionnel, soit au greffe du tribunal de simple police du canton, et récépissé 
devra en être donné par le greffier ou par le fonctionnaire délégué à cet 
effet. Ce récépissé devra être transmis à l'agent qui aura instrumenté, 
même dans le cas de l'article 8 de l'arrêté, c'est-à-dire lorsque l'échantil
lon est expédié au greffe par l'intermédiaire d'un service public de trans
port ou de messageries. 

Le greffier a la garde des échantillons. Il ne pourra s'en dessaisir que 
sur un ordre soit du parquet, en cas d'abandon des poursuites, soit du 
tribunal, en cas de décision ordonnant une analyse nouvelle ou en cas de 
jugement définitif. Lorsqu'il y aura abandon des poursuites ou jugement 
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d'acquittement, l'échantillon sera renvoyé à l'intéressé, si l'état, dans 
lequel se trouve la marchandise, le permet. Dans le cas contraire, i l devra 
être détruit. En cas de jugement de condamnation, le greffier agira sui
vant la teneur de la décision qui est intervenue. 

En vertu des articles 11 et 15 du règlement, le parquet recevra, d'un 
côté, les procès-verbaux dressés par les inspecteurs, de l'autre, les rap
ports rédigés par les directeurs de laboratoire. En rapprochant ces deux 
genres de documents, i l pourra décider de la suite à y donner. 

En cas d'abandon des poursuites, le parquet devra ordonner la restitu
tion des marchandises saisies en vertu des articles 17 et 18 du règlement, 
ainsi que de l'échantillon resté en mains du greffier. Il devra encore pro
voquer, auprès du département de l'agriculture, de l'industrie et des 
travaux publics, le payement du prix des échantillons prélevés par 
l'inspecteur, pour en faire l'examen sur place ou pour les faire analyser. 

Le parquet aura la même ligne de conduite à suivre, en cas de juge
ment d'acquittement. II devra encore, conformément à ce jugement, 
provoquer la liquidation du prix des marchandises indûment détruites, 
en vertu de l'article 19, second alinéa du règlement. En cas de condam
nation, i l n'y a lieu ni à payement d'échantillons analysés, ni à restitution 
de marchandises saisies. Le jugement décidera du sort de ces marchan
dises et de l'échantillon resté en mains du greffier. Dans cette troisième 
hypothèse, il suffira que le parquet informe le département de l'agricul
ture, de l'industrie et des travaux publics de la décision qui a été rendue. 

Il importe, en effet, dans ce cas comme dans ceux précités, que le 
parquet fasse connaître au dit département, d'une manière sommaire, 
l'issue de chaque affaire, afin qu'il puisse, en conséquence, donner des 
ordres aux délégués du gouvernement. 

D'après l'article 21 du règlement, « en cas de condamnation, les frais 
d'analyse et de séquestre seront mis à la charge de la partie qui suc
combe. » 

Ces frais devront être récupérés à charge des intéressés, comme en 
matière de frais de justice. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner des 
instructions, dans le sens de ce qui précède, aux parquets ainsi qu'aux 
greffes des tribunaux correctionnels et de police de votre ressort. 

Je crois utile de donner ci-joints des modèles uniformes de formules 
pour les récépissés, les ordres de restitution et les informations dont i l 
est fait mention ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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MODÈLE N° 1. 

Accusé de réception à transmettre à Vagent instrumentant, en vertu de la loi 
du i août 1890 relative à la falsification des denrées alimentaires. 

Greffe du tribunal.. 

de. 

Exécution des articles 6 
et 7 de l'arrêté royal du 
28 février 1891, relatif à 
l'inspection du commerce 
des denrées alimentaires et 
du mode de prise d'échan
tillons. 

M. 

Le greffier du tribunal . . . . de a 
reçu, le de M agent-inspec
teur pour la vérification des denrées alimentaires, 
à , un échantillon de marchandises sous 
enveloppe consistant en . . . (décrire exactement 
la nature de l'enveloppe (sachet, caisse, boite, vase 
ou flacon) et l'état dans lequel elle se trouve) et por
tant extérieurement les signes et inscriptions sui
vants : 

1° Cachet (indiquer le nombre et les 
chiffres dont ils sont formés); 

2° Marque ; 
3° Numéro d'ordre ; 
1° Nature de la marchandise. 

agent-inspecteur 
pour la vérification des.denrées 

alimentaires, 
à... 

, le . . . 

Le greffier, 

1800. 

MODÈLE N° 2. 

Ordre de restitution à notifier au greffe et à l'agent-inspecteur instrumentant 
relativement jiux échantillons prélevés et aux marchandises saisies en 
vertu de la loi du i août 1890 sur la falsification des denrées alimentaires. 

Parquet 

du tribunal... de... 

Exécution de l'ar
ticle 20 de l'arrêté 
roval du 28 février 
J891, relatif à l'ins
pection du commerce 
des denrées alimen
taires et du mode de 
prise d'échantillons. 

Nous, procureur du Roi (ou officier du mi
nistère public) près le tribunal de 
de : 

Vu le procès-verbal en date du , 
transmis au parquet par M. l'agent-inspectenr 

à à charge de ; 
Vu l'abandon des poursuites 

(ou bien) 
Vu le jugement d'acquittement prononcé 

par le tribunal de le , 
en cause du prénommé ; 

Ordonnons que les marchandises mises sons 
séquestre et les échantillons déposés au greffe 
soient restitués à l'intéressé qui en accusera 
réception, en marge de la présente ordon
nance. 

Il le 1800. 

Le procureur du Roi, 
(ou) L'officier du ministère public, 



MODÈLE H° 3. 

ej Bulletin de renseignements à transmettre sans retard au ministère de l'agriculture, de l'industre et des travaux publics. 

Parquet du tribunal.. 

de... 

Application de la loi du 
4 août 1890 relativement à 
la falsification des denrées 
alimentaires. 

Partie en cause. 

(Nom, 
prénoms, domicile.) 

Date 
du procès-verbal 

transmis 
au parquet. 

Nom, qualité 
et 

domicile 
de l'agent ver

balisant. 

Décision Intervenue. 

(Non lieu, acquit
tement 

ou condamnation.) 

Date, teneur 
de la 

condamnation. 

Date de l'ordonnance 
de restitution. 

y. B. Renseigner si 
l'échantillon déposé au 
greffe ou si les marchan
dises sous séquestre ont 
dû être détruites et pour 
quelle cause. 

le 1800. 

Le procureur du Roi, 
(L'officier du ministère public), 
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G R A C E S . — PROPOSITIONS DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES D E S P R I S O N S . 

— T A B L E A U X . — COMMUNICATION A U X P A R Q U E T S . — R A P P O R T ET A V I S . 

— E N V O I A U MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . 

3 eDir. gén., l r cSect., 3 eBur., Litt. G,N°48. — Bruxelles, le24novembre 1891. 

A MM. les présidents des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

L'article 149 du règlement organique du 13 août 1856, autorise les 
commissions administratives des prisons à faire parvenir directement au 
Ministre de la justice, des propositions de grâce en faveur d'individus 
détenus dans les établissements dont la surveillance leur est confiée. 

Ces propositions se fondent presque toujours sur des considérations 
postérieures à la date de la condamnation et ne contiennent généralement 
qu'un exposé très succint des faits qui ont motivé la condamnation. La 
connaissance exacte de ceux-ci constitue pourtant un élément précieux 
d'appréciation quant à la suite à donner à la proposition qui m'est sou
mise. 

Pour ce motif, j'ai décidé, qu'à l'avenir, les propositions de l'espèce 
seront transmises pour rapport et avis au parquet qui aura dirigé les 
poursuites; celui-ci les communiquera au parquet du procureur général 
qui, après avoir formulé son avis, les fera parvenir à mon département. 

Contrairement à une pratique généralement suivie, ces propositions ne 
me seront plus transmises périodiquement et à des dates fixes ; les com
missions administratives apprécieront quand il y aura lieu de les for
muler. 

A cet effet, MM. les directeurs emploieront désormais les tableaux dont 
vous trouverez ci-joint un certain nombre d'exemplaires. Comme l'indique 
suffisamment leur formule, chacun de ces tableaux ne pourra plus con
tenir qu'un seul nom. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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A D M I N I S T R A T I O N D E S P R I S O N S . 

Maisoii 

G r â c e , p ropos i t i ons et av i s . 

A' 0 du registre de la correspondance. 

1Y° Transmis à la commission administrative le_ 

Le directeur, 

N" Transmis à M. le procureur du Roi de 

le 

L e secrétaire, Le présiden t, 

JV° Transmis à M. le procureur général de 

le ; 

Le procureur du Roi, 

IV° Transmis à M . le Minisire de la justice le 

Le procureur général, 

Pour exécution le 
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N A T U R E 
1» Grâces obtenues. 

N A T U R E CONDUITE 
DÉSIGNATION du 2» Réduction légale. 

sous 
crime ou du délit. (Loi du i mars 1870.) sous 

du 3» Temps passé en le rapport 

DÉTENU. S O M M A I R E 
cellule. de la 

DÉTENU. 

des faits. 4° Date de l'expira
tion de la peine. 

moralité. 

Nom et prénoms. 

Lieu et date 
de la naissance. 

Profession. 

Etat civil 
(Nombre d'enfants 

et leur âge). 

Peines prononcées. 
Juridiction. 

Date de la condam
nation 

et du commencement 
de la peine. 

2» 

3» 

Condamnations antérieures : 
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OPOSITION 

. de la 

immission 

linistrative. 

AVIS 

du 

PROCUREUR DU ROI. 

PROPOSITION 

du 

PROCUREUR GÉNÉRAL. 

PROPOSITION 

du 

MINISTRE. 

Vu et approuvé : 

Donné à . le 

PAR L E ROI : 

Le Ministre de la justice, 
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G R A C E S . — PROPOSITIONS DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES DES PRISONS. 

— COMMUNICATION A U X P A R Q U E T S . — R A P P O R T ET A V I S . — ENVOI A U 

MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . 

5 e Dir. gén., l r cSect., 5e Bur., Litt. G, N° 48. — Bruxelles, le 24 novembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et 
à M. l'auditeur général près la cour militaire à Bruxelles. 

L'article 149 du règlement organique du 13 août 1856, autorise les 
Commissions administratives des prisons à me faire parvenir directement 
des propositions de grâce en faveur d'individus détenus dans les établis
sements dont la surveillance leur est confiée. 

Ces propositions fondées presque toujours sur des considérations 
postérieures à la date de la condamnation ne sont généralement accom
pagnées que d'un exposé très succinct des faits qui ont motivé la condam
nation. La connaissance exacte de ceux-ci constitue pourtant un élément 
précieux d'appréciation quant à la suite à donner à la proposition qui 
m'est soumise. 

Pour ce motif, j 'ai décidé, qu'à l'avenir, les propositions de l'espèce 
seront transmises pour rapport et avis- au parquet qui aura dirigé les 
poursuites. 

Les parquets de votre ressort vous les communiqueront et vous me les 
ferez parvenir après y avoir consigné votre appréciation. 

Je viens d'adresser des instructions dans ce sens à M M . les présidents 
des commissions administratives et je vous prie de bien vouloir porter la 
décision qui précède à la connaissance de MM. les procureurs du Roi du 
du ressort de votre cour d'appel. 

(Pour M . l'auditeur général) à la connaissance de MM. les auditeurs 
militaires. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

P R I S O N S . — FRAIS D ' E N T R E T I E N DES M I L I T A I R E S . — F A C T U R E S DISTINCTES 

POUR L E S MOIS D E J U I L L E T A S E P T E M B R E ET POUR L E MOIS D ' O C T O B R E . 

— ÉPOQUE D E L ' E N V O I . 

2e Dir. gén., l r c Sect. , 5 e Bur., N° 154,E. — Bruxelles, le 24novembre 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Comme suite à mes circulaires en date des id août et 28 octobre der
nier, émargées comme la présente, j'ai l'honneur de vous faire connaître 
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que les frais d'entretien de militaires, à recouvrer pour compte du 
3 e trimestre y compris octobre, devront dorénavant faire l'objet de factures 
distinctes pour les mois de juillet à septembre et pour le mois d'octobre. 

La facture se rapportant aux mois de juillet à septembre sera dressée 
du 1 " au S octobre et transmise, avant le 10, au conseil d'administration 
des corps. 

Celle relative au mois d'octobre sera formée du 1 e r au 5 novembre et 
ne sera envoyée que dans les dix premiers jours de janvier. Elle accom
pagnera, le cas échéant, la facture établie pour compte du ie trimestre 
(novembre et décembre.) 

Pour le Ministre de (a justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE S E M E R P O N T . 

P R I S O N S . — S E R V I C E DES B A T I M E N T S . — P L A N S DES T R A V A U X . — 

E N T E N T E PRÉALABLE DES D I R E C T E U R S ET DES INGÉNIEURS DES PONTS 

ET CHAUSSÉES. 

2 e Dir. gcn., 1 " Sect., 3 e Bur., N° 182 A. — Bruxelles, le 26 novembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Pour faire suite au paragraphe final de ma circulaire du 25 septembre 
dernier, émargée comme la présente, j 'ai l'honneur de vous transmettre 
ci-joint deux exemplaires de l'instruction adressée par mon collègue du 
département de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics, 
à MM. les ingénieurs en chef directeurs des ponts et chaussées dans les 
neuf provinces, ainsi qu'à M . l'architecte en chef des bâtiments civils 
(Recueil, p. 290), au sujet de l'entente préalable de ces fonctionnaires avec 
les directeurs des prisons avant de commencer l'étude et la rédaction des 
projets de travaux pour le service des bâtiments de ces établissements. 

Je vous prie, Messieurs, d'inviter le directeur de la prison sous votre 
surveillance à se conformer strictement à ces instructions. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOJIIS D E S E M E R P O N T . 
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ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET ASILES D'ALIÉNÉS. — SERVICE DES 
BATIMENTS. — PLANS DES TRAVAUX. — ENTENTE PRÉALABLE DES 
DIRECTEURS ET DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

4e Dir. gén., 2e Sect., 1" Bur., N» 45922 A. — Bruxelles, le 26 novembre 1891. 

A MM. les membres des comités d'inspection et de surveillance 
des établissements de bienfaisance, des colonies et des asiles d'aliénés de l'Etat. 

Pour faire suite au paragraphe final de ma circulaire du 23 septembre 
dernier, émargée comme la présente, j 'ai l'honneur de vous transmettre 
ci-joint un exemplaire de l'instruction adressée par mon collègue du 
département de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics, 
à M M . les ingénieurs en chef directeurs des ponts et chaussées dans les 
neuf provinces, ainsi qu'à M . l'architecte en chef des bâtiments civils 
(Recueil, p. 290), au sujet de l'entente préalable de ces fonctionnaires avec 
les directeurs des établissements de bienfaisance et des colonies ou asiles 
d'aliénés de l'Etat avant de commencer l'étude et la rédaction des projets 
de travaux pour le service des bâtiments de ces établissements. 

Je vous prie, Messieurs, d'inviter le directeur de l'établissement sous 
votre surveillance à se conformer strictement à ces instructions. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE SEMERPONT. 

LOIS COMMUNALE ET PROVINCIALE. — RÉIMPRESSION (1). 

2 7 novembre 1891. — Arrêté royal portant la disposition suivante : 
A R T I C L E U N I Q U E . Seront réimprimées au Moniteur les dispositions non 

abrogées des lois communale et provinciale de 1836 ainsi que les modi
fications qui y ont été apportées jusqu'à ce jour. 

(1) Moniteur, 1891, n» 557. 
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T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . — R È G L E M E N T (1). 

5 e Dir. gén., 2 ' Sect., Litt, L, N° 112/369, — Bruxelles, le 27 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOtS P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 2 0 8 de la loi du 18 juin 1 8 6 9 sur l'organisation judiciaire; 
Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Bruxelles ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service pour le tribunal de commerce de 
Bruxelles est établi conformément au règlement ci-annexé. 

Notre îlinistre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera obligatoire à partir du 1 e r décembre 1891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

Règ lement d ' o r d r e de s e rv i ce pou r le t r i b u n a l 
de c o m m e r c e de B r u x e l l e s . 

CHAPITRE I e r . — D E S A U D I E N C E S E T DU R O U L E M E N T D E S E R V I C E . 

A R T I C L E 1 e r . Le tribunal est divisé en deux chambres. 
A R T . 2 . La première chambre siège les lundi, jeudi et samedi de chaque 

semaine. Elle siège aussi le vendredi, de quinzaine en quinzaine, pour 
procéder aux enquêtes qu'elle a ordonnées et pour entendre les plai
doiries sur ces enquêtes. 

A R T . 5. La seconde chambre tient ses audiences les mardi et mercredi 
de chaque semaine. Elle siège aussi le vendredi, de quinzaine en quin
zaine, pour procéder aux enquêtes qu'elle a ordonnées et pour entendre 
les plaidoiries sur ces enquêtes. 

A R T . i. Les audiences commencent à 9 heures précises et finissent à 
midi et demi. 

A R T . 5. Les audiences du lundi et du jeudi sont consacrées aux affaires 
ordinaires; celles du mardi et du mercredi, aux affaires ayant pour objet 
la demande de payement de lettres de change et de billets à ordre, aux 

(I) Moniteur, 1891, n" 535. 
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affaires ordinaires de minime importance et aux affaires urgentes que le 
président croira devoir y renvoyer; celles du vendredi, aux enquêtes, et 
celles du samedi, aux affaires en matière de faillite. 

A R T . 6 . Indépendamment de ces audiences, le tribunal tient, le mer
credi de chaque semaine, des séances pour les assemblées en matière de 
faillite. Ces assemblées commencent à 1 0 heures et sont présidées par le 
juge-commissaire. 

A R T . 7 . Du 1 E R août au 1 E R octobre, les audiences du mercredi et du 
jeudi seront supprimées ; celles du vendredi et du samedi n'auront lieu 
que de quinzaine en quinzaine. 

A R T . 8 . Si les besoins du service l'exigent, le tribunal peut fixer des 
audiences extraordinaires. 

A R T . 9 . Toute personne qui se présentera à l'audience en qualité de 
fondé de pouvoir de l'une des parties, se conformera strictement aux 
dispositions de l'article 6 1 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , sur l'organisation 
judiciaire. 

A R T . 1 0 . Les avocats et avoués seront seuls admis au parquet réservé ; 
les parties n'y seront admises que sur l'appel de la cause, sauf les auto
risations particulières à accorder par le président. 

A R T . 1 1 . Les personnes admises au parquet resteront assises et obser
veront le silence ; elles ne se tiendront debout que pendant leur plaidoirie, 
la lecture de leurs conclusions et l'instruction de l'affaire dont elles sont 
chargées. 

A R T . 1 2 . Les huissiers de service veilleront avec soin à l'observation 
des dispositions prescrites par les articles 8 8 et suivants du Code de 
procédure civile, et spécialement à ce que l'auditoire observe le silence le 
plus absolu et à ce que personne ne s'écarte des convenances et du respect 
dû à la justice. 

A R T . 1 3 . Chaque année, au 1 E R octobre, i l sera fait, en assemblée 
générale, un roulement de service. 

A R T . 1-4. Le service d'audience sera d'un jour par semaine pour chaque 
juge et juge suppléant. 

A R T . 1 5 . Un juge sera désigné par mois en qualité de commissaire aux 
faillites. 

CHAPITRE II. — D E S RÉUNIONS E N CHAMBRE DU CONSEIL. 

A R T . 16 . Les réunions en chambre du conseil pour délibérer sur les 
causes plaidées ont lieu aux jours et heures à fixer par le tribunal 
siégeant. 

A R T . 1 7 . Les membres du tribunal en exercice doivent se trouver 
réunis en chambre du conseil une demi-heure avant l'ouverture des 
audiences. 
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CHAPITRE III. — D E L ' I N S C R I P T I O N DES C A U S E S , DU R Ô L E 
E T D E SON R È G L E M E N T . 

A R T . 18 . Il sera tenu au greffe un rôle général coté et parafé par le 
président, sur lequel toutes les causes seront inscrites dans l'ordre de 
leur présentation. Il y aura chaque année une série de numéros com
mençant au 1 E R octobre par le numéro 1 . 

A R T . 19 . Les parties ou leurs représentants seront tenus de faire cette 
présentation une heure au moins avant celle de l'audience pour laquelle-
i l y a citation à comparaître. Ce délai écoulé, aucune inscription ne sera 
plus reçue, sauf l'autorisation spéciale du président. 

A R T . 2 0 . Les assignations à comparaître doivent être données pour les 
audiences du jeudi lorsque la valeur du litige est indéterminée, lorsque 
la demande dépasse 1 , 0 0 0 francs et qu'il ne s'agit pas d'effets de com
merce. 

Pour toutes les affaires de cette dernière catégorie et pour celles dont 
le taux ne dépasse pas 5 0 0 francs, les assignations doivent être données 
pour les audiences du mardi. 

Lorsque le taux de la demande est supérieur à 5 0 0 francs et qu'il ne 
dépasse pas 1 , 0 0 0 francs, les assignations doivent être données pour les 
audiences du mercredi. 

L'inscription au rôle pour toutes les causes en matière de faillites se 
fera le samedi. 

Si le mardi ou le mercredi ou le jeudi ou le §amedi est un jour férié 
légal ou si les tribunaux ne siègent pas l'un des dits jours, les assigna
tions sont données pour le lundi, s'il s'agit de causes à introduire devant 
la première chambre, ou pour le mardi ou le mercredi de la semaine 
suivante, si ce sont des affaires à porter au rôle de la seconde chambre. 

Du 1 E R août au 1 " octobre, toutes les assignations à porter au rôle de 
la première chambre doivent être données pour l'audience du lundi; 
celles du rôle de la seconde chambre pour l'audience du mardi. 

A R T . 2 1 . Le rôle est déposé au greffe où les parties et leurs représen
tants peuvent en prendre connaissance. 

A R T . 2 2 . L'appel du rôle des affaires introduites est seul obligatoire 
h l'audience. Celles de ces affaires qui ne seront pas venues en ordre 
utile à l'audience d'introduction, seront remises de plein droit sans qu'il 
soit nécessaire de les appeler h nouveau. 

Elles seront inscrites au rôle à la suite des causes anciennes, et elles 
ne seront appelées ultérieurement qu'à la demande de toutes les parties, 
adressée par écrit au président, la veille de chaque audience avant midi, 
ou, à défaut par l'une des parties d'avoir consenti à l'appel de la cause, 
que sur la représentation d'un avenir donné par la partie la plus di l i 
gente. 
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11 sera fait les lundi, mardi, mercredi et samedi, aux dernières 
audiences des mois d'octobre, janvier, avril et juillet, un appel général 
de toutes les causes figurant aux rôles des affaires anciennes. 

A R T . 23. Pour les affaires anciennes, au cas de non-comparution de 
l'une des parties, celle qui aura fait appeler la cause devra requérir 
défaut ou congé d'audience ou radiation du rôle. 

A R T . 24. Pour les plaidoiries, le président appellera les causes dans 
l'ordre où elles figurent au rôle, c'est-à-dire par rang d'ancienneté, sauf 
les exceptions basées sur des motifs d'excuse ou d'urgence, que les 
parties pourront faire valoir en chambre du conseil avant l'audience et 
dont le tribunal siégeant sera juge. 

A R T . 25. En cas de non-comparution des deux parties lors de l'appel 
de la cause, celle-ci sera rayée du rôle et ne pourra y être rétablie que 
sur une nouvelle citation. Si l'une des deux parties ne comparaît pas, i l 
sera donné défaut ou congé d'audience. 

Lorsque l'une des parties est domiciliée hors de l'arrondissement de 
Bruxelles, le défaut ne pourra être prononcé qu'à midi.-

CHAPITRE IV. — DES JUGES-COMMISSAIRES A U X FAILLITES. 

A R T . 26. Le juge nommé commissaire dans une faillite est seul et à 
l'exclusion de tous autreSf qualifié à y faire tous les actes de son minis
tère. 

En cas d'empêchement, i l doit être remplacé momentanément ou défi
nitivement par jugemeni prononcé à l'audience. 

A R T . 27. Le juge commis aux faillites conformément à l'article 15 
ci-dessus doit, pendant son terme d'exercice, se rendre en chambre du 
conseil aux jours d'audience à 9 heures, pour l'éventualité d'une déclara
tion de faillite, ou se tenir à la disposition du tribunal aux mêmes jours 
jusqu'à midi. 

A R T . 28. Les divers rapports à faire par les juges-commissaires auront 
lieu les mêmes jours et à la même heure. 

Les juges-commissaires concourent aux jugements des affaires dans 
lesquelles ils font rapport. 

A R T . 29. Les curateurs aux faillites remettent aux juges-commissaires, 
avant le jour de l'audience, les indications et documents suffisants pour 
les rapports. 

Lors des admissions de créance réclamées par conclusion à l'audience, 
ils joindront à leurs dossiers les pièces justificatives de la demande et de 
la qualification des parties. 

Ils déposeront aussi au greffe du tribunal, à l'inspection des créanciers, 
huit jours avant leur réunion, les comptes de chaque faillite avec pièces 
à l'appui ; ce dépôt devra être mentionné dans les lettres de convocation, 
ainsi que la quotité de dividende acquise aux créanciers. 
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CHAPITRE V. — D E S LIVRES DE COMMERCE. 

A R T . 30. Les livres de conimerce dont la tenue est ordonnée par la loi 
seront cotés, parafés et visés par un des membres du tribunal. 

A R T . 31. Les livres doivent être préalablement remis au greffe. 

CHAPITRE VI. — DES CONCLUSIONS E T PLAIDOIRIES. 

A R T . 32. L'élection de domicile prescrite par l'article 422 du Code 
de procédure civile doit se faire soit par acte signifié, soit par déclaration 
sur timbre et enregistrée, jointe au plumitif de l'audience, soit par acte 
reçu au greffe. 

A R T . 33. Dans toutes les causes, les fondés de pouvoir des parties, 
avant d'être admis à plaider, remettront au greffier de service à l'audience 
leur procuration pour la faire viser; les parties ou leurs représentants 
remettront également leurs conclusions motivées et signées, lesquelles 
resteront annexées à la feuille d'audience. 

A R T . 34. Si les conclusions n'avaient pu être préparées ou devaient être 
modifiées par suite des débats, l'affaire sera continuée à une autre audience 
pour la lecture des conclusions et la remise des pièces. 

A R T . 35. Ce dépôt et cette lecture devront avoir lieu au jour fixé, sans 
remise ultérieure. 

Si l'une des parties faisait défaut, i l sera statué sur les pièces des parties 
présentes. 

En cas d'absence de toutes les parties, la cause sera biffée du rôle par 
jugement, aux frais de la partie demanderesse. 

A R T . 36. Les parties doivent relater dans leurs conclusions leurs divers 
chefs de demande, sans pouvoir se borner à se référer à celles reprises 
dans l'exploit introductif d'instance ou à d'autres actes de la procédure. 

Elles sont tenues de transcrire littéralement dans leurs conclusions 
les conventions verbales sur lesquelles elles appuient leurs moyens ou 
demandes. 

A R T . 37. Les parties ou leurs fondés de pouvoir devront se commu
niquer leurs conclusions avant les plaidoiries, à l'effet de simplifier la 
discussion, et de circonscrire le débat à l'audience sur les points litigieux. 
Ils s'abstiendront de tous discours inutiles et superflus et de toutes 
injures ou personnalités offensantes. 

A R T . 58. Lorsque le tribunal trouvera qu'une cause est suffisamment 
éclaircie, le président fera cesser les plaidoiries. 

A R T . 39. Immédiatement après les plaidoiries, les pièces du procès, 
formées en liasse, seront remises au greffier de service: elles seront 
culées et accompagnées d'un inventaire. 
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A R T . 40. Le dossier sera refusé s'il ne se trouve pas dans ces condi
tions, et il sera fait droit sur les pièces de la partie adverse et les conclu
sions des parties. 

C H A P I T R E V U . — DES ENQUÊTES. 

A R T . 41. Les enquêtes et les plaidoiries après enquête auront lieu le 
vendredi de chaque semaine. 

A R T . 42. Il y sera procédé au jour fixé par le jugement et à tour de 
rôle devant la chambre qui les aura ordonnées. 

A R T . 43. Lorsque la cause sera susceptible d'être jugée en dernier 
ressort, les plaidoiries auront lieu immédiatement après l'enquête. 

Si le tribunal ne connaît de la cause qu'à charge d'appel, il fixera Jour 
pour les plaidoiries; mention en sera faite au-procès-verbal d'enquête. 

A R T . 44. Les expéditions des jugements interlocutoires devront être 
déposées au greffe une heure au moins avant l'audience. 
• A R T . 45. II ne sera accordé aucune remise, sauf le cas de nécessité 

Justifiée par les parties en chambre du conseil. 

CHAPITRE VIII. — DES HUISSIERS. 

A R T . 46. Le nombre des huissiers attachés au service du tribunal est 
fixé à quatre. 

A R T . 47. Trois d'entre eux font le service des audiences des lundi et 
jeudi; le service de toutes les autres audiences se fera par deux huissiers. 

A R T . 48. L'un des huissiers sera mensuellement chargé des diverses 
significations ordonnées par jugement ou par le tribunal. 

A R T . 49. Chaque année, un roulement fait par le président déterminera 
ces divers services par mois. 

A R T . 50. Sauf les cas de maladie constatée, l'absence des huissiers de 
service pendant toute la durée des audiences et séances auxquelles ils 
sont appelés est strictement interdite. 

A R T . 51. Us sont tenus de pourvoir au remplacement de celui d'entre 
eux qui se trouverait légitimement empêché. 

A R T . 52. Ils porteront le costume prescrit par le règlement pour les 
huissiers des tribunaux civils. 

A R T . 55. Le président désignera ceux des huissiers qui accompagneront 
le tribunal lorsqu'il sortira en corps ou en députation. 

A R T . 54. Les huissiers de service se trouveront au tribunal trente 
minutes avant l'heure fixée pour l'ouverture de l'audience. 

A R T . 55. Us disposeront convenablement la salle pour la tenue de 
l'audience. 

A R T . 56. Ils veilleront particulièrement à ce que, avant comme pendant 
l'audience, personne ne vienne occuper l'estrade exclusivement destinée 
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au siège du tribunal et à ce que personne, autre que les avocats et avoués, 
ne franchisse le parquet réservé. 

A R T . 57. L'un d'eux prend le dossier pour les jugements par défaut et 
vérifie provisoirement si les parties sont présentes en personne ou repré
sentées par porteur de procuration régulière. 

A R T . 58. Les huissiers se conformeront strictement, pour la régularité 
de leurs significations, aux dispositions de l'article 1 e r du décret du 
29 août 1815, sous peine de répression en cas de contravention. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 27 novembre 1891. 

Le Ministre de la justice, 
JUI.ES L E JEUNE. 

BUREAU DE BIENFAISANCE ET SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS. — L E G S . — 

INSTITUTION D ' U N E SOCIÉTÉ PARTICULIÈRE DÉPOURVUE DE LA PERSONNI

FICATION CIVILE. — DÉVOLUTION AU BUREAU DE BIENFAISANCE. — 

FONDATION DE BOURSES D'ÉTUDE. — OBLIGATION D'ÉTUDIER DANS DES 

ÉTABLISSEMENTS RÉGIS PAR L ' É T A T . — CLAUSE RÉPUTÉE NON ÉCRITE (1). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N" 1185. — Laeken, le 27 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Buchet, de résidence à Courcelles, 
du testament olographe, en date du 12 août 1890, par lequel M . Eugène 
Berny, conseiller provincial et bourgmestre de Souvret, dispose notamment 
comme suit : 

1. « Voulant laisser un témoignage d'attachement à la commune de 
Souvret, que j'administre en qualité de bourgmestre depuis trente-cinq 
ans, je lègue au bureau de bienfaisance de la dite commune une inscrip
tion de rente belge trois pour cent au capital nominal de cinq mille francs, 
dont le revenu sera affecté, en secours extraordinaires, aux pauvres de 
Souvret sans pouvoir servir à l'acquittement des charges ordinaires du 
dit bureau ou de la commune. 

2. « J'affecte le revenu ou produit d'une inscription de rente belge 
trois pour cent au capital nominal de mille francs, en faveur de la société : 
« Les Amis de l'instruction populaire de Souvret-Couréelles et environs ». 

3. « J'affecte également le produit d'une inscription de rente belge 

(1) Moniteur, 1801, ir .","9. 

http://Jui.es
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trois pour cent au capital de mille francs, au profit de la société des 
secours mutuels établie aussi à Souvret. 

4. « En cas de dissolution de ces sociétés ou autre empêchement, le 
-produit de ces inscriptions de rente fera retour au bureau de bienfaisance 
qui les emploiera comme i l vient d'être indiqué pour le legs à lui fait. 

5. « J'affecte le produit d'une inscription de rente trois pour cent, au 
capital de dix mille francs, à l'institution d'une ou deux bourses d'études 
dans les universités ou écoles supérieures de droit, de sciences naturelles, 
de génie civil ou d'agriculture régies par l'Etat, au profit de, savoir : en 
premier lieu, les jeunes gens de ma famille, quel que soit le degré de 
parenté; en deuxième lieu, les jeunes gens de Souvret peu fortunés et 
s'étant distingués dans leurs études précédentes; en troisième lieu, ceux 
du canton de Fontaine-l'Evêque ; en quatrième lieu, ceux de la province. 
A défaut de postulants, l'inscription de rente fera retour au bureau de 
bienfaisance de Souvret pour être employé comme i l est dit plus haut. 

« Les diverses inscriptions de rente belge dont i l s'agit ci-dessus 
figureront en mon nom au grand-livre de la dette publique et mention y 
sera faite de leur affectation. Elles seront aussi mentionnées annuellement 
dans les comptes et budgets du bureau de bienfaisance et des dites sociétés 
sous la rubrique : « Legs fait par Eugène Berny, ancien bourgmestre, 
produit de l'inscription de rente belge 5 p. c , n°... » ; 

Vu les délibérations, en date des 7 novembre 1890,12 et 17 avril 1891, 
par lesquelles le bureau de bienfaisance de Souvret, la commission 
administrative de la Société de secours mutuels : « La Prévoyance 
ouvrière », à Souvret, et la commission administrative des fondations de 
bourses d'étude du Hainaut sollicitent l'autorisation d'accepter les libéra
lités précitées, chacun en ce qui le concerne ; 

Vu les avis du conseil communal de Souvret et de la députation perma
nente du conseil provincial du Hainaut, en date des 30 janvier, 31 mai et 
23 septembre 1891; 

En ce qui concerne le legs repris ci-dessus sous le n° 2 : 
Considérant que ce legs est fait au profit d'une institution privée, 

dépourvue de la personnification civile et, par conséquent, incapable de 
recevoir par testament; que, dès lors, la dite libéralité est caduque et que 
la somme qui en fait l'objet doit être dévolue au bureau de bienfaisance de 
Souvret, conformément à la disposition mentionnée sous l e n ° 4 ; 

Quant à la clause en vertu de laquelle les bénéficiaires dé la bourse ou 
des bourses instituées doivent faire-leurs études dans des établissements 
régis par l'Etat : 

Considérant que cette clause est contraire au principe de la liberté des 
études, consacré par l'article 38 de la loi du 19 décembre 1864, et doit, 
en conséquence, être réputée non écrite aux termes de l'article 900 du 
Code civi l ; 
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Vu les articles 9 0 0 précité, 9 1 0 et 9 5 7 du Code civil , 76 -5° , et para
graphes derniers de la loi communale, 1 E R et 5 de la loi du 3 avril 1 8 5 1 
sur les sociétés de secours mutuels, 1 8 et 5 8 de la loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 , 
ainsi que Notre arrêté du 4 décembre 1 8 8 9 , qui a reconnu la Société de 
secours mutuels : o La Prévoyance ouvrière », établie à Souvret, et en a 
approuvé les statuts ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 E R . Le bureau de bienfaisance de Souvret est autorisé à 
accepter, aux conditions imposées : 

1 ° Le legs repris sous le n° 1 ; 
2" Le capital de 1 , 0 0 0 francs mentionné dans la disposition n° 2 ; 
5° Les droits qui résultent pour lui des dispositions figurant sous les 

n o s 4 et 5. 
A R T . 2. La Société de secours mutuels, établie à Souvret, sous la 

dénomination : « La Prévoyance ouvrière », est autorisée à accepter le 
legs repris sous le n° 5 . 

A R T . 5 . La commission administrative des fondations de bourses 
d'étude du Hainaut est autorisée à accepter le legs figurant sous le n° 5 
aux conditions imposées, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'agriculture, de 
l'industrie et des travaux publics sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

JULES L E JEUNE. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

L É O N D E B R U Y N . 
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ASSISTANCE PUBLIQUE. — LOI (1). 

Laeken, le 27 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGE S, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
A R T I C L E 1 E R . Les secours de la bienfaisance publique sont fournis aux 

indigents par la commune sur le territoire de laquelle ceux-ci se trouvent, 
au moment où l'assistance devient nécessaire. 

A R T . 2. Les frais de l'entretien et du traitement des indigents admis 
dans les hôpitaux et de l'assistance de leur famille, pendant leur 
séjour à l'hôpital, et ceux de l'assistance accordée aux enfants de moins 
de 1 6 ans, orphelins de leur père et de leur mère ou de leur père et aux 
vieillards de plus de 70 ans, sont remboursés à la commune qui y a 
pourvu, lorsque l'indigent secouru a son domicile de secours dans une 
autre commune, ou n'a pas de domicile de secours en Belgique. Le rem
boursement est dû, dans le premier cas, par la commune du domicile de 
secours et, dans le second cas, par l'Etat. 

Les frais de l'entretien et du traitement de l'indigent admis dans 

(1) Moniteur, 1891, n° 357. 
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l'hôpital d'une commune et de l'assistance accordée à sa famille ne sont 
remboursables qu'à compter de la onzième journée, lorsque l'indigent 
habitait cette commune depuis plus d'un mois, au moment de son entrée 
à l'hôpital. 

Le remboursement n'est pas dû lorsqu'il s'agit d'un ouvrier, d'un 
apprenti ou d'un domestique admis dans l'hôpital à la suite d'un accident 
du travail. 

Sont seuls remboursables comme frais de l'assistance accordée à sa 
famille les frais de l'assistance accordée, pendant le séjour de l'indigent à 
l'hôpital, aux parents et alliés dont il est le soutien et qui habitent avec lui. 

A R T . 3. L'individu majeur ou émancipé, né en Belgique, a son domicile 
de secours, s'il est enfant légitime ou légitimé, dans la commune où son 
père habitait au moment de sa naissance et, s'il est enfant naturel, dans la 
commune où sa mère habitait au moment de sa naissance. S'il est de 
nationalité belge et si son père ou sa mère n'habitait pas la Belgique au 
moment de sa naissance, le lieu où il est né est son domicile de secours. 

L'enfant légitime ou légitimé a, pendant sa minorité, le même domi
cile de secours que son père et, si son père est décédé, le même domicile 
de secours que sa mère. 

L'enfant naturel, même reconnu, a, pendant sa minorité, le même 
domicile de secours que sa mère. 

A R T . 4. Les enfants nés de père et mère inconnus, les enfants aban
donnés ou orphelins dont le domicile de secours ne peut être déterminé, 
les aliénés et les sourds-muets, dans le même cas, ont leur domicile de 
secours dans la commune sur le territoire de laquelle ils ont été trouvés. 

Lorsque leur domicile de secours vient à être découvert, le rembour
sement des frais mentionnés à l'article 2 de la présente loi est dû, en ce 
qui les concerne, par la commune [de leur domicile de secours, pour les 
cinq années qui ont précédé l'avertissement donné dans les délais fixés par 
les articles 21 et 22. 

A R T . 5. Le domicile de secours, tel qu'il est déterminé par les 
articles précédents, est remplacé par la commune où, depuis sa majorité 
ou son émancipation, l'indigent a habité, en dernier lieu, pendant trois 
années consécutives. 

A R T . 6. L'individu né en pays étranger, de même que l'individu né en 
Belgique, de parents étrangers qui n'y habitaient pas, au moment de sa 
naissance, a son domicile de secours dans la commune où, depuis sa 
majorité ou son émancipation, il a habité, en dernier lieu, pendant 
trois années consécutives. 

A R T . 7. Les absences dont la durée totale ne dépasse pas six mois, 
pendant les trois années, sont considérées comme momentanées et n'inter
rompent pas l'acquisition du domicile de secours par trois années d'habi
tation. 
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A R T . 8 . Le séjour, sur le territoire d'une commune, des sous-officiers 
et soldats en service actif, des détenus, des personnes internées ou placées, 
soit dans un établissement de bienfaisance, soit dans une maison de santé,, 
ou secourues à domicile par la bienfaisance publique, n'est pas compté 
comme temps d'habitation pour l'acquisition du 'domicile de secours. Le 
temps d'habitation qui l'a précédé s'ajoute à celui qui l'a suivi pour former 
les trois années dont i l est fait mention aux articles 5 et 6 . 

A R T . 9 . L'enfant légitime ou légitimé conserve, jusqu'à sa majorité 
ou son émancipation, s'il est orphelin de son père et de sa mère, son 
domicile de secours dans la commune où le dernier mourant de ses père 
et mère avait son domicile de secours au moment de son décès. 

L'enfant naturel, même reconnu, conserve, jusqu'à sa majorité ou 
son émancipation, lorsque sa mère est décédée, le domicile de secours 
qu'avait celle-ci au moment de son décès. 

A R T . 1 0 . Le domicile de secours à la date de l'émancipation ou de la 
majorité, est déterminé conformément à l'article 5 , à moins que le père 
ou la mère de l'intéressé n'ait pendant sa minorité, habité une autre 
commune dans les conditions requises pour y acquérir domicile de secours, 
auquel cas ce domicile sera conservé à l'intéressé jusqu'au jour où i l en 
aura acquis un autre par lui-même. 

A R T . 1 1 . La femme mariée a le domicile de secours de son mari. 
A R T . 1 2 . La veuve, la femme divorcée ou séparée de corps, la femme 

dont le mari a disparu ou réside à l'étranger, conservent le domicile du 
mari jusqu'à ce qu'elles en aient acquis un autre par elles-mêmes. 

A R T . 1 5 . Le mineur émancipé ou devenu majeur compte, pour l'acqui
sition d'un nouveau domicile de secours, dans la commune où i l habite, le 
temps pendant lequel, antérieurement à son émancipation ou à sa majo
rité, son père ou sa mère a habité cette commune. 

La veuve, la femme séparée de corps ou divorcée comptent le temps 
pendant lequel leur mari a habité la commune, antérieurement à son décès, 
à la séparation de corps ou au divorce. 

La femme dont le mari a disparu ou réside à l'étranger compte le 
temps pendant lequel son mari a habité la commune, avant sa disparition 
ou son départ. 

A R T . 14. Les frais relatifs à la sépulture des indigents décédés dans 
les hôpitaux, les hospices, les asiles d'aliénés, les écoles de bienfaisance 
de l'Etat, les maisons et colonies pour la répression de la mendicité et du 
vagabondage, rentrent dans les frais généraux de ces établissements. 

A R T . 1 5 . Le remboursement des frais relatifs aux cadavres rejetés par 
la mer peut être réclamé à la charge de l'Etat, sauf recours contre qui de 
droit. 

A R T . 1 6 . Les frais de l'entretien et du traitement des indigents atteints 
d'aliénation mentale, ainsi que les frais de l'entretien et de l'éducation des 
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indigents sourds-muets et aveugles placés dans un institut spécial pour y 
recevoir l'instruction, sont supportés, à concurrence de moitié, par le 
fonds commun formé ainsi qu'il est dit à l'article 17 de la présente loi ; le 
surplus de ces frais se répartit par moitié entre la province et l'Etat. 

Ne seront considérés comme atteints d'aliénation mentale que les 
indigents qui auront été admis dans un asile d'aliénés ou séquestrés en 
exécution de l'article 7 ou de l'article 2 5 de la loi des 2 8 décembre 1 8 7 5 -
2 5 janvier 1874, pour une cause autre que la démence sénile. 

A R T . 17 . Le fonds commun dont il est fait mention à l'article 16 est formé, 
dans chaque province, au moyen de versements auxquels toutes les com
munes du ressort contribuent pour moitié d'après leur population et pour 
l'autre moitié au prorata du produit en principal des impôts dont le ren
dement sert de base à la répartition du fonds communal; la quote-part 
de chaque commune est déterminée annuellement par la députation per
manente du conseil provincial, sauf recours au Roi. 

Les versements à effectuer par les communes incombent aux hospices 
%et aux bureaux de bienfaisance dans la limite de leurs ressources. Le 
conseil communal fixe leurs paris contributives, après avoir entendu les 
administrations intéressées. 

A R T . 18 . Le fonds commun est géré par la députation permanente du 
conseil provincial. 

A R T . 19 . Si la commune qui a fait interner un indigent dans uu 
établissement d'aliénés, soit sur demande d'admission, soit sur arrêté de 
collocation, ou qui l'a placé dans un institut spécial, ainsi qu'il est prévu 
à l'article 1 6 de la présente loi, n'est pas la commune du domicile de 
secours de l'indigent, elle en transmet l'avis de la manière et dans les 
délais déterminés par les articles 21 et 2 2 , faute de quoi, les frais faits 
antérieurement aux dix jours précédant l'envoi de l'avis resteront à sa 
charge. 

La commune du domicile de secours est tenue de donner avis au 
gouverneur de la province endéans les huit jours à compter soit de l'ad
mission de l'indigent dans l'établissement d'aliénés ou dans l'institut spé
cial, si c'est elle qui y a pourvu, soit de la réception de l'avertissement 
transmis conformément à l'alinéa précédent et, dans le cas où elle n'ob
serverait pas ces délais, les frais faits antérieurement à la réception de 
l'avis au gouvernement provincial resteraient à sa charge. 

11 sera procédé de même lorsqu'il s'agira d'une séquestration opérée 
en vertu de l'article 25 de la loi des 2 8 décembre 1875-25 janvier 1 8 7 4 . 

La députation permanente du conseil provincial statue, sauf recours 
au Roi, quant à l'application des dispositions de l'article 16 ; elle vérifie, 
par voie d'enquête ou d'expertise, au besoin, les constatations relatives à 
l'état mental de l'indigent colloque ou séquestré comme aliéné et, s'il 
s'agit d'un suurd-uiuet ou d'un aveugle placé dans un institut, elle s'assure, 
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par les mêmes voies, le cas échéant, que l'indigent est en étal de profiter" 
de l'instruction donnée dans l'institut. Elle veille à ce que le séjour des 
indigents sourds-muets ou aveugles dans les instituts ne se prolonge pas 
au delà du temps nécessaire à leur instruction. 

La députation permanente du conseil provincial peut toujours, sauf 
recours au Roi, par les intéressés, par la commune du domicile de secours 
ou par celle qui a fait le placement, requérir le renvoi dans un établisse
ment désigné par elle des indigents secourus aux frais de l'Etat, de la pro
vince et du fonds commun en exécution de l'article 1 6 de la présente loi . 

A R T . 2 0 . Le recours au Roi contre les décisions prises par la députa
tion permanente du conseil provincial, conformément aux articles 17 et 1 9 
de la présente loi, doit, sous peine de déchéance, être formé dans les 
trente jours à compter de la notification de la décision à la partie 
intéressée. 

Le recours dans l'intérêt du fonds commun est formé par le gouver
neur de la province. 

Les parties intéressées peuvent, à toute époque, se pourvoir contre les 
décisions prises conformément au § 5 de l'article 1 9 de la présente loi . 

A R T . 2 1 . La commune qui accorde des secours dont le remboursement 
est dû en vertu de l'article 2 de la présente loi , est tenue d'en donner 
avis directement, dans les dix jours, à la commune qui est ou qu'elle 
présume être le domicile de secours de l'indigent. 

A R T . 2 2 . Si l'on ne peut préciser laquelle de deux ou de plusieurs 
communes est le domicile de secours, l'avis sera donné dans le même délai 
à ces différentes communes. 

Si , malgré les diligences de la commune où les secours sont accordés, 
le domicile de secours de l'indigent ne peut être immédiatement décou
vert, le délai de dix jours ne prend cours qu'à dater du jour où le 
domicile de secours est connu ou peut être recherché d'après les indica
tions recueillies. 

A R T . 2 3 . A défaut de réponse endéans le mois, i l est donné infor
mation de l'avis au gouverneur de la province qui procédera, s'il y a lieu, 
conformément à l'article 8 8 de la loi communale. 

A R T . 2 1 . Lorsque des secours dont le remboursement est dû en 
vertu de l'article 2 de la présente loi sont fournis à un indigent n'ayant 
pas de domicile de secours en Belgique, avis doit en être donné au 
Ministre de la justice dans les dix jours. 

A R T . 2 5 . A défaut d'avoir donné les avis de la manière et dans les 
délais déterminés par les articles précédents, la commune est déchue du 
droit de réclamer le remboursement des avances faites avant les dix jours 
précédant l'envoi d'un avis. 

A R T . 2 6 . Les fi^iis d'assistance remboursés par une administration 
qui n'y était pas tenue peuvent être réclamés de l'administration débitrice 
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à condition que la réclamation soit produite dans les dix jours, à dater 
du jour où l'erreur a été découverte. 
. A R T . 2 7 . Lorsque le remboursement des frais est réclamé en vertu 

de la présente loi , l'indigent secouru est renvoyé à la commune où i l a 
son domicile de secours, si celle-ci en fait la demande. 

Le renvoi est toutefois différé lorsque l'état de santé de l'indigent 
l'exige. 

Le renvoi n'a pas lieu lorsque l'indigent doit être placé dans un éta
blissement spécial qui n'existe pas dans la commune où i l a son domicile 
de secours. 

Dans le cas où le renvoi réclamé serait indûment différé ou refusé, 
les frais cesseraient d'être remboursables. 

A R T . 2 8 . Le gouvernement est autorisé à conclure avec les Etats 
étrangers des traités pour le repatriement des indigents. 

Sauf convention internationale, les indigents étrangers peuvent, à la 
demande des administrations qui pourvoient à leur assistance, être ren
voyés à la frontière. 

A R T . 2 9 . Les frais d'assistance des indigents repatriés à l'intervention 
du gouvernement sont à la charge de la commune où ils ont leur domicile 
de secours. 

La part d'intervention incombant à la province et au fonds commun 
dans les frais de l'entretien, de l'éducation et du traitement des sourds-
muets, des aveugles et des aliénés repatriés à l'intervention du gouverne
ment, est à la charge de la province à laquelle appartient la commune où 
ils ont leur domicile de secours et du fonds commun de cette province. 
S'ils n'ont pas de domicile de secours en Belgique, cette part d'intervention 
se répartit entre toutes les provinces et entre leurs fonds communs. 

A R T . 3 0 . Le remboursement des frais d'assistance faits en exécution 
de la présente loi est poursuivi, soit à charge des personnes secourues, 
soit à charge de ceux qui leur doivent des aliments. 

11 peut être également poursuivi à charge de ceux qui sont respon
sables de la blessure ou de la maladie qui a nécessité l'assistance. 

L'action en répétition pour compte du fonds commun ou de la pro
vince est intentée au nom de la députation permanente, poursuites et 
diligences du gouverneur. Elle est prescrite conformément aux disposi
tions de l'article 2 2 7 7 du Code civil . 

A R T . 3 1 . Les recouvrements de frais d'assistance qui sont prévus par 
la présente loi, sauf ceux dont i l est fait mention à l'article précédent, 
sont prescrits un an après la date de l'envoi des états de débours. 

Cette prescription est interrompue par toute réclamation faite confor
mément à la présente loi . 

A R T . 3 2 . Tous les frais de l'assistance publique incombant aux com
munes sont supportés par les hospices et les bureaux de bienfaisance, 
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sans préjudice des subsides qui leur sont accordés en cas d'insuffisance 
de ressources. 

A K T . 35. Les différends, en matière de domicile de secours et d'assis
tance publique, sont décidés entre les communes d'une même province, 
par la députation permanente du conseil provincial, sauf recours au Roi 
dans les trente jours de la notification de la décision aux communes inté
ressées. 

Les différends dans lesquels un fonds commun, une province, l'Etat 
ou des communes de provinces différentes ont un intérêt, sont décidés par 
le Roi, sur l'avis des députations permanentes des provinces auxquelles 
les communes intéressées appartiennent. 

A R T . 54. Il est procédé aux enquêtes, s'il y a lieu, soit par la voie 
administrative, soit par-devant le juge de paix délégué par l'autorité 
qui est saisie de la contestation. Les frais de l'enquête sont joints au prin
cipal. Le gouvernement règle la procédure à suivre pour les enquêtes, 
ainsi que le taux des indemnités à allouer aux témoins et aux experts. 

A R T . 55. Les frais dont le remboursement est dû en vertu de la pré
sente loi sont remboursés sur présentation d'un état de débours qui doit, 
sous peine de déchéance, être adressé à la commune débitrice dans les 
six mois à compter de la date à laquelle les premiers débours ont été 
faits. 

La taxe de l'état de débours pourra être poursuivie auprès de l'au
torité compétente d'après les distinctions de l'article 55. La demande en 
sera faite à peine de déchéance, dans les deux mois de la présentation de 
l'état de débours. 

A R T . 56. A défaut de payement dans les trois mois de la présentation 
de l'état de débours ou dans le mois de la décision intervenue sur la 
demande de taxe, un intérêt de 4 °/0 est dû sur les sommes à rembour
ser, à moins que l'administration débitrice n'ait obtenu un délai de paye
ment, soit de la députation permanente de la province à laquelle l'admi
nistration créancière appartient, soit du Roi. 

A R T . 57. Le tarif pour le remboursement des frais d'entretien et de 
traitement des indigents admis dans les hospices et hôpitaux est fixé 
annuellement par le Roi , sur la proposition des administrations chari
tables et les avis du conseil communal et de la députation permanente du 
conseil provincial. 

Dans le cas où le prix de la journée d'entretien et de traitement fixé 
pour l'établissement de la commune qui accorde l'assistance est supérieur 
à celui du tarif adopté pour l'hôpital de la commune domicile de secours 
de l'indigent, i l ne peut être réclamé un taux supérieur à ce dernier prix. 

Si la commune du domicile de secours ne possède pas d'hôpital, i l 
est réclamé le prix moyen fixé annuellement, à cette fin, par le Roi, pour 
les communes de 5,000 habitants et plus et pour les communes de moins 
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de 3 , 0 0 0 habitants. Toutefois pour les indigents ayant leur domicile de 
secours dans les communes formant agglomération avec la commune 
qui possède l'hôpital, i l est réclamé le prix de la journée fixé pour 
celui-ci. 

Les dispositions énoncées dans les deux paragraphes précédents ne 
sont applicables qu'aux indigents habitant depuis un mois au inoins la 
commune qui accorde l'assistance. 

A R T . 3 8 . Quiconque, dans l'intention de soustraire une commune aux 
charges que la présente loi impose, aura directement ou indirectement, 
par des promesses, menaces, abus d'autorité ou de pouvoir, machination 
ou artifice coupable, engagé ou contraint un individu à quitter le ter
ritoire d'une commune, ou à y rester, sera puni d'une amende de 3 0 à 
5 0 0 francs. 

En cas de récidive, l'amende sera de 1 0 0 à 1 , 0 0 0 francs. 
Sera puni de la même peine et d'un emprisonnement d'un à trois 

mois ou d'une de ces peines seulement tout membre d'une administration 
publique qui, dans l'intention soit de faire supporter à une administration 
publique des charges de bienfaisance dont elle n'est pas légalement tenue, 
soit de soustraire une administration publique aux charges de bienfai
sance que la loi lui impose, aura commis une des infractions prévues par 
les articles 1 9 4 , 1 9 5 , 1 9 6 et 1 9 7 du Code pénal. 

S'il est reconnu que le fait a été provoqué par une administration 
communale ou charitable ou commis par un de ses membres ou préposés, 
celle-ci est tenue d'indemniser de tous les frais d'assistance qui auraient 
été faits, la commune qui les a supportés indûment, le tout sans préjudice 
à l'application des dispositions énoncées ci-dessus en ce qui concerne 
les administrateurs. 

L'autorité compétente décidera en outre que cette absence ou ce 
séjour forcé de l'indigent seront inopérants pour la fixation du domicile 
de secours. 

A R T . 5 9 . La présente loi ne déroge pas aux statuts des fondations 
particulières. 

A R T . 4 0 . Les actes d'indemnité, de garant, de décharge, de réadmis
sion et autres semblables sont nuls et de nul effet. 

A R T . 1 1 . La loi du 1 4 mars 1 8 7 6 relative au domicile de secours est 
abrogée. 

A R T . 4 2 . La présente loi sera mise en vigueur le 1 E R avril 1 8 9 2 . 

Dispositions transitoires. 

A R T . 4 5 . Les administrateurs des fondations spéciales ne pourront 
ordonner, à raison des dispositions de la présente loi, le renvoi des pen
sionnaires qui perdraient le domicile qu'ils avaient dan» la commune. 
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Néanmoins, les frais d'entretien ne pourront être réclamés à la com
mune qui deviendrait domicile de secours. 

L'arriéré des fonds communs sera recouvré et liquidé conformément 
aux dispositions de la loi du 14 mars 1876. 

A R T . 44. En attendant la revision des dispositions concernant la 
prostitution, les frais de traitement des prostituées atteintes de maladies 
syphilitiques sont à la charge de la commune sur le territoire de laquelle 
elles se livrent à la prostitution. Ces frais sont supportés par la caisse 
communale. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

JULES L E - J E U N E . 

A S S I S T A N C E M É D I C A L E G R A T U I T E . — L O I ( 1 ) . 

Laeken, le 27 novembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE 1 e r . Les communes sont tenues d'assurer les soins médicaux 

aux indigents qui se trouvent sur leur territoire : 
a) Soit en organisant un service hospitalier dans leurs établissements 

de bienfaisance; 

(1) Moniteur, 1891, n° 557. 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. • 

Session de 1890-1891. 
Documents parlementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. 

Séance du 12 novembre 1890 : p. 33-54. — Rapport. Séance du 3 juillet 1891 : 
p. 194-196. 

Annales parlementaires. — Discussion. Séances des 6 août 1891 : p. 1749-
1767, et 8 août : p. 1770-1771. — Adoption. Séance du 8 août : p. 1772. 

SÉNAT. 
Session de 1891-1892. 

Annales parlementaires, — Séance du 2 0 novembre 1891. — Discussion et 
vote : p. 43-48. 
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b' Soit en traitant avec l'administration des hospices d'une ou plu
sieurs communes du royaume ou, moyennant l'autorisation du Roi, avec 
les administrateurs d'un ou plusieurs établissements privés ; 

c) Soit en organisant un service médical à domicile. 
A R T . 2 . Les conventions qu'elles concluront aux fins prévues par 

l'article précédent, litt. B, stipuleront l'admission dans un hôpital ou dans, 
un hospice d'un nombre d'indigents malades ou infirmes en rapport avec 
les besoins de leur service hospitalier et régleront les frais d'entretien et 
de traitement, 

Les conventions qui seront conclues avec une administration publique 
de bienfaisance par les communes placées sous les attributions des com
missaires d'arrondissement seront soumises à l'approbation de la députa
tion permanente du conseil provincial. 

Les conventious ne pourront pas avoir une durée de plus de vingt 
années. 

A R T . 3'. En cas d'inaction ou de refus, de la part d'une commune, 
le gouvernement, pourra, la députation permanente entendue, désigner 
un établissement hospitalier où seront reçus les indigents malades ou 
blessés de cette commune et arrêter, d'accord avec l'administration de 
l'établissement, le tarif des frais de leur traitement et de leur entretien ou 
faire procéder d'office, à l'organisation du service médical à domicile. 

A R T . i. Les médecins désignés pour le service médical gratuit sont 
tenus de traiter tous les indigents malades ou blessés qui se trouvent sur 
le territoire de la commune. 

A R T . 5. Le conseil communal sera tenu de porter annuellement au 
budget des dépenses la somme nécessaire, soit pour le payement régulier 
des frais d'entretien et de traitement que les besoins du service hospitalier 
de la commune comporteront, sur pied des conventions conclues, soit 
pour le payement des frais de traitement et d'assistance à domicile. 

A R T . 6 . La présente loi sera mise en vigueur le 1 e r janvier 1 8 9 2 . 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

L E O P O L D . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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V A G A B O N D A G E E T M E N D I C I T É . — R É P R E S S I O N . — L O I (1). 

Laeken, le 27 novembre 1801. 

LÉOPOLD II, Hoi DES BE L GE S, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE 1 E R . Le gouvernement organisera, pour la répression du vaga

bondage et de la mendicité, des établissements de correction sous la 
dénomination de dépôts de mendicité, des maisons de refuge et des écoles 
de bienfaisance. 

A R T . 2. Les établissements de correction dont i l est fait mention à 
l'article précédent seront affectés exclusivement à l'internement des indi? 
vidus que l'autorité judiciaire mettra à la disposition du gouvernement 
pour être enfermés dans un dépôt de mendicité. 

Les maisons de refuge dont il est fait mention au même article, 
seront exclusivement affectées à l'internement des individus que l'autorité 
judiciaire mettra à la disposition du gouvernement pour y être internés 
et des individus dont l'internement dans une maison de refuge sera requis 
par l'autorité communale. 

Les écoles de bienfaisance seront affectées aux individus âgés de 
moins de 1 8 ans accomplis qui seront mis par l'autorité judiciaire à la 
disposition du gouvernement ou dont l'admission aura été demandée par 
l'autorité communale. 

A R T . 3. Les individus âgés de plus de 1 8 ans accomplis, dont l'inter
nement dans une maison de refuge sera demandé par l'autorité commu
nale, y seront admis lorsqu'ils s'y présenteront volontairement, inunis de 
l'expédition de l'arrêté d'un collège des bourgmestre et échevins autorisant 
leur admission. 

(I) Moniteur, 1891, n» 537. 
CltAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

Session de 1890-1891. 
Document* parlementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. 

Séance du 12 novembre 1890 : p. 40-44. — Rapport. Séance du 50 avril 1891 : 
p. 159-162. 

Annales parlementaires.—Discussion. Séances des 8 août 1891 : p. 1776-1784; 
10 août : p. 1785-1805, et 11 août : p. 1805-1816. — Second vote et adoption. 
Séance du 11 août : p. 1816-1822. 

SÉNAT. 

Session de 1890-1891. 
Annales parlementaires. — Séance du 20 novembre 1891. — Discussion et 

vote : p. 49-58. 
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A R T . 4. Lorsque l'interneinent dans une maison de refuge aura été 
demandé par une administration communale, les frais d'entretien seront à 
la charge de la commune. 

A R T . 5. Les individus âgés de moins de 21 ans accomplis qui seront 
internés dans les dépôts de mendicité, y seront entièrement séparés des 
reclus ayant dépassé cet âge. 

A R T . 6. Les individus valides internés dans un dépôt de mendicité 
ou dans une maison de refuge seront astreints aux travaux prescrits dans 
l'établissement. 

Ils recevront, sauf retrait par mesure disciplinaire, un salaire journalier 
sur lequel une retenue sera opérée pour foriner leur masse de sortie. 

Le Ministre de la justice fixera pour les diverses catégories dans les
quelles les reclus seront rangés et d'après les travaux auxquels ils seront 
employés le taux du salaire et le montant de la retenue. 

Les masses de sortie seront délivrées aux intéressés, partie en espèces, 
partie en vêtements et outils. 

A R T . 7. Le régime intérieur et la discipline des établissements seront 
réglés par arrêté royal. 

Les détenus peuvent être soumis au régime de la séparation. 
A R T . 8. Tout individu trouvé en état de vagabondage sera arrêté et 

traduit devant le tribunal de police. 
Sont assimilés aux vagabonds, les souteneurs des filles publiques. 
Toutefois, la décision du juge de paix, en ce qui concerne cette der

nière catégorie d'individus, sera susceptible d'opposition ou d'appel dans 
les délais prévus par le Code d'instruction criminelle. 

A R T . 9. Tout individu trouvé mendiant pourra être arrêté et traduit 
devant le tribunal de police. 

A R T . 10. Les étrangers adultes et valides ne résidant pas en Belgique 
qui seront trouvés mendiant ou en état de vagabondage pourront être 
immédiatement reconduits à la frontière. 

A R T . 11. Par dérogation à l'article 5 de la loi du 1 e r mai 1849, les 
Individus arrêtés en vertu de la présente loi pourront être mis provisoire
ment en liberté par le ministère public ou par les tribunaux. 

A R T . 12. Les juges de paix vérifient l'identité, l'âge, l'état physique, 
l'état mental et le genre de vie des individus traduits devant le tribunal de 
police du chef de vagabondage ou de mendicité. 

A R T . 15. Ils mettent à la disposition du gouvernement, pour être 
enfermés dans un dépôt de mendicité, pendant deux ans au moins et sept 
ans au plus, les individus valides qui, au lieu de demander au travail 
leurs moyens de subsistance, exploitent la charité, comme mendiants 
de profession, les individus qui, par fainéantise, ivrognerie ou dérègle
ment de mœurs, vivent en état de vagabondage, et les souteneurs de filles 
publiques. 
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A R T . 14.. Les tribunaux correctionnels pourront mettre à la disposi
tion du gouvernement, pour être enfermés dans un dépôt de mendicité, 
pendant un an au moins et sept ans au plus, après leur peine subie, les 
vagabonds et mendiants qu'ils condamneront à un emprisonnement de 
moins d'un an du chef d'une infraction prévue par la législation pénale. 

A R T . 15. Le Ministre de la justice fera mettre en liberté les individus 
enfermés dans un dépôt de mendicité, dont il jugera inutile de prolonger 
l'internement jusqu'au terme fixé par le tribunal. 

A R T . 16 . Les juges de paix pourront mettre à la disposition du gouver
nement, pour être internés dans une maison de refuge, les individus 
trouvés en état de vagabondage ou mendiant, sans aucune des circon
stances ci-dessus mentionnées à l'article 1 5 . 

A R T . 1 7 . Les individus internés dans les maisons de refuge seront 
mis en liberté, lorsque leur masse de sortie aura atteint le chiffre qui 
sera fixé, par le Ministre de la justice, pour les diverses catégories dans 
lesquelles ces reclus seront rangés et d'après le métier qu'ils exerceront. 
. A R T . 1 8 . Les individus internés dans une maison de refuge ne pour

ront en aucun cas y être retenus contre leur gré au delà d'un an. 
Le Ministre de la justice fera mettre en liberté tout individu interné 

dans une maison de refuge, dont il jugera que l'internement n'est plus 
nécessaire. 

A R T . 19 . Le gouvernement pourra en tout temps faire reconduire à 
la frontière les individus de nationalité étrangère qui seront mis à sa dis
position pour être internés dans un dépôt de mendicité ou dans une 
maison de refuge. 

A R T . 2 0 . La direction des maisons de refuge remettra aux reclus, à 
leur sortie de l'établissement, un certificat relatant leur séjour dans la 
maison, avec attestation d'une bonne conduite, s'il y a lieu. 

A R T . 2 1 . Les frais d'entretien des individus internés dans les dépôts 
de mendicité en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire, seront sup
portés à concurrence d'un tiers par la commune de leur domicile de 
secours. Le surplus sera réparti par moitié entre l'Etat et la province. II 
en sera de même des frais d'entretien des individus valides internés dans 
les maisons de refuge. 

Lorsqu'un individu interné dans un dépôt de mendicité ou dans une 
maison de refuge en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire n'aura 
pas de domicile de secours en Belgique, et lorsque son domicile de secours 
ne pourra pas être découvert, les frais d'entretien mis à la charge de la 
commune du domicile de secours par l'alinéa précédent seront supportés 
par la province sur le territoire de laquelle il aura été arrêté ou traduit 
en justice. 

S'il s'agit de souteneurs, ces frais seront supportés par la commune 
sur le territoire de laquelle ils exploitaient la débauche. 
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A R T . 22. La part incombant à la commune dans les frais d'entretien 
des individus internés dans les dépôts de mendicité est à la charge du 
budget communal. 

La part incombant à la commune dans les frais d'entretien des indi
vidus internés dans les maisons de refuge sera supportée par les hospices 
et les bureaux de bienfaisance, sans préjudice des subsides de la com
mune en cas d'insuffisance des ressources de ces administrations. 

A R T . 23. Lorsqu'un individu mis à la disposition du gouvernement 
pour être interné dans une maison de refuge sera déclaré invalide par la 
direction de la maison, les frais d'entretien, sauf le cas de blessure ou de 
maladie survenue pendant l'internement, seront supportés, aussi long
temps que l'incapacité de travail subsistera, par la commune de son 
domicile de secours. 

La direction en donne immédiatement avis à la commune du domicile 
de secours. 

A R T . 24. Lorsque l'individu traduit devant le tribunal de police en 
vertu de l'article 8 ou de l'article 9 de la présente loi n'aura pas l'âge de 
48 ans accomplis, le juge de paix, si l'état habituel de mendicité, de 
vagabondage est prouvé, ordonnera qu'il soit mis à la disposition du 
gouvernement pour être interné, jusqu'à sa majorité, dans une école de 
bienfaisance de l'Etat. 

A R T . 25. Lorsqu'un individu qui n'avait pas l'âge de 46 ans accomplis 
au moment du fait, sera traduit devant le tribunal de police, du chef d'une 
infraction que la loi punit d'un emprisonnement de moins de huit jours, 
d'une amende de moins de 26 francs ou de ces deux peines cumulées, le 
juge de paix, même dans le cas où i l y aurait récidive, ne le condamnera 
ni à l'emprisonnement ni à l'amende, mais, selon la nature et la gravité 
du fait, le renverra de la poursuite ou le mettra à la disposition du gou
vernement jusqu'à sa majorité. 

Les poursuites exercées en vertu des articles 24 et 25 ne seront pas 
mentionnées dans les renseignements fournis ultérieurement au sujet des 
individus poursuivis. 

A R T . 26. Les cours et tribunaux pourront, lorsqu'ils condamneront 
à l'emprisonnement un individu n'ayant pas l'âge de 48 ans accomplis, 
ordonner qu'il restera à la disposition du gouvernement depuis l'expi
ration de sa peine jusqu'à sa majorité. 

La condamnation, dans ce cas, sera exécutée endéans les huit jours 
à compter de la date à laquelle elle sera devenue définitive. 

A R T . 27. Les individus mis à la disposition du gouvernement en vertu 
des articles 25 et 26 de la présente loi seront internés dans une école de 
bienfaisance de l'Etat. 

A R T . 28. S i , par suite d'une erreur commise dans la constatation de 
son âge, un individu n'ayant pas l'âge de 18 ans accomplis était mis à lu 



336 «î- novembre 1891. 

disposition du gouvernement pour être enfermé dans un dépôt de mendi
cité, le transfèrement dans les écoles de bienfaisance de l'Etat serait immé
diatement ordonné par le Ministre de la justice. 

De même, le transfèrement dans une maison de refuge serait immé
diatement ordonné par le Ministre de la justice, si un individu ayant 
dépassé l'âge de 18 ans accomplis était mis à la disposition du gouverne
ment pour être interné dans une école de bienfaisance de l'Etat. 

A R T . 29. Les individus qui n'auront pas dépassé l'âge de 15 ans 
accomplis à la date de leur entrée dans une école de bienfaisance de 
l'Etat, resteront, pendant toute la durée de leur internement, complè
tement séparés des individus entrés à un âge plus avancé. 

De même, les individus entrés dans une école de bienfaisance de 
l'Etat à l'âge de plus de 15 ans accomplis et moins de 16 ans accomplis, 
resteront, pendant toute la durée de leur internement, séparés des indi
vidus entrés à un âge plus avancé. 

A R T . 50. Les individus mis à la disposition du gouvernement confor
mément aux articles 24, 25 et 26 de la présente loi ou en vertu de 
l'article 72 du Code pénal, pourront, après avoir été internés dans une 
école de bienfaisance de l'Etat, pendant six mois sans interruption, être 
placés en apprentissage chez un cultivateur ou un artisan ; ils pourront 
aussi avec l'assentiment de leurs parents ou tuteur être placés dans un 
établissement public ou privé d'instruction ou de charité. 

A R T . 51. Les individus internés dans les écoles de bienfaisance de 
l'Etat, pourront être rendus conditionnellement à leurs parents ou à leur 
tuteur, par décision du Ministre de la justice, lorsque leurs parents ou 
leur tuteur présenteront des garanties suffisantes de moralité et seront à 
même de surveiller convenablement leur enfant ou leur pupille. 

A R T . 52. Les individus rendus conditionnellement à leurs parents 
ou à leur tuteur, ainsi qu'il est prévu à l'article précédent, pourront, 
jusqu'à leur majorité, être réintégrés dans une école de bienfaisance de 
l'Etat, par décision du Ministre de la justice, lorsqu'il sera reconnu que 
leur séjour chez leurs parents ou leur tuteur est devenu dangereux pour 
leur moralité. 

Ils seront, pour l'application de la règle établie par l'article 29 de la 
présente loi , censés avoir été mis à la disposition du gouvernement à la 
date à laquelle ils auront été réintégrés. 

ART . . 55. Les individus âgés de moins de 18 ans accomplis dont 
l'admission dans une école de bienfaisance de l'Etat sera demandée par le 
collège des bourgmestre et échevins d'une commune du royaume, et 
autorisée par le Ministre de la justice, seront placés dans les écoles de 
bienfaisance de l'Etat, sous le même régime et dans les mêmes conditions 
que les individus mis à la disposition du gouvernement, par l'autorité 
judiciaire. 
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Ils resteront à la disposition du gouvernement jusqu'à leur majorité 
et, pour l'application de la règle établie par l'article 2 9 de la présente loi , 
ils seront censés avoir été mis à la disposition du gouvernement à la date 
à laquelle leur admission aura été demandée par le collège des bourg
mestre et échevins. 

Le collège des bourgmestre et échevins justifiera, s'il y a lieu, du 
consentement de la personne exerçant les droits de la puissance pater
nelle à l'égard de l'individu dont l'admission dans les écoles de bienfai
sance de l'Etal sera demandée. 

A R T . 3 4 . Les frais d'entretien et d'éducation des individus placés dans 
les écoles de bienfaisance de l'Etat seront à la charge de l'Etat pour une 
moitié, et pour l'autre moitié à la charge soit de la commune de leur 
domicile de secours, s'ils ont été mis à la disposition du gouvernement 
par une décision de l'autorité judiciaire, soit de la commune qui aura 
demandé leur admission. 

Lorsqu'un individu interné dans une école de bienfaisance de l'Etat 
en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire n'aura pas de domicile de 
secours en Belgique, et lorsque son domicile ne pourra pas être découvert, 
les frais d'enlretien et d'éducation mis à la charge de la commune du 
domicile de secours par l'alinéa précédent seront supportés par la province 
sur le territoire de laquelle i l aura été arrêté ou traduit en justice. 

A R T . 3 5 . Les frais d'entretien et d'éducation des enfants mis à la 
disposition du gouvernement, en vertu des articles 2 5 et 2 6 , seront sup
portés par l'Etat. 

A R T . 3 6 . Il sera statué par le Roi sur les réclamations relatives à la 
désignation de la commune à laquelle incombent les frais d'entretien, 
dans les dépôts de mendicité, des souteneurs dans le cas prévu au § 5 de 
l'article 2 1 de la présente loi, ainsi que sur les réclamations dirigées 
contre la décision de la direction de la maison de refuge dans le cas 
prévu à l'article 2 3 . 

Ces réclamations devront, sous peine de déchéance, être adressées au 
ministre de la justice dans les trente jours à coinpterde l'envoi du compte 
à régler ou de la décision de la direction. 

Les réclamations au nom des provinces seront formées par les gou
verneurs dans les cas prévus au § 2 de l'article 2 1 et au § 2 de l'article 3 4 
de la présente loi . 

A R T . 3 7 . Le Roi fixera annuellement le prix de la journée d'entretien 
dans les écoles de bienfaisance de l'Etat, dans les maisons de refuge et 
dans les dépôts de mendicité. 

A R T . 5 8 . Le remboursement des frais d'assistance faits en exécution 
de la présente loi est poursuivi, soit à charge des personnes secourues, 
soit à charge de ceux qui leur doivent des aliments. 

.">'• . s i . i i i i : . 
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Il peut également être poursuivi à charge de ceux qui sont respon
sables de la blessure ou de la maladie qui a nécessité l'assistance. 

L'action est prescrite conformément aux dispositions de l'article 2277 
du Code civil . 

A R T . 39. Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à trois 
mois : 

1° Celui qui aura habituellement fait mendier un enfant n'ayant pas 
16 ans accomplis; 

2° Celui qui aura procuré un enfant de moins de 16 ans ou un infirme 
à un mendiant qui se sera servi de cet enfant ou de cet infirme dans le but 
d'exciter la commisération publique. 

En cas de récidive, la peine pourra être portée au double. 
Les tribunaux auront le droit de faire application de l'article 83 du 

Code pénal. 
A R T . 40. Le gouvernement adressera aux Chambres législatives, tous 

les trois ans, un rapport sur l'exécution de la présente loi . 
A R T . 41. Les lois du 13 août 1833, du 3 avril 1848 et du 6 mars 1866 

sont abrogées. 
A R T . 42. La présente loi sera mise en vigueur le 1 e r janvier 1892. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sce.au 
de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

JULES L E JEUNE. 

A S I L E D'ALIÉNÉS, A U C C L E . — MAINTIEN (1). 

4e D i r . g é n . , 2e Sect., 1 e r B u r . , N» 41403. 

27 novembre 1891. — Arrêté royal qui autorise M . Marcel Vander-
kindere, docteur en droit, à maintenir l'établissement pour aliénés des 
deux sexes qu'il possède à Uccle. 

(1) Moniteur, 1891, n° 345. 
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T I M B R E A D H É S I F . — M A N D A T S P A Y É S P A R L E S C O M P T A B L E S 

D E S A D M I N I S T R A T I O N S P U B L I Q U E S . 
Ministère 
nnances. N ° 1216. — Bruxelles, le 28 novembre 1891. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, par décision ministérielle 
du 19 novembre 1891, le § 1 e r de la circulaire du 51 mars 1879, n° 915, 
prescrivant l'application d'un timbre adhésif sur les mandats payés par 
les comptables des différentes administrations publiques, est rapporté à 
partir du 1 e r janvier 1892. 

Au nom du Ministre : 
Le. Directeur général, 

D E S C H O D T . 

A S I L E D ' A L I É N É S . — R E G I S T R E M É D I C A L . — M O D I F I C A T I O N S (1). 

4 e Dir. gén., 2 e Sect., 1 " Bur., N° 41459«. — Bruxelles, le 3 décembre 1891. 

Le Ministre de la justice, 

Vu la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur le régime des 
aliénés, et notamment l'article 11 ; 

Vu l'article 91 du règlement général et organique pris en exécution 
de la dite loi et approuvé par arrêté royal du 1 e r juin 1874, portant : 
« Les modèles des registres, états, rapports et autres écritures a suivre 
sont arrêtés, s'il y a lieu, par le Ministre de la justice »; 

Attendu que l'expérience a démontré la nécessité d'apporter certaines 
modifications au registre médical des asiles d'aliénés; 

Vu l'avis du comité-central d'inspection des asiles d'aliénés du royaume, 

Arrête : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le modèle du registre médical des asiles d'aliénés 
du royaume, prescrit par la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 
et approuvé par arrêté ministériel du 26 octobre 1874, est remplacé par 
le modèle ci-annexé. 

Les comités d'inspection des asiles d'aliénés du royaume sont chargés, 
chacun en ce qui concerne son arrondissement, de l'exécution du présent 
arrêté. 

J U L E S L E J E U N E . 

(i) Moniteur, 1891. ir 544. 



R E C T O . 

1. N" de l'inscription : 
2. Nom et prénoms : 
3. Date de l'admission : 
•i. Pensionnaire ou indigent : 
3. Etat civil : 
0. Nombre d'enfants : 
7. Religion : 

8. Instruction : 
9. Lieu et date de la naissance : 

10. Lieu du domicile : 
11. Profession et position sociale : 
12. Diagnostic : 
13. Pronostic : 
\i. Cause et date de la sortie : 

ANTÉCÉDENTS. 
1. Hérédité : Maladies mentales, nerveuses, céré

brales; suicides, bizarreries, crimes, surdi
mutité, alcoolisme, nervosismc, consanguinité. 

2. Constitution psychique : Syndromes épisodiques, 
stigmates psychiques; développement moral et 
intellectuel fdéséquilibration dqs facultés. 

3. Maladies antérieures : Convulsions, traumatismes 
cérébraux, affections nerveuses, cérébrales, 
zymotiqucs, spécifiques, diathésiques, hémor
roïdes. 

•1. Influences nocives et causes occasionnelles : Alcoo
lisme ou autre empoisonnement, onanisme, ex
cès vénériens, épuisement, émotions, frayeurs, v 
chagrins, misère, surmenage. 

5, Atteintes antérieures : Nombre et nature ; éta
blissements où il a été traité. 

13. Circulation : Cœur, vaso-moteurs 
U . Respiration 
15. Digestion : Langue, digestion, selles 
16. Système génito-urinaire 
17. Sécrétion et peau : Sueur, éruption 
18. Lésions tropliiques 
19. Sommeil 
20. Maintien, gestes, actes, conduite : Est-il dange

reux; rems de manger. 
21. Maladies accidentelles ou infirmités à l'admission : 

Hernie, affections cutanées, blessures, etc. 

ÉTAT MORAL, ET INTELLECTUEL. 

22. Dispositions morales | 



C Manière de vivre habituelle et caractère durant 
l'état de santé. 

7. Invasion : Date et phénomènes 

ÉTAT SOMATIQUE. 
8. Signes de dégénérescence physique 
0. Constitution : Etat de la nutrition 

10. Tempérament 
11 . Sensibilité physique : Anesthésie, hyperesthésie, 

dyscsthésie des organes des sens ; douleurs, cé-
phalagie, sensations anormales, crampes, etc. 

i i . Motricité: Innervation faciale, pupillaire; nys-
tagmus, ptosis, strabisme; parole, écriture; 
tremblements, convulsions, chorée, catalepsie ; 
contracture, ataxie, parésie, paralysie, état des 
réflexes. 

2û. 
24, 
2:i 

20 
27, 
28, 
29, 
50 
5t, 

Sensibilité morale ; PJxpansion, dépression . . . 
Sentiments moraux et affectifs 
Penchants : Obsessions, irrésistibilité, impulsion 

et perversion des actes; perversion des sens; 
homicide, suicide, onanisme. 

Emotivité : Inquiétudes, angoisses, frayeurs . . 
Conscience : Intac.e, troublée, abolie 
Mémoire : Exaltée, diminuée, abolie 
Perceptions sensorielles : Perverties, anéanties. 
Fonctionnement syllogistique 
Illusions et hallucinations : De la vue, de l'ouïe, 

de l'odorat, du goût, du toucher, de la sensi
bilité générale. 

Idéation : Normale; régulière, accélérée, loqua
cité; ralentie, insuffisante; idées délirantes 
partielles, systématisées, délire général ; inco
hérence, obsession. 

Observations à faire sur l a marche de l a maladie pendant les cinq premiers jours. 

Transmis le une copie des observations ci-dessus au procureur du Roi de 

VERSO. 

OBSERVATIONS SUR LA MARCHE ET LE TRAITEMENT DE LA MALADIE. 
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A S I L E D'ALIÉNÉS. — R E G I S T R E MÉDICAL. — MODIFICATIONS (1). 

4" Dir. gén., 2eSect., 1 e rBur., N° 41459a. —Bruxelles, le 5 décembre 1891. 

A MM. les membres des coinités d'inspection des asiles d'aliénés 
du royaume. 

En vue de faciliter les observations cliniques relatives aux aliénés 
colloques dans les établissements spéciaux, et afin de les rendre plus 
complètes et plus consciencieuses, j 'ai , d'accord avec le comité central 
d'inspection des asiles d'aliénés du royaume, adopté une nouvelle formule 
pour le registre médical prescrit par l'article 41 de la loi du 28 décem
bre 1873-25 janvier 1874. 

Vous trouverez sous ce pl i , accompagné d'une expédition de mon arrêté 
en date du 3 décembre courant, . . . exemplaires du nouveau modèle du 
registre dont i l s'agit. 

Vous voudrez bien, Messieurs, transmettre un de ces exemplaires à 
chacun des asiles d'aliénés placés sous votre surveillance, en invitant la 
direction des dits établissements à le substituer à l'ancien modèle, lors du 
renouvellement du registre médical actuellement en usage. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

P R I S O N S . — P H A R M A C I E . — S U P P R E S S I O N . — N O U V E A U MODE 

D ' A P P R O V I S I O N N E M E N T DES MÉDICAMENTS. 

2e Dir. gén., 1" Sect., 3» Bur., N° 409, C. — Bruxelles, le ô décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

En vue d'apporter de l'uniformité dans l'organisation du service pharma
ceutique des prisons, j 'ai décidé que, à partir de 1892, les médicaments 
destinés aux détenus et au personnel des fonctionnaires et employés de 
ces établissements, seraient fournis partout par des pharmaciens civils. 

En conséquence, les pharmacies établies dans les maisons centrales 
pénitentiaires de Louvain et de Gand seront supprimées au 31 décembre 
prochain. 

La fourniture des médicaments exigeant une manipulation quelconque 

(1) Moniteur, 1891, n° 544. 
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fera désormais l'objet d'une entreprise basée exclusivement sur les prix du 
formulaire du service de santé de l'armée : un certain nombre d'exem
plaires de ce formulaire vous parviendra incessamment. 

Dans les maisons centrales pénitentiaires et dans les principales mai
sons de sûreté, l'on aura recours à l'adjudication publique; dans les 
maisons de sûreté de moindre importance et dans les maisons d'arrêt, les 
commissions administratives se borneront à réclamer, de la main à la 
main, des offres aux pharmaciens de la ville. 

Pour les deux prisons de Louvain, comme pour celles de Gand, un seul 
marclvé suffira. 

Quant au dépôt des médicaments fournis à chaque prison par la phar
macie centrale de l'armée, il devra ne comprendre désormais qu'un 
nombre restreint d'objets et de substances pouvant se distribuer sans 
inconvénient, par petites quantités ou par portions, comme le veut la 
circulaire du 8 novembre 1872. La liste de ces substances et objets sera 
arrêtée, de commun accord avec M . l'inspecteur général du service de santé 
de l'armée et des prisons et communiquée prochainement aux directeurs. 

Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

PUISONS. — MAISON D'ARRÊT DE NIVELLES. — CLASSIFICATION (1) . 

2° Dir. gén., 1™ Sect., 2° Dur., N° 290D. 

5 décembre 1891. — Arrêté royal portant que la maison d'arrêt de 
Nivelles, rangée actuellement au nombre des prisons de la 4 e classe, sera 

. comprise à l'avenir dans la 3 e classe. 

INSTITUTION ROYALE DE MESSINES. — COMMISSION ADMINISTRATIVE. — 

NOMINATION (2). 

Ac Dir. gén., 2e Sect., 1 e r Bur,, N° 23938A. 

i décembre 1891. — Arrêté royal portant que M. Iweins d'Eeckhoutte(H.), 
conseiller provincial et conseiller communal, à Ypres, est nommé membre 
de la commission administrative de l'institution royale de Messines, pour 
un nouveau terme de sept années, qui expirera le 31 décembre 1898. 

(t) Moniteur, 1891, n° 339. 
f21 Moniteur, 1891, n" 310. 
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COURS D'EAU. — CONTAMINATION. — DÉLITS. — CONSTATATION. 

5e Dir. gén., 2e Sect., Litt. G, N° 417. — Bruxelles, le A décembre 1891. 

.4 MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint (1) une circulaire de M . le 
Ministre de l'agriculture à MM. les inspecteurs des eaux et forêts au sujet 

(1) Ministère de l'agriculture, 
de l'industrie 

et des travaux publics. 

Direction des eaux et forêts, N° 54. — Bruxelles, le 22 mai 1891. 

A MM. les inspecteurs des eaux et forêts. 

L'administration forestière étant préposée à la surveillance et à la conservation 
de la pêche, il lui incombe de constater les faits de contamination dans les cours 
d'eau,qu'ils soient navigables et flottables ou non. 

Afin de pouvoir déterminer d'une façon positive la source du mal et d'établir 
exactement la part des responsabilités lors des poursuites judiciaires, il m'a paru 
indispensable de faire analyser les eaux polluées. Faute de preuves suffisantes, en 
effet, la justice est souvent impuissante à réagir contre un état de choses dont on se 
plaint avec raison. En conséquence, les procès-verbaux pour les délits de l'espèce 
seront, a l'avenir, accompagnés d'un échantillon de 5 i) 4 litres de l'eau conta
minée. La prise de l'échantillon se fera à une faible distance en aval de la décharge 
de l'usine et, autant que possible, en présence d'un représentant de l'autorité 
communale ou, à son défaut, de deux témoins. Les bouteilles à employer seront 
parfaitement propres, préalablement lavées et rincées plusieurs fois avec l'eau pol
luée même ; elles seront hermétiquement bouchées, ficelées et cachetées au moyen 
du sceau de l'autorité présente ou d'une marque quelconque des témoins. En d'autres 
termes, toutes les précautions seront prises pour que l'on ne puisse mettre en doute 
l'indentilé de l'échantillon, comme le prescrit l'article 38 du Code d'instruction 
criminelle. 

Les procès-verbaux indiqueront exactement la nature de l'usine, l'étendue et la 
fréquence des dégâts, etc. 

Echantillons et procès-verbaux seront adressés sans retard, par la voie habituelle, 
aux procureurs du Roi. Un double du procès-verbal me sera transmis d'urgence, et 
vous aurez à m'informer du résultat de la poursuite. 

Je crois utile de vous rappeler à cette occasion ma dépèche du 8 décembre 1888, 
même numéro quo celle-ci. 

J'attache une très grande importance, M. l'inspecteur, à l'exécution rigoureuse 
de la présente. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

LÉON DE B K I Ï N . 
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des procès-verbaux constatant les délits relatifs à la contamination des 
cours d'eau. 

11 appartient aux chefs des parquets de requérir l'analyse des échantillons 
d'eaux polluées qui leur seront envoyées avec les procès-verbaux dans les 
conditions décrites par la circulaire. 

Le choix des experts appartient aux magistrats instructeurs. M . le 
Ministre appelle toutefois mon attention sur l'utilité qu'il pourrait y avoir 
de charger des analyses en question la station agronomique de Gembloux 
à cause de l'expérience qu'elle a acquise en cette matière. 

Je vous prie de bien vouloir donner des instructions en conséquence. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — J E U N E S F I L L E S , Â G É E S LIE M O I N S 

DE 1 4 A N S , M I S E S A L A D I S P O S I T I O N D U G O U V E R N E M E N T E N V E R T U D E 

L ' A R T I C L E 7 2 D U C O D E P É N A L . — E N V O I A L ' É C O L E D E B I E N F A I S A N C E 

D E L ' É T A T D E B E E R N E M (1). 

4 e Dir. gén., 2« Sect., 1 e r Bur., N » 40890d. — Laeken, le 4 décembre 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Par dérogation à l'article 5 de Notre arrêté du 
10 décembre 1881, les jeunes filles, âgées de moins de 14 ans, mises 
à la disposition du gouvernement en vertu de l'article 72 du Code pénal, 
seront, à l'avenir, dirigées sur l'école de bienfaisance de l'Etat de 
Beernem. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

'I) Mnnitmr, 18!!!. n° 5,'in. 
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H O S P I C E S C I V I L S E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . — R É C L A M A T I O N 

D E S H É R I T I E R S . — R E F U S D ' A U T O R I S A T I O N (1). 

Ir" Dir. gén., 3e Sect., N° 240926. — Laeken, le 7 décembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition, délivrée par le notaire Soupart, de résidence à Fleurus, 
du testament olographe, en date du 20 août 1891, par lequel la demoi
selle Rosalie Brichard, négociante, à Wanfercée-Baulet, dispose notam
ment comme suit : 

« Je laisse à l'hôpital Saint-Jacques, à Namur, tout ce que je possède, 
savoir : 

« 1° 5,000 francs placés en hypothèque sur les biens . . . ; 
« 2° 2,000 francs placés en hypothèque sur les biens . . . ; 
« 5° 1,400 francs que j 'ai prêtés à . . . ; 
« 4° 800 francs que mon père Joachim Brichart à prêtés à . . . Après 

le décès de . . . une somme de 800 francs, qui devra être partagée entre 
les quatre enfants Joachim Brichard; l'hôpital Saint-Jacques de Namur 
devra me représenter pour recevoir la part qui me revient ; 

« 5° 2,559 fr. 17 c. placés à la Caisse d'épargne, à Fleurus; 
« 6° Onze obligations d'Anvers 1887 ; 
« 7° 78 fr. 50 c. que . . . me doit; 
« 8° Ma part en biens, venant de mon père Joachim Brichard et de ma 

mère Caroline Lebrun, qui me revient encore. Quant au partage, l'hôpital 
Saint-Jacques de Namur devra me représenter pour recevoir la part qui 
me revient ; 

« 9° Tous les meubles qui se trouvent dans ma maison, à l'exception 
de . . . , ainsi que tous mes habillements ; je prie l'hôpital Saint-Jacques 
de Namur de se rendre possesseur de mes biens, à une condition : qu'il 
me fasse célébrer tous les ans, le 21 du mois d'août, jour de mon décès, 
une messe chantée, à 8 heures du matin, et réciter un chapelet tous les 
jours et cela à perpétuité. 

a L'hôpital Saint-Jacques de Namur devra remettre à l'église de Wan-
fercée-Beaulet une somme de 500 francs, afin d'avoir tous les ans avec le 
revenu de cette somme, la veille de l'Assomption, une messe chantée, à 
8 heures du matin, et cela à perpétuité, à la chapelle de Notre-Dame des 
Affligés.. Une pension de 550 francs est à payer tous les ans à . . . entre 

(1) Moniteur, 1891, n» 344. 
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quatre; l'hôpital Saint-Jacques de Namur devra prendre part à cette pen
sion jusqu'au décès de . . . ; tant qu'au reste, je laisse tout à la disposition 
de l'hôpital Saint-Jacques de Namur. » 

Vu la délibération par laquelle la commission administrative des 
hospices civils de Namur sollicite l'autorisation d'accepter la libéralité 
précitée ; 

Vu également la délibération, en date du 1 e r mars 1891, par laquelle le 
bureau des marguilliers de l'église de Wanfercée-Baulet décide de ne pas 
accepter le legs fait à la fabrique de la dite église ; 

Vu les avis des conseils communaux de Namur et de Wanfercée-Baulet, 
de M . le chef diocésain et des députations permanentes des conseils pro
vinciaux de Namur et du Hainaut, en date des 29 novembre 1890,16 jan
vier, 17 mars, 27 octobre et 15 novembre 1891 ; 

Vu les pièces de l'instruction d'où i i résulte que la succession de la 
défunte s'élève à environ 15,000 francs et les charges à un capital de 
500 francs et à une pension annuelle de 87 fr. 50 c. ; 

Vu la requête par laquelle les héritiers légaux de la testatrice demandent 
que la commission administrative des hospices civils de Namur et la 
fabrique de l'église de Wanfercée-Baulet ne soient pas autorisées à 
accepter les libéralités susvisées ; 

Considérant que les pièces de l'instruction établissent qu'il existe des 
doutes sérieux sur la question de savoir si la défunte était saine d'esprit 
à l'époque où elle a fait son testament et que ses héritiers légaux sont 
dans une situation de fortune peu aisée ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil , 59 du décret du 30 décem
bre 1809, 76-3°, et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E l " ' . La commission administrative des hospices civils de 
Namur n'est pas autorisée à accepter le legs qui lui est fait. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Wanfercée est autorisée à répudier 
le legs qui la concerne. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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F A B R I Q U E D ' È G U S E . — L E G S . — S E R V I C E S R E L I G I E U X . — 

D O T A T I O N I N S U F F I S A N T E . — R É D U C T I O N (1). 

I™ Dir. gén., 5« Sect., N° 18-101. — Laeken, le 7 décembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENUS, S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Simon, de résidence à Sivry, du 
testament olographe, en daté du 15 juin 1881, par lequel M . Gérard 
Lesceux, négociant en la dite localité, dispose notamment comme suit : 

« Je donne et lègue au bureau de bienfaisance de Sivry une somme 
de 2,000 francs payable aussitôt que les formalités d'acceptation seront 
accomplies, à charge par le dit bureau : 

« 1° De faire célébrer à perpétuité, le jour anniversaire de mon décès, 
une messe chantée à 9 heures du matin ; 

« 2° De faire dire à perpétuité quatre saluts et six messes par an ; 
« 3° Et de faire, chaque année, une distribution de pain aux pauvres 

qui assisteront à la messe anniversaire. 
« Les droits de succession de ce legs ainsi que ceux pour arriver à la 

délivrance seront supportés par mes légataires universels. » 
Vu l'arrêté en date du 8 mai 1891 par lequel la députation permanente 

du conseil provincial du Hainaut autorise le bureau de bienfaisance de 
Sivry à accepter le legs qui lui est fait, à la charge de remettre, chaque 
année, à la fabrique de l'église la somme de 21 fr. 50 c. pour la rétribu
tion de l'obit fondé, à 9 heures, le reste des revenus de la somme léguée 
devant être affecté à des distributions de pain ; 

Vu la requête en date du 3 juin 1891 par laquelle le conseil de fabrique 
de l'église de Sivry réclame contre le dit arrêté ; 

Considérant que la somme nécessaire pour exécuter les charges grevant ' 
le legs dont i l s'agit dépasse de beaucoup le revenu que le capital légué 
est susceptible de produire ; que la seule exonération des charges pieuses, 
telles qu'elles sont établies, exigerait une dépense annuelle de 67 fr. 10 c ; 

Considérant que la demande contenue dans la délibération du conseil 
de fabrique de l'église de Sivry, du 22 mars 1890, et renouvelée dans la 
requête prémentionnée, demande tendant à pouvoir accepter une somme 
annuelle de 23 fr. 25 c , moyennant la réduction de la classe de l'obit, 
qui serait chanté à l'heure ordinaire de la paroisse, et la célébration de 
quatre messes basses, tient compte, dans une plus large mesure, des volontés 
du défunt que la décision contenue dans l'arrêté susvisé de la députation 

(I) Moniteur, 1891, n° 5*3. 



7 décembre 1891. 34!) 

permanente ; que, d'ailleurs, la réduction proposée par l'administration 
fabricienne a été approuvée par l'évèque du diocèse, conformément à 

i l'article 2 9 du décret du 5 0 décembre 1 8 0 9 , tandis que l'autorité diocésaine 
n'a pas été consultée au sujet de celle effectuée par la députation perma
nente ; 

Considérant, d'autre part, qu'il n'y a, entre la somme demandée par la 
fabrique de l'église et celle allouée par la députation permanente, qu'un 
écart de 1 fr. 7 5 c. et que, dans ces conditions, ce collège aurait dû ratifier 
la demande de l'administration fabricienne en présence de l'approbation 
donnée par le chef diocésain à la proposition de réduction faite par la dite 
administration ; 

Vu l'article 7 6 , 3 ° , et paragraphes derniers de la loi communale, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1 E R . L'arrêté de la députation permanente du conseil provincial 

du Hainaut, en date du 8 mai 1 8 9 1 , est réformé en tant qu'il a fixé à 
2 1 fr. 5 0 c. la somme annuelle à remettre par le bureau de bienfaisance 
de Sivry à la fabrique de l'église pour la célébration, à 9 heures, de l'obit 
fondé par M . Gérard Lesceux. 

A R T . 2 . La fabrique de l'église de Sivry est autorisée à accepter, du 
chef de la disposition testamentaire susvisée, une somme annuelle de 
2 3 fr. 2 5 c. pour la célébration d'un obit chanté à l'heure ordinaire de la 
paroisse et de quatre inesses basses. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

JLI.ES L E JEUNE. 

C L I . T R C A T H O L I Q U E . — É G L I S E . — A N N E X E . — É R E C T I O N (1). 

1" Dir. gén., 1™ Sect., N" 8522. 

7 décembre 1891. — Arrêté royal portant que l'oratoire des fonds de 
Forêt est érigé en annexe ressortissant à l'église succursale de Forêt 
(province de L iége). 

il) Muiiiieur, ItiMI, uL 513. 
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PRISONS. — COMPTABILITÉ. — RÈGLEMENT. — TRANSMISSION. 

2« Dir . gén., i" Sect., 3 e Bur. , N» 154, E . — Bruxelles, le 8 décembre 1801. 

Transmis à MM. les directeurs des prisons du royaume avec prière de 
les prendre en recette par quantité sans valeur et de les faire figurer au 
mobilier en usage,.. . exemplaires du règlement du 2 5 septembre 1 8 9 1 (1), 
sur le service de la comptabilité des prisons. 

Le règlement devra être rais en vigueur à partir du 1 E R janvier pro
chain et sera applicable aux comptes à rendre pour l'exercice 1 8 9 1 . 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

D 0 M 1 S D E S E M E R P O N T . 

PRISONS. — COMPTABILITÉ. — RÈGLEMENT. — MISE EN VIGUEUR. 

2 ' Dir . gén., 1« Sect., 3 ' Bur. , N» 154, E . — Bruxelles, le 8 décembre 1891. 

.4 MM. les directeurs des piisons du royaume. 

Les règlements des 1 4 février 1 8 6 3 et du 1 6 février 1 8 7 8 sur le service 
de la'comptabilité des prisons, contiennent diverses dispositions que des 
instructions ultérieures ont modifiées ou rapportées. 

L'administration a jugé utile de remplacer les règlements susdits par 
le règlement codifié ci-joint, en date du 2 3 septembre 1 8 9 1 . 

Ce règlement comprend, outre les instructions concernant l'institution, 
les attributions et les cautionnements des comptables, un chapitre pour 
chacune des gestions des deniers, des matières et du mobilier. 

Le chapitre relatif à la gestion des deniers est applicable aux recettes 
et aux dépenses de la gestion du travail. 

Afin de faciliter l'application du nouveau règlement, i l a paru nécessaire 
de donner quelques explications au sujet des articles qui suivent : 

A R T . 5 4 . Les factures n° S, à charge des entrepreneurs confiant du 
travail aux détenus, seront établies d'après les données des comptes-cou-
ranls n° 1 0 0 . 

Elles comprendront, par nature d'objets ou par journée de main-d'œuvre, 
à prix différents, la quantité et le montant des sommes dues. 

A R T . 5 7 . Les états n° 6 ne doivent comprendre que les frais d'entretien 
des mendiants et vagabonds, recouvrables par les comptables, à l'exclusion 

(1) Annexe n° 1. 
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des frais d'entretien à recouvrer par l'intermédiaire de l'administration de 
la bienfaisance. 

A R T . 40. Les factures de cessions comprendront, à l'avenir, les frais 
de transport que les établissements expéditeurs auront à débourser lors 
de chaque expédition. 

A R T . 42. Les comptables sont autorisés à encaisser, sauf versement 
ultérieur au trésor, les sommes qui leur seraient remises ou leur parvien
draient en recouvrement de produits à charge divers. 

Ces sommes seront inscrites par le comptable dans un état approprié 
du modèle n° 10 (voir annexe A) et seront versées d'après le mode indiqué 
au dit article. Ces versements sont subordonnés à la constatation des 
produits. Le cas échéant, cette constatation aura lieu dans le cours du 
trimestre, lorsque des sommes à verser se rapporteront à des produits 
non constatés à la date de l'encaissement. Les factures n° 5, à dresser de 
ce chef, seront formées en simple expédition pour être jointes au récépissé 
de versement. 

En cas de mutation de comptables, toutes les sommes encaissées par 
l'agent sortant devront avoir été versées au trésor, à la date de la cessa
tion des fonctions. 

Les dispositions des articles 56 et 89 du règlement sont applicables aux 
recettes effectuées par le comptable, en vertu de l'article 42. II sera tenu, 
à cet effet, par la direction, un journal n° 10 spécial. 

A R T . 65. Afin de mettre l'administration à même de connaître à toute 
époque, la situation des crédits inscrits au budget des prisons, la liqui
dation des dépenses autres que celles dont il est question aux articles 77 
h 85 du règlement, sera, autant que possible, provoquée mensuellement. 
Les dispositions qui limitaient la production en liquidation des déclara
tions des fournisseurs, à un chiffre déterminé de dépense, ont été élimi
nées des cahiers des charges. 

A R T . 72. Les salaires des détenus doivent être calculés d'après les 
tarifs approuvés par le Ministre et liquidés mensuellement sur production 
d'un état 17, en double expédition. Le modèle ci-joint, sub. litt. B, con
tient des indications suffisantes sur la manière dont cet état doit être 
établi. 

Il conviendra de faire parvenir à l'administration centrale un tarif, en 
double expédition, des prix payés par les entrepreneurs (voir annexe C); 
semblable envoi devra avoir lieu lors de l'introduction d'un nouveau 
travail non tarifé. 

A R T . 76. Les indemnités de logement accordées à divers membres du 
personnel administratif ne pourront plus, comme aujourd'hui, être liqui
dées au moyen de déclarations n° 15. Elles seront comprises dans un état 
trimestriel, de même que les indemnités allouées par l'arrêté royal du 
4 septembre 1873, à uni1 cerhint' mtéporio dp ^îinPillanK. 
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A R T . 77. Cet article détermine les achats et les dépenses qui peuvent 
être acquittés au moyen d'avances de fonds mises à la disposition des 
comptables. 

Les indemnités allouées aux ministres des cultes dissidents, du chef de 
visites à leurs coreligionnaires détenus, peuvent être acquittées par les 
comptables, lorsque le montant de ces indemnités ne dépasse pas le chiffre 
fixé par le 1° de l'article 77. 

Les dépenses inférieures à 25 francs, incombant à des allocations du 
budget autres que celles visées aux 1° et 2° de l'article 77, doivent être 
soumises au visa préalable de la Cour des comptes. Toutefois, les frais de 
transport qui rentreraient dans cette catégorie de dépenses pourront être 
acquittés provisoirement, sauf régularisation, à la fin de l'année, au 
moyen de déclarations n° 13, à liquider au nom des comptables. 

A R T . 149. L'état de développement des soldes en caisse à la fin de 
l'année — masse des détenus — à joindre au compte de gestion n° 36, 
doit être établi au moyen des comptes-courants, n° 45, de la masse des 
détenus. Si ce document ne peut être dressé à l'époque flxée pour la 
transmission, à l'administration centrale, du compte n° 56, il devra faire 
l'objet d'un envoi spécial avant le 1 e r février. 

La différence qui existera entre le total des soldes et le montant de 
l'encaisse accusé par l'état n° 11, au 51 décembre, devra être justifiée. 

A R T . 202. Les matières ou objets destinés à être donnés en travail, 
pour compte d'entrepreneurs, aux détenus des maisons secondaires, ne 
feront l'objet d'aucune inscription dans les écritures de la gestion des 
matières. Ces matières ou objets seront renseignés directement aux 
comptes-courants n° 100. 

A R T . 204. La quantité de gaz ou d'eau consommée pour le service de 
l'établissement, ne fera plus l'objet d'une réception de la part de la coin-
mission instituée en vertu de l'article 202 et, partant, ne sera plus prise 
en charge par le comptable. 

Cette consommation sera considérée comme dépense d'éclairage ou 
d'entretien des bâtiments. 

Les marques des compteurs seront indiquées, pour mémoire, sur un 
document de la formule n° 55, afin de justifier la consommation portée 
en compte. 

A R T . 212. Conformément à cet article, les inscriptions au livre de 
magasin se font mensuellement d'après les documents constatant l'entrée 
ou la sortie des matières. Dans le même ordre d'idées, les matières ou 
objets cédés par d'autres prisons seront inscrits par mois, d'après les 
billets d'entrée n" 55. Les factures n° 5, du chef de ces cessions, seront 
seules produites à l'appui du compte n" 70, et serviront à contrôler les 
inscriptions faites au livre de magasin, d'après les billets d'entrée. 
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A R T . 2 4 4 . Les objets mobiliers (définis par l'article 238 ) acquis à 
l'aide des fonds de la caisse du travail et existant à inventaire au 
3 1 décembre prochain, seront reportés au 1 E R janvier 1 8 9 2 , parmi les 
objets achetés à charge du budget. 

Les écritures auxiliaires de la direction (voir nomenclature annexe D) 
continueront à être établies conformément à l'instruction du 3 1 octo
bre 1 8 6 3 et aux circulaires y relatives, sauf dispositions ci-après, 
destinées à faciliter la tenue des écritures. 

Journal grand-livre, n ° 8 1 . 

Le calcul de la valeur de l'inventaire, au 31 décembre, d'après les écri
tures, sera établi d'après le dernier prix d'achat ou d'adjudication. 
Toutefois, cette valeur sera déterminée d'après le prix moyen de l'année 
(entrées, y compris l'inventaire au 1 e r janvier) lorsque l'inventaire de" 
sortie dépassera le chiffre des entrées. 

La valeur de l'inventaire ne sera plus reportée dans la colonne d'obser
vations de l'état n° 6 7 (gestion des matières). 

Etat récapitulatif n° 8 4 des comptes du journal grand-livre 
et des recettes et dépenses annuelles. 

L'état récapitulatif n° 8 4 comprendra les totaux des situations des 
valeurs de'chacun des comptes établis au journal grand-livre n° 8 1 . (Voir 
annexe E.) 

Il présentera, en outre, le montant des consommations et dépenses de 
l'année, les receltes de rétablissement, le nombre de journées d'entretien 
et le coût de la journée par tête et par an. 

L'état n° 8 4 sera dressé en simple expédition et transmis à l'adminis
tration centrale avant le 5 0 juin. 

Etal n° 8 8 . 

Ce document sera transmis au département en même temps que l'état 
annuel de demande d'effets pour surveillants. 

Etal n° 9 0 . 

Sera transmis à l'administration centrale en cas de mutation de direc
teurs. 
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Registre des quittances n% 101. 

Ce registre sera établi d'après les totaux par mois des comptes-cou
rants n° 100. 

Liste mensuelle des salaires. 

Cette liste doit être établie d'après le modèle n° 97 (annexe F). 
Elle comprendra : 1° les travaux industriels ; 2° les travaux domestiques ; 

5° les travaux d'entretien du mobilier et des bâtiments. 
Les détenus seront groupés par catégorie et par profession. 
Le prix de main-d'œuvre payé par les entrepreneurs, déduction faite de 

la retenue de trois dixièmes pour frais de gestion, sera inscrit, colonne 4, 
au-dessus de l'unité des objets. Ce prix de main-d'œuvre, ainsi réduit, 
constitue le salaire intégral revenant aux détenus. 

Le salaire alloué, c'est-à-dire les cinq dixièmes du salaire intégral, pour 
les condamnés correctionnels; les quatre dixièmes pour les réclusion-
naires, etc., sera indiqué, par objet, en regard de la catégorie que ce 
salaire-alloué concerne. 

L'import du salaire mérité (colonne 5) se déterminera en multipliant le 
salaire alloué par la quantité portée en compte. 

Sous les quantités totales (colonne 4) on renseignera, par objet, le 
montant des salaires mérités à reporter dans l'état n° 17 (gestion des 
deniers). 

La division du salaire mérité et de la quotité disponible se fera d'après 
les règles établies aujourd'hui. 

La formation des listes n° 97 doit avoir lieu de manière à permettre de 
dresser, en temps utile, l'état n° 47 à transmettre mensuellement en 
liquidation. 

Registre des comptes courants des entrepreneurs. 

Ces comptes, n° 100, renseigneront par intéressé, d'une part, les 
matières reçues pour être données en travail; d'autre part, les articles 
confectionnés (voir annexe G). 

Ce registre sera tenu, non seulement dans les maisons secondaires, 
mais aussi dans les maisons centrales. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

A D M I N I S T R A T I O N DES PRISONS. 

É T A T 

d e s s o m m e s e n c a i s s é e s p a r l e c o m p t a b l e e n r e c o u v r e m e n t 

d e p r o d u i t s à c h a r g e d e - d i v e r s . 

A N N É E 1 8 9 . 

Gestion de .V. comptable, 

du au, 

•N. B. Cet état présentera, à la fin du trimestre, le montant des recettes 
et l'imporl des versements pflprtués. 

\ w r \ r \. 
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R E C E T T E S . 
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V E R S E M E N T S . 

SIGNATURE 

du 

directeur 

ordonnateur. 

• 
RÉCÉPISSÉS DE VERSEMENT. 
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D A T E 

des 

versements. 

MONTANT 

(En toutes lettres.) 
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Arrêté à la somme dè (1). 

Le Comptable, 

Yu, vérifié et arrêté à la somme indiquée ci-dessus. 

Le Directeur, 

(\) Montant des recettes. 
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B U D G E T D E L ' E X E R C I C E 189 

Dépenses ordinaires. 

CHAPITRE , ARTICLE • 

Salaires dei détenus. 

Loi du Moniteur n° 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

A D M I N I S T R A T I O N D E S P R I S O N S . 

G E S T I O N D E S D E N I E R S . 

Maison , à 

ÉTAT RÉCAPITULATIF 
DES S A L A I R E S ACCORDÉS AUX DÉTENUS E M P L O Y É S 

.1. aux travaux industriels; 
B. id. domestiques ; 
C. id. d'entretiendu mobilier et des bâtiments. 

Mois de 

N° du bordereau. 

N" du facturier. 

Modèle n» 17. Arl . 73 du riglriuenl, 

AjiNEXE B, 
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Certifié conforme aux écritures : 

À , le 189 . 

Le Commis de e classe. Le Commis de t classe, 

Vu et vérifié : 

Le Directeur-adjoint, 

Arrêté le présent état récapitulatif à la somme de cent un francs 
trente centimes. 

Le 189 . 

Le Directeur, 
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Maison , « 

363 

T a r i f des salaires à allouer aux d é t e n u s o c c u p é s aux t ravaux 

c i - a p r è s d é s i g n é s . 

etc. 
etc. 

Vu et approuvé : 

Bruxelles, le 189 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

ANNEXE C. 

, le 189 

Le Directeur, 
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N O M E N C L A T U R E 

DES É C R I T U R E S A U X I L I A I R E S D E L A D I R E C T I O N . 

Registre nominatif des détenus dont l'entretien n'incombe pas à l'Etat. 
Id. des rations délivrées 

Journal grand-livre 
Livre de la boulangerie . . . . . . ' 

Id. des transformations 
Etat récapitulatif des comptes du journal grand-livre et des recettes et 

dépenses annuelles 
Bordereau des effets demandés pour surveillants 

Livre-inventaire descriptif des effets d'habillement pour surveillants . . 

Livret des surveillants 
Etat indiquant le terme de durée di s effets pour surveillants 
Livre-inventaire descriptif des effets d'habillement pour détenus . . . . 
Extrait du livre-inventaire id. id. id. . . . . 
Etat de proposition de travaux 
Bon d'exécution de travaux 
Livre d'inscription des bons d'exécution de travaux 
Etat trimestriel de la situation des dépenses et des menus travaux exécutés 

d'urgence .• 

Bon de lessivage 

Livret des détenus . 
Etat mensuel des salaires 
Etat de dépouillement des salaires (maisons centrales) 
Billet d'information de travail 
Registre des comptes-courants des entrepreneurs 

Id. des quittances 
Livre de distribution de chaînes et traînes 

Lettres d'invitation de chargement d'office .• 

2 79 

5 80 

1 81 

5* 82 

5' 83 

6 84 
17 83 

5 86 

18 87 

9 e 88 

4 89 
9= 90 

10 91 
15 92 

14 95 

15 "91 
12 95 
K 98 
D 97 

10 98 
6 99 
L 100 
C 101 

15 102 

7e 103 

ANNEXE D. * 
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M I N I S T È R E D E . L A J U S T I C E . 

A D M I N I S T R A T I O N DES P R I S O N S . 

Maison 

A N N É E 1 8 9 

ÉTAT RÉCAPITULATIF 

D E » C O M P T E S D U J O I J M V 4 I . G R A N D - L I V R E K° S I . 

N» du regtetre de correspondance. 

Transmis à Monsieur le Ministre de la justice, 
en simple expédition, 

Le Directeur, 

N° 84. (Ecritures auxiliaires.) 

ANNEXE E. » 
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Recettes et d é p e n s e s annuelles. 

NATURE DES RECETTES. 
NATURE DES DEPENSES. 

(Consommations.) 

Coût 
d'un détenu. 

A . Droits et produits dont le 
recouvrement est confié aux comp
tables de l'administration des pri
sons : 

1° A charge des budgets de l'Etat ; 

2* A charge de divers; 

3* A charge de la masse des dc-
ieuus. 

TOTAL . . .fr. 

4° Abonnement des provinces. 

TOTAL . . . fr . 

B. Produits dont le recouvrement 
est conllé a l'administration des 
domaines. 

C. Frais d'entretien de mendiants 
ft vagabonds a recouvrer par les 
•;oionies agricoles de bienfaisance, 
ttc. 

D, Frais d'entretien de militaires 
à recouvrer par d'autres prisons 
pour compte de l'établissement. 

TOTAL GÉNÉRAL . . fr. 

1. Nourriture des détenus. 
2. Céréales et engrais. 
3. Combustibles (chauffage et éclairage. ) 
4. Articles de propreté. 
5. Articles pour le culte. 
G. Articles pour recoin. 
7. Médicaments divers. 
8. Articles divers, etc. 
9. Habillement et coucher des détenus. 
10. Frais divers. 
11. Habillement des surveillants. 
12. Frais d'impression et de bureau. 
13. Entretien et réparation du mobilier. 
14. [ Entretien. 

Bâtiments . ] Amélioration et cons-
15. ( tructions nouvelles. 
16. Salaires aux détenus. 
17. Traitement des fonctionnaires et 

employés. 
18. Frais de route et de séjour. 
19. Indemnités de logement. 

TOTAL . . .fr . 

Ajouter : Les frais d'entretien des 
détenus traités dans lés hôpitaux ou 
colloques dans les asiles d'aliénés. 

Total général des consommations et 
dépenses. 

A ajouter : 
1" L e montant des pertes, fr* 
2° L a val' du mater1 mis au rebut. 
3° L a valeur des objets détruits, 

anéantis ou disparus. 
4* L a valeur des objets remis à 

Fadmini.slralioii des domaines, 
à l'effet d'être vendus. 

fr. 

TOTAL . . 
A déduire : 

1° Le montant des bénéfices, fr, 
2° Les droits et produits cons

tatés venant eu atténuation/ 
des dépenses. 

3e Les sommes mentionnées en 
recette sous les rubriques i? , 
C, D, du tableau ci-contre. 

4* Les dépenses faites pour l'amé
lioration des bâtiments et cons
tructions nouvelles, 

RESTE DÉPENSE NETTE 

Le nombre total des journées d'entretien pendant Tannée 180 , a été, y compris les 
journées des détenus traités dans les hôpitaux ou colloques dans les asiles d'aliénés, de. 

Partant le coût de la journée de détention, par téte et par jour, revient à I I 

Certifié véritable et conforme aux écritures de la direction, pendant l'année 189 

A , le ÏS9 . 

Le Directeur, Le Directeur adjoint, Le Commis de • classe, 
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M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

A D M I N I S T R A T I O N DES P R I S O N S . 

Maison , à 

L I S T E 

DES SALAIRES MÉRITÉS PAR L E S DÉTENUS EMPLOYÉS 

1° Aux travaux industriels; 
2° Id. domestiques; 
5° Id. d'entretien du mobilier 

et des bâtiments. 

pendant le mois d 189 . 

N° 9". (Écritures auxiliaires.) 

Axsnxr F. 

3e srwr. •U 
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1 ° T r a v a ; 

INDICATION DES DÉTENUS. 

N O M 

et 

P R É N O M S . 

TRAVAUX EXÉCUTÉS A LA PIÈCE OU A LA JOURNEE. 

A. Condamnés correc
tionnels (ayant droit 
aux 5/10 du salaire 
net) : 

X... 
X... 

B. Condamnés réclu-
sionnai"" (ayant droit 
aux 4/10 du salaire 
net) : 

X... 
x... 

« « « H a f . s -
C. Condamnés auxtra-

vaux forcés (ayant 
droit anx 3/10 du sa
laire net) : 

X... 
X... 

T o t a u x j f — • 

D. Autres catégories 
(P. C. S.P. etc.) (ayant 
droit a la totalité du 
salaire net) : 

X... 
X... 

^taux! s. 

Totaux l Quantités, 
généraux j Salaires. 

20 1 
4 15 

20 
2.94 

1 
0.37 

4 
0.21 

15 
0.63 

1.40 2.10 0.5250 0.17:oJo.2240 0.28 0.3 

1 S 2 
4 3 5 

1 
1.40 

8 
16.80 

2 
1.05 

4 
0.70 

3 
0.67 

r> 
1.40 i . 

16 1S 10 32 3 19 18 4 3 r> i 

•m. 

Tailleurs. Cordonniers. Tricoteuses. Pautoufliers. 

V
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 à

 1
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0(
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P 1 ® a* <-Si -o 
^ 5 Fa
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17

50
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 n

" 
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0.
17
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 n

" 
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0.
22
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 n

' 
. 
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 à

 0
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8.
 

| 
Pa
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es

 w
 

. 
| 

0.70 1.05 0.2625 0.2450 0.6250 -

5 4 1 
12 2 

5 
3.50 

4 
4.20 

1 
0.26 

12 
2.94 

2 
1.25 

0.56 0.S4 0.21 0.07 0.0560 

10 6 7 
15 3 

10 
5.60 

6 
5.04 

7 
1.47 

15̂  
1.05 

3 
0.17 

1 j Io.l47o|o.375o|o.0525|o.042o] 

u 
t3 
f-i Iu
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. 
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« o O a *- © 
S a o 
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Observations. 

7 
4 

96 
19 

7 
4 

96 
19 

3 
2 

98 
09 

3 
2 

98 
10 

3 98 
10 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

12 15 12 15 6 07 6 08 6 OS 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

1 
12 ïî 

1 
12 

22 
11 

y 
a 

01 
05 6 

61 
06 5 

61 
1 0G 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

3 33 13J33 6 60 6 67 5 61 1 Oô 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

3 31 
84 

3 31 
84 

i 65 
42 

1 66 
42 

1 66 
42 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

4 15 4 In 2 07 2 08 2 os 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

4 
la 

C6 
25 

4 
19 

GG 
25 

4 
19 

66 
25 

4 
19 

66 
«5 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

>3 91 23 91 23 91 23 91 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 

•J:>i 
i 

À , I J P O 
i 

38 74 13 
! 1 

77| 23 91 
1 1 

1 
1 m 

i 

(1) Salaire net alloue 
représentant le salaire 
intégral payé par l'entre 
preneur, déduction faite 
île 3/10 pour frais de ges 
lion. 
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2° T r a v a i 

INDICATION DES DÉTENUS. TRAVAUX EXÉCUTÉS A LA PIÈCE OU A LA JOURNÉE. 

i 
N

um
ér

o 
d'
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dr

e.
 

N
um
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de
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|

 

N O M 

•t 

PRÉNOMS. 
C

ui
si

ni
er

s.
 

0.4
25

0 
Ep

lu
ch

e u
se

s. 

0.2
4 

Se
rv

an
ts

. 

0.4
25

0 
B

ua
nd

ie
rs

. 
0.4

25
0 

In
fi

rm
ie

rs
. 

0.3
5 ô 

w 
ô 
S 

0 
S 

d 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

0.2125 0 212sj 
! 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

30 
3 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

30 
6.37 

3 
0.64 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

0-0960 0.17 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

15 
20 j 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

15 
1.44 

20 
3.40 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

0.1275 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

H 
14 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

28 
3.55 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

0.4250 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

15 
15 

! 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 

30 
12.74 

8 . . 
10 .. 

11 . . 
12 . . 

13 .. 
14 . . 

15 . . 
16 . . 

A. Condamnés;correc-
tlonnels. 

X... 
X... 

Totaut ! Journées, loiauxj s a ] a l r e s _ 

B. Réclusionnaires. 

X... 
X... 

Totaux j 

C. Travaux forcés. 

X... 
X... 

Totaux }g»™*Sf-

D. Autres catégories. 

X... 
X... 

™ a u x j | ~ 

Totaux 1 Journées, 
généraux! Salaires. 30 j 15 31 | 50 | • i 
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5° T r a v a u x d e n t r e t i e n 
i 

N
um

ér
o 

d'
or

dr
e.

 
Il

 

INDICATION DES DÉTENUS. TRAVAUX EXÉCUTÉS A LA PIÈCE OU A LA JOURNÉE. 

i 
N

um
ér

o 
d'

or
dr

e.
 

Il
 

1 
N

um
ér

o 
de

 l
a 

ce
llu

le
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1 

N O M 

et 

PRÉNOMS. 
Ec

ri
va

in
s.

 
0.

55
 

Pe
in

tr
es

. 
0.

60
 

1.8 
en o 
o 

Ba
di

ge
on

ii
eu

rs
. 

0.
60

 

Et
c.

 O 
5 

o 

Et
c.

 d 
S i 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

0.2750 0.30 
— 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

10 
4 

— 
n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

10 
2."5 

4 
1.20 | 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

K«l 1 1 1 1 1 1 1 1-

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

3 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

3 
0.72 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

| 0.18 | 0.18 | | | 1 1 1 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

6 
2 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

6 
1.08 

2 
0.3G 

l 
! 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

|0.60| |0.60| | | | | | | 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

15 
71/2 

! 
1 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

15 
9 

7 1,2 
4.50 

n 
18 

19 
20 

21 
2-2 

23 
24 

A. Condamnés correc
tionnels. 

X. . . 
X . . . 

™ a u * ) 

B. Réclusionnaires. 

X . . . 
X . . . 

totaux j ~ f -

C. Travaux forcés. 

X . . . 
X . . . 

Totaux j — s. 

D. Autres catégories. 

X . . . 
X. . . 

^taux \ l°Z» 

Totaux j Journées, 
gènéravx ) Salaires. 

10 22 
6 j 91,2 1 | j 

RÉCAPITULATION. 

1* Travaux Industriels 
f Id. domestiques 
3' Id. d'entretien du mobilier et des bâtiments, 

T O T A U X . 
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E N T R É E S . Compte de 

D A T E 
de la réception 

des 
matières 

premières. 

D É T A I L D E S M A T I È R E S P R E M I È R E S R E Ç U E S E N T R A V A I L . D A T E 
de la réception 

des 
matières 

premières. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

• 

i 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

189 . 
Janvier.. . . 

Total 
des quantités. 

Février . . , 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

Total 
des quantités. 

ANNEXE G. 
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e , n° , à . S O R T I E S . 

D A T E 

le l'expédition 
des 

produits. 

D É T A I L D E S P R O D U I T S F A B R I Q U É S O U C O X F E C T I O S N É S 
T O T A L 

du 

mois. 

es 

i 
Ci 

D A T E 

le l'expédition 
des 

produits. 

1 
1 

t j 

! 
1 

1 

T O T A L 

du 

mois. 

es 

i 
Ci 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

i j 
i 
i ! i 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

R eport du n ois a ntérie 

T. O T A L fr. 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

i 
i ! ! L 

T O T A L , . .fr. 

—_ 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

1 
t 

189 . 
nvier . . . 

lantités. . 
ontant. . . 

ivrier. . . 

nautiles. . 
ontant. . . 

ars . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

vril . . . . 

uantités. . 
ontant. . . 

1 ! ! ! 

i T o T U . , ,fr. 1 
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I 'RISQNS. — CONDAMNÉS A L ' E M P R I S O N N E M E N T MIS A L A DISPOSITION DU 

G O U V E R N E M E N T . — AVIS A DONNER A U DÉPARTEMENT D E L A J U S T I C E 

A V A N T L ' E X P I R A T I O N D E L A P E I N E . 

2 eDir. gén., l"Sect., 1"Bur., N» 3/187, B. — Bruxelles, le 10 décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons du royaume. 

Une circulaire de mon département, en date du 26 juin 1885 (Recueil, 
p. 257) a appelé votre attention sur les détenus qui, à l'expiration de leur 
peine d'emprisonnement, doivent être transférés aux colonies agricoles de 
bienfaisance ou dans un dépôt de mendicité. Elle a prescrit de me signaler, 
en temps utile, les condamnés de cette catégorie, afin que je puisse, le 
cas échéant, les relever de la mise à la disposition du gouvernement. 

Il convient que cette circulaire reçoive, dans tous les établissements 
pénitentiaires, une application uniforme. Dans ce but, j 'ai déterminé ainsi 
qu'il suit, les règles qui devront désormais être suivies en cette matière : 

Tout condamné ayant subi en cellule une peine d'emprisonnement d'un 
mois au moins, qui, à l'expiration de sa peine, devrait être transféré dans 
une colonie agricole de bienfaisance ou dans un dépôt de mendicité, pour 
y être retenu à la disposition du gouvernement, sera signalé à mon dépar
tement. 

Les directeurs dresseront, à cet effet, pour chaque détenu individuel
lement, un état suivant la formule ci-jointe qui devra me. parvenir \>ZT votre 
intermédiaire huit jours avant la date fixée pour l'expiration de la peine. 

Dans l'avis que votre collège et les directeurs sont appelés à émettre 
au sujet d'une dispense éventuelle de la mise à la disposition du gouver
nement en faveur du détenu signalé, i l y aura lieu de tenir compte non 
seulement de la durée de la détention déjà subie, mais principalement de 
l'âge du détenu, de ses antécédents judiciaires, des séjours qu'il aurait 
faits antérieurement aux colonies, des signes d'amendement qu'il aura 
donnés pendant sa détention et des ressources sur lesquelles i l pourra 
compter lors de sa libération. 

Pour que l'administration puisse statuer en connaissance de cause, i l 
importe que, sur tous ces points, des renseignements exacts et précis 
soient fournis. 11 appartiendra aux directeurs, qui sont chargés de les 
recueillir, de se mettre, le cas échéant, en rapport, dans ce but, avec les 
autorités locales, lesquelles seront également appelées à les renseigner 
au sujet des antécédents des condamnés qui n'ont pas de compte ouvert 
au registre de la comptabilité morale. 

Vous voudrez bien, Messieurs, porter ce qui précède à la connaissance 
des directeurs-des établissements confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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MINISTÈRE DE L A JUSTICE. 

D I R E C T I O N G É N É R A L E D E S P R I S O N S . 

MAISON A 

É T A T 
concernant le nommé (I) 

détenu en cet établissement, oh il subit une peine d'un, mois au moins 
d'emprisonnement et qui doit, à l'expiration de celle-ci, cire transféré 
dans m dépôt de mendicité, une maison de refuge ou, une école de 
bienfaisance de l'Elut. 

N° du registre de la correspondance. 

Transmis à la commission administrative de l'établissement, 
le 189 . 

Le directeur, 

N" du registre de correspondance. 

Transmis à M. le Ministre de la justice, émargé 
de l'avis de notre collège, le 189 . (2) 

Le président, 
Le secrétaire, 

(1) Indiquer, outre le nom, tous les prénoms du détenu 
(2) Dans les cinq jours de la réception par la commission administrative. 

Tous les renseignements doivent être fournis par la direction de la prison, qui 
devra, le cas échéant, se mettre en rapport avec les autorités locales. La commis
sion administrative émettra son avis d'après les données du présent état. 

. v Ï»I. — UroulAirP du lu dt-ccrabre 1.>W, î* Dir. y i u . . c u u . . 1 ' oui . , V 5 1S7 l * . 
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N'omet prénoms (1). 
Lieu 

de naissance. 

de la naissance. 
Domicile. 

Profession. 

Etat civil. 

Date 

Mise 
à la disposition 

du 
gouvernement. 

Tribunal. 
Date 

du jugement. 
Motif. 

Durée. 

de vagabondage. 

Condamnations 

antérieures 

du chef 

Dates. 

Condamnatic 
antérieures 

pour 
tous autres fai 

Tribunaux, 

des peines. 

Dates. 
Motifs. 

Durée 

Né a 

le (2) 

Domicilié a 

Profession de 

Célibataire, marié, 
veuf( enfants)(5). 

(1) Indiquer, outre le 
nom, tous les prénoms 
•lu détenu. 

[2} II importe que la 
date de naissance soit 
exactement indiquée, 

(3) Biffer les mentions 
qui no conviennent pas. 
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4. Conduite pendant la détention. 
B. Punitions encourues. 
C. Activité au travail. 
O. Masse de sortie. 
E. Conduite et moralité avant la dé-
Uion. 
F. Le condamné peut-il compter trou-
r des moyens d'existence dans la com
me où il a l'intention de se fixer? 
G. A-t-il d'autres ressources que le 
oduit de son travail? 
H. A-t-il des parents qui peuvent lui 
nir en aide? 

Appréciation 
du 

directeur au sujet Avis Décision 
de 

la dispense 
éventuelle 

de la commission du 

de la mise 
à la disposition administrative. Ministre. 

du 
gouvernement. 

). Fr. 
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GREFFE. — ÉTAT RÉCAPITULATIF DES FRAIS DE GREFFE. 

Sec. gén., 2° Sect., 1 " Bur., N° 16966. — Bruxelles, le 10 décembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'article 6 de mon arrêté du 1 e r décembre 1889 prescrit aux greffiers 
de dresser, à la fin de chaque année, en double expédition, un état réca
pitulatif de toutes leurs dépenses pCur frais de greffe. 

Afin de faciliter la rédaction des états récapitulatifs, mon département 
a rédigé des formules spéciales, dont vous trouverez ci-joints des exem
plaires destinés à MM. les greffiers du ressort de la cour d'appel. Ces 
fonctionnaires devront avoir soin de se conformer exactement aux indi
cations qui y sont portées. 

Les comptes doivent être dressés en double. Les états récapitulatifs 
seront donc faits en double; i l sera joint à chaque double une farde 
distincte contenant les pièces à l'appui. Celles-ci seront classées sépa
rément en trois catégories : la première comprenant les frais de chauf
fage, d'éclairage et de nettoyage des locaux du greffe ; la deuxième, les 
autres fournitures de bureaux et la troisième, s'il y a lieu, les salaires ; 
chaque quittance ou déclaration sera marquée d'un numéro d'ordre, qui 
sera reproduit dans les états récapitulatifs. 

Ne peuvent être admises en compte que les dépenses pour frais de 
greffe incombant, comme telles, aux greffiers. Ces fonctionnaires devront 
avoir soin de mentionner sur les quittances et les déclarations produites 
à l'appui des comptes, la destination des registres, imprimés, papiers 
acquis, la nature des pièces reliées, etc., afin d'établir que les dépenses 
faites rentrent parmi celles que la loi met à leur charge et dont le gou
vernement peut les indemniser. 

Vous trouverez ci-jointes des formules spéciales pour les comptes des 
frais de confection des tables décennales des registres de l'état civil ; ces 
frais ne doivent pas être confondus avec les autres dépenses des greffes 
des tribunaux de première instance. 

Les états récapitulatifs doivent être visés : ceux des greffes des justices 
de paix par les juges de paix, ceux des greffes des tribunaux de première 
instance et de commerce par les procureurs du Roi et ceux du greffier en 
chef de la cour par vous. Les magistrats voudront bien inscrire sur une 
feuille distincte les observations que l'examen des comptes leur suggérera. 

Je vous prie, M . le procureur général, de donner des instructions 
en ce sens dans le ressort de la cour d'appel. Vous voudrez bien recom
mander à M M . les greffiers de transmettre leurs comptes le plus tôt 
possible et, en tous cas, avant le 16 janvier, ainsi que le prescrit l'article 6 
de mon arrêté du 1 e 1 ' novembre 1889. 

Le Ministre de la justice 
JIT.ES L E .IEF.NE. 

http://Jit.es
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F A B R I Q U E D ' É G L I S E E T B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — C É L É B R A T I O N D E 

M E S S E S . — É G L I S E N O N D É S I G N É E . — D I S T R I B U T I O N C H A R I T A B L E . * -

P A U V R E S N O N D É T E R M I N É S . — C H A R G E S D ' H É R É D I T É (1). 

l r e Dir. gén., 3 e Sect., N» 18273. — Laeken, le 10 décembre 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament olographe, en date du 20 mars 1883, par 
lequel la demoiselle Livine-Catherine De Limpens, rentière, à Hérenlhals, 
dispose notamment comme suit : 

« Je donne hors part et par préciput à . . . tous mes biens, tant meubles 
qu'immeubles, que je délaisserai. E n outre, j'ordonne qu'après ma mort i l 
soit célébré tous les ans un anniversaire de première classe avec distribu
tion de pain, et cent et seize messes basses pour le repos de l'âme de feu 
mon père. Cet anniversaire avec distribution de pain et ces messes grève
ront le bien de Sassenhout. Pour feu ma mère aussi, tous les ans, un 
anniversaire de première classe avec distribution de pain et cent et seize 
messes basses, à charge du bien de Pulle. Pour feu mon frère également, 
tous les ans, un anniversaire de première classe, avec distribution de pain, 
et cent et seize messes basses à charge du bien de Zelle. Je veux qu'après 
ma mort i l soit célébré tous les ans, pour le repos de mon âme, un anni
versaire de première classe, avec distribution de pain, et cent et seize 
messes basses, le tout à charge du bien d'Oosterhoven. Je désire aussi 
qu'après ia mort de ma sœur, Thérèse De Limpens, i l soit célébré tous les 
ans un anniversaire de première classe, avec distribution de pain, et cent 
et seize messes basses pour le repos de son âme, le tout à charge du bien 
de Norderwyck. Le bien de Nush, je le grève de deux anniversaires de 
première classe, avec distribution de pain, qui devront être célébrés tous 
les ans, l'un pour Martin De Limpens, l'autre pour Léonard De Limpens. 
Je grève le bien de Climen de quatre anniversaires de première classe, un 
pour feu mon grand-père, un pour ma grand'mèrc, un pour mon oncle et 
un pour ma tante; i l devra être distribué cinquante francs aux pauvres. » 

Vu les délibérations, en date des 2 février et 8 avril 1890, par les
quelles le bureau des marguilliers de l'église et le bureau de bienfaisance 
de Hérenthals sollicitent l'autorisation d'accepter les dispositions prémen
tionnées ; 

Vu les avis du conseil communal de Hérenthals, de M . le chef diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial d'Anvers, en date 
des 15 mars, 19 avril, 1G juin et 21 novembre 1890 ; 

(1) Moniteur, 18D1, n° 5W-31!t. 
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Considérant que la défunte n'a pas désigné l'église dans laquelle les 
services religieux institués doivent être célébrés, ni déterminé quels sont 
les pauvres au profit desquels les distributions charitables qu'elle prescrit 
doivent être effectuées ; que, dès lors, les dispositions prémentionnées 

• constituent de simples charges d'hérédité, ne tombant pas sous l'applica
tion de l'article 910 du Code civil ; 

Considérant d'ailleurs que la légataire universelle de la défunte a refusé, 
pour ce motif, de prendre les mesures nécessaires à l'effet d'assurer l'exo
nération, par l'intermédiaire de la fabrique de l'église et du bureau de 
bienfaisance de Hérenthals, les charges contenues dans le testament 
susvisé ; 

Vu les articles 910 précité du Code civil , 59 du décret du 50 décem
bre 1809, 76-3°, et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La fabrique de l'église et le bureau de bienfaisance de 

Hérenthals ne sont pas autorisés à accepter les dispositions testamentaires • 
dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

CONDAMNATION CONDITIONNELLE. — PRESCRIPTION. — DÉLAI. 

5'Dir. gén,, 1™ Sect., 2 e Bur., Litt. L, N» 422, —Bruxelles, le 10 décembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d appel. 

La question de savoir si la prescription des peines prononcées condi
tionnellement, en vertu de l'article 9 de la loi du 51 mai 1888, court pen
dant la durée du sursis fixé par le juge étant controversée, i l y a lieu de 
craindre que l'application de la loi ne se fasse pas d'une manière uniforme. 

A mon avis, la prescription d'une peine résultant d'une condamnation 
conditionnelle ne peut commencer à courir que lorsque cette peine est 
devenue exécutoire par suite d'une condamnation nouvelle. 

L'article 9 de la loi précitée organise un mode d'extinction de la peine 
« lapsu temporis » différent de la prescription telle qu'elle résulte des 
articles du Code pénal. Il déroge à ces dispositions en prescrivant d'une 
manière absolue et sans réserve l'exécution cumulative des peines en cas 
de déchéance du sursis. 
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Cette interprétation est d'ailleurs conforme à l'esprit de la loi : l ' indi
vidu condamné conditionnellement qui encourt une nouvelle condamnation, 
avant l'expiration du délai accordé par le juge, ne peut aucunement béné
ficier du sursis dont i l s'est montré indigne. 

Je vous prie, M . le Procureur général, de vouloir bien donner des 
instructions dans ce sens à MM. les Procureurs du roi du ressort de votre 
siège. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — DÉTENUS DEVENUS INCAPARLES DE SUPPORTER 
L'ENCELLULEMENT. — PROPOSITIONS DE GRACE. 

2° Dir. gén., l r e Sect., 2 e Bur., N° 5, B. — Bruxelles, le 15 décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Mon attention a été portée sur ce fait que les détenus qu'une débilité 
physique ou mentale fait soustraire définitivement à Vencellnlement, alors 
que, d'après les dispositions prises par l'administration pour la classsifi-
cation des condamnés valides, ils devraient subir leur peine dans les 
prisons cellulaires, perdent, pour la partie de leur condamnation expiée 
en commun, le bénéfice des réductions établies par la loi du i mars 1870. 

En vue de remédier à cette situation, j 'ai décidé, qu'à l'avenir, les 
condamnés auxquels leur état de santé enlève définitivement la possibilité 
de bénéficier des dispositions de la loi précitée feront l'objet d'une propo
sition de remise de peine équivalente à la réduction perdue par eux. 

Ces propositions, qui seront formulées sur des états du modèle annexé 
à ma circulaire du 24 novembre dernier, 3 e dir. gén., l , e sect,, 3 e bur., 
litt. G . , n° 48, seront adressées à mon département par l'intermédiaire 
des commissions administratives 2 mois avant la date à laquelle la peine 
aurait dû expirer si elle avait été subie entièrement sous le régime de la 
séparation. 

Elles seront dressées : A. Pour les condamnés transférés dans les 
quartiers communs, par les directeurs des établissements auxquels ces 
quartiers sont annexés et B. pour ceux colloques dans les asiles d'aliénés 
par les directeurs des prisons où ces détenus subissaient leur peine avant 
leur collocation. 

Vous youdrez bien, Messieurs, donner des instructions en ce sens aux 
directeurs des établissements confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
JIM L E JKUNE. 
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É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — É L È V E S S O R T A N T S . — B U L L E T I N S 

D E R E N S E I G N E M E N T S . — I N D I C A T I O N D U M É T I E R . 

i" Dir. gén., 2 e Sect., Litt. D, N» 40770. — Bruxelles, le 13 décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des écoles 
de bienfaisance de l'Etal. 

J'ai constaté que les bulletins de renseignements. transmis à mon 
département, ensuite de mes circulaires du 22 avril 1891, 5 e dir. gén., 
l r e sect., litt. D, n° 40764, et du 29 dito, 5 e dir. gén., l r e sect., litt. D, 
n° 40770, ne mentionnent pas, avec toute la précision désirable, le degré 
de capacité professionnelle des élèves qui en font l'objet. 

Ce manque de précision entrave bien souvent l'action des comités de 
patronage ou d'autres institutions charitables appelés à prêter leur con
cours à mon département, en vue du placement des élèves dont i l s'agit. 

Pour obvier à cet inconvénient, j 'ai cru devoir prescrire les mesures 
suivantes : 

A l'avenir, i l sera fait mention dans chacun des deux bulletins pré-
mentionnés, du métier que l'élève a appris à l'école, en détaillant 
sommairement, mais avec la plus grande précision, les objets qu'il sait 
confectionner, le degré d'avancement professionnel de l'élève (apprenti, 
demi-ouvrier ou ouvrier) et, le cas échéant, le salaire approximatif qui 
doit équitablement lui revenir. 

Lorsque le métier appris par l'élève est complexe, c'est-à-dire se com
pose de plusieurs branches, comme, par exemple, le métier de forgeron, 
i l sera, en outre, fait mention de la spécialité adoptée par l'élève. 

Enfin, i l conviendra que la direction de.l'établissement soumis à votre 
surveillance fasse confectionner, autant que possible, par les élèves qui 
ont achevé leur instruction professionnelle et pourront être mis en liberté, 
une pièce complète, se rapportant au métier qu'ils ont appris à l'école. 

Cette pièce devra être transmise, le cas échéant, au patron qui, avant 
d'engager l'élève à son service, pourra juger ainsi de visu du degré 
de connaissances professionnelles de celui-ci et arrêter, de commun 
accord avec le délégué du comité de patronage, le salaire qui sera payé 
au patronné. 

Je vous prie de porter ce qui précède à la connaissance du directeur de 
l'établissement sous votre surveillance et de veiller tout particulièrement, 
chacun en ce qui vous concerne, à la stricte observation de ces prescrip
tions. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E , 
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P R I S O N S . — A G E N T S D E S T I T U É S O U D É M I S S I O N N A I R E S . — C E R T I F I C A T S . 

2e Dir. gén., l r c Sect., 2e Bur., N° 57, D. — Bruxelles, le 15 décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Une circulaire ministérielle du 28 octobre 1852, n° 1590, T, a pres
crit aux directeurs des prisons de soumettre à l'administration centrale 
la formule du certificat que pourraient leur demander des agents destitués 
ou démissionnaires. 

Cette mesure a été prise pour prévenir la délivrance d'attestations peu 
en harmonie avec les pièces du dossier de l'employé, fait qui s'était 
produit à diverses reprises, soit que les directeurs ne connussent pas 
exactement les antécédents de leurs subordonnés, soit que, dans des vues 
trop bienveillantes, ils voulussent laisser ignorer ce que leur conduite 
avait eu de répréhensible. Ces attestations avaient même constitué parfois 
une critique indirecte des actes de l'administration. 

C'est pour des considérations de cette nature qu'il est également dési
rable qu'à l'avenir les directeurs, au lieu de donner eux-mêmes lès 
renseignements qui leur seraient demandés sur les membres du personnel 
par des particuliers ou des autorités, prient ceux-ci de s'adresser direc
tement à mon département. 

. Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

D É P Ô T S D E M E N D I C I T É . — F R A I S D ' E N T R E T I E N D E S M E N D I A N T S E T V A G A 

B O N D S S O U S L ' E M P I R E D E L A L O I D U 14 M A R S 1876. — I N T E R V E N T I O N 

D U F O N D S C O M M U N . 

4e Dir. gén., l r c Sect., N° 92542. — Bruxelles, le 19 décembre 1891, 

A MM. les gouverneurs. 

La loi du 27 novembre 1891 pour la répression du vagabondage et de 
la mendicilé fait intervenir les provinces et l'Etat dans les frais d'entre
tien des mendiants et des vagabonds internés dans les dépôts de mendicité, 
dans les maisons de refuge et dans les écoles de bienfaisance. 

D'autre part, la loi du 14 mars 1876, en vigueur jusqu'au 1 " avril 
prochain, accorde l'intervention du fonds commun dans les frais d'assis
tance des individus absents de leur commune domicile de secours depuis 
plus de cinq ans. 

Ce fonds commun devra donc continuer à intervenir dans les frais dont 
i l s'agit, faits jusqu'au 1 e r avril prochain, sans distinguer entre les men
diants et les vagabonds et les autres indigents. 
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Le fonds commun de la loi de 1876 a été institué pour dégrever les 
communes ; i l est formé des deniers des communes exclusivement. 

C'est donc sur la part des frais incombant h la commune d'après la loi 
précitée du 27 novembre 1891, que devra porter l'intervention du fonds 
commun. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

FONDATIONS BRI ART ET BRUYNINCKX, MALVOISIN ET LAURENT. — 
TAUX DES BOURSES D'ÉTUDE (1). 

l r c Dir. gén., 5 e Sect., N° 1351. 

21 décembre 1891. — Arrêté royal qui fixe ainsi qu'il suit le taux des 
bourses des fondations ci-après indiquées gérées par le bureau adminis
tratif du séminaire de Malines (province d'Anvers) : 

20 francs pour la bourse des fondations Briart et Bruyninckx ; 
16 francs pour la bourse de la fondation Malvoisin, et 

. 52 francs pour la bourse de la fondation Laurent. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. — RÈGLEMENT (2). 

3«Dir. gén., 2eSect., 1" Bur., Litt. L,N" 142/369. —Laeken, le21 décembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par la cour d'appel de Bruxelles ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service de la cour d'appel de Bruxelles est 
établi conformément au règlement ci-annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1892, n» 1. 
(2) Moniteur, 1891, n° 273. 
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Règ l ement d ' o r d r e de se rv lee de l a c o u r d ' appe l 
de B r u x e l l e s . 

A R T I C L E 1 E R . La cour d'appel de Bruxelles est divisée en six chambres. 
A R T . 2 . Les cinq premières chambres sont chargées des affaires civiles. 
La sixième chambre connaît des affaires correctionnelles et remplit, en 

outre, les fonctions de chambre des mises en accusation. 
A R T . 3. Chaque chambre civile et chaque section de la chambre correc

tionnelle tient trois audiences par semaine, savoir : la première et la 
troisième chambres et la première section de la sixième chambre, 
les lundi, mardi et mercredi; la deuxième, la quatrième, la cinquième 
chambres et la seconde section de la sixième chambre, les jeudi, vendredi 
et samedi. 

L'ouverture des audiences est fixée à 9 heures. 
La durée de chaque audience est de quatre heures au moins. En matière 

civile, les trois premières heures sont consacrées aux plaidoiries; la qua
trième au prononcé des arrêts, à l'audition des avis du ministère public, 
au jugement des affaires de milice et à tous autres devoirs de procédure, 
à moins de dispositions contraires du président de la chambre, en cas 
d'urgence ou selon les nécessités du service. 

A R T . i. Le président convoque la chambre des mises en accusation 
chaque fois que les besoins du service l'exigent. 

A R T . 5. Les assises, dans chacune des provinces du ressort, se tiendront 
de manière à n'avoir lieu que les unes après les autres et de mois en mois, 
sans préjudice des sessions extraordinaires s'il y a lieu. 

A R T . 6. Dans la quinzaine qui précède les vacances, le premier prési
dent compose une chambre des vacations. 

Cette chambre est chargée du service de la chambre correctionnelle et 
de la chambre des mises en accusation. 

L'ordonnance des vacations indique la composition de la chambre, ainsi 
que les jours et heures d'audience. 

Elle est lue et affichée dans les tribunaux du ressort, avant l'entrée des 
vacances. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 2 1 décembre 1 8 9 1 . 

Le Ministre de la justice, 
J C L E S L E J E U N E , 
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coun D ' A P P E L D E C A N D . — R È G L E M E N T (1). 

3°Dir. gén., 2eSect., l«Bur.,Litt, L,N° 142/369. —Laeken, le21 décembre 1891, 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire ; 

Vu l'avis émis par la cour d'appel de Gand ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service de la cour d'appel de Gand est 

établi conformément au règlement ci-annexé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

R è g l e m e n t d ' o r d r e de s e r v i c e de l a c o u r d ' appe l 
de G a n d . 

A R T I C L E , 1 e r . La cour d'appel de Gand est divisée en trois chambres. 
A R T . 2. La première et la seconde chambres sont chargées des affaires 

civiles. 
La troisième chambre connaît des affaires correctionnelles et remplit, 

en outre, les fonctions de chambre des mises en accusation. 
A R T . 5. La troisième chambre pourra exceptionnellement connaître 

des affaires civiles qui lui seraient envoyées par le premier président. 
A R T . 4. Chaque chambre tient trois audiences par semaine. Elles 

commencent à 9 heures et demie du matin et ont chacune une durée de 
quatre heures au moins. 

La première chambre et la première section de la troisième chambre 
siègent les trois derniers jours de la semaine ; la seconde chambre ainsi que 
la seconde section de la troisième chambre siègent les trois premiers jours. 

A R T . 5. Les audiences solennelles pour connaître des affaires renvoyées 
après cassation se composent des deux chambres civiles. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 21 décembre 1891. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(i) Moniteur, 1891, n» 364. 
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SCELLÉS. — A P P O S I T I O N . — EXÉCUTION D E L ' A R T I C L E 925 D U CODE 

D E PROCÉDURE C I V I L E . 

3e Dir. gén., 2° Sect., Litt. R, N» 2. — Bruxelles, le 24 décembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

M . le Ministre des finances fait remarquer que l'article 925 du Code de 
procédure civile n'est point appliqué d'une manière uniforme par les diffé
rents juges de paix du royaume. 

La déclaration prescrite par cet article doit avoir lieu même en cas 
d'apposition de scellés dans une commune de moins de 20,000 habitants, 
lorsque le chef-lieu de l'arrondissement dont elle dépend a une population 
égale ou supérieure à ce chiffre. 

Je vous prie de bien vouloir appeler sur ce point l'attention de MM. les 
juges de paix du ressort de la cour d'appel. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

JURIDICTION DES R É F É R É S E N MATIÈRE C O M M E R C I A L E . — INSTITUTION (1). 

26 décembre 1891. — Loi instituant la juridiction des référés en 
matière commerciale. 

M A R I A G E . — P U B L I C A T I O N . — CÉLÉBRATION. — A C T E 

D E C O N S E N T E M E N T D E S P A R E N T S (1). • 

26 décembre 1891. — Loi apportant des modifications à quelques 
dispositions relatives au mariage, notamment en ce qui concerne la publi
cation, la célébration du mariage et l'acte de consentement des parents. 

F A B R I Q U E D'ÉGLISE. — DÉSIGNATION I M P L I C I T E . — L E G S . — MESSES U N E 

FOIS DITES ET DISTRIBUTION D ' E F F E T S D ' H A B I L L E M E N T A U X P A U V R E S . — 

C H A R G E S D'HÉRÉDITÉ (1). 

1 « Dir. gén., 3° Sect., N° 18304. — Laeken, le 26 décembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Kips, de résidence à Gr im-
berghen, du testament olographe, en date du 5 décembre 1887, par 

(1) Moniteur, 1891, n» 365. 
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lequel SI. Gérard-François Steemans, rentier en la dite commune, dispose 
notamment comme suit : 

1. « Je veux qu'il soit célébré, le plus tôt possible après mon décès, 
pour le repos de mon âme, dans l'église paroissiale de Grimberghen, 
cent messes chantées et cinq cent messes basses. 

2. « Je veux qu'il soit distribué en douze fois, aux pauvres des paroisses 
de Grimberghen et d'Heyenbeek, quinze cents pains de froment de deux 
kilos. 

3. a Je veux que tous mes effets d'habillement soient distribués aux 
pauvres. 

4. « Je veux qu'il soit célébré chaque année et à perpétuité une messe 
chantée par mois et pour moi et pour mes parents, à perpétuité : 

« Un anniversaire pour moi . . . , chaque année, le jour anniversaire de 
mon décès; 

« Un pour mon père..., chaque année, le 26 août; 
« Un pour ma mère..., chaque année, le 23 janvier. 
« Je donne et lègue une somme de deux mille cinq cents francs pour 

payer, avec le revenu annuel de cette somme, le coût des douze messes 
mensuelles et des trois anniversaires. » 

Vu les délibérations, en date des 6 octobre 1889, 10 février, 1 e r et 
3 mars 1891, par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église et le 
bureau de bienfaisance de Grimberghen sollicitent l'autorisation d'accepter 
les dispositions prémentionnées ; 

Vu les avis du conseil communal de Grimberghen, de M . le chef diocé
sain et de la députation permanente du conseil provincial du Brabant, en 
date des 12 juin et 10 septembre 1890, 3 mars, 15 juillet, 5 septembre 
et 28 octobre 1891; 

En ce qui concerne les. dispositions reprises ci-dessus sous les n n s 1, 
2et 3 ; 

Considérant que les messes et les distributions charitables prescrites 
doivent être considérées comme de simples charges d'hérédité, laissées 
aux soins exclusifs de la famille du défunt; que, dès lors, ces disposi
tions ne tombent pas sous l'application de l'article 910 du Code civil ; 

Considérant, au surplus, que le gouvernement ne peut imposer aux 
héritiers du testateur l'exonération des messes dont i l s'agit sur le pied 
du tarif diocésain, approuvé le 16 janvier 1880, ce tarif concernant 
exclusivement les services religieux fondés; 

Quant à la disposition mentionnée sous le n° 4 : 
Considérant que l'ensemble du testament du défunt permet de présumer 

que celui-ci a entendu que les messes chantées et les anniversaires compris 
dans cette disposition fussent célébrés dans l'église de Grimberghen; que, 
dès lors, la fabrique de l'église de Grimberghen a qualité pour accepter le 
capital de 2,500 francs, affecté à l'exonération des dits services religieux ; 
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Vu les articles 910 et 937 du Code civil , 59 du décret du 30 décein-. 
bre 1809, 76-3°, et paragraphes derniers de la loi communale, ainsi que 
le tarif du diocèse de Malines, approuvé par Nous, le 16 janvier 1880 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . La fabrique de l'église et le bureau de bienfaisance de 

Grimberghen ne sont pas autorisés à accepter les dispositions figurant 
sous les n 0 5 1 , 2 et 3. 

A R T . 2. La dite fabrique est autorisée à accepter, aux conditions 
imposées, le legs repris sous le n° 4. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — FRAIS D'ENTRETIEN DES MILITAIRES. — MODE DE LIQUIDATION. 

— FACTURE POUR CHAQUE ARME. — SIMPLE EXPÉDITION. 

2 e Dir. gén., 1™ Sect., 3 e Bur., N" 134 E. — Bruxelles, le28 décembre 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

L'expérience ayant démontré que le mode prescrit par les circulaires 
des 29 août et 28 octobre dernier, émargées comme la présente, pour la 
liquidation des frais d'entretien de militaires, offrait des difficultés d'exé
cution, j 'ai adopté la proposition du département de la guerre, de rap
porter les dispositions qui font l'objet de ces circulaires. 

Les frais d'entretien en question seront conséquemment, à l'avenir, 
liquidés, comme par le passé, par les soins du dit département. 

Les factures seront établies, par arme distincte (infanterie, cavalerie, 
artillerie, génie, bataillon d'administration et gendarmerie), aux époques 
fixées par l'article 54 du règlement du 23 septembre 1891 et la circulaire 
du 24 novembre dernier, émargée comme la présente. 

Elles seront adressées, en simple expédition, à l'administration centrale 
qui, après vérification, les transmettra au département intéressé, afin de 
liquidation. 

Cette liquidation aura lieu annuellement dans le courant de la deuxième 
année d'exercice. 

^ Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

Do.WIS t)E SEMERPONT, 
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M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E , — B U D G E T D E L ' E X E R C I C E 1892. — 

C R É D I T P R O V I S O I R E (1). 

28 décembre 1891. — Loi qui ouvre au ministère de la justice un crédit 
provisoire de 4,592,000 francs, à valoir sur le budget pour l'exer
cice 1892. 

D É P Ô T S D E M E N D I C I T É . — M A I S O N S D E R E F U G E . — O R G A N I S A T I O N (1). 

4 e Dir. gén., 2 e Sect, l " Bur., N« 40910d. — Laeken, le 28 décembre 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 1 e r de la loi du 27 novembre 1891; pour la répression du 
vagabondage et de la mendicité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les colonies agricoles de bienfaisance d'Hoogstraeten-
Merxplas sont destinées à recevoir les vagabonds et les mendiants du 
sexe masculin. 

La colonie d'Hoogstraeten est affectée à l'usage de maison de refuge 
et celle de Merxplas servira de dépôt de mendicité. 

A R T . 2. Le dépôt de mendicité de Bruges est destiné à recevoir les 
vagabonds et les mendiants du sexe féminin. 

Un local sera réservé dans cet établissement pour servir provisoirement 
de maison de refuge. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n»364. 
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ÉGLISE A N G L I C A N E D ' A N V E K S . — RÈGLEMENT POUR L E S INTÉRÊTS T E M P O R E L S . 

— CONSEIL D ' A D M I N I S T R A T I O N . — RÈGLEMENT D ' O R D R E INTÉRIEUR ( 1 ) . 

2e Dir. gén., l r c Sect., N° 18114. — Bruxelles, le 28 décembre 1891. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 3 de l'arrêté royal du 31 décembre 1890 (Moniteur de 1891, 
n ° 7 ) ; 

Vu les articles 18 et 19 de la loi du i mars 1870 ; 

Approuve : 
Le règlement pour les intérêts temporels de l'église anglicane d'Anvers 

et le règlement d'ordre intérieur pour le conseil d'administration de cette 
église, ainsi qu'il suit : 

I. — Règlement pour les intérêts temporels. 

ARTICLE 1 e r . Pour la gestion des affaires temporelles, les fonctions de 
marguilliers seront remplies par deux membres choisis chaque année par 
le conseil d'administration parmi les membres de ce conseil. 

Le chapelain fera partie de droit du bureau des marguilliers. 
A R T . 2. Le conseil est chargé de percevoir toutes les rentes, produits 

des bancs et des quêtes et autres revenus appartenant à la fabrique de 
l'église. 

A R T . 3. Le conseil est tenu'de présenter chaque année, dans la séance 
obligatoire du 15 juillet, un budget pour l'année suivante, signé par le 
président, le trésorier et un autre membre du conseil. Le conseil est aussi 
tenu de présenter chaque année, dans la séance obligatoire du 15 mars, 
un compte de l'année précédente avec toutes les pièces justificatives et 
signé par les mêmes personnes. 

. Si ces jours tombent un dimanche, le conseil se réunira le jour suivant. 
A R T . i. Les budgets et les comptes seront transmis aux autorités com

pétentes, les budgets avant le 15 août et les comptes avant le 10 avril. 
A R T . 5. Lorsque le conseil reconnaîtra la nécessité de faire une dépense 

non prévue au budget, il décidera l'ouverture d'un crédit spécial pour la 
dite dépense et il indiquera les moyens d'en couvrir le montant. 

Le budget supplémentaire doit être soumis aux mêmes formalités que 
le budget principal. 

II. — Règlement d'ordre intérieur. 

ARTICLE 1 e r . Le conseil d'administration se compose : 
1° Du chapelain rétribué par l'Etat, qui en fera partie de droit ; 

(1) Moniteur, 1891, n° 36o. 



596 28 décembre 1801. 

2° De quatre membres électifs choisis par l'assemblée des fidèles de 
l'église anglicane, mâles, âgés de 21 ans, qui ont résidé dans la circon
scription paroissiale et payé abonnement, pour sièges, en l'église, les six 
mois au moins avant l'élection. 

Les membres communiants sont seuls éligibles au conseil. 
A R T . 2. Il sera procédé, dans les premiers quinze jours du mois d'avril 

prochain, à l'élection générale des membres électifs du conseil. Le conseil 
sera renouvelé par moitié, chaque année, à la même époque. Les membres 
sortants seront, pour la première fois, désignés par le sort. 

Ils pourront être réélus. 
A R T . 5. La liste des membres électeurs sera affichée à l'entrée de l'église 

deux mois avant les élections. 
La liste des candidats pour le conseil d'administration, avec les noms 

de ceux qui les proposent, sera présentée par écrit, au dit conseil, quinze 
jours avant les élections et affichée à l'entrée de l'église sept jours avant. 

A R T . 4. Toutes les réclamations relatives à la formation de la liste élec
torale seront adressées au conseil d'administration dans le délai de quinze 
jours de la publication. Il y sera statué, par le conseil, dans les quinze 
jours de la réclamation. La décision du conseil sera notifiée, par écrit, aux 
réclamants, par les soins du président, dans le délai de trois jours. 

A R T . 5. Le réclamant pourra appeler de la décision du conseil d'admi
nistration. 

L'appel sera interjeté dans la huitaine à dater du jour de la notification. 
Il y sera statué, en dernier ressort, par le comité central du culte anglican 
en Belgique. La décision du comité central sera, par les soins du prési
dent, notifiée, par écrit, aux réclamants, avant l'élection. 

A R T . 6. L'assemblée des électeurs sera convoquée par deux proclama
tions faites à l'église, de huitaine à huitaine, au service principal des deux 
dimanches précédant l'élection. 

Le chapelain est de droit président de l'assemblée. 
L'élection aura lieu au scrutin secret et à la pluralité des suffrages des 

membres présents. 
En cas de parité des suffrages, la voix du président est prépondérante. 
A R T . 7. Si un des membres électifs cesse, pendant le cours de son 

mandat, de faire partie du conseil, i l sera pourvu à son remplacement 
par les membres restants. Le candidat élu achèvera le terme du membre 
qu'il remplace. 

A R T . 8. Le chapelain est de droit président du conseil ; i l préside aux 
séances et, en cas d'absence du président, cette fonction est attribuée au 
plus âgé des membres présents. E n cas de parité des suffrages, la voix du 
président est prépondérante. 

Le conseil nomme, pour la durée de trois ans, un secrétaire et un 
trésorier. 
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Le secrétaire et le trésorier pourront être choisis hors du conseil. 
Leurs fonctions pourront être cumulées. 

A R T . 9 . Le chapelain convoque le conseil quand i l le juge néces
saire. 

Le chapelain est tenu en tout temps de convoquer le conseil sur la 
demande de deux de ses membres qui auront indiqué par écrit l'objet à 
discuter. 

Le . conseil ne délibère que quand i l y a au moins trois membres 
présents. 

A R T . 1 0 . Les réunions du conseil d'administration ont lieu dans la 
sacristie de l'église anglicane, à Anvers. 

A R T . 1 1 . Le comité central intervient comme arbitre, en cas de contes
tation, quant aux affaires temporelles, entre le conseil d'administration et 
le chapelain, ou entre les membres de la communauté et le conseil 
d'administration. 

A R T . 1 2 . Le président signe la correspondance et généralement toutes 
les pièces émanant du conseil d'administration. Il fixe le jour et l'heure 
des séances du conseil. 

II fait partie de droit de toutes les députations. 
A R T . 1 5 . Le secrétaire est dépositaire du livre des procès-verbaux et 

de celui de la correspondance, ainsi que de tous les papiers et documents 
appartenant au conseil, à l'exception des registres des baptêmes, mariages 
et enterrements, qui sont toujours sous la sauvegarde du chapelain. 

Le secrétaire ne peut donner communication ni copie d'aucun document 
qu'aux membres du conseil. 

Il convoque les séances du conseil par écrit, sur l'ordre du président. 
Il paraphe les procès-verbaux et les transcrit au registre spécialement 
affecté à ce but et les signe avec le président. 

A R T . 1 4 . Le trésorier tient la comptabilité du conseil d'administration. 
Il reçoit et paie sur mandat du président. Il est tenu de présenter à la 
séance du 1 5 juillet un budget, et à celle du 1 5 mars un compte des frais 
incombant au conseil d'administration. En cas de démission, i l rend 
compte de sa gestion. 

A R T . 1 5 . Le procès-verbal de chaque séance du conseil d'administra
tion indique les noms des membres présents. 

Immédiatement après l'ouverture de la séance, i l est donné lecture du 
procès-verbal de la séance précédente. Aucune réclamation sur la rédac
tion du procès-verbal n'est admise si elle n'est présentée immédiatement 
après la lecture de ce document. Les rectifications se font séance tenante 
avec l'assentiment du conseil. Les minutes sont parafées séance tenante 
par le président et le secrétaire. Le texte en est transcrit, endéans les 
huit jours, par ordre de date. Le président et le seen taire signent chaque 
procès-verbal ainsi transcrit. 
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A R T . 16. La police de l'intérieur de l'église, ainsi que l'ordre et les 
heures des offices divins, sont réglés par le chapelain. Les membres du 
conseil sont ehargés du maintien de l'ordre dans l'église pendant les 
offices divins. 

A R T . 17. Toute proposition tendant à modifier le présent règlement 
doit être communiquée au président, par écrit, un mois avant les séances 
obligatoires du 13 mars et du 15 juillet. 

Le président en donne connaissance endéans les huit jours, par écrit, 
à chacun des membres du conseil. La proposition est discutée dans les 
séances obligatoires. 

Si le conseil accepte les modifications proposées, le président est tenu 
de soumettre, endéans les huit jours, les dites modifications à l'appro
bation de M . le Ministre de la justice. 

J U L E S L E J E U N E . 

PRISONS. — ÉTAT DE SITUATION TRIMESTRIELLE DES DÉPENSES. 

2e Dir. gén., 1™ Sect., 3 e Bur., N» 97 A. — Bruxelles, le 29 décembre 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
• du royaume. 

Dans le but de mettre l'administration centrale à même de se fixer, au 
cours de l'année, sur l'import des dépenses ordonnées pour le service des 
prisons, j 'ai décidé de substituer à l'état mensuel n° 15, prescrit par la 
circulaire du 8 janvier 1879 pour le service des bâtiments seulement, un 
état de situation trimestrielle de toutes les dépenses facturées à charge 
des diverses allocations du chapitre X du budget de mon département. La 
nouvelle formule contient un tableau spécial pour la justification de l'em
ploi des crédits mis à la disposition des directions pour pourvoir aux 
menus travaux d'urgence à faire exécuter aux bâtiments et au mobilier. 

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire de la formule que j'ai adoptée 
et qui sera appliquée à partir de 1892 ; elle portera le n° d'ordre 94 et 
fera partie du groupe des écritures auxiliaires. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

AMILMSTEATION 
DES PRISONS. 

Waison 

Situation trimestrielle 
des dépenses. 

ÉTAT des dépenses effectuées pour les besoins de 

l'établissement pendant le e trimestre {89 . 

B U D G E T D E L ' E X E R C I C E 189 

LIBELLE DES ARTICLES. 

DEPENSES ORDONNEES ET FACTURÉES. 

47 

48 

49 

50 

31 
32 
53 
54 
55 

Entretien, habillement, couchage et nourriture 
des détenus. Transfèrement de certains déte
nus par correspondance extraordinaire et frais 
de voyage de leurs gardiens. Articles de con
sommation et de transformation. 

Salaires des détenus 
Confection et frais d'habillement des surveil

lants 
Frais de voyage des membres des commissions, 

des fonctionnaires et employés 
Traitements des fonctionnaires et employés . . 
Indemnités de logement de certains fonction

naires et employés 
Frais d'impression et de bureau 
Patronagefles condamnés libérés 
Mobilier. — Achat, confection et entretien. — 

Bâtiments. — Menus travaux d'entretien et 
achat de matériaux et ingrédients pour les 
travaux à confier aux détenus. Loyer d'im
meubles 

TOTAUX. .fr. 

N° du registre de la correspondance. 

Transmis à Monsieur le Ministre de la justice, 

le 189 . 

Le Directeur, 

V W. • Écritures auxiliaires. 1 



400 iM> décembre 1891. 

Relevé des dépenses à imputer sur les crédits mis à la disposition de la 
direction, pour pourvoir aux menus travaux ordonnés d'urgence pour 
l'entretien des bâtiments et du mobilier. 

BATES MENU ENTRETIEN 
N A T U R E 

DES TRAVAUX ORDONNÉS 

D'URGENCE (1). 

des bons 

d'exé

N A T U R E 

DES TRAVAUX ORDONNÉS 

D'URGENCE (1). de
s 

im
en

ts
. 

du
 

ib
il

ie
r. Observations. 

cution. S 

Totaux du trimestre. . . .fr. 
Report du ou des trim. antér. 

Totaux généraux . . . . fr. 
Montant des crédits alloués (2). 

Reste disponible au dernier jour 
du trimestre fr. 

(!) Chaque poste 
ne doit occuper 
qu'une ligne. 

(2) Relater les 
crédits accordés 
dans les états nu
méro 91 annuels, 
en y comprenant, 
le cas échéant, 
ceux que l'admi
nistration aura 
encore alloués au 
cours de l'année. 
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PRISONS. — RAPPORT JOURNALIER. 

2e Dir. gén., 1" Sect., 2e Bur., N» 10, B.—Bruxelles, le 30 décembre 1891. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Je vous prie de vouloir bien apporter les modifications suivantes à la 
formule du rapport journalier : 

1 ° M A I S O N D E DÉPÔT (A) : Passagers, mendiants et vagabonds (y compris 
les condamnés par application de l'article 7 de la loi du 6 mars 1 8 6 6 , à 
biffer et à remplacer par : Passagers, mendiants et vagabonds en destina
tion des maisons de refuge, des dépôts de mendicité et des écoles de bienfai
sance de l'Etat.. 

(B) Condamnés par ajiplication de l'article 1 E R de la loi du 6 mars 1 8 6 6 , à 
biffer; 

2 ° M A I S O N D ' A R R Ê T : Prévenus de mendicité ou de vagabondage, à biffer ; 
3 ° M A I S O N P O U R P E I N E S : Condamnés correctionnellement par application 

de l'article 1 E R de la loi du 6 mars 1 8 6 6 , à biffer; 
4 ° T A B L E A U N O M I N A T I F . A compléter la colonne 8 comme suit : Prison 

d'où le détenu a été transféré. 
B. Ajouter au renvoi n° 5 « le motif de la translation et l'autorité qui 

a délivré le réquisifoire. Pour les condamnés libérés conditionnellement, il y 
a lien de mentionner la résidence choisie et la date pxée pour l'échéance de 
la libération définitive » ; 

5° Mentions spéciales à compléter comme suit : Détenus mis à la dispo
sition des médecins aliénistes. Visites faites par ces praticiens. — Punitions 
infligées aux détenus. — Travaux exécutés d'urgence dont ïimport dépasse 
1 0 0 francs [cire, du 6 janvier 1 8 7 9 , Rec. p. 11). — P E R S O N N E L : Absences 
illégales et pour cause de maladie. Congés. Mutations dans l'état civil. 
Punitions disciplinaires. Remises de service et entrées en fonctions. Visites 
faites par les inspecteurs et contrôleurs des prisons. 

Vous voudrez bien, Messieurs, tenir la main à ce que les modifications 
dont i l s'agit soient faites a partir du 1 E R janvier prochain. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

DOMIS D E S E M E R P O N T . 
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DÉPÔTS DE MENDICITÉ ET MAISONS D E R E F U G E . — C L A S S I F I C A T I O N DES 

INDIVIDUS MIS A L A DISPOSITION D U G O U V E R N E M E N T . — DÉSIGNATION DES 

ÉTABLISSEMENTS (1) . 

4« Dir. gén., 2° Sect., I " Bur., N» 40910d. — Bruxelles, le 30 décembre 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, une expédition de l'arrêté 
royal en date du 28 décembre courant, pris en exécution de la loi du 
27 novembre 1891, pour la répression du vagabondage et de la mendicité. 

Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien donner des 
instructions pour que, à dater du 1 e r janvier prochain, les individus du 
sexe masculin, âgés de plus de 18 ans, mis à la disposition du gouver
nement en vertu des articles 13 et 14 de la loi nouvelle, ainsi que les 
souteneurs de filles publiques soient directement envoyés au dépôt de 
mendicité de Merxplas. Les individus mis à la disposition du gouverne
ment, en vertu de l'article 16 de la même loi, seront dirigés sur la maison 
de refuge d'Hoogstraeten. Quant aux femmes, elles seront provisoirement 
envoyées, comme par le passé, au dépôt de mendicité de Bruges. 

Les individus, âgés de moins de 18 ans, mis à la disposition du gou
vernement, du chef de vagabondage ou de mendicité, en vertu de l'ar
ticle 24 de la loi, continueront à être placés provisoirement, les filles, à 
l'école de bienfaisance de Beernem, les garçons de moins de 15 ans à 
celle de Ruysselede, et ceux âgés de 15 à 18 ans à l'école de Reckheim. 

Les souteneurs de filles publiques, âgés de moins de 18 ans, seront 
envoyés au quartier de discipline annexé à la prison centrale de Gand. 

Les individus mis à la disposition du gouvernement, en vertu des arti
cles 25 et 26 de la loi, seront placés provisoirement : 

A. Les filles en dessous de 14 ans, à l'école de bienfaisance de Beer
nem, les autres à l'école de bienfaisance de Namur. 

Cependant, les filles reconnues comme se livrant à la prostitution et 
celles dont l'état de grossesse sera dûment constaté seront dirigées sur 
le dépôt de mendicité de Bruges ; 

B. Les garçons, en dessous de 11 ans, seront envoyés h l'école de bien
faisance de Ruysselede ; les autres seront dirigés sur l'école de Saint-
Hubert, s'ils ont été jugés dans les provinces de Liège, de Limbourg ou 
de Luxembourg, ou dans les arrondissements de Bruxelles, de Louvain, 
de Gand, de Malines ou de Turnhout, et sur, celle de Namur, s'ils ont été 

(1) Moniteur, 1891, n» 36S. 
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jugés dans les provinces de la Flandre occidentale ou de Namur, ou dans 
les arrondissements d'Anvers, d'Audenarde, de Charleroy, de Mons, de 
Nivelles, de Termonde ou de Tournai. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

D É P Ô T S D E M E N D I C I T É E T M A I S O N S D E R E F U G E . — C L A S S I F I C A T I O N D E S 

I N D I V I D U S M I S A L A D I S P O S I T I O N D U G O U V E R N E M E N T . — D É S I G N A T I O N D E S 

É T A B L I S S E M E N T S (1). 

4' Dir. gén., 2 e Sect., d " Bur., N " 4091 OD. — Bruxelles, le 50 décembre 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous transmettre une expédition de l'arrêté royal du 
28 décembre courant, pris en exécution de la loi 27 novembre 1891, 
pour la répression du vagabondage et de la mendicité. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien inviter MM. les 
bourgmestres de votre province à faire diriger, à dater du 1 e r janvier pro
chain, sur la maison de refuge d'Hoogstraeten, les individus du sexe 
masculin, âgés de plus de 18 ans accomplis, mentionnés à l'article 3 de 
la nouvelle loi . Quant aux femmes âgées de plus de 18 ans, elles devront 
provisoirement être envoyées, comme par le passé, au dépôt de mendicité 
de Bruges. 

Les individus, âgés de moins de 18 ans accomplis, dont l'admission, 
dans une école de bienfaisance de l'Etat, sera demandée par l'autorité 
communale, continueront à être placés, les filles, à l'école de bienfaisance 
de Beernem, les garçons de moins de 15 ans à celle de Ruysselede et 
ceux âgés de 15 à 18 ans à celle de Reckhehn. 

Cependant, les filles reconnues comme se livrant à la prostitution et 
celles dont l'état de grossesse sera dûment constaté, seront dirigées sur 
le dépôt de mendicité de Bruges. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 36S. 
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SERVICE MILITAIRE EN FRANCE ET EN BELGIQUE. — CONVENTION (1). 

30 décembre 1891. — Loi approuvant la convention conclue, le 30 j u i l 
let 1891, entre la Belgique et la France, pour mettre fin à différents 
conflits résultant de l'application des lois qui règlent le service militaire 
dans les deux pays. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — PERSONNEL. — CHEF DE DIVISION. — 
NOMINATION (2). 

31 décembre 1891. — Arrêté royal portant que M . Musschoot(A.-C.-D.), 
chef de bureau à l'administration centrale, est promu au grade de chef 
de division. 

COLONIE DE GHEEL. — COMITÉ PERMANENT. — PERSONNEL. — 
NOMINATION (3). 

i" Dir. gén., 2e Sect., N° 4 H 7 9 « . 

31 décembre 1891. — Arrêté de M. le Ministre de la justice portant 
que M . Janssens, cultivateur-propriétaire à Steelen, est nommé membre 
du comité permanent de la colonie d'aliénés de Gheel, en remplacement 
de M . Verelst (J.), décédé. 

(t) Moniteur, 1892, n° 2-3. 
(2) Moniteur, 1892, n° 7. 
(3) Moniteur, 1892, n" 9. 



S U P P L É M E N T . 

CAISSE DE PRÉVOYANCE ET D E S E C O U R S E S F A V E U R DES V I C T I M E S 

DES A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — 

R A P P O R T A M . L E MINISTRE D E S F I N A N C E S (1). 

Bruxelles, le 18 novembre 1891. 

A M. h Minisire des finances. 

Nous avons l'honneur de vous présenter le rapport sur les opérations 
de la Caisse de prévoyance et de secours en faveur des victimes des 
accidents du travail durant la première année de son existence. 

Créée sur la haute initiative du Roi , par la loi du 21 juillet 1890, 
l'institution fut organisée par les arrêtés royaux des 10 et 11 octobre 1890 
et 20 janvier 1891. 

L'article i de la loi lui assignait un double but : l'encouragement de 
l'assurance contre les accidents du travail et l'octroi de secours aux vic
times de semblables accidents ou à leurs familles. Mais l'article 5 de 
l'arrêté royal du 10 octobre 1890 nous prescrivit de n'envisager, jusqu'à 
disposition ultérieure, que le second de ces deux objets. 

La caisse fonctionna pour la première fois le 11 novembre 1890; c'est 
ce qui nous a déterminé à arrêter son premier exercice au 10 novem
bre 1891. 

La loi du 21 juillet 1890 lui alloua une dotation de 2 millions de francs. 
S. M. la Reine daigna faire abandon à l'œuvre de la somme recueillie 

parmi les daines belges en vue de Lui offrir un souvenir à l'occasion du 
vingt-cinquième anniversaire de l'inauguration du Roi . 

Tous les conseils provinciaux du pays, sauf celui du Hainaut, nous 
votèrent des subsides. 

Les conseils communaux des villes de Lierre, Nivelles, Roulers et 
Courtrai intervinrent dans les mêmes conditions. 

Diverses sociétés, notamment les Sociétés Cockerill, de la Vieille-
Montagne, des Usines à cuivre de Liège, nous firent parvenir d'impor
tantes offrandes. 

Enfin, parmi.les généreux donateurs de l'institution, nous signalerons 
MM. Solvay, Montefiore Levi et de Naeyer. 

0) Moniteur, 1892, u» 7. 
20' 
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A l'occasion du deuil fatal qui vint frapper la Famille Royale et le pays, 
quelques personnes, cédant à une pieuse inspiration, organisèrent, au 
profit de la caisse, une souscription dont le produit est inscrit sous la 
dénomination de « Fondation Baudouin ». 

Nous avons pensé que les noms des principaux bienfaiteurs de l'œuvre 
doivent être connus de ceux dont ils auront soulagé la misère.. Aussi 
avons-nous décidé que lorsque la caisse distribuerait les revenus des 
dons ou legs de 5,000 francs au moins, ou les souscriptions et subsides 
annuels, égaux ou supérieurs à 1,000 francs, les ordonnances de payement 
rappelleraient la provenance des secours aocordés. Il en sera de même 
pour les intérêts de la Fondation Baudouin. 

La liste ci-annexée des dons reçus par notre institution établit qu'elle 
a trouvé de précieux concours : nous devons signaler avec une recon
naissance particulière celui que nous accorde la presse. Elle a très obli
geamment inséré toutes nos communications et publié régulièrement la 
liste des dons reçus et celle des secours distribués. 

La presse a bien voulu aussi engager le public à se servir de notre 
intermédiaire pour secourir les ouvriers atteints par de grandes catas
trophes. Les fonds recueillis par les souscriptions qui s'ouvrent dans ces 
tristes circonstances nous seront remis ; ils seront employés à soulager 
dans une large mesure les victimes de la catastrophe, l'excédent étant 
réservé aux infortunes causées par les accidents isolés et quotidiens. 

Deux dépêches ministérielles en date du 3 mars et du 7 novembre 1891, 
émanées du département de la justice, ont autorisé cette répartition. Elles 
ont en même temps fixé l'interprétation à donner aux articles 2 et 5 de la 
loi du 21 juillet 1890. 

Les dons manuels, subsides et produits de collectes, de loteries ou de 
souscriptions autres que celles dont i l vient d'être question, ne doivent 
être capitalisés que si leur import dépasse 1,000 francs. Lorsqu'il est 
inférieur à cette somme, sa modicité fait présumer l'intention de distri
bution immédiate et intégrale. 

Les libéralités faites par acte de donation ou de testament sont capita
lisées quel qu'en soit le chiffre, à moins que le donateur ou testateur n'ait 
exprimé un vœu contraire. 

Aucune souscription annuelle n'est sujette à capitalisation, semblable 
intervention impliquant, par son caractère même, l'intention de distribution 
immédiate. Le capital constitué dans les conditions qui précèdent et placé 
en titres de la dette publique conformément au prescrit de l'article 5, 
s'élève actuellement à 2,203,521 fr. 80 c. 

Nos frais généraux,comprenant ceux de premier établissement, ceux de 
bureau et les dépenses de la publicité destinée à faire connaître l'existence 
et le fonctionnement de l'institution nouvelle, ont absorbé une somme de 
1,882 fr. 45 c. 
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Le montant des secours alloués aux victimes d'accidents du travail 
s'élève à 64,560 francs. Toutefois, pour apprécier l'importance de notre 
intervention, i l convient d'ajouter à cette dernière somme, les fonds con
sidérables que la Caisse permanente de secours aux accidents du travail 
de la Société des sauveteurs a distribués par notre intermédiaire : i ls 
s'élèvent à 52,150 francs. Une somme totale de 96,510 francs a donc été 
répartie, par nos soins, à 2,667 victimes ou à leurs familles. 

Aussitôt qu'une demande de secours nous parvient, un visiteur se rend 
auprès de la victime, de son médecin et de son patron et procède à une 
enquête dont i l consigne les éléments sur une formule-questionnaire, qui 
nous permet d'apprécier la situation de l'ouvrier, celle de sa famille, et 
nous fournit les bases sur lesquelles nous calculons le montant du secours 
à accorder. La somme allouée est remise à l'intéressé, en une ou plusieurs 
fois, par les soins du visiteur, contre une quittance qui nous est retournée. 

Les secours parviennent ainsi à destination moins de huit jours après 
la demande. 

Nous manquerions à un véritable devoir en n'appelant pas l'attention 
du gouvernement sur les services signalés que les visiteurs de la Société 
des sauveteurs ont rendus à notre institution ; ils ont instruit la plupart 
de nos enquêtes et l'ont fait gratuitement, rapidement et avec autant de 
soin que d'intelligence. L'expérience, déjà ancienne, que ces citoyens 
d'élite avaient acquise dans les fonctions qu'ils remplissaient à la Société 
des sauveteurs nous a rendu leur concours encore plus précieux et, dans 
de très nombreuses occasions, nous avons pu constater l'exactitude, 
comme l'impartialité de leurs renseignements. 

En fixant le montant des secours à accorder, nous avons à tenir compte 
et du nombre des accidents et des ressources dont nous disposons. 

Actuellement, nous nous trouvons saisis, en moyenne et par semaine, 
d'environ 60 demandes bien justifiées et nous devons y faire face au moyen 
d'une somme qui ne peut guère dépasser 2,000 francs. 

Dans la répartition, nous avons égard à la durée de l'incapacité de 
travail de la victime, au nombre de personnes qui vivaient de son salaire, 
aux ressources de la famille et, éventuellement, à l'aide qu'elle reçoit du 
patron, du bureau de bienfaisance, de sociétés de prévoyance ou enfin des 
particuliers. Un exemple permettra d'apprécier les limites dans lesquelles 
a pu s'exercer notre intervention. A un ouvrier incapable de travail pen
dant six semaines, ayant une femme et deux enfants en bas âge, ne pos
sédant aucune ressource et ne recevant aucune assistance, nous allouons 
de 50 à 40 francs. Ce secours représente, en ce cas, un franc environ par 
jour de chômage, et nous avons pu constater que c'est le taux des alloca
tions que beaucoup de sociétés mutuelles ou de caisses particulières de 
charbonnages accordent à leurs affiliés. 

Cette somme est souvent insuffisante sans aucun doute : mais notre 
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expérience personnelle et les rapports de nos visiteurs nous ont prouvé 
que ce secours apporte néanmoins un soulagement réel à la famille 
éprouvée et, ce qui est essentiel, permet de parer aux premiers besoins. 

Aussi pouvons-nous affirmer que l'institution de la caisse a déjà rendu 
à la classe ouvrière de grands et bien utiles services. 

Mais si l'incapacité de travail se prolonge beaucoup, si elle est définitive 
ou si la victime a succombé, nous devons nous borner à une assistance de 
durée limitée et, par conséquent, d'une évidente insuffisance. Aussi d'autres 
mesures devront-elles être prises pour secourir ces grandes infortunes ; 
notre intervention dans ces circonstances doit être remplacée ou du moins 
continuée par d'autres institutions : le but actuel comme les ressources 
de la caisse ne lui permettent que l'octroi de secours temporaires. 

Il est certain toutefois que, même restreinte dans ces limites, notre 
action, déjà insuffisante, le deviendra davantage encore dans l'avenir, si la 
nation ne nous accorde pas un concours plus important. 

E n effet, nos revenus ne s'accroissent que très lentement. Il ne nous 
a pas encore été fait de legs ; et si , lors de la création de l'institution, la 
sympathie générale qui entourait l'œuvre naissante lui amena des dons et 
des subsides importants, nous ne pouvons compter sur la continuité de 
cet élan charitable. En fait nos recettes distribuables restent à peu près 
stationnaires. 

Par contre, le nombre de demandes de secours augmente sans cesse. 
Il est vraiment extraordinaire de constater à ce sujet que, malgré le reten
tissement de l'initiative royale et les débats au parlement, malgré la large 
publicité de nos appels répétés au concours de tous, Pfnstitution soit 
encore inconnue dans beaucoup de localités ; mais cette ignorance dis
paraît peu à peu et les demandes de secours se multiplient en proportion. 

Quel en sera le nombre dans un avenir prochain ? 
U est impossible de le fixer, la statistique des accidents n'étant pas faite 

en Belgique ; mais nous trouvons dans les documents officiels soumis au 
Beichstag que 174,874 accidents de travail ont été constatés en Allemagne 
en 1889. La population de notre pays étant un peu plus du huitième de 
celle de l'Allemagne, le nombre des accidents annuels doit s'élever en 
Belgique à 22,000 environ. 

En réalité, ce chiffre est beaucoup trop faible, d'abord parce que le 
relevé allemand dont nous le déduisons ne s'applique qu'aux ouvriers 
assurés, de sorte que tous les accidents n'y sont pas compris; ensuite et 
surtout, parce que la Belgique est relativement plus industrielle : i l suffit, 
pour s'en convaincre, de rapprocher la production houillère et métallur
gique des deux pays. Or, les accidents sont beaucoup plus nombreux 
dans l'industrie ; sur 1,000 ouvriers industriels, 29.4 sont annuellement 
victimes d'accidents du travail, tandis que sur 1,000 ouvriers agricoles, 
2.43 seulement sont atteints. 
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Il y a donc chaque année, en Belgique, plus de 22,000 accidents du 
travail. 

Certes, nous ne serons pas seuls à secourir tous les éprouvés ; beaucoup 
d'entre eux seront assistés par les patrons, les sociétés de prévoyance, 
les bureaux de bienfaisance ou les particuliers ; mais, toutes déductions 
faites, le nombre des cas où la caisse devra intervenir sera, dans l'avenir, 
beaucoup plus considérable qu'il ne l'est actuellement. 

Dans ces conditions, nos secours deviendraient presque dérisoires. 
Sans doute, i l faut tenir compte des projets de loi relatifs à la respon

sabilité, à l'assurance et à la prévoyance, qui sont, en ce moment, soumis 
aux Chambres. Si plusieurs de leurs dispositions prenaient place dans 
nos codes, nous serions dessaisis d'un grand nombre de cas d'accidents, 
ou du moins dispensés d'y intervenir par des secours importants ; mais 
aufesi longtemps qu'une solution de ces grands problèmes n'aura pas été 
introduite dans la loi et n'aura pas reçu son entière application, nous 
nous trouverons dans une période transitoire pendant laquelle i l est indis
pensable que nos ressources soient augmentées pour faire face au nombre 
croissant de secours à accorder et nous permettre de donner une assis
tance plus efficace aux familles d'ouvriers tués, mutilés ou frappés d'une 
longue incapacité de travail. 

Plus tard, si notre intervention ne devait plus s'exercer qu'en faveur 
des victimes qui ne pourraient pas faire appel au droit pour être.assistés, 
ou qui ne pourraient, en l'exerçant, obtenir des indemnités suffisantes, 
les dons et legs que nous aurions reçus dans l'intervalle permettraient 
vraisemblablement à la caisse de subvenir à ses besoins et peut-être même 
de commencer à remplir la seconde partie de sa mission : le développe
ment des institutions de prévoyance. Mais nous croyons devoir le répéter, 
M . le Ministre, la situation transitoire actuelle exige que, transitoirement 
aussi, nos revenus s'élèvent, que la nation soutienne et consolide l'œuvre 
fondée. 

Pour l'exercice courant, l'expérience acquise nous permet d'évaluer 
à 180,000 francs les subsides complémentaires qui nous seraient néces
saires. 11 ne nous appartient pas de rechercher à qui incombe la mission 
de les réunir. Mais nous espérons que le gouvernement s'efforcera de les 
faire obtenir à la caisse. Ses effets bienfaisants et son heureuse influence 
sont aujourd'hui démontrés : ils doivent grandir et s'étendre et non pas 
s'affaiblir. 

L'institution est l'œuvre de la nation tout entière; i l était de notre 
devoir de signaler l'insuffisance de ses ressources et de faire un appel 
à la générosité de tous ceux qui ont contribué à sa fondation et à son 
développement. Nous sommes certains que cet appel ne restera pas sans 
écho. 
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Nous vous présentons, M. le Ministre, l'assurance de notre haute con
sidération. 

Le conseil d'administration : 

Comte E U G . D E G R U N N E , président; A . D O N N Y , vice-président; 

G E O R G E S D E R O , secrétaire; L . R I T T W E G E R , trésorier. 

Les administrateurs : 
i. D A V I G N O N ; L . D E N A E Y E R ; A L B E R T M Ë L O T . 
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d'Assebrouck lez-Bruges; de Rolleghem-Capelle; de Saint-Eloi, à 
Courtrai ; de Saint-François, à Menin ; de Poucques ; de Rupelmonde ; 
de Welle; de Lierde-Saint-Martin; de Monceau-sur-Sambre; de 
Lessines; de Masnuy-Saint-Jeari ; de Viersel-Barse; de Dieupart, à 
Aywaille; d'Op-Oeteren ; de D'Huy et des Tombes, à Mozet. (A. 
9 mars 1891.) — Église de Tourpeppe (Brabant). (A. 7 avril 1891.) 



de* matière*. 8 

— Églises de flouthem; de Houdeng-Gœgnies et d'Arapsin. ( A . 
2 8 avril 1891.) — Églises de Morlanwelz; des Haies, à Gilly, et de 
Jemappes. ( A . 1 6 mai 1891.) — Églises de Sainte-Marguerite, à Liège; 
de Hodimont et de Saint-Victor, à Auvelais. ( A . 5 0 août 1891 . ) 
Suppression. Église de Saint-Charles, à Boussu. ( A . 16 août 1891.) 

Vicaires coadjuteurs. Église de Jollain-Merlin. ( A . 1 6 mai 1891 . ) 
C U L T E PROTESTANT évangélique. Bruxelles. Augmentation du nombre 

des pasteurs. ( A . 2 2 mars 1891 . ) 
Culte protestant libéral. Indemnité de logement au pasteur. (A. 

2 5 mai 1891. ) 

n 

DENRÉES A L I M E N T A I R E S . Marchandises saisies. Récépissés du greffe. 
Ordres de restitution. Informations à donner au ministère de l'agri
culture, de l'industrie et des travaux publics. Modèles. (C. 2 1 nov. 
1891. ) 

DÉPOTS DE MENDICITÉ ET MAISONS DE R E F U G E . 
Bâtiments. Voy. P R I S O N S . 
Comité de dames adjoint à la commission d'inspection du dépôt de 

Bruges. Nomination. ( A . 1 1 janv. 1 8 9 1 . ) 
Classification des individus mis à la disposition du gouvernement. 

Désignation des établissements. (CC. 5 0 déc. 1891 . ) 
Conférences du personnel. Procès-verbaux. Envoi au ministère de la 

justice. (C. 5 sept. 1891 . ) 
Frais d'entretien des mendiants et vagabonds sous l'empire de la loi 

de 1 8 7 6 . Intervention du fonds commun. (C. 1 9 déc. 1891 . ) 
Organisation. ( A . 2 8 déc. 1891 . ) 

Personnel. Dépôt de mendicité de Bruges. Directeur. Démission. ( A . 
1 E R avril 1891. ) — l d . Nomination. ( A . 1 E R avril 1891.) 

DEUIL. Voy. M O R T D E S. A . R. L E P R I N C E B A U D O U L N . 

DOMMAGE. Voy. L É S I O N C O R P O R E L L E . 

DOMICILE DE SECOURS. Voy. A S S I S T A N C E P U B L I Q U E . 

DONS ET LEGS. 
; 1er. Instructions et règlements. 

Caisse de prévoyance et de secours en faveur des victimes des accidents 
du travail. Dons et legs. Acceptation. (A. 2 1 fév. et C. 1 9 mars 1891.) 

8 ft. Jurisprudence administrative. 

Aliénation. Défense d'aliéner les immeubles légués. Clause réputée non 
écrite. (A. 1 7 nov. 1891 . ) 

Bureaux de bienfaisance. Legs aux familles pauvres ou peu aisées. 
Incompétent' du service public de la bienfaisance. (A. 16 juin 1891.) 
Voy. CJiunjCi d'hérédité. Repas annuel. Secours. 
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D O N S E T L E G S . (Suite.) 

Charges d'hérédité. Distribution d'une somme d'argent aux pauvres. 
(A. 19 juin 1891.) — Id. Distributions charitables à des pauvres non 
déterminés. (A. 10 déc. 1891.) — Id. Distribution d'effets d'habille
ment aux pauvres. (A. 26 déc. 1891.) — Célébration de messes dans 
une église non désignée. (AA. 15 août et 10 déc. 1891.) — Messes 
une fois dites. (A. 26 déc. 1891.) 

Congrégation hospitalière. Legs. (A. 1 e r août 1891.) 
de Grimberghe. Legs. Règlement. (A. 8 sept. 1891.) 
Distributions charitables. Voy. Charges d'hérédité. 

École gardienne. Legs. Compétence de la commune. (A. 12 août 1891.) 
Familles pauvres ou peu aisées. Voy. Bureaux de bienfaisance. 

Hospices. Fondation. Institution de la commune. Dévolution à la com
mission des hospices civils. (A. 25 mars 1891.) 
Fondation de lits en faveur d'enfants orphelins. Préférence accordée 

aux descendants des donateurs. Application des lois sur l'assistance 
des pauvres. (A. 19 août 1891.) 

Défense de confier la desserte de l'établissement à des religieuses. 
Clause réputée non écrite. (A. 17 nov. 1891.) 

Voy. de Grimberghe. 

Lits. Voy. Hospices. 
' Réclamation des héritiers. Rejet. (A. 11 mai 1891.) — Admission. (A. 

7 déc. 1891.) — Donation. État précaire de la famille. Refus d'auto
risation. (A. 2 mars 1891.) — Id. Héritiers à réserve et autres se 
trouvant dans une position précaire. (A. 5 nov. 1891.) 

Repas annuel. Fondation. Illégalité. (A. 30 mars 1891.)' 
Secours. Distribution de secours en nature. Autorisation.(A. 8 ocl. 1891.) 

— Id. en argent. Clause réputée non écrite. (A. 16 oct. 1871.) 
Sépulture. Hospices. Legs. Monuments funèbres. Maintien de pierres 

et de croix au cimetière actuel. Transfert éventuel à un nouveau 
cimetière. Simple désir. (A. 27 août 1891.) — Entretien de monu
ments funèbres. Capacité de la commune. Insuffisance de la somme 
léguée. Refus d'autorisation. (A. i sept. 1891.) 

. Services religieux. Fondation. (A. 4 sept. 1891.) — Désignation implicite 
de l'église. Autorisation. (A. 26 déc. 1891.) — Dotation insuffisante. 
Réduction. (A. 7 déc. 1891.) 
Voy. Charges d'hérédité. 

Société particulière dépourvue de la personnification civile. Dévolution 
testamentaire de la somme léguée au bureau de bienfaisance. (A. 
27 nov. 1891.) 

Sourds-muets. Institution d'une ville au profit d'un institut privé de 
sourds-muets. Nullité. (A. 13 avril 1891.) 
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT. 
Bâtiments. Voy. P R I S O N S . 
Comité de dames adjoint au comité d'inspection des écoles deRuysselede-

Beernem. Nomination. (A. 7 fév. 1891.) 
Comités d'inspection et de surveillance. Nomination. (A. 16 mai 1891.) — 

Organisation. (A. 19 août 1891.) 
Comptabilité morale. Envoi au ministère de la justice d'un extrait du 

registre de la comptabilité morale pour chaque enfant, trois mois 
avant la libération. ( C C . 22 avril 1891.) 

Conférences du personnel. Procès-verbaux. Envoi au ministère de la 
justice. ( C . 5 sept. 1891.) 

Élèves sortants. Bulletin de renseignements. Indication du métier. 
( C . 1S déc. 1891.) 

Enfants conduits par leurs parents. Indemnité de voyage. ( C . 6 oct. 1891.) 
Enfants mis en apprentissage. Élèves et nourriciers. Bulletins de rensei

gnements. Modèles. ( C . 29 avril 1891.)— Proposition de placement. 
Correspondance spéciale pour chaque élève. ( C . 4 ju i l l . 1891.) — 
Demandes de mise en apprentissage des enfants adressées aux comités 
de patronage. Envoi aux directeurs des écoles. (C . 12 août 1891.) — 
Placement. Renseignements à fournir au domicile de secours. ( C . 
25 août 1891.) — Demande de renseignements des parents. Envoi 
au ministère de la justice. ( C . 21 sept. 1891.) 

Frais d'entretien. Voy. D É P Ô T S D E M E N D I C I T É . 

Jeunes filles âgées de moins de 14 ans tnises à la disposition du gouver
nement en vertu de l'article 72 du Code pénal. Envoi à l'école de 
bienfaisance de l'Etat de Beernem. (A. 4 déc. 1891.) 

Libà-alion. Proposition. Correspondance spéciale pour chaque élève. 
( C . 4 ju i l l . 1891.) 

Personnel. Traitements. (A. 22 sept. 1891.) — École, de Reckheim. 
Nomination du directeur. (A. 1 e r avril 1891.) 

Traitements. Voy. Personnel. 
Voy. C E R T I F I C A T S D E B O N N E VIE E T M O E U R S . 

ÉCOLE SPÉCIALE DE RÉFORME de Gand. Suppression. (A. l " j a n v . 
1891.) — Répartition des jeunes détenus entre les écoles de bien
faisance de l'État de Namur et de Saint-Hubert. ( C . 1 e r janv. 1891.) 

ÉLECTIONS. Voy. C O U R S D ' A P P E L . 

ÉMIGRATION. États Sud-Américains. Situation précaire des émigrants. 
(CC. 6 et 11 mars 1891.) 

ENREGISTREMENT ET TIMBRE. Sociétés ayant pour objet exclusif la 
construction, l'achat, la vente ou la location d'habitations ouvrières. 
ExuuiiJtiuii et modération de droits (C 22 avril 1891.) — Mandats à 
ordre. Protêt. (C. 25 mai 189!.} 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. Grades académiques. Programme des1 

examens universitaires. (L. 5 ju i l l . 1891.) 
ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. Voy. PRISONS. Bâtiments. 

ÉTAT CIVIL des personnes décédées hors de la commune de leur domi
cile. Envoi d'une expédition de l'acte de décès au domicile du défunt. 
(C. 15 mai 1891.) — Id. Mention de la notification dans les registres 
de la commune du décès. (C. 29 oct. 1891.) 
Voy. FAMILLE R O Y A L E . G R E F F E S . MARIAGE. 

ÉTRANGERS. (L. C mars 1891.) — Étrangers sans ressources et sans 
résidence dans le pays. Arrestation. Mention dans le procès-verbal 
de la nationalité. Cas douteux. Référé à l'autorité supérieure. (CC. 
4 avril 1891.) — Troupes exotiques exhibées au public. Renseigne
ments à fournir par la police locale. (C. 25 juin 1891.) — Enfants 
étrangers sans ressources. Arrestation provisoire. Placement dans un 
établissement de bienfaisance ou chez des particuliers. Avis au minis
tère de la justice. (C. 12 sept. 1891.) — Enfants employés dans les 
professions ambulantes. Renseignements à fournir à l'administration 
de la sûreté publique. (C. 7 nov. 1891 et C. 19 déc. 1890, p. 292.) 

EXPROPRIATION pour cause d'utilité publique. Excédents disponibles. 
(C. 4 scpt.'l89I.) 

EXTRADITIONS. Arrestation provisoire. Demande au gouvernement 
brésilien. Indication des documents à fournir ultérieurement. 
(C. 10 nov. 1891.) 

F 

FABRIQUES D'ÉGLISE. Comptes du trésorier. Compétence absolue de 
l'autorité administrative. (A. 15 août 1891.) — Personnel. Renouvel
lement de la grande série du conseil. Élection. Participation des 
membres sortants. Annulation. (A. 10 oct. 1891.) 

F A M I L L E R O Y A L E . Titre des princes et princesses de Belgique. (A. 
14 mars 1891.) Voy. MORT DE S. A . R. L E PRINCE BAULIOUIN. 

FONDATIONS DE BOURSES D'ÉTUDE. 
8 1 e r . Instructions. 

Demandes de bourses d'étude. Certificats de moralité et extraits d'actes 
de l'état civil . Timbre. (C. 9 mai 1891.) 

§ * . Jurisprudence. 
Fondations au proflt des boursiers. 

Autorisation. Fondation Berny. Obligation d'étudier dans des établisse
ments régis par l'État. Clause réputée non écrite. (A. 27 nov. 1891.) 
Voy. Séminaires diocésains. 

Collation. Fondation Rady. Collation de bourses d'étude. Demande de 
révocation. Rejet. (A. 19 fév. 1891.) — Fondation Nicolay. Collation 
d'une bourse d'étude à un natif de Heyd, de préférence à un habitant 
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FONDATIONS DE BOURSES D'ÉTUDE. (Suite:; 
de la localité. Pourvoi. Annulation. Attribution de la bourse à l'élève 
le moins favorisé de la fortune. ' A . 9 mars 1891.) — Fondation 
Damman. Institution de bourses d'étude pour la philosophie, la 
théologie et le droit. Collation d'une bourse pour l'étude des sciences 
naturelles. Annulation. (A. 25 avril 1891.) — Fondation Smeyers. 
Collation d'une bourse d'étude. Recours en temps utile. Décision 
tardive de la députation permanente. Validité. (A. 9 juin 1891.) — 
Fondation Van Langenaeken. Collation d'une bourse d'étude aux 
parents les plus avancés dans leurs études. Autres causes de préfé
rence stipulées dans l'acte de fondation. Annulation. (A. 50 août 1891.) 
— Fondation Pintaflour. Collation d'une bourse d'étude. Pourvoi 
fondé sur la qualité d'orphelin. Condition non exigée par l'acte de 
fondation. Rejet. (A. 28 sept. 1891.) — Fondation Ghodin. Collation 
d'une bourse d'étude. Omission d'une formalité non requise à peine 
de nullité. Bourses fondées pour les éludes laïques et les études 
théologiques. Exclusion des études théologiques. Pourvoi. Annulation 
de la collation. (A. 8 oct. 1891.) — Fondation Despars. Collation 
d'une bourse instituée pour le droit civil ou canon. Pourvoi d'un 
étudiant en théologie du séminaire de Tournai. Rejet. (A. 3 nov. 1891.) 
— Fondation Peumans. Collation de bourses d'études aux élèves les 
plus avancés dans leurs études. Droit de préférence stipulé par le 
fondateur en faveur du plus âgé. Pourvoi. Admission. (A. 5 nov. 1891.) 

Désignation et extension du cercle des appelés. Fondation lven (Anvers). 
(A. 23 fév. 1891.) — Fondation Diricq (Brabant). (A. 8 mai 1891.; — 
Fondation Dens (Anvers). (A. 7 j u i l l . 1891.) — Fondation Marci 
(Luxembourg).(A. 10 jui l l . 1891.)— Fondation Huait (Hainaut). (A. 
25 jui l l . 1891.)— Id. Fondation Bonté (Hainaut). (A. l*'août 1891.) 
— Id. Fondation Beaufteruiez (Hainaut). (A. 1 e r août 1891.) 

Disjonction. Fondations anciennement rattachées à la pédagogie du 
Château, à Louvain. (A. 7 mars 1891.) 

Nombre et taux des bourses d'étude. Fondation Verhaer (Anvers). (A. 
28 janv. 1891.) — Fondation Buenekin (Flandre occidentale). (A. 
7 fév. 1891.) — Fondation Flanneel (Flandre occidentale). (A. 7 fév. 
1891.) — Fondation Lootens (Flandre occidentale). (A. 7 fév. 1891.) 
— Fondation Simoens (Flandre occidentale). (A. 7 fév. 1891.) — 
Fondation Valider AVeerde (Flandre occidentale). (A. 7 fév. 1891.) — 
Fondation Van Theimsicke (Flandre occidentale). (A. 7 fév. 1891.) — 
Fondation de Bouillon (Namur). (A. 14 fév. 1891.) — Fondation lven 
(Anvers). (A. 23 fév. 1891 ) — Fondation Varenacker. (A. 7 mars 
1891.) — Fondation Van Hove. (A. 7 mars 1891.) — Fondation 
Rotarius. 'A . 7 mars 1891.) — Fondation dePalude.(A. 7 mars 1891.) 
— Fondation de Portvliet. ' A . 7 mars 1891.) — Fondaiiun île Vyaiien. 
(A. 7 mars 1891.) — Fondation Geersendyck. (A. 7 mars 1891.) — 
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FONDATIONS DE BOURSES D'ÉTUDE. [Suite.) 
Fondation Goeyvaerts. (A. 7 mars 1891.) — Fondation Leyens. (A. 
7 mars 1891.) — Fondation Stouten. (A. 7 mars 1891.) — Fondation 
Vanden Eynde. (A. 7 mars 1891.) — Fondation Lambermont (Anvers). 
(A. 27 mars 1891.) — Fondation Clarius (Anvers). (A. 7 avril 1891.) 
— Fondation Adriaenssen (Anvers). (A. 3 ju i l l . 1891.) — Fondation 
Dens (Anvers). (A. 7 ju i l l . 1891.) — Fondation Marci (Luxembourg). 
(A. 10 jui l l . 1891.) — Fondation de Sclessin (Liège). (A. 3 août 1891.) 
— Fondation Bosmans (Anvers). (A. 31 août 1891.)— Fondation de 
Poorvliet (Anvers). (A. 51 août 1891.)— Fondation Fontaine (Anvers). 
(A. 31 août 1891.)— Fondation Van Geffe (Anvers.)(A. 31 août 1891.) 
— Fondation Wiggers (Anvers). (A. 51 août 1891.1 — Fondation 
de Bray (Anvers). (A. 10 oct. 1891.) — Fondation Spitholdi (Anvers). 
(A. 14 oct. 1891.) — Fondation Briart et Bruyninckx, Malvoisin 
et Laurent (Anvers). (A. 21 déc. 1891.) 

Réorganisation. Arrêtés spéciaux remettant des fondations de bourses 
d'étude à des commissions provinciales. Fondation Buenekin (Flandre 
occidentale)..(A. 7 fév. 1891.) 
Id. à des séminaires diocésains. Fondation Molle (Anvers). (A. 

16 oct. 1891.) 
Séminaires diocésains. Fondation Doome (Liège). Institution d'une bourse 

d'étude au profit de séminaristes. Autorisation. (A. 9 mars 1891.) — 
Id. Fondation Dubocquet (Hainaut). (A. 50 mars 1891.) 

FRAIS DE JUSTICE. Frais de capture. Exécutoires supplémentaires. 
(CC. 15 et 27 avril 1891.) — Expéditions, copies ou extraits délivrés 
en matière répressive. Vérification et visa de l'officier du ministère 
public. Suppression. (C. 31 août 1891.) — Enfants mis à la disposi
tion du gouvernement et conduits par leurs parents. Frais de voyage. 
Indemnité. (C. 6 oct. 1891.) 

FRANCHISE DE PORT. Voy. P O S T E S . 

G 

GRACES. Rapports. Tableaux individuels. (C. 7 fév. 1891.) — Id. en cas 
de recours des condamnés à des peines criminelles ou.correction
nelles. (C. 4 avril 1891.) — Envois hebdomadaires. (C. 20 fév. 1891.) 
— Mendiants et vagabonds condamnés à l'emprisonnement. Rapport 
mensuel. ( C . 17 avril 1891.) — Propositions des commissions admi
nistratives des prisons basées sur l'état de santé des détenus. Envoi 
du rapport médical. ( C . 19 mai 1891.) — Propositions des commis
sions administratives des prisons. Tableaux. Communication aux 
parquets. Rapport et avis. Envoi au ministère de la justice. (CC. 
24 nov. 1891.) 
Voy. C A S I E R J U D I C I A I R E . P R I S O N S . Encellulement. 
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GREFFES . Tenue des registres. Indemnités de voyage. État détaillé des 
déboursés et des droits. Exemption du timbre. Copies de pièces prises 
gratuitement par les défenseurs des prévenus et les agents de l'admi-

# nistration. fC. 4 fév. 4891 et C. 21 nov. 1890, p. 31.) — Tables 
décennales des registres de l'état civil . Indemnité. (CC. 16 et 20 fév. 
1891.) — Doubles des tables décennales des registres de l'état civil . 
Reliure. Frais de greffe. (C. 19 oct. 1891.'! — État récapitulatif des 
frais de greffe. ( Ç . 10 déc. 1891.) 
Voy. D E N R É E S A L I M E N T A I R E S . 

I l 
* 

HABITATIONS OUVRIÈRES. Hygiène et assainissement. (C. 12 fév. 1891.) 
— Sociétés anonymes de construction. Participation financière des 
administrations de bienfaisance. (CC. 6 et 22 mai 1891.) 
Voy. C O M I T É S D E P A T R O N A G E . E N R E G I S T R E M E N T . 

HOSPICES CIVILS. Voy. D O N S E T L E G S . J O U R N É E D ' E N T R E T I E N . 

HUISSIERS. Voy. T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . 

1 

INHUMATIONS. Transport de dépouilles mortelles. (C. 18 avril 1891.) 
INSTITUTION R O Y A L E DE MESSINES. Commission administrative. 

Nomination. (A. 4 déc. 1891.) 
IVRESSE. Fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs fonctions se 

trouvant dans des lieux publics. Poursuite. (C. 6 nov. 1891.) 

J 

JOURNAUX. Voy. L I B E R T É D E L A P R E S S E . 

JOURNÉE D'ENTRETIEN. 
Aliénés indigents. Fixation du prix pour l'année 1891. (A. 7 janv. 1891.) 
Indigents non aliénés recueillis dans les hospices et hôpitaux. Fixation 

du prix pour l'année 1891. (A. 7 janv. 1891.) — Id. Louvain et Nivelles. 
Année 1891. (A. 10 fév. 1891.) — Id. Vilvorde. (A. 19 sept. 1891.) 

JOURNÉE DE T R A V A I L . Fixation du prix pour l'année 1891. (A. 
16 fév. 1891.) 

JOURS FÉRIÉS. (L. 7 mars 1891.) 
JUSTICES DE PAIX. Répartition des cantons en quatre classes d'après 

leur population. (A. 26 juin 1891.) 

[AN'GL'F F ' A M A N D E eu matière répressive. Emploi dans !e* cours 
d'appel de Bruxelles et de Liège. (L. i sept. 1801.) 
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LÉSION C O R P O R E L L E . Dommage. Compétence exclusive des tribunaux 
civils. (L. 27 mars 1891.) 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE. Voy. PRISONS. 

LIBERTÉ DE L A PRESSE. Vente des livres, journaux et autres imprimés 
sur la voie publique. (C. 8 août 1891.) 

LOIS COMMUNALE ET PROVINCIALE. Réimpression. (A. 27 nov. 1891.) 

M 

MAISONS DE R E F U G E . Voy. DÉPÔTS DE .MENDICITÉ. Classification et 
Organisation. • 

M A R I A G E . Mariage des indigents. Actes respectueux. Absence des père et 
mère. Domicile inconnu. Affirmation des futurs époux. Procès-
verbal. Acte de consentement des ascendants. (C. 9 juin 1891.) 
Publication. Célébration. Acte de consentement des parents. (L. 
26 déc. 1891.) Voy. É T A T CIVIL. 

MENDICITÉ ET VAGABONDAGE. Répression. (L. 27 nov. 1891.) 
MENUES DÉPENSES DES P A R Q U E T S . Voy. CASIER JUDICIAIRE. 

MINES. Contributions directes et redevances. Réclamations fiscales.-
Enquêtes faites à l'intervention des juges de paix. Procès-verbaux. 
Expédition. Délivrance aux directeurs provinciaux. Droits. (C. 
A juin 1891.) 

MINISTÈRE DE L A JUSTICE. 
Budget. Exercice 1891. (L. 6 mars 1891.) — Exercices 1890 et 1891. 

Crédits supplémentaires et transferts. (L. 12 août 1891. )—Exer
cice 1891. Budget des recettes et des dépenses extraordinaires. 
(L. 21 août 1891.) — Id. Règlement. (A. 22 août 1891.) — Exer
cice 1892. Crédit provisoire. (L. 28 déc. 1891.) 

Organisation. Cad'-ss des 2 e , 5 e et 5 edirections générales. Modifications. 
(A. 26 janv. 1891.) — Règlement organique. (A. 26 mai 1891.) 

Personnel. Nomination. Directeurs. (AA. 28 mai 1891.) — Chefs de 
division. (AA. 29 janv., 28 mai et 51 déc. 1891.) — Chefs de bureau. 
(AA. 28 mai et 21 août 1891.) Contrôleur de la comptabilité des 
prisons. (A. 29 janv. 1891.) — Commis de l r e et de 2 e classe. 
(AA. 28 mai et 21 août 1891.) 
Démission. Directeurs généraux. (AA. 25 mai 1891.) 

MISE A L A DISPOSITION DU GOUVERNEMENT. Voy. DÉPÔTS DE 

MENDICITÉ. Classification. ÉCOLES DE BIENFAISANCE. Jeunes filles. 

GRÂCES . PRISONS. Qondamnés à l'emprisonnement mis à la disposition 
du gouvernement. 

MONITEUR. Insertion des pièces relatives à l'assistance judiciaire. Envoi 
de l'ordonnance du juge. (C. 50 juin 1891.) 

MONT-DE-PIÉTÉ de Bruxelles. Règlement. (A. 25 mai 1891.) 
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MORT DE S. A . R. L E PRINCE BAUDOUIN. Deuil des parquets des 
cours et tribunaux. (C. 26 janv. 1 8 9 1 . ) — Information à la cour de 
cassation et aux cours d'appel. ' C . 27 janv. 1891.; 

\ 

NAVIRES B E L G E S . Arrestation des individus poursuivis ou condamnés 
par la justice belge. (L. 50 mars 1891.'' 

NOTAIRES. 
Honoraires. Tarification et recouvrement. ( L . 31 août 1891. ; 

Personnel. Canton d'Evergem. Augmentation du nombre des notaires et 
nouvelle résidence. (A. 16 mai 1891.) 

O 

ORGANISATION JUDICIAIRE. Voy. C O U R S D ' A P P E L . J U S T I C E S D E P A I X . 

L A N G U E F L A M A N D E . T R I B U N A U X . 

I» 

P A T R O N A G E . Voy. C O M I T É S . 

PÊCHE MARITIME dans les eaux territoriales. (L. 19 août 1891.) — 
Conflits entre pêcheurs anglais et pêcheurs belges. Règlement. 
Convention. (L. 25 août 1891.) — Id: Infractions. (L. 4 sept. 1891.) 

PENSIONS militaires, civiles et ecclésiastiques. Lois des 24 mai 1838 
et 21 juillet 1844. Modifications. (L. 8 sept. 1891.) 

POLICE DES CHEMINS de fer. Infractions. Poursuite et jugement. 
Avis à MM. les inspecteurs en chef de la police des chemins de fer. 
(C. 28 avril 1891.) — Revision de la loi du l u avril 1843. (L. 
23 ju i l l . 1891.) 

POSTES. Franchise de port. Tableau des franchises. Modifications. (A. 
20 fév. 1891.)— Procureurs du roi et gardes surnuméraires forestiers 
et de pêche. (0 .13 mai et C. 19 mai 1891.) — Directeurs des prisons 
et médecins aliénistes attachés aux établissements pénitentiaires. 
(0. 22 juin el C. 4 ju i l l . 1891.) 
Voy. C H E M I N S D E F E R . 

PRESSE. Voy. L I B E R T É DE L A P R E S S E . 

PRISONS. 
Adjudications. Cautionnements des entrepreneurs. Remboursement. 

(C. 14 mars 1891.) 
Assistance judiciaire. Voy. A S S I S T A N C E J U D I C I A I R E . 

Bâtiments. Habitations du personnel. Chauffage aux frais de l'Etat. 
Fixation des quantités de charbon à délivrer. fC. 1 6 juin 1891.) — 
Projets do travaux. Etude. Entente prédlablr. des directeurs des 
prisons, des établissements de bienfaisance et des usilw d'aliénés 
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PRISONS. {Suite.) 
avec les ingénieurs des ponts et chaussées. (CC. 25 sept., S et 
26 nov. 1891.) Voy. Dépenses. . 

Capuchon. Voy. Régime disciplinaire. 
Classification des détenus. Condamnés à des peines de plus de deux 

ans, âgés de 18 à 21 ans accomplis. Application du règlement du 
15 avril 1874. (C. 11 mars 1891.) — Prisons secondaires com
munes. Classification des hommes détenus. (C. 22 avril 1891.) — 
Maison centrale pénitenciaire de Gand. Condamnés à des peines 
perpétuelles ayant subi dix années de détention cellulaire. Rapport. 
Suppression. (C. 10 août 1891.) Voy. Transfèrement des détenus. 

Classification des prisons. Maison d'arrêt de Nivelles. (A. 5 déc. 1891.) 
Comités de patronage. Voy. Visites des prisons et C O M I T É S D E P A T R O N A G E 

D E S D É T E N U S . 

Commission d'examen. Voy. Personnel. 
Comptabilité. Règlement. Revision (1). (A. 25 sept. 1891.)— Id. Trans

mission et mise en vigueur. (CC. 8 déc. 1891.) — Frais d'entretien 
des détenus militaires. Recouvrement. Mode de dresser les factures. 
(CC. 29 août, p. 285, 28 oct., 24 nov. et 28 déc. 1891.) Voy. Dépenses. 
Masse des détenus. 

Comptabilité morale. Condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement. 
Antécédents et moralité, faits relatifs à la condamnation. Renseigne
ments détaillés à transmettre par les parquets aux directeurs des 
établissements pénitentiaires. (C. 17 juin 1891.) 

Condamnés à l'emprisonnement mis à la disposition du gouvernement. 
Avis à donner au département de la justice avant l'expiration de la 
peine. (C. 10 déc. 1891.) 

Conférences du personnel. Procès-verbaux. Envoi aux ministère de la 
justice. (C. 20 janv. 1891.) — Prisons centrales de Louvain et de 
Gand. (C. 4 mai 1891.)— Prisons secondaires. (C. 5 mai 4891.) 

Correspondance des détenues. Règlement. (CC. 12 mai et 4 ju i l l . 1891.) 
Dépenses. Etat trimestriel des dépenses ordonnées et justification de 

l'emploi des crédits alloués pour les menus travaux d'urgence aux 
bâtiments et an mobilier. (C. 29 déc. 1891.) 

Dépenses pour ordre. Voy. Masse des détenus. 
Encellulement. Détenus invalides. Proposition de grâces. (C. 15 déc. 

1891.) Voy. Classification des détenus. 
Franchise de port. Voy. P O S T E S . 
Habillement des détenus. Voy. Régime disciplinaire. 
Habillement et armement des surveillants. (C. 14 avril 1891.) — Chaus

sures. (C. 24 juin 1891.) — Chevrons. (C. 14 sept. 1891.) 
Libération. Voy. Transfèrement des détenus. 

{i) Annexe n° I, 
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PRISONS. [Suite.) 
Libération conditionnelle. Affaires strictement confidentielles. (C. 

20 avril 1891.) — Propositions des directeurs des prisons. Envoi 
au ministère de la justice dans les huit jours de la réception par les 
commissions administratives. (C. 30 mai 1891.) 

Maison d'arrêt de Nivelles. Voy. Classification des prisons. 
Masse des détenus. Mandats-poste et fonds déposés. Remise aux détenus 

par l'intermédiaire des comptables. (C. 18 avril 1891.) 
Militaires. Voy. Comptabilité. 
Personnel. Commission d'examen. Nomination d'un membre. (A. 6 fév. 

1891.) — Agents destitués ou démissionnaires. Certificat. (C. . 
13 déc. 1891.) 

Pharmacies. Voy. Service sanitaire. 
Rapport journalier. Modifications. (C. 50 déc. 1891.) Voy. Classification 

des détenus. 
Régime alimentaire des détenus. Composition des soupes. Modification. 

(C. 24 juin 1891.) 
Régime disciplinaire. Capuchon. Port obligatoire. (C. 24 août 1891.) 
Service de médecine mentale. Institution. (A. 50 mars 1891.) •— Règle

ment. (A. M . 25 mai 1891.) — Répartition des établissements péni
tentiaires. Désignation des médecins aliénistes. Examen de l'état 
mental des détenus. Translation des aliénés. (C. 25 mai 1891.) 
Voy. POSTES. 

Service domestique. Services de la buanderie et de la cuisine. Défense 
d'employer des femmes de mauvaise vie. (C. 15 août 1891.) 

Service sanitaire. Tuberculisation. Préservation. (C. 25 mars 1891.) — 
Pharmacies. Suppression. Nouveau mode de fourniture des médica
ments. (C. 5 déc. 1891.) 

Surveillants. Voy. Habillement et armement. 
Transfèrement des détenus. Signalement à joindre au réquisitoire de 

translation. (CC. 11 juin et 18 août 1891.) — Remise des pièces 
relatives à l'arrestation. (CC. 21 et 25 juin 1891.) — Condamnés à la 
veille d'être libérés. Transfèrement dans la prison de leur arrondis
sement respectif. (A. 4 sept, et C. 12 sept. 1891.) 

Tuberculisation. Voy. Service sanitaire. 
Visites des prisois. Règlement. (A. 50 mars et C. G avril 1891.) — 

Visite aux détenues. Règlement. (C. 12 mai 1891.)— Id. aux détenus 
employés au service domestique. Fixation des jours de visite des 
comités de patronage. (C. 21 fév. 1891.) 

PROSTITUÉES. Repatriement. Convention avec l'Allemagne. (L. 
27 ju i l l . 1891.) 

K 

R A i i E CANINE. Mesuros I!P précaution Règlement général. A . 
ItJ juin 1891.. 
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RÉFÉRÉS E N MATIÈRE COMMERCIALE. Institution. ( L . 2 6 déc. 1891.) 

K 

SCELLÉS. Apposition. Exécution de l'article 925 du Code de procédure 
civile. (C. 24 déc. 1891.) 

SERVICE MILITAIRE en France et en Belgique. Convention interna
tionale. (L. 50 déc. 1891.) 

SERVICES RELIGIEUX. Voy. D O N S E T L E G S . 

STATISTIQUE C R I M I N E L L E . Relevé des suicides. (C. 50 oct. 1891.) 
. SUBSIDES. Voy. C U L T E S . M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

S U R V E I L L A N C E SPÉCIALE DE LA POLICE. Condamnés. Départ pour 
l'étranger. Autorisation des parquets. (C. 27 avril 1891.) 

T 

TÉLÉGRAPHES. Télégrammes d'État. Émission. Présidents des cours 
d'assises. Autorisation. (C. 25 sept. 1891.) 
Voy. C H E M I N S D E F E R . 

TIMBRE. Code du timbre. ( L . 25 mars 1891). — Règlement. (A. 26 mars 
1891.) — Pièces-soumises au timbre. (C. 10 juin 1891.) — Timbre 
adhésif. Mandats payés par les comptables des administrations publi
ques. (C. 28 nov. 1891.) 
Voy. E N R E G I S T R E M E N T . F O N D A T I O N S D E B O U R S E S D ' É T U D E , g instruction». 

G R E F F E S . 

TITRES. Voy. F A M I L L E R O Y A L E . 

TRANSPORTS effectués par chemin de fer pour le compte des dépar
tements ministériels. Réduction des tarifs. Suppression. (C. 
14 sept. 1891.) Voy. C O N T R A T S D E T R A N S P O R T . 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. Règlement. Bruxelles. (A. 27 nbv.,1891.) 
— Salaire des huissiers pour l'appel des causes. (A. 7 avril 1891.) 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. Règlement. Termonde. 
(A. 19 août 1891.) — Id. Nivelles. (À. 50 août 1891.) 
Voy. A V O C A T S - A V O U É S . 

TROUPES EXOTIQUES. Voy. É T R A N G E R S . 

\' 

VENTE DES JOURNAUX. Voy. L I B E R T É D E L A P R E S S E . 


